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LES TRANSPORTEURS BREVETES 

RE 
HORIZONTAUX 

D L 
INCLINES 

pour 

toutes distances, 

E R 
VERTICAUX 

toutes capacités (5-500 t ./h.), 
tous les . 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

« REDLER» mstallé 
à la Société A 1101!.Yme 
J ohn Cockerill,D111isio11 
du c 1za,.bo1111ag e des 
Liégeois d Z1vartbe1·g , 
pow· le t1·a11spo1·t de 
clrarbo11s et 1111.xtes 0110 
et o/3o , 111éla11gés de 
sc/1/am111s. 

Principaux avantages : 
Encombrement très réduit, d 'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 1 OO % 
:.uppression des engorgements, du graissage 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BRU XE L LES - 2a, rue Ant . Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

COMITE DIR ECTEUR 

:'11:\J. G. HAVJ:::N, D irecteu r Général d&s Min es, à n r uxcllcF, /'rrsirlf'ut. 

!\. Il l!E:\"IJE, l ngénicur c11 chL·f- llircdcur des M.incs, P rofesseur à l 'L' niwr. 
s il é ùc L iégc, Directeu r ùc l ' [nst ilu t Nationa l des Mines, à Hrnxcll•:s 
I' icc- l'ré:sirle111. 

G. PAQUES, Ingénieur principal des i\l incs, à Hrn xcllcs, .1/ r/i/f1rc S ecré tt1 :r1·. 
.J . llA:-:NEux, Directeur à l ' J\dn1111istra' io11 cent rale des l\li11cs, à Bruxelles, 

Srcrrl nirc-ad jui ut. 

E. LEGLlA=-io, I nspecteur général des l\Jines, Professeur à l"U11i versi t é JI! 
Liége, à Liége . 

.\ . rl A1.1.t:ux, Ingénieur en che f- Dir~cteur des l\ lines. P rofesseur à l'Eco!e 
des Mines et Métallurgie (F acul té technique du Hainaut) et 11 I' UniYer· 
sité de Bruxelles, à Brux.elles. 

V. FmKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liége. 

L. DENOËL, Inspecteur général des l\Jines, Professeur 1t l ' U11ivcrsilé de 
Liége, à L iége. 

J . VRANCKEN, Ingénieur en chef-Directeu r des l\Jinns, à Hasselt. 

P . FouRMARIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, P rofesseur à l'Uui. 
versité de Liége, _Membre de l '~cadémie R oyale des Sciences, Lettr es et 
Beaux-Arts de Belgique, Membre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liége . 

. \ . 11ENIEn, Ingénieur eu chef-Di recteur des Mines, Chef du service géol0-
gique de Belgique, Professeu r à l'Un iversité de L iége, Membre de l'Aca
démie Royale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts de B elgiqu e, à Bruxelles. 

G. DEs ENFAN:;, Ingénieur en che f-D irecteur des Mines, à Ch arleroi. 
A. DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à J'Uni\"cr· 

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics et 
de la H.ésorption du Chômage, à Bruxelles. 

Ce. D EMEURE, Ingénieu r principa l des "Mines, Professeur à l'Université de 
Louvain, à Sirault. · 

La collaboration aux An11ales des tlline.~ dt! Belgiqi1e est accessible à tou tes lue 
personnes compétentes. 

Les mémoires ne peu\·ent être insérés qu'après approbation d11 Comité Dire!'
teu r. 

En décidant l 'insertion d'un mémoire, le Comité n ' assume a11cune responsa· 
bi!it.é des opinions ou des appréciations émises par l 'auteu r . 

L es mémoires doivent êtr e inédit.s. 

Les .4 nnales paraissent e n 4 livraisons respectivement ùans le courant des prc· 
!Tller, deuxième, troisième et quatriè>me t r imestres de ch aque an11ée. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l 'administ. ra tio
11 

c
11 

général, s'adresser à l'Edit'3ur, IMPRIMERIE RoaEn1· LOU TS, 37-39, ruo Borrens, à 
Ixelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qui concerne la rédaction, s'adresser a u Secréta ire du Comit6 
Directeur, rue de ]'Association, 28, à Bruxelles. 

Il 

Ateliers Jo HANREZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE {Belgique) 

INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAUFFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU . CHARBON PULVERISE 

_ Apparei ls pulvérisateurs. système brevet~ ATRITOR , , 
Dépoussiérage, désulfuration et épuration des fumees et gaz en . general 

Grilles mécaniques à poussée arrière , système breveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation . Floculation - Sécheurs centrifuges • Tamis vibrants 

Installations complètes de fabriques d'agglomérés (briquettes et boulets) 
Dépoussiéreurs électriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installations complètes de manufactures de glaces, de verreries m~caniques 

Machines à bouteilles. entièrement automatiques, brevets Rorrant 
Transporteurs à bouteilles 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TlJ!LERIES .. . 
Installations complètes pour briqu;iteri~s , t uileries mécaniques et l rndustrie 

ceram1que , . I 
Mach'rnes a' mouler - Mecan1que généra e Matériel de fonderie 

Pièces de Forge, de Fonte et de Chaudronnerie 
Poêles à circùlation d 'air 

The American Equipn:-ent 
23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Téléphone : 11.98.98 

LES MASQUES 
LES CASQUES 

LES LUNETTES 

A. E. C. 
S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 

Soudures auto-chimiques Castolin 
Pressès hydrauliques Manley 

Foreuses électriques Sioux, etc, etc. 

OUTILLAGE DE QUALITE OUTILLAGE DE SECURITE 

III 



IV 

LA SABULITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téléphone : Moustier 15 

Explosifs de sûreté à · haute' puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

FERRILINE 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS : 

Les Fils LEVY-FINGER, "Bruxelles 

î 

I! 

) _ 



VI 

D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE FONCAGE 

Capital : 5 .000.000 de francs 
( , 

Siège social : 13, place des Barricades, Bruxelles 

Division française·: l , r ue de Metz , Paris 
'Espagne: Bailen 9 , à Rilbao 

SONDAGE·S A GRANDE PROFONDEUR, RECHERCHES MINIËRES, 
MISE EN VALEUR DE CONCESSIONS, SONDAGES 
SOUTERRAINS, SONDAGES D'ÉTUDE DES MORTS· 
TERRAINS, SONDAGES DE CIMENTATION ET DE 

f 0 NÇAG E: - DE PUITS PAR CONGÉLATION, CIMENTATION = 
= NIVfAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCÉDÉS 
=~~s=. TRAVAUX MINIERS ""''"'== = 

CONGÉLATION 

MATE-R 1 EL POUR SONDAGES, FONCAGES ET 
SPECIALEMEN T POUR LES EXPL OITATIONS 

PtTROLIFËRES = = == 

ATELIERS DE CONSTRUCTION A ZONHOV E;N (BELGIQUE' === 
ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES - CHAU S SY (MOSELLE; 

EXP l 0 SI F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PUISSANCE 

DYNAMITES : Dynomite gomme, dynomites ingélives, dynomites dive rses. 
EXPLOS IFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. 

Brisont à gronde pJis~once : RUPTOL. Sécurité-Grisou-Poussiè1es : FLAMMIVORE. 
Goine brevetée de ha:ite sécc,ité oux sels potassiques. 

AMORCES A RETARD sons gaz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demande. 
ACCESSOIRES DE TIR. 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
Siège odministrotif : 34, rue Sainte-Morie, à Liége. Tél. liége 111.60. 

Usine à Arendonk : Téléph. Arendonk 26. DEPOTS DANS TOUS LÉS BASSINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANG. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 
pour télégraphes, té!éphone et transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 

Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux télégrapiques de 
!'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
DE 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MA TERI EL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS - LOCOM'.)TIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOCIETE A N ONYME 

26, RU E EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes portatives de sûreté pour mi.neurs : Lam.?es , au pMlom~ .e
1
t 

' l t' ues de surete. - atene alcalines. - Lampes e ectropneuma iq , 
d 'éclairage de sûreté en milieu deflagrant. 

VENTE _ ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

100.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

P .. · t ll ti en marche depuis quarante-quatre ans rermeres ms a a ons 

vu 



VIII 

Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et M 0 R TA G .NE-DU - NORD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INI?USTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières - gazogènes - cheminées 

· m1»teurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - Télégr.: Escoyez-Tertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOTQUENNE 
Bureau : 1 L Rue de la Station. TRAZEGNIES Té l. : Courcelles 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné: nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux métalliques et en bois, perfectionnés, 
pour puits à grande section 

ARMEMEN TS COM PLETS DE PUITS DE MINES 

BO I S SPECIAUX D'AUSTRALIE 1 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 
Nombreuse~ r~férences: l 10 pu~ts ~ grande section 

eqmpement de 50 puits a guidonnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande 

li 

POUDRERIES REUNIES DE BELGl(i)UE S.A. 
145, RUE ROYALE 

Téléphone : 17.16.57 BRUXELLES Télégrammes : « Ropur » 

DY NAMI TES 
Explosifs S.G.P. et gainés 
pour mines g risouteuses 

Explosifs brisants 
a vec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèches 

de sûreté 

A TELi ERS DE CONSTRUCTION 

s+.é Ame M A 1 S 0 N B E E R 
à JEMEPPE-lez-Liége 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aé riens. - Be nnes automot rices. -
Trainages mécaniq ues. - Mises à terril. - G rues à vapeur et é lectriques. -
Ponts ro ula nts et élévateurs. - Triages et lavages de cha rbons. - Fa briq ues 
d'ag glomé rés. - C oncasseurs et broyeurs. - Appare ils de déchargement. -
Convoyeurs et transporte urs. - Ve ntilateurs de mines. 

IX 
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LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE .ZINC DE LA 

V 1 E 1 L L E • M 0 N T· A G N E 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE : 

Z INCUIAL e n lin gots. Alliage à i rè; haute te r.e ur en zinc é lec!rolytique pour coJ loge à 
l'oir libre, sous pression e t en coquille, oins i q ue pour Io fo l:,r icotion d es coussinets de 

mad>' ne et pièces de frotte ment e n re mplaceme nt du oro n!e et d es métaux ontifri:tion. 

- Z INC é lectrelytiqun en lingots, laminé e n onaues bonde s. - ZINC ordir.airo en lin

qofs (thermique ): en fouilles pour toitures el ~utres usacies; en fcuïles minces pou · 

embollages; en p loqu es (pour évi ter l'incrusta tion d es chaudière~); en olaques e t feui lles 

pour a rts c:;raphiques. - ELEMENTS pour pi:es électriques. - CHEVILLAGE. - Fi l -

- C LOUS en zinc. - BARRES. - BAGUëJT!:S e' PR:JFILES di~ers en zinc. - TUBES 

EN ZINC SANS SOUDURE. - OXY DES do Zi nc en poudre pour usages phor mo.:eul iques 

e t i ndustri el~. en poudre &+ en pôle pour le pei nture. - POU SSIERES d e Zinc pour ~avon· 
neries et teintureries. - PLOMB en 1i:rgo's. feuitlc.s, +uvaux, fi!. - Siphons et coudes en 
plomb. - ETA IN ; luyoux e n étain pur; soudure à l'étain, en baguettes et en fil. -
CADMIU M coulé en lingots, p loques el baguettes; laminé en plaques - fil de cadmium. 
- A RGENT_ - PRO DUITS CHI M IQ UES : Acid e sulfurique ordinaire, concentré e l o leum. 

Sulfate de cuivre. Sulfide d e thall ium . A rs6 nia lo de choux. 

OUGREE-MARI HAYE 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résls tances. - FIL MACHINE de toutes d imensions. 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydrauliques 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Liége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée 

XI 



XII 

Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

HOUDENG-GOEGNIES 
Téléphone: · La Louvière 1290 Télégr. : Colcroix-Houdeng 

MARTEAUX PNEUMATIQUES L 1 
PIQUEURS - PERFORATEURS a •• 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME 
RACCORDS RAPIDES A ROTULES - SOUPAPES AUTOMATIQUES 
ROBINETS AVEC CAROTTE EN ACIER CEMENTE ET RECTIFIE 

NIPPLE.S - BUSETTES - ECROUS, ETC. . . 

C E M E N TAT 1 0 N -- T R E M P E -- R E C T 1 F 1 C AT 1 0 N 

S. A. VERTONG'EN · GOENS 
TERMONDE . 

FONDEE DEPUIS PLUS DE TROIS SIECLES 

CABLES MET ALUQUES 

CORDAGES 
"1 

FICELLES 

SPECIALITES : 

CABLES D'EXTRACTION POUR MINES ËT CARRIERES 

Cadre 

de soutènement 

pour 

charbonnages 

Machine 

d'extraction 

à Poulie KOEPE 

COCKERILL 



XIV 

INDUSCHIMIE 
Société de Construction pour !'Industrie Chimique 

SOCIETE ANONYME 

38a, Boulevard Bischoffsheim, BRUXELLES 

Notre âctivité comprend 
l'installation d 'usines pour; 

sulfurique faible, concentré et 

Désarsénification d'acide sulfurique. 

Grillage de minerais sulfurés. 

Suif a tes et bisulfates alcalins. 

Acide chlorhydrique. 

Sulfure de sodium. 

Sulfure de carbone. 

T etrachlorure de carbone. 

Superphosphate. 

CORDERIES D'ANS 
ET 

Câbleries de Renory 
S. A. 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) 
Adr. télégr.: Sococables-Kinkempois Tél.: Liége 104.37 - 114.17 

USINES FONDEES DEPUIS PLUS DE DEUX SIECLES 

DMSION ACIER: Câbles plats et ronds d 'extraction pour mines. 
Tous les câbles pour !'Industrie, Marine, Carrières , Aviation. 

DMSION TEXTILES : Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. - Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 

sans tendance giratoire 

Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

1 

~ 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE-BOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

Charbonnages d'Hensies-Pommerœul, à Hensies. - I?tercalatio.n 
d 'une tour à brut de 1,200 tonnes enlie le triage et le lavoir, desservie 

par des transporteurs à courroie de 200 à 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de . 
TRIAGES - LA VOi RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 

Matériel pour installation· d'usines d'agglomérés 

SPECIALITE 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 

DE TRAINAGES MECANIQUES 
ET PAR CHAINES 

PAR CABLES 

TOUT POUR LA MINE 

XV 



XVI 

Sté Ame BAUME-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS 

A AIB COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PUISSANCE 

TOUTES APPLICATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 

WAGONS - WAGONNETS 

USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N.) 

Société ·des Mines 
Kilo-Moto de 

d'Or 

Capital : 200,000,000 francs 
Siège Administratif : 
L Place du Luxembourg, BRUXELLES 

Siège d'Afrique: 
Kilo-Moto (Congo Belge) 

E~ploitations par : sluicing <?rdin~ ire .. la~eri es, dragues, dragli nes , 
pelles. - Tra1te~ent des m~ne~a 1 s filoniens par broyage, amalga

mation, overgrinding flottage, grillage. 

EXERCÏCE 1937 
PRODUCTION : 8,066 kg. 70 1 d'or brut. - Onze millions de m3 

d.e minerai alluvionnaire extra its et lavés. - Un million t rois cent 
cinquante mille tonnes de minerai fi lonien broyées et tra itées. 

EXERCICE 1938 
PRODUCTION : 8,466 kg. 

Réserves: 66,835 kg. d'or en gisement 
Personnel Européen: 443. Personnel de couleur: 38,000 

'•, 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTRUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions ·de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 B R U X E L L E S 

Téléphone : 12.5 1.50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références : Société Générale d e Belgique, Société de 

Traction et d 'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, etc ... , etc . .. 

XVII 



APPAREILS RESPIRATOIRES 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

1 

·l 

Oépt Oxygène ..• 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERIENNE 

Constructions d'abris. {Plus de 3,000 installations) 

XVIII 

·' 

AD:\11N ISTRATION DES MINES 

L es Industries Minières et Métallurgiques 

en avril 19 40 

MINES DE HOUILLE. 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction · 

Stock à la Nombre 
Production fi n du mois moyen 

Avril 1940 
Tonnes ou de la pér, de jours 

T onnes d 'extracti on 

CouchDn t de Mons . 475 070 90. î 30 26,0 
Centre. -127 . 180 105.360 25 , 9 
Charleroi . 7ti.l.7 10 :32-1.220 21',9 
)lamur 38 .230 31.000 25,9 

5 ti.720 -18. 880 25,8 Liége . . 
75:i. 1-10 PJ. 850 '?ô,O Limbourg . 

Le Roya ume 2.285 . 050 692 .040 25 . 9 

4 premiers moi> l !NO 11.114 7 . 680 692 . 040 100,7 
4 premiers mois 1939 10 . Hl5.ô20 2 .523. 581) ~17. 3 

2. Nombre d'ouvriers. 

Nom bre moyen d'ouvriers : 

Avr il 19-10 

Couchant àe Mons 
Centre 
Charl e roi 
Namur 
Liége 
Limbourg 

Le Royaume. 

J. 71 0 
2 . 54·1 
5.:l~ 5 

3·13 
:l.517 
3.579 

19 . 308 

17 . 1!?3 
14 .0 18 
25 . 1 ~3 

1 . 38:\ 
21.039 
l ô P33 

95 . 791 

6 -136 
5.920 

12. 230 
612 

7. 816 
7.125 

40 . 739 

fond 
et surface 

réunis 

2:l.f\29 
19.968 
37 .4 23 

1.997 
28.855 
24 .658 

136 . 530 
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MATERIEL DE MINES 
Pour l'extraction et le transport de char
bons, minerais et autres minéraux, nous 
fournissons : chevalements, machines et 
cages d'extraction, dispositifs de sécu
rité pou.· câbles, turbo-compresseurs, 
gros compresseurs, soufflantes, compres
seurs stationnaires et mobiles, moteurs 
à air comprimé et outi ls, roulage auto
matique de berlines, locot racteurs. 

Transporteurs de tous genres. 

Représentants pour la Belgique et le Congo Belge : 
O. F. WENZ, 107, avenue Dailly, Bruxelles 3. 

Installations d'air comprimé, outillage des mines. 
Edmond OCHS, Industriel, Seraing. 

Pelles universelles, engrenages, grues, palans électriques et ponts roulants 
de tous types, etc ... 

X.X 

1 

2 -

:l. Production par journée de p ré~en ce. 

l'roduc1ion par journée d'ouvrier: 

Avril 19-10 
1 du fond 1 du fond à vei ne (ouv it vei ne et d~ la. surf 

compris) reums 

Kiloc: Ki log. 1 
Kilog. 

1 C·ouchant d~ ,\ Ion'. ·1.?25 l. 0-1 6 î56 
c~mrc 6.-li~l 1 . 162 

1 

811 
Charle~oi ;; ,;..16 1.1 47 îô7 
l\"a uwr .J. 300 l . 055 726 
l.iêge. 5.805 955 692 
Limbourg 8 . 0!13 1.698 1.162 

1 
Le Royaume. 6 .046 1 . 185 826 1 

' 

i 

FOURS A COKE. 

Pro duc- Consommation de charbon 
Nombre A H il 1 '1 -1 0 lion en 

1 ê1ranger 1 
d' ouvrie~s tonnes be lge total 

Hainaut 214 .270 3 18 . .J 70 4 .îlO 313 . 180 1. 5~ 2 
Liége. 10!1 780 14-1 .3îl1 2t . .J6ll 16tU30 897 
Autres provinces 190 .11 0 2Uo .HO 55.350 25;,_790 1.684 

Le Royaume. 514 . 160 653 .280 82 052 ï35 .800 4 .1 53 

4 p~cmiers mois 19.Jn 2 .1104. 690 2.5·10. 710 33-1 860 2.875.570 -4 premiers mois 193!:1 1.498.230 1. 713 .680 437.891) 2 . l:\l . :'>70 

dont cok erie s des u s i n es m é tallurgiques : 

L e Royaume. 240 .060 321 .310 33 .990 355 .300 1.924 

4 p remiers mo is 19-IO 956 .750 l. 272. 1 OJ 147. 010 1.419 .11 0 -
4 premiers mois 1939 779 .r.70 869.760 258.620 ; . 128 .380 -
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LA PL US CRANDE MACH INE DU MON DE ! ... 

LA SUPERIORITE ... 
par LA SPECIALITE 

POUR TOUS ... 

PROBLEMES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS! 

Références 
mond iale s 

Société Anonyme 

des 

ENGRENAGES 

MAAG. 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 

... pour la. reclif:cation d'engrenages après trempe jusqu'à. 

3 m. 60 de diamèt re et 1 m. de la rgeur 

60, av. Prince de Ligne 
BRUXELLES 

Tél.: 44.19:53 

XXII 

Le Compteur ASKANIA pour la 
,;esure des débits d'air comprimé 
TYPE A DIVISEUR DE FLUX 

Fo ur nit des r ésulta ts de rnesure 
parfaitement exacts, sous toutes 
conditions, lndépenoamment des 
variations de pression et de 
poids spécifique. Même en oas 
de débits pulsatolres, comme 
par exemple avec tes compres
seurs, marteaux perfora teurs, 
haveuses, etc. le oon:ipteur à 
divi seur de rlux oonv1ont par· 

faite ment. 
Pas do calculs oompliqués l Pas 
do dispositifs auxi liaires de 

oorrcotion t 
L'installation peut être fournie 
a vec indica teur, enregistreur ou 
oomptour, l'exécution pouvant 
l!tro sta tionna ire ou transpor. 

tabla. 

)\ 
1 

1 

. 

- :l -

FABRIQUES D 'AGGLOMÉRÊS DE HOUILLE 

Produciion Co11som- :\ombre 
Avril 1940 

1 

n1ati1111 
d 'ouvrier s en tonnes de charbon 

Le Roya ume 229 .540 209 . 120 1 1 089 

4 premiers mois 1940 S)-tO )'\10 î""ï;3. 190 

1 

-
·1 premiers mois 1939 .r;o _3;,o 42~.240 -

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

Produc1iun 
Hau1s 

fou rneaux d'acier brut A\Til 1940 de fonte (non comp. les en 
uctivi1ê en tonnes p iéces moul.1 

en tonnes 

Hainaut 1 21 J : .. r.]) il 156. 180 
Liége . 17 105 .6110 11 2 ~'.)0 

Autres provinces 8 53 .ïôu 5U.14(1 

Le Royaume 46 313.470 3!8 .810 

4 premiers mois 1940 - l .2l0.7711 
1 

J .2~~. 1 3 1 

4 prémiers mois J(.139 - 879.\'9(1 8tt:i.\lll0 

Produits fi nis (fer et acier) 

Pro,\ucrion P roduction Production 
Avril 1940 de pièces d 'acier fi ni .ie fer fini 

d 'acier mr ulées Tonnes T onne ... 

5.01(1 128.:1 10 1 1.260 Hainaut 
l .S~<' ~7.3uo -Liége 

provinces 3_;;40 16.:it:ill 1 530 :\ utres 

Le R oyaume 11 . 190 222.700 2 .790 

4 premiers mo_is 1 Ç40 · ;14 . 1180 87ifs.• t:iO ] l\ ,1i50 1 

4 premiers 11101< 1939 2fl,340 ti fi ti . 750 11. 300 1 
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Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de I' Es T 
Société Anonvme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique) 

USINES A : 

MARCHIENNE - AU - PONT: Cha udronnerie, 

MONT - SUR - MARCHIENNE Charpentes, 
Téléphones: Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 

Réservoirs, Pylones 
Télégr. : Estrhéo 

Lavoir RHEOLAVEUR insta llé en 1937 aux Charbonnages Unis Ouest 
de Mons. - Capacité: 100 tonnes-heure de charbon 0-90 mm. 

l'EST M ET A VO T R E DISPOSI T ION S E S : 
Laboratoires, Stations d'essais, Bureau d'études, 
Usines spécialisées, Services de montage, Opérateurs, 

pour 
Préparation mécanique CHA RBONS et M INERAIS 

TRIAGES, LAVOIRS RHEOLAVEURS 

Manutention générale, ponts roulants, 
Installations pour ·mines et carrières 

MECANIQU E CHAUDRONNERIE 
Matériel spécial pour la Colonie 

CHARPENTES 

XXIV 

ADMIN ISTRATION DES Ml fŒS 

L es Industries Minières et Métallurgiques 

en mai 1940 

MINES DE HOUILLE 

1 . Producl'on, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Mai 1940 
Production 

Tonnes 

Stock à la 
fin du m ois 

ou de la pér. 
Tonnes 

Nombr e 1 moyen 
oe jours 

d'extraction 

Couc hant <le Mons . 
Centr e . 
Charleroi . 
Namu~ . 
Liége . . 
Limbourg 

Le Roya ume . 

133. 7~tl 
11 3 . 640 
~ 1 7 . 89" 

IO 140 
161. ~30 
269.290 

906 . 430 

76 950 
90.~40 

2~5 .f>50 
29.280 
60 . f>40 

134. 080 

677 .340 

7.8 
8,!l 
H,2 
7 , 1; 

:o.5 
14.6 

9 ,6 

5 p r emiers mois 19~0 11.95.J. l !O t37ï . 340 11 0,3 
5 prem iers mo is 1939 12.764.870 2.273.850 121.3 

2. Nombre d'ouvriers . 

Nom bre moyen d'ouvriers 

Mai 194ù 
1 du fond 1 

1 

fond 
à veine (ouv. à v~e i ne de la et surface 

compris. ) surface réun is 

Couchan t de Mons· 3.31f, 15.870 6.338 1 22 . 208 
Centre 1. 991 10 909 5.412 16.321 
Charleroi 4 .f>82 21 .79:~ 11. 463 :~3 . 256 

305 1.202 53r\ 1. 738 Namur 
2.741 lô. 5-12 6.296 1 22 838 Liége 
2.455 1U iô7 5 . 63-! 17 .201 Limbourg 

Le Royaume . 15 . 389 77 .883 35 . 679 1 113 . 562 

5 premiers moi s 1940 - - -- -
5 premiers moi s 1939 - - ( - 1 - ! 
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L 1 A Z 0 BE BILTERIJST FRERES 
DENSITE COMMERëlALE : 1.250 A 1.300 

Chaussée d e Meulestede, 393-395 • GAND 

Téléphones : 19.260 - 14.595. 
inattaqua ble par le tarel, résiste 3 à 4 

fois plus longtemps que le chêne, 8 à 10 

fois plus q ue le hêtre ou le peuplier. 
Banqu iers : Bonque Ouvrière de Brùxelles, 

42. rue i'létinckx, Bruxelles. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GLISSIERES DE MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ... 

NOUS CONSTRUISONS 
dans nos Usines de Gand 

1:ransformoteur type antigri;outeux. 

To utes machines électriques jusqu'à 10.000 CV. 
Toutes turbines à vapeur jusqu'à 50.000CV. Tous 
co mpresseurs centrifuges. Toutes· machines d'ex
traction à courant continu et à courant alternatif 
(disposit ifs brevetés). To ut matérie l ant igrisouteux. 
Tous transformateurs jusqu'à 15.000 KY A. et 
130.000 V. Tous redresseurs à vapeur de mercure 
jusqu'à 15.000 A. Tous éq uipements de traction 
de toutes puissances. Tout J' appareillage électri
que en gé néral. 

s E M DEPARTEMENT ELECTRICITE INDUSTRIELLE 

50, Dock. GAND. Tél. 175.07 ________ --:.:.::====== 
XXVI 
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1_ Production par journèc de présence. 

Production par journée d'ounier 

Mai 19.J(I 1 du f.,nd 1 du fond 
à \"Cine (ouv. ;. veine ~t dt; la .surf. 

compn~ ) reun1~ 

1 

I· i loi::s Kilogs Kil ogs 

•'.oucha111 de Mon;. 5 . ltiô 979 66~ 

<:entre. 11 . ~3\I l 090 678 
Charleroi . '• .815 1.083 ti5f> 
Namur .j :wn 1 .018 lili6 
Liéi:e . . 5.ô33 SPI 59 1 

Limb·•urg. 7 . 4~7 1.414 908 

Le Royaume 6 . 127 1 . 097 705 

1 

FOURS A COKE 

Produc- Con~ommation de charbo11 Nomb re 
Mai 1940 tion en 

1 
étrnnger \ 

d'ouvrien 
tonnes belge 1o•al 

Hainaut 80.210 117. 870 1 3311 ll !l.20(1 !. 51·1 

Liéf;e :l6. Ili0 4\1.840 2. St:C 52. î:?O 903 
Autres provi11ces . 9-1 .990 101.490 27. 260 l2rl .î50 1.515 

L e Roya um e 211 . 360 269 . 2t' O 31 . 470 300 . 570 3 .932 

5 prem. m " is 1940 2 . 21 6 .. 050 2 .809 910 366. 331' 3 Iî6. 24U -
5 prem. mois 1939 1 . 915 . 370,2. 209.2301 f> 36 . 2 l C1 2.'745 . 4-10 -

d on t cokeries des usines m é t a llurgiques : 

Le Royaume 89 . 970 121 . 750 7.930 129 680 1. 873 

5 prem. mo!s 19·10 1.046.720 1.393. 850 15·1. 940 1. 5-18. 790 -
5 prem. mois 19:'19 9S8 .7b0 1. 11 6 .870 31 1. l 81) 1.431.050 -
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LA ROUILLE 
VAINCUE DEFINITIVEMENT 

par 

F 1 S. H M A ·s T 1 C 
ET 

FISHCOLOR 
PRODU IT S BELG ES 

Seul le Fishcolor réunit les trois conditions indispensables pour une 
bonne peinture a ntirouille 

ADHERENCE IMPERMEABILITE ELASTICITE 

EXIS TE EN TOU TES 
DEMONSTRATIONS SUR 

TE IN TE S 
DEMANDE 

FISHMASTIC huile décapante NON ACIDE. Enlève la rouille du 
métal et remet ce dernier complètemenf à neuf. En pénétrant dans 
tous les pores du métal le Fishmastic détruit tous les germes d 'oxy
dation, condition indispensable pour éviter toute corrosion future. 

FISHMASTIC de par ses propriétés immunisantes p rolonge la durée 
d es tôles , charpentes, réservoirs mé talliques , tuyauteries (j usqu'à 

200°C.). barres, grilles, e tc. 

FISHCOLOR est la seule peinture ANTIROUILLE à base de Fishmastic 
immunisa nt. Grande économie de main-d 'œuvre due à sa très longue 

durée et sa g rande fluidité. 

Demandez la Brochure illustrée avec liste de références très 
importantes et rapports d'essais officiels au : 

Comptoir Industriel et Agricole "CINDA" 
Société Anonyme 

31, BOULEVARD PIERCOT, à LIEGE Tél. : 208.40 (3 lignes) 
Usine : 156, Rue d'Othée, Ans-lez-Liége 

Téléphone : 607.64 Télégrammes : Cinda-Liége 

xxvm 
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FABRIQUES D 'AGGL OM ÉRES D E HOUILLE 

Production Co:isom- ·Nombre 
Mai 19-10 mati on 

d'ouvriers en tonnes d~ charbon 

L e Roya u me 64 . 040 57 . 920 1 . 046 

5 premiers mois 19·10 913. Çl~O 83 1. 11 0 -
5 premiers mois 1939 59 1.33\i 538. -14 0 -

MÉTALLUR G IE 

Produits bruts (fonte et acier ) 

1 

Production 
Hauts 

Ma i 19-1 0 fou r neaux 
' d'acier brut 

1 

en de fonte (non comp. les 
acti vité en ton nes pièces mou!. ) 

Tonne• 

Hainaut - 50 .850 44 .PSO 
Liége - 31. 410 :!5.0-1 0 
Au tres provinces. - 17 .520 15 . 160 

----
L e Royaume - 99 780 95 . 130 

5 premiers mois 1940 - 1 320.5:.0 1 .343.2ti0 
5 p remier.s moi s l\J39 - 1. 149 .96(• 1. !Ol. 35Cl 

Produits fin is (I er et acier) 

Production Production Production 
Mai 19-10 de piëces d 'acier fini de fer fin~ 

d' acier moulées Tonnes Tonnes 

Hainaut l .:i2ù 34.050 îO 
L iége 450 22.5 i 0 -
Aut res provinces 7(10 600 430 

L e Roya u m e · 2 . 670 57 . 220 500 

5 premiers rn o!s 1 9~0 ~6.700 P!5.2SO 11. 350 
5 premiers m ois 19,)9 32.010 851 A90 13.9ô0 
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XXX 

CONCASSEUR 

LES ATELIERS 
METALLURGl(i)UES 
D E NIVELLES 

SOCIETE ANONYME 

· • 

Locomotives, Wagons et voitures 

Ponts et Charpentes, Appareils 

de levage et de manutention, 

Aciérie, C haudronnerie , Ressorts , 

Maté riel minier, G alvanisation, 

etc ... , etc ... 

ENGRENAGES . R EDUCTEURS DE VITESSE 
ATELIERS :f e A N OEFAWES A CANO 

.2 PASSAG E D ' YPRES ET t s rs R uE W AEl'.'ISCHOO T - T E L . 114 0 8 . 

:t.c o .:S·J8 

ADMINISTRATION DES i\lINfi:S 

Les I ndustries Minièr es et Métallurgiques 

en juin 1940 

MINES DE HOUILLE . 

l . Production , stocks et nombre de jours d'extraction. 

:-Ît•JCk à la N<>mbre 
Producti on fin clu mois mo1·en 

Juin 1940 
Tonnes ou de la pér. de jou rs 

Tonnes d'extraction 

Couchant de /\Ions 

1 

95.850 95.690 19, l 
Cemre. - a i .550 128. 420 17 .1· 
Charleroi . Ia3 . 150 :347.360 15, l 
Namur. 2 250 29. 580 12 .1 
Liêge . 153.800 101.:.20 19,7 

197 .450 276. 13() 9-> 9 Limbourg. _ .. ,-

Le Roya ume 665 .050 978 .720 ' 18,6 

6 pr emiers moi s IP~O 112 619.160 9; s. 72;• i~S ,9 

6 premiers moi ~ 1 93~ H .. 427.310 2. :i 11. 090 H 6.2 

2. Nombre d'ouvriers. 

1 Nomhre moye n d 'ouvri ers 

Juin 1941) 
1 du fon d 1 

1 

ton ri 
à ve ine (ouv. à Vt:Î n e de la et surface 

comp.) ' urface rêunis 

Couchant de Mons . l .!'2S 5.405 2 .569 î.974 
Centre 80 1 4.ô;\8 t.û28 7.2\lô 

Charleroi l 5ô4 8 .1137 5. 6~3 13. 6811 
f-7 22·1 '-14 368 Na:nur 

!.Hi< 8. 198 4 .011 12.209 
Liége . 1.397 lS.278 3 .980 12 ~58 Limb9urg 

Le Royaume. 6.260 34.800 18 985 53. 785 

· 6 premiers mo~s 19-10 - - - -
t' premier s mois 1939 - - - -

1 
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ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BASSE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Installa tions d e préparation et de lavage de minerais - Inst a llations 
de charbonnages - Carrières - Fou rs .à coke - Produits chimiq ues 
Manute nt io ns e n général - Mécaniq ue généra le - Fo nde rie 

Chaudronnerie - Charpentes 

XXXII 

. . 

- s ......-

3. Production par journée de prêsence. 

Production par journ.!e d'ouvrier: 

Juin 1940 1 du fond 1 du fond 
à veine (ouv. à ve~ne et de.la s.urf. 

y compri s) reums 

Kilogs , ilogs Kilo~s 

Couchant de Mons ... ôfl3 802 518 
Centre 5 94-1 752 559 
Charleroi . 5.851 995 56? 
Namur 3.261 645 371 
Liége ~ .H2 871 5ô7 
Limbourg. 6.3ô:l l.Oô5 693 

Le Roya ume . 5.690 914 589 

FOURS A COKE. 

Production . - Consommation . - Nombre d'ouvriers . 

Produc- Consommation de charbon Nombre 
Juin 194û : ion en 

1 étranger 1 
d'ouvriers 

tonnes belµe total 

Hainaut. 25 .720 3!!.210 - 39 .210 336 

Liége 4 . 130 6.010 440 6.450 127 

Autres provinces . 40 210 36 .710 20.010 56.720 9g; 

Le Royaume 70 .060 81 .930 20.450 102.380 1.450 

2 891.840 38ô. î80 3 .278. 620 -6 prem. mois 1940 2.286. 110 640.380 3 . 3ô7 .59t) -
6 prem. mois 193!! 2.351. 100 z .121.210 

· m étallurgiqu es dont cokeries des usinea 
: 

29 .200 2 .150 31 .350 1 410 
Le Royaume . 20 .910 

1.-12'.l.050 157.090 l .5'30 . 1401 -
6 prem. mois 1940 l.ù67 .630 366.240 1. 7°16.58ûl -
6 prem. mois 1939 1. 23 ! . 800 1 380.340 
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Po mpes lmmersibles 

11 kW 

Pour tous débits et pressions 

Pour toutes les profondeurs d ' immersion 

Une ex périence de plusieurs années dans différents cas d'application 
assure un service irréprochable. 

SOCIËT Ë ANONYM E: SIEMENS 
DEPARTEMENT SIEMENS· SCHUCKER T 

1 16 CHAUSStE DE CHARLEROI. BR UXELLES • Tt L t PHON E 3 7 . 3 1 . OO. 

l 
î 

FABf\IQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUI LL E 

Juin 1 9~0 

Le Royaume . . · · 1 

ij premiers 111ui> 1!J 10 
6 l'rcmicrs mois 1 !J:J!J 1 

Produc1ion 

en tonues 

19 . 440 

D'.13.3~ 0 
711::l .55U 

M E TALLURGrn. 

Consom
m ation 

ùe char bon 

17 . 90 

8-18 .900 
Ü·l5.1 80 

Produits bruts (fonte cl acier). 

Nombre 

ù'ouvri~rs 

254 

Pr oduction 
Hau ts 

fuurncnux d·uc1~r brut J u in :9-IO 
en ùc fon te {11011 comp les 

activi té en tonnes pièces mou! ) 
en tonnes 

1 
l lainaut - - -
L iége - - -
A utres prov i nce~ . - - -

----
Le R oyaume - - ·-

ô prcm ers n1u1s 19·10 - - -
6 premiers mois l \•3!1 - - -

Pr.oduils finis (fer cl acier1 

.Juin l'.l~O 

ll ainaut 
J.iége . . 
,\ ut res provinces . 

r.e Royaume · 

6 prem ier s mois 1 !J.IO 
t\ p remie rs 11Ho1S 193!'1 

l'roJuction 
Je pi~ccs 

d'Rcier moulces I 
ProJucti o n 
d'ucicr fini 

T onnes 

l'roduction 
Je fer fini 

T onnes 

1 

1 

1 
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LA QUESTION 

A L'ORDRE DU JOUR 

ELECTRI F ICATION 
DU FOND DE LA MINE 
LES A TELi ERS DE 
EL E-CTR 1 QU ES 

CONSTRUCTIONS 
DE CHARLEROI 

A. C. E. c. 
construisent tout le 

M atériel électrique antigrisouteux 
agréé pa r l'I nst itut National des Mines de Frame ries 

' · 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU
TEUX 

Moteur à bagues antigrisouteux 
à ventila tion extérieure . 

MOTEURS 
APPAREILLAGE ELECTRIQUE 

TRANSFORMATEURS 
LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 
APPAREILS DE SIGNALISATION 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES FRONTS DE TAILLE 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU
TEUX 

1 

1 
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NOTES DIVERS ES 

liste chirono!ggique 

des fabriques beiges d' gxp~osifs 

par 

Henri LEVARLET, 

Ingénieur en Chef- Directeur honoraire des Mines , 
Chef honoraire du ~erv ice des explosifs. 

J e me propose de publ i ~r, dans les livr aisons prochaines des 
« Annales des Mines de Belgique » et par t ranches décennales, 
une cour te r elation des explosions sur venues dans nos fabr iques 
et magasins d 'explosifs ou à l 'occas ion de transpor ts. 

J 'ai cru u t ile de donner, comme préambule de cette publica
tion, la liste chronologique des fabriques existan tes e t des fabr i
,ques supprimées, et même de celles qui, à ma connaissa,nce, ont 
été projetées en Belgique. J e ne remonte qu'à l ' année 1778, 
qui est celle de l 'érection de la poudrerie de W etteren , la plus 

ancienne de nos usines actuelles. 

L a liste, établie d'a près les archives de l ' Administration, est 
cer tainement incomplète, surlout pour la période antér ieure aux 
cinquante dernières :1llnées. Les renseignements com plémentaires 
et les rectifications que la, liste suggérera aux lecteurs seront 
donc reçus avec intérêt . 

Da.ns le tableau qui va, suivre, les communes oi1 existen t des 
usines sont indiquées en caractères gras; celles où on t existé des 
usines actuellement suppr imées en caractères italiques. L es rubri
ques r elatives aux projets non a,pprouvés ou non réalisés son t 
imprimées en ital ique et entre parenthèses. 

L es gens du métier ne s' attendent probablement pas i~ ce qu e 
le présen t relevé atteigne l ' impressionnant total d 'environ 180 

r ubr iques. 
Le relevé s' arrête à 1938, a.nnée de ma mise à la r etraite 



396 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1. Poudrerie de WETTEREN. - 1778. 

Erigée en 1778 par J. F . Cooppal ; fermée à partir de 1794 
penda~t toute la domination française; rouver te par MM. Coop
pal, fils du fondateui-, et Vermoelen, en vertu d'un arrêté royal 
du 16 novembre 1815. · 

Exploitée par la Sté Ame Cooppal et Cie; porte le t it re de 
Poudrerie Royale depuis 184 7. · 

En 1905, la Société installa à la poudrerie des ateliers de char
gement de cartouches de chasse . 

Voir n° 153, projet de fabrique de trinitrotoluol et no 177, 
établissement d'une fabrique de mèches de sûreté. ' 

2. Poudrerie de ilfolenbeek-St-Jean. - 1798. 

Erigée à Osseghem par M . Tayaert; supprimée sept ans après 
à la suite de plusieurs accidents. 

J. Poudrerie d'Uccle. - 1815. -

Cette fabrique, située à Stalleheyde-sous-Uccle, appartenait à 
Mme Vve Versé. Elle fut abandonnée en 1818 à la suite d ' une 
explosion qui fit sept victimes. 

Mme Versé installa en 1822 la poudrerie de Casteau. 

4. Poudrerie d'OMBRET. - 1819. 

Autorisée au nom de J ean-Pierre Gérard par A. R. du 15 mai 
1819. Est toujours exploitée par la Sté Ame J . P . Gérard et Cie, 
Poudrerie d'Ombret. 

Cette Société fusionna en 1844 avec Mme Vve Coblenz-Gérard 
et M. Gaspard Hilgers, qui avaient foqné le projet d'installer 
une poudrerie dans le voisinage immédiat de la poudrerie exis
tante (voir n° 18). 

De 1897 jusqu'à la guerre, la Société eut en activité à sa pou
drerie un atelier pour la fabrication de mèches de sûret-é. 

5. Poudrerie de Conrcelles. - 1820. 

Etablie par J.-B. Bouqueau, de Jumet; exploitée ensuite par 
Bouqueau et Demierbe, puis par J .-B. Martin & Sœurs, de 
Souvret. 

Resta inactive depuis une explosion survenue le 6 juin 1840. 

~ 

1 

l 
1 
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NOTES DIVERSES 397 

6. Poudrerie de BEN-AHIN. - 1822. 

Créée dans le Fond de L ovegnée par· M. C. J . Pirlot fils; 
exploitée ultérieurement par Pirlot fi ls, Rocroix et Cie, par 
Pirlot et Cie, par la Sté Ame de la Poudrerie de Ben-Ahin; 
reprise finalement en 1909 par la Sté Ame des Poudreries Réu
nies, devenue en 1919 la Sté Ame des Poudreries Réunies de 
Belgique. 

7. Poudrerie de CASTEAU. - 1822. 

Autorisée à perpétuité par arrêté des Etats députés du Hai
naut au nom de Mme I sabelle-Constance Clabos, Vve de Michel 
Versé, qui ava.it exploité précédemment une poudrerie à Uccle. 

Exploitée en 1841 par V•0 Degrox-Clabos. 

Louée de 1865 à 1896 par M. Joseph Flaitz, fabricant de 
poudre à .l\larcinelle. 

Reprise et modernisée en 1896 par M. Michel V ersé, auquel 
succédèrent, à la suite de fu sions consécutives, la Sté Ame de la 
Poudrerie de Casteau, la Sté Ame des Poudreries Réunies et la 
Sté Ame des Poudreries Réunies de Belgique. 

8 . (Poudrerie de Seloignes. - 1881.) 

Autorisée par Arrêté du Baron Surlet de Chockier, Régent de 
la Belgique, du 29 mars 1831, au nom de J acques et Antoine 
Collet, de Seloignes. 

L a fabrique n'a jamais été établie. 

9. Poudrerie d' Hornu. - 1882. 

Exploitée par MM. Adolphe et Alexis Marousé, puis par 
Adolphe Marousé-Wins et Cie. 

Détruite le 26 octobre 1838 par une explosion de 24.000 kgra 
de. poudre, qui tua 16 ouvriers et occasionna des dégâts consi
dérables dans la région. 

La poudrerie ne fut pas reconstruite après la catastrophe. 

L 'emplacement de l'ancienne poudrerie est ~ccupé par le cime
tière communal d ' Hornu, créé en 1906. 
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10. Poudrerie de Baisieux. - 1885. 

Etablie par MM. J . B: Dejardin, de Baisieux, et M. A. Ma
rousé, de Boussu. R esta inactive à partir de 1841. 

U ne nouvelle au torisat ion fut accordée en 1860 à M . Félix 
Manouvrier, de Quaregnon; qui n 'en tira pas par t i. 

E n 1871 , Mme Vve Alexis Marousé-Meuret se vit r efuser 
l'autorisation de remettre l ' usine en activité. 

Il ne reste' plus t race de la poudrerie de Baisieux. Seul le sou
venir en est conservé dans le nom de l 'ancien petit t erril de la 
poudrerie gisant dans la campagne de l ' Avant-gadre. 

11 . (Poudtrerie de Dour. - 1886.) 

M. Hippolyte-Joseph Dupont, négocia.nt à Dour, fut autorisé 
à construire une poudrer ie, mais il se borna à exploiter un ma
gasin de vente en gros, alimenté par la poudrerie de Casteau . 

12. Poudrerie de iToircltain. - 1836. 

Etablie par M. Ghislain R iche, cult ivateur et propr iétaire à 
Noirchain. Fut par tiellement détruite par explosion en 1860, e t 
ne paraît pas avoir été remise en activité. 

Il ne r este aucun vestige de la poudrerie de Noirch ain ; l 'empla
cement approximatif en est marqué par le château d 'eau de la 
distribution de Frameries-Noirchain . 

13. (Proj~t de 71oudrerie à Gilly, - 1880.J 

Un grnupement formé do i\IM. Bonaventure Gillieaux, Mi
sonne, Ducarme et J. B . Ga liez demande à installer une pou
drerie à Gilly dans la campagne dite Ban. 

Ce projet fut abandonné à la suite d'une entente avec les pro
moteurs de l 'affaire suivante. 

J.~ . Poudrerie de Gilly . - 1878. 

ELablie en 1837, à proximité du ruisseau « le g rand Ris >>, par 
les fami lles Gill ieaux et Cornil, auxquelles s'étaient joints les 
promoteurs du projet précédent. Etait diligée en 1851 par MM. 
Sacré et Gallez. 

La poudrerie de Gilly paraît avoir été abandonnée vers 1852. 
La « Poudrière », à laquelle donne accès la rue du même nom, 

existe toujours dans le F ond du Grand Rieu, à Gilly-Sar t-Allet. 

NOTES DIVERSES 399 

Une dizaine de maisons, réparties en deux groupes, ont ét~ amé
nagées dans les bâtiments de l 'ancienne poudrerie, La muraille 
d 'enceinte se voit encore, mais r éduite à un simple soubassement. 

15. (P rojet cl'installation d'm1e 1701ul,rerie à Sœrt-lez-Spa. 
1837.) 

Un sieur R. Colson, de Liége, demanda à constn\ire une pou
drerie à Sart-lez-Spa., dans une propriété dénommée N eumarteau. 

En 1938 il déclara renoncer à son projet en faveur d ' un meil
leur emplacement. 

16. (Projet de 17oudrerie cl Om bret. - L888.) 

Le sieur Colson présenta un nouveau projet, en proposant cette 
fois un emplacement à Ombret, commune d ' Amay. 

L ' affaire n 'eut pas de suite. 

17. P oudrerie de Corroy-le-Gltâteciii. - 1840. 

E tablie pa.r le Marquis de Trazegnies, de Vichenet, sur le ter
ri toire de Corroy-le-Château, près du Bois de Chênemont. • 

Aurait fonctionné jusqu 'en 1861. 
En 1930, d 'imposantes ruines de cet te -poudrer ie existaient 

encore dans un site romantique de la vallée de l'Orneau ; depuis, 
les ruines mêmes ont disparu. 

18. ( Po1ul.rerie projetée à Ombret. - 1841 .) 

En 1841, J ean Coblenz-Gérard et Gaspard Hilgers, poudrier s 
nés dans le duché de Berg, demandèren t à construire une pou
drerie dans le fond d 'Oxhe, à Ombret, à proximité de la fabri
que Gérard. 

L ' instruction du projet n 'était pas ter minée en 1844, époque 
où les in téressés annoncèren t que leur société s'était fusionnée 
avec la Sté Ame J . P. Gérard et Cie. 

19. il telier d'artificier, à i lnvers. - 184fJ. 

D' après une statistique établie en 1842, un atelier d ' artificier 
était exploité à Anvers, rue St-WillibrorcJ , par M . François 
H endrickx; l ' atelier fut t r ansféré en 1861 dans la ru,e des I m a
ges, en la même ville (voir n° 52 ). 
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90. Atelier d'artificier, à Grammont. - 1842. 

D'après une statistique établie en 1842, un atelier d 'artifi
cier était exploité en 1842 à Grammont par un nommé Vital 
Sylva. 

21. Atelier d 'm·tificie1· à Tournai. - 1842. 

Un recensement de 1842 révèle l 'existence d'un atelier d'arti
ficier exploité par Alexandre Boucher, Réduit des Sions, à 
Tournai. 

22. Atelier d'Œrtificier à Laeken. - 18.~~. 

Un atelier d'artificier aurait été exploité à la même époque à 
Tivoli, sous Laeken, par un nomm~ De Beaumont. 

28. Atelier d'artificier à Schaerbeek. - 1848. 

Hyacinthe Vidal, sujet français, fut autorisé à établir un ate
lier d' ar tificier rue des P alais, 61, à Schaerbeek. 

L ' atelier paraît avoir été en activité jusqu'en 1858. 

24. Gapsulerie cle Vottem. - 181,3. 

Etablie par M. Louis Falisse, de Vottem, près du chemin des 
Fawes, à La Préalle. Exploitée ultérieurement par Falisse et 
Trapmann. 

Transférée à Beaufays en 1848. 

25. (Pou&rerie de Seraing. - 1844.) 

, ~: Charles Trasen.ster-Beaujean, brasseur à Liége, demanda 
a eriger une poudrerie dans le Bois de Cornillon, à f:3eraing. 

L ' enquête sur la demande dura jusqu 'en 1846 mais l'affaire 
n 'eut pas de suite. ' 

26. (Fabrique de coton-poudre, à Ans-et-Glain. - 1847.) 

Projet présenté par Prosper Esselens, de Liége ; l 'emplacement 
proposé donnait dans la ruelle Hurtebise . 

La demande ne fut pas accueillie. 
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27. Capsulerie de BEAUFAYS. - 1848. 

MM . F alisse et Trapmann furent autorisés à transférer à. Beau
fays, au lieu ·dit Proix-Michel , leur capsulerie de Vottem. 

Ils furent remplacés en 1863 par la Sté ' Vasseige, Dewalque 
et Cie; en 1871, par MM. V. Francotte, May et Cie, et après 
la guerre, par la Sté Ame Capsulerie Liégeoise. 

28. Poudrerie dite de Sart-Dame-Avelines. - 1849. 

Etablie par l\l{'nc V'• Marie-Madeleine Gillieaux, de Gilly, une 
des anciennes co-propriétaires de la Poudrerie de Gilly, dans la 
propriété de Cocriamont, s'étendant sur les co=unes de Mar
bais, Sart-Dame-Avelines et Villers-la-Ville. 

L a maison sociale se trouvait bien sur le territoire de Sart
Dame Avelines, ruais la poudrerie proprement dite, installée près 
du moulin de Cocriamout qui l 'actionnait en partie, se trouvait en 
réalité sous Marbais. 

L a poudrerie ne paraît pas avoir été en activité pendant plus 
de trois ans. Toutefois, au dire de M. G. Lorent, châtelain 
actuel de Cocriamont et descendant des Gillieaux de 1849, elle 
aur.ait encore fabriqué d 'importants lots de poudre pour le Gou
vernement belge en 1870. 

Il en subsiste quelq~es bâtiments à l'état de ruines. 

29. Fabrique de poudre noire, à CLERMONT-SOUS-HUY. 
1850. 

Un arrêt-é royal du 29 avril 1850 autorisa la Société G. Hilgers 
& Cte à établir une fabrique de poudre dans le Bois des Char
treux, à Clermont. 

E lle fut exploitée à partir de 1372 par H. Muller et Cie et 
reprise après la guerre par la Sté Ame des Poudreries R éunies 

de Belgique. 

Elle s'est agrandie en 1894 d'une fabrique de poudre sans 
fumée (no 115) , et en 1899 d 'ateliers de chargement en grand de 
cartouches de chasse (n° 126) . 
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30. ( .rltelier d'artificier Jlanvy, à Schaerbeek. - 1850.) 

M. Désiré :lfauvy, attaché à la Poudrerie de Corroy-le-Château, 
demanda à établir un laboratoire de pyrotechnie dans une pro
priété sise rue des P alais, 1, à Schaerbeek. 

L'autorisation lui fut refusée. 

31 . (lYo,uveGAi projet cl'(itelier cl'wrtificier, à Schaerbeelc, 
1859.) 

Le même Mauvy revient à la charge en 1852 et proposa un 
autre terrain, situé rue des P alais, 97. 

Ce nouveau projet eut le même sort que le précédent. 

8:2. Poudrerie de Velaine-sur-Sambre. - 1859. 

Etablie dans le Bois de Clairchêne, à Velaine-sur-Sambre par 
la Société de la poudrerie de Velaine, composée de MM. De~ries, 
Dumont, Goret, Genard , Gallez et Sacrez, ces deux derniers 
anciens co-propriétaires de la poudrerie de Gilly. 

La poudrerie de Velaine cessa de fonctionner vers 1888 . Le 
magasin continua à être exploité pour la vente en gros, mais 
fut abandonné à son tour fin décembre 1905. 

Des substTUctions de cette poudrerie se voient encore dans le 
voisinage des magasins d'explosifs que la Société d 'Arendonck 
exploite à Velaine. 

83. Poudre1-ie de Grandglise. - 1852. 

Etablie par l\I. Alexandre Picquet fils de Mons. 
Paraît avoir été abandonnée à la su·~ d' . surve-

nue en 1866. l une explosion 

On en voit encore de b . ' 
nom reux vestiges dans le bois Duchâteau. 

34. Poudrerie de CHATELET. _ 1852• 

Autorisée au nom de M. F erdinand H anoteau de Gilly sur 
un t · · · · ' ' ' . e1 :am. sis a Carnelle et appartenant à MM. Cornil, proprié-
taires a. Gilly. 

Fut exploitée ultérieurement par MM. p .-J. Cornil & Cie, puis 
par la Société Anon d 1 p . . yme e a oudren e de Carnelle. 

La fabnque de d. · , · . pou re noire se complota en 1895 par la fabri-
cation d'explosifs d . 

e mme au nitrate d 'ammoniaque (nitro-

NOTES DIVERSES 403 

ferrites, poudres blanches Cornil , forci lites), qm est d ' ailleurs 
restée seule en activit~ à partir de 1924. 

35. (Fabrication de fulminate de mercwre, à Briixelles. - 1859. ) 

De 1852 à 1857, M. Charles F usnot, de Saint-Gilles, associé à 
M. Montigny, fabricant d 'armes à Bruxelles, paraît s' être livré 
à la fabrication clandestine de fulminate de mercure. 

8Ç. Atelier d'artificier M cwry 1 û. Schaerbeek . - 1858. 

· Après deux premiers insuccès, M. Désiré Mauvy fut autorisé 
à établir un atelier d'artificier dans la campagne de Schaerbeek, 
à l 'angle du chemin d 'Helmet et de la rue K arrestraat. 

Il n'est plus question de cet atelier à partir de 1860. 

87. (Poudrerie projetée à B eaufays. ~ 1854.) 

M M. Grul et de Guaita, de Liége, demandèrent à installer une 
fabrique de poudre à Beaufays, au lieu dit 1' Arbois, à la limite 
du territoire de Tilff. 

Sur l'avis défavorable du service technique consulté et de la 
Députation permanente, l'autorisation ne fut pas accordée. 

:JS . Poiulrer·ie de Lmule111ne-sitr-ill euse. - 18(>!i . 

Erigée dans le fond Saint-Remy, au lie<.1 dir, ·champ d '?iseaux, 
à Landenne-sur-Meuse, par MM. Eugène et Charles Collignon et 

F laitz. 
Exploitée ensuite successivement par Gillard-Steinbach; A. 

Bastin & Cie; R amer & Cie ; Alpb. Dupont & Cie et Libert & Cie. 
Ne paraît pas être restée en exploitation après 1835. 
On voit encore dans le fond Saint-Remy les bâtiments qui ser 

vaient de bureau et d'écurie, et une longue banquette de ter re 
élevée en bordure de la route pour préserver les usagers de celle-ci 
des effets des explosions; quant à la poudrerie elle-même, il n' en 
reste plus que des vestiges informes. 

39. Poudrerie de MARCINELLE. - 1856. 

Autorisée en 1856 au nom de MM. Bricbart et Sclaubas, au lieu 

dit L a Bruyère. 
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Fut dirigée à partir de 1859 par M Flaitz un d f d t . , es co- on a eurs 
de la poudrerie de Landenne-sur-Meuse· elle p d ' ·11 . , assa a1 eurs en 
1863 aux maws de la Société F laitz qui devi'ut lt, · . , , u eneurement 
la Societe Anonyme de la Poudrerie de Marcin 11 

Est toujours en exploitation. 
e e. 

40. Fabrique de mèches de sûreté, à Ma1·cinelle. _ 18S6. 

.Etablie à Marcinelle-Hauchies en 1856 par la Société Dave 
Bickford, Chanu & Cie, de Rouen. · y, 

Fonctionna jusqu'en 1838. 

Fut englobée plus tard clans les installations de la Société 
L 'Energie, à Marcinelle-Hauchies. 

4L. Atelier d'artificier Coulber, à Anderlecht. _ 1858. 

Etabli en 1858 par J .-H. Coulber, de Saint-Josse-ten-Noode 
a~ champ de Scheutveld , le long du chemin de l\folenbeek ~ 
Dilbeek. 

Coulber serait décédé vers 1880. 

.~J . ( Poudrerie de Vitrival. - 1857.) 

l\ DI. François H euin de Tamines 
Wanfercée-Baulet, fure1~t autorisés ~ 
Vitrival , au lieu dit Rosaire. 

et i\Iartin Bertrand, de 
établir une poudrerie à 

Ils ne donnèrent pas suite à leur projet . 

.ft.J. (Fabriqu e de mtche.s de sureté, à J,iér;e. - 1869.) 

Apr.ès le r~j et d'une première demande et un changement dans 
le choix de l emplacement, M. Crulle, ancien maréchal des loais
chef d'arti llerie et élève de l 'Ecole de pyrotech111'e f t t · ".. , , . . , u au onse a 
ctab!Jr un atelier pour la fabrication de mèches de ~ t ' d 1 sure e ans e 
fond de sa propriété sise Faubourg de Vivegnis 245 ' L' , , , a iege . 

~ ~. (Fabrication clandestine de lithof racteur, r) Anderlecht. _ 
18./8.) 

Cn incendie, qui éclata dans les dépendances de la 1' · t · em urene 
Nicolas Have, ~t Cureghem sous Anderlecht révéla qu'a ' l ' ·t , n s y 1vra1 
pour compte d'un sieur Lannoy à la fabrictaion d ' une poudre de 
mine lente dénommée lithofracteur. 

j ,. 

-
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l\I. Lannoy sollicita une autorisation régulière, qui lui fu t 
refusée, et fit choix d 'un autre emplacement à Molenbeek-Saint
J ean (n° 46) . 

45. Fabrique de mèch es de slÎreté, à Saint-R emy (Liége). -1859 . 

Dieudonné Crul fut autorisé à établir ti ne fabrique de mèches 
de sûreté sur le terri toire de Saint-Hemy, clans une dépendance 
de l ' ancien ne Houillère de Trcm bleur. 

Tout renseignement ma,nque a.u suj et du fonctionnement de 
cette fabrique. 

40. (Projet d'établissenwnt <l'une f abrique de lithofracteur, à 

Jlolenbeek-Saint-Jean. - 1839.) 

A la suite de l 'échec de la denrn.nde en établissement d ' une 
fabrique de Jithofracteur à Anderlecht, l\l. Lannoy fit choix d ' un 
terrain à Molenbeek-Saint-J ean , près de la chaussée de Ninove, 
pour y établir un a,telier destiné à la fabrication de cette poudre 
et à la nrn.nipulation de quelques produits de son commerce, tels 
que cochen illes, indigos, e tc. 

Il renonça. à son projet pour aller s' installer à V ilvorde. 

fl . (Pro jet d'atelie1· d'artificiPr ri. JI olenbeel~-St-J emi. - 1860.) 

l\l. Désiré Ruggieri , artificier à Bruxelles, demanda au commen
cement de l ' année 1860 à pouvoir s' installer à l\Iolenbeek-Sa.int
J ean, le long de la, nouvelle route d ' Anderlecht, sur un terrain 
appartenant aux Hospices de Bruxelles. 

Il r enonça bientôt à cc proj et pour y substituer le suivant. 

.ft8. ( A tel ier d 'artificier R11r;gieri, à Anderlecht. - 1860.) 

Un ar rêté royal du 31 août 1860 autorisai M. Ruggieri à établir 
un atelier à Anderlecht, sur un terrain appar tenant également 
aux H ospices de Bruxelles et tenant au chemin dit H ollestraat. 

Ruggieri s'entendit a,vec Pierre Ricard, autre ar tificier dont il 
sera, question plus loin, et ne const ruisit jarn ais son atelier . 
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49. {Atelier d'artificier à Koelcelberg. - 1860.) 

M. Pierre Ricard_-~reulœrs, artificier, rue des Eperonniers, à 
Bruxelles, fut autorise en 1860 à établir un atelier d'artificier sur 
le territoire de Koekelberg, le long du chemin du Moulin de 
Ganshoren. 

La durée de l'autorisation était limitée à deux a ns. 

50. Atelier d'artificier Pierre Riwrd, {), Koelcelbe1·g. _ 1861.) 

Dès l'année suivante, M. Ricard, qui s'intitulait Artificier de 
~L. AA. le Duc de Brabant et le Comte de Flandre, demandait 
a transférer son atelier sur une autre parcelle de la même com
mune, peu éloignée de la précédente; il y fut autorisé en novem
bre 1861. 

M. Ricard exploita son atelier de Koekelberg jusqu'en 1870, 
pour gagner Neder-over-Heembeek. 

61. {Projet d'établ1"ssement d'wne poud;rerie à Ramet. - 1858.) 

_yne deman~e, intr~duite en 1858 par M . Fries, ingénieur à 
Liege, ~t repnse ensuite par M. J oseph Flaitz, directeur de la 
~udrene ?e ~andenne-ur-Meuse, avait pour objet l 'établissement 
d une_ ~oudrene dans le vallon de Villancourt, à Ra.met; elle fut 
accueillie favorablement par arrêté royal du 11 · 1861 

L ' . mai . usme ne fut pas établie. 

62. Atelier d'artificier à Anvers. _ 1861 _ 

J .-Fr. Hendrickx fut autorise' 'a t f, . r ans erer 
Anvers, l 'atelier d'artificier ciu ' il 1 "t . 

à rue des Images, 
exp oi ait 

la rue Saint-Willibrond, en la même ville 
Le nouvel atelier fonctionna ·u , · 

il fut transféré à Borgerhout. J squ en 1878, époque à laquelle 

précédemment dans 

58. Fabriq1te de litliofracteur à Vilvorde. _ 
1861 

_ 

M. Lannoy, qui avait précéde . 
établir une fabrique d d mment fait des t entatives pour 

e pou re de mine 1 te d" . 
d'abord à Anderlecht · , M en ite hthofracteur, 
. ' puis a olenbeek-S . t J .· , 

fmalement en 1861 à s'installer , . am - ean, fut auton se 
à lai rue de P euthy. a V1lvorde, dans un clos tenant 

.... 

-

1 
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54. Fabrique de mèches de sûreté à ENGIS. - 1862. 

Elle fut éta.bleie en 1862 par l\1M. H. Müller & Cie, ultérieu
rement Société Anonyme des Explosifs Clermont, et fut reprise 
en 1919 par la Société Anonyme des Poudreries Réunies de 
Belgique. 

Créée• sur un pied très modeste - elle n'avait au début qu'un 
seul métier à mèches mû à la. main - elle ne cessa de se développer 
au point de compter, en 1931, ·une soixantaine de métiers ordi
naires et deux appareils l•'ritsche. 

6û. Cartoucherie de la ru e des Co1ijo11s, à, Jlnderlecht . - 1886. 

MM. Charles F usnot & Cie furent autorisés, en 1866, à instal
ler à Anderlecht, dans la rue <les Goujons, une fonderie de balles 
et une fabrique d'amorces fulminantes, auxquelles ils adjoigni
rent bientôt la fabrication en grand de cartouches. 

L'établissement fut repris ultérieurement paoi· la Société Ano
nyme pour la Fabrication des Cartouches et Projectiles; celle-ci 
livra également a.u commerce des détonateurs. · 

L'usine cessa de fonctionner en 1900, la. Société s'étant fusion
née avec la Société Anonyme Cartoucherie Belge, qui alla fonder 
Io. cartoucherie de la rue Saint-Léonard, à Liége. 

56. Fetbrication de lithofractewr, à Chastre . - 1867. 

M. Léopold Bovy, directeur des Carrières de quartzite de Blan
mont, se fit autoriser , en 1867, à se livrer dans une baraque 
dépendant de ces carrières, à la fabrication de la poudre de mine 
lente dite lithofracteur. 

l\II. Emmanuel Anciaux, ancien aide de Bovy, continuera cette 
fabricatio.n à son compte à Hévillers à partir de 1882. 

57. Capsulerie de la nie d es Ecoliers, à Liége. - Avant 1867. 

Une fabrique d'amorces, fondée par la firme Falisse & Trap
mann, et reprise par MM. Wasseige, Dewalque & Cie, aurait· 
exista à Liége dans un immeuble situé rue des Ecoliers et encore 
dénommé aujourd 'hui la Capsulerie. 

Cet établissement, au sujet duquel toute documentation man
que, aurait. cessé d' être exploité lors de l'installation de la cartou-

cherie suivante . 
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58. Cartoucherie du quai Orban. à Lié ge. - 1867. 

Cet établissement, qui est encore en plein e activité à l '::m gle du 
quai Orban et de la r ue Libotte, à Liége, a été exploité succss1-
vement par : 

Ml\I. Wasseige, Dewalque & C10, de 1867 à 1870 ; 

MM. FrancotLe, May & Cie, jusqu 'en 19r9, 
et depuis, par la Société Anonyme Capsulerie Liégeoise . 

ô9 . tltelier d'arti f icier à Y pres. - 1870. 

L ' atelier d ' artificier Cailler-Vuylsteke, à Ypres, .aurait été 
exploité depuis 1870 jusqu'en 1835, année du décès du titulafre. 

60. 11.teli ér d'artificier à N eder-over-Heenibeel•. - 1870. 

i\l. Pierre R icard, précédemment installé à K oekelberg, fut 
au torisé en 1870 à transf~rer ses a teliers a Neder-over -H eembeek, 
près la route de Bruxelles à :Malines. 

Il y fabriqua notamment des pétards de chemin de fer. 

Il eut comme collaborateurs V au Cleemput , H enri Caes, Gustave 
Caes, que nous verrons plus tard s'ét ablir à leur compte. 

Les affaires de Pierre Ricard furent r emises vers 1880 à. H en ri 
Caes & Cie . 

61. Atelier d'arti fi cier à Savnt-I'ierre-s1ir-la-Digue . - 1870. 

Exploité par M. Gezelle depuis 1870 jusqu' en 1899 . · 

62. Fabrique de '[>Uil;rolithe, à La Ilulpe. - 1870. 

U ne fabrique de pudrolithe, poudre de mine lente, était exploi
tée à L a Hulpe par M . Poch, sujet espagnol , qui avait obtenu 
l ' autorisation de t r ansport er son produit par chem in de fer . 

L es affaires furen t r epr ises en 1875, en ver tu d 'une au torisa
t ion formelle, par M . Alphonse Ghinijonet , directeur de la P ape
terie de La Ilulpe. Le nouvel exploitiLnt abandonna l' industrie de 
la papeter ie en 1877, et t r ansféra la fabrication de la pudrolithc 
à Liége. r 

1 
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(j., . Cartouclteric B acl1111a1111, à B tterbeel•. - 1871 . 

M. L ouis Bachmanu exploitai t depuis 1861, à la chaussée Saint
Pierre, à Etterbeek, avec M. Betrams, une fabr ique de douilles 
de car touches. 

Il fut autor isé, à partir de 1871, lt procéder à l ' amorçage et" au 
chargement de ces douilles. 

L ' éta,blissement fut repris en 1391 par la Société Anonyme 
pour ! 'E xploi tation des Etabl issements Bachmann ; celle-ci fut 
absorbée en 1929 par la F'a brique Nationale d 'Ar mes de Guerre 
qui décida la fermeture de l'établissement. 

64. Dynamiterie d'ARENDONCK. - 1872. 

E n 1872, i\I. J oseph Marçais, ingénieur, de n~tionalité fran-
çaise aaissan t au nom de la Société I sbos & Cie, à P aris, fu t 

' 0 • k autorisé à établir une fabr ique de dynamite à Aren donc ·. 

Cette fabrique fut construite, mais n ' avait pas encore été mise 
en exploitation en 1881, lors de la constitution de la Société 
Anonyme des P oudres et Dynamites, qui se substitua à la précé
dente e t dut se pour voir d ' une nouvelle au tor isation . 

La nouvelle sociét6 fabr iqua a u début , indépendamment de 
diverses var iétés de dynamite, une poudre balistique à base de 
fulmipaille et de la poudre noire. 

Comme les au t res dynam iter ies du pays, l ' usine d ' Arendonck 
fut amenée à en t reprendre la fabrication d 'explosifs b risan ts à 
base de 'n it rate d ' amoniaqttP., addit ionnés ou non de nitroglycé
rine; à par t ir de 1905, elle livra au commerce des flamm ivores 
et des ruptols. 

La fabricat ion d"' un explosif chloraté dénommé Ar endonckite, 
commencée en 1906, n e fut qu'éphémère. 

L 'usine en question continue à être f'xploitée par la Société 
d ' Arendonck. 

05. (Pro jet d 'établissem ent d 'wne 17oudrerie à S eilles . - 1872.) 

L e 7 févr ier 1872, la Dépi'. tation pe1:ma~ente .de ~iége, ;efu~a 
~ 1 S . , té Anonyme A. Libert & Cie 1 au torisation cl etabh r ,t a oc1e . . . . . 

f b · de poudre sur le territoire de Seilles, au heu di t une a n que 
Crawé-Fa.we. 
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66. Cartoucherie Antoine, à Liége. _ 1872_ 

hl. J ean-Louis Antoine exploita une cartoucherie , L. , . 
Lamarck, 93, depuis 1872 jusqu'en 1898 , a iege,_ i_ue 
1, 't bl" , annee de son deces · 

e a issement fut racheté par la S .,t, A , ocie e nonyme C ·t h . 
Belge, pour être supprimé. ar ouc ene 

67. (P1·ojet d'établissement d'"'ne 
1878.) " dynmaiterie, à Lichtaert. 

En 1872, M. Demeure-Decorte, de Mont-Saint-Guibert d ' 
cord avec A. Nobel inventeur de la dyu "t ' ac-. ' ami e et avec qu 1 
anus, demanda à installer une fabrique de d ' "t , . e ques 
et f b · . · ynami e a Lichtaert 

une a nque d'acide nitrique conf ·· , 1 , , ' 
Poeder!é. ' igue a a precedente, à. 

Le projet fut rejeté en 1873, par la Députation permanente 
d'abord, par arrêté royal ensuite . 

68. Fcibrique de 'P!Jrolithe, à Liége. - 1878. 

hlM Burke & c10 ava ·e t 't bl" , L ", .· ' , i n e a 1 a. iege, I mpasse Hubert, ime 
fabnque d u~e poudre de mine lente dite pyrolithe. 

Cette fabrique fut détruite par un incendie en 1874. 

69. (Projet d'étciblissement d 'wn dynamlite1·ie, 
(Namwr) . - 1874.) 

à Warnant 

Un nouveau projet de dynamiterie, intéressant cette fois la 
commune de Warnant (Namur), fut présenté en 1874 M 
Barbe . ff . d' . par . , ancien o icier artillerie en France associé de M A 
Nobel. ' · · 

L'affaire n 'eut pas de suite. 

70. Fabrique de mèches de sûreté, à Seilles. ~ 1874_ 

Etablie en 1874 par i\I. François Cambron t 1 · , , 
1 

. . , e exp 01tée aprec 
UJ successivement par les Firmes F. Cambron & cic t L 

C b & C
. e ecomte-

am ron ie. 
M. Lecomte disparut en 1914 dans les massacres · , . t , · , . qui marque-

r en vrag1quement a Seilles Je commencement de la . guerre. 
La fabrique de mèches n 'eut plus d 'existence légale ' t" d 9 . . . . . a par ir e 

1 23 , la fabncat1on avait prat iquement cessé depuis 1900. 
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L ' ancienne usine est encore debout, toujours pourvue de son 
bobinoir et de ses métiers mus à la main. 

71. (Projet de cartoucherie à Molenbeek-Saint-Jemi. - 1875.) 

l\'.I. Bachmann voulut transférer à i\Iolenbeek-Saint-Jean, chaus
sée de Gand, son usine de munitions d'Etterbeek ; il y f u t autorisé 
par la Députation permanente, mais un arrêté roya.l , statuant sur 

recours, rapporta l ' autorisation. 

7!3. Fabri'qite de carboazoti11c, 71u-is de 11yro11itrine, à Ca1111elle11, 

- 1876. 

i\11\II. Groechen & Cie furent autorisés à établir à Ertbrandt, 
commune de Cappellen, une fabrique de carboazotine, autre variété 

de poudre de mine lente. 
Suspendue moins d ' un an après, la fabrication fut reprise en 

1830 par M. H. Prodhomme, ingénieur, lequel remplaça la car
boazotine par un produi t du même genre, dénommé pyronitrine. 

M. Prodhomme abandonna son usine de Cappellen en 1882, 
pour aller en établir une similaire à Fleurus. 

73. Jt'ab,riqiie de 7nulrolithe, cl Liége. -1877. 

M. Alphonse Ghinijonet, précédemment installé à La Hulpe, 
transféra sa fabrique de pudrolithe à Liége, dans les dépendances 
de son habitation sise rue des Vennes, 69 . Elle y subsista jusqu'en 

1891, époque de son transfèrement à Ougrée. 

74. Atelier d'artificier cl Lael~en. - 1878. 

M . Gustave Caes exploita son premier atelier d'artificier à 
Laeken, rue Van der Noten, de 1878 à 1883. 

De Laeken, il gagnera. Molenbeek-Saint-Jean. 

75. ·A telier d'artificier it Borgerhout. - 1878. 

M. J ean-François Hendrickx, venant d 'Anvers, installa un 
nouvel atelier d 'artificier à Borgerhout, entre le Hoogveld et le 

Vuilbeek. 
Son établissement fut exproprié par l ' Administration des Che-

mins de fer en 1890 et réinstallé à Deurne. 
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76. (Dynamiterie projetée à Jr.nnioul.v . _ 1878.J 

La Députation permanente du Hainaut refusa , i\Il\l G 
t D b 

. a • • . usaen 
e u ois, de Bruxelles l'autorisation d 'établ". f b · 

0 

dynamite à J amioulx. , Il une a nque de 

77. (Dynamiterie projeté à S trie _ 1879.) 

Après l 'échec de la tentative précédente i\lru G . 
• , . , :Lm. . usgen et Dubois 

proposcrent cette foi s un terrain situ, , St ., . 
T 

., c a rce, au chemm de la 
russemere. 

La Députation permanente maintint son attitude et d , .. 
f t f

. , A sa cc1s10n 
u con irmee par arreté royal. 

78. (Projet de dynmniterie lï Jlarcinûle. - 1879.) 

La Société Cooppal & Ci• demanda à installer une fabrique de 
dyna.m "te ' M . Il f 1 . a arcrne e, au lieu dit Lorgère. Refus de la Députa-
ion permanente confirmé, sur recours, par arrêté royal . 

79. Atelier d'artificier, à Hooglede. _ 187"9 . 

_Théophile ~an 1Ra~p.e~busch installa à Hooglede, à la rue de 
Gits, un atelier d ar tificier qui subsista jusqu 'en 1886. 

Son frère Victor en installera un autre dans la même com
mune en 1901. 

80. Atelier d'artificier E. Ricard, à Laelcen,. _ 1879 . 

Ml\I. Emile Ricard & Ci• furent auto1·1"sc~s en 1879 à installer 
un atelier d'artificier à Laeken ' ' 
Pa.ntens. sur un terrain situé à la r ue 

Après ~e, décès d~ l\I. E mile Ricard survenu eu 1900, l 'atelier 
fut exploité successivement par l\Jm• V '"• E ·1 R" d . , , . • m1 e icar et par la 
So_cietc J eanne Ricard & c1c ; il fut évacué en décembre 1906 )ar 
smte des Lravaux d' m' t d ' 

1 
. . a enagemen u nouveau quartier de la gare 

mant1me. 

, La_ partie. du , ~erritoire de Laeken sur laquelle se trouvait 
1 atelier avait d ailleurs été rattachée en 1903 au territoire de 
Molenbeek-Saint-J ean. 
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8 1 . . ·I t elier r/"art i/icier â .lfo11t-Sai11t-A 111a11d. - 1880. 

J oseph Charlicr établit. un atelier d ' artificier à Mont-Saint
Amaud en vert.u d'un arrêté de la. Députation permanente du 
23 juillet 1880 . Cet atelier aurait été en act ivité jusque vers 1901. 

82. Poudreries de CAULILLE. - 1881. 

Ne pou vant donner les extensions voulues à sa poudrerie de 
W etteren, la Société Coppal installa deux nouvelles usines à 
Caulille, l'une en 1881 pour la fabrication de la poudre noire, 
la seconde eu 1882 pour la fabrication du coton nitré, des poudres 
pyroxylées et de la toni tc . A cet te dernière fabrication s'est jointe 
til téricurement celle des collodions industriels et des vernis. 

V oir au n° 169 la dyuamiterie de Caulille. 

83. Dynamiterie de MATAGNE-LA-GRANDE. - 1879. 

La dynamiterie de l\ f a,tagne-la-Grande fut autorisée en 1881 
au nom de M. Victor Francken, ingénieur à. Liége, auquel se 
substitua bientôt la Société Anonyme pour la Fabr ication de la 
Dynamite; celle-ci fut remplacée ultérieurement par la Société 
Anonyme de Dynamite de Matagne. 

A partir de 1896, la société ajouta à. sa fabrication des dyna
mites proprement. dites, celle des explosifs à base de nitrate 
d 'ammoniaque : fra.ctorites, pulvéri tes, matagnites, groupex. 

La société acquit en 1912 le monopole de la fabricatoin en 
Belgique des explosifs chloratés Cheddites, et transféra cet,te 

fabrication de Molenstede-lez-Diest à l\fatagne. 
La Société Anonyme des Poudreries Réunies de Belgique 

absorba en 1930 la Société Anonyme de Dynamite de Matagne, 
et ajouta aux produits cités ci-dessus les diverses baelenites et 
forcilites qu'elle préparait déjà à ses autres usines. 

V oir n° 133-la fulminater ie de i\fatagne. 

84. Dynamiterie de BALEN. - 1881. 
Un arrêté royal du 16 août 1882, statuant sur recours cont re 

ime décision défavorable de la Députation permanente, autorisa 
i\'IM. de V aux et P aquot, a_clministrateurs. de, la Compagni_e de 

l F 
"t ' e' tabl ir une fabrique de dynamite a Balen-sur-Nethe, 

a orc1 e, a 
, · .,.,: du canal d 'embranchement vers le Camp de Beverloo. 
a prox1m1"" · 
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La Compagnie de la Forcite, qui avait son siège social à Paris . 
fut absorbée peu après la guerre par la Société Anonyme des 
P oudreries Réunies de Belgique. 

Indépendamment des dynamites,! ' usine fabriqua à partir de 
1900 diverses variétés d 'explosifs au nitrate d ' ammoniaque : 
baelenites et nitrobaelenites, permonite et les divers explosifs du 
même genre préparés dans les autres usines de la société. 

E lle entreprit en 1926 la confection de pétards militaires au 
trinitrotoluol comprimé et accessoirement le chargement de gre
nades ; en 1935, le radoub des poudres sans fumée constituant les 
approvisionnements de l 'armée, et en 1938; la fabrication du 
trinitrotuluol e t du tétranitrate de pentaérythrite. 

85. Atelier d'artificier à Denderlee uw. - 1882. 

Un atelier d'artificier fut installé à Denderleeuw en 1882 par 
le sieur P ierre Beeckma.n . 

L 'atelier fut détruit en 1890 par une explosion, provoquée par 
une ouvrière fatiguée de l ' existence; il ne fut pas reconstruit. 

86. Fabriqite de lithofracteur à Hévillers . - 1882 . 

Emmanuel Anciaux, qui avait é té l 'aide de Léopold Bovy, 
fabricant de lithofracteur à Chastre, monta à son tour en 1882, 
dans les campagnes d 'H évillers, un atelier pour la fabrication de 
cette poudre de mine lente. 

Anciaux cessa toute fabrication vers 1910. 

87. Fabrique de pyronitrine, à Flewrus . - 18812. 

H enri Prodhomme t ransféra en 1882 à Fleurus dans le Bois 
de Soleilmont, la fabrique de poudre de mine lente dite pyroni
trine, qu'il avait exploitée précédemment à Cappellen . 

La Société Anonyme ~a Pyronit:rine, constituée pour exploiter 
l 'usine, entra en liquidat ion en 1397 et abandonna t out fabri
cation : l'usine fut démolie en 1899. 

Sur le terrain occupé précédemment par la fabrique, la Société 
allemande Sprengstoff A. G. Carbonite, à Hambourg, établit en 
1903 des magasins de vente en gros d 'explosifs, repris plus tard 
par la Société Anonyme de la Poudrerie cl'Ombret. 

i' -
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!. · • J tt St P ierre - 1882 88. Atelier d 'artificier du l'am1e11 nus, a e e- - . . 

L 'atelier d ' artificier, qui exista pendant une ~ing~aine d'an~ées 
• . 'té de l 'ancienne gare de Pannenhms, a J ette-Samt-a prox1m1 
Pierre, fut établi en 1882 par Victor De Bavay. 

1 't ' • r t ir de 1888 par les frères Gustave et Henri Caes, Exp 01 e a pa d 
l' t~lier fut repris en 1894 par 1VI. De Bavay qui le cé a encor.e 

a 1901 à Benoni Baon. Ce fut la dernière campagne de fabn-
en 1 d 't' d'' lement cation·! 'atelier ayant cessé de présenter es con I 10ns iso 
suffis~tes, l'autorité en avait décidé la fermeture. 

Nous retrouverons plus tard M '. Baon à Zele, voir n° 131. 

89 . A telier d'arti f icier Giistcwe C'aes, à illolenbeek-Saint-Jeœn. 

-1888. 

M. Gustave Caes, précédemment installé à Laeken, fut auto~isé 
en 1883 à reconstituer son atelier d ' artificier à Molenbeek-Samt
J ean au lieu dit Molenbeekveld. 

' 
Cet atelier subsista jusqu 'en 1906, époque à laquelle l'exécu-

tion du projet d 'aménagement du quart~er entraîna sa suppres
sion. M. Caes alla s'installer alors au lieu dit Korenberg, en la 
même commune. 

90. (Projets de voudrerie, ·à Coittlwin. - 1884 et 1897.) 

L 'établissement d ' une poudrerie à Couthuin au lieu dit Trou 
à la Curie fut autorisé en 1884 au nom de la Société Anonyme des 
P oudrières Belges. 

La société ne construisit et ne mit en usage que le magasin , qui 
n ' eut d'ailleurs qu'une existence éphémère. 

La même société obtint une nouvelle concession pour une pou

drerie au même emplacement en 1897. 

· , , t • la même époque l'occasion d 'acquérir La societé ayan eu, a , . . d 
. d'Héren thals renonça à l 'exécut10n de son proJet e 

la poudren e ' · · t d t 
b . • exploiter le magasm ex1stan , pen an 

C th. . . elle se orna a 
ou um , , . dé At de ven te en gros. 

quelques annees, comme po 



416 ANNALES DES MlNES DE BELGIQUE 

91. Cartoucherie de let rue Prévinaire à .d nderlecht ' . - 1881,. 

Cet établissement fut monté sur un pied modeste en 1884 par 
MM. Bronne et Fusuot. Il fnt successivement agrandi et exploité 
par la Société Gustave Branne '& Cie la Soc1· ,,,,. F · d . . , e"" rança1se es 
Munitions de Chasse de Tir et de Guerre et la S · ,,,,. An 
Cartoucherie Belge. 

' , oc1e.,., onyme 

,.Celle-ci abando~na son usine d ' Anderlecht en 1898 pour se 
remstaller rue Saint-Léonard à Liége Elle f · d' ·11 . , , ' . · us10nna a1 eurs 
avec la Soc1eté Anonyme pour la Fabricat1·0 n d C t h . . . . . es ar ouc es et 
Pr0Ject1les, qm ex_plo1ta1t l ' autre car toucherie d' Anderlecht celle 
de la rue des Goujons, appelée également ~. disparaître vers' 1900_ 

98. ( Atelif'r d'artificier. à A.nvers. - 1881,.) 

La Députation permanente d ' Anvers refusa en 1884 · au sieur 
::.\lulckens, _a~~ien sous-officier ~u génie, l 'autorisation de s'établir 
comme art1f1c1er dans le quartier du Kiel , à Anvers. 

Le reoour~ introduit contre cette décision par M . i\fulckens. 
resta sans suite. 

98. Fabrique de litltotrite à Gentbrngge. - 1885. 

M. Georges Antheunis, ingénieur à Gaud, fut autorisé en 1885 
à établir à Gentbrugge, à proximité du ch('min de ·fer' de · t . 

CP.ln ure 
et de la chaussée de Bruxelles, un atelier pour la fabrication de 
litlwtrite, poudre de mine lente analogue à la puclrolithe et à la 
pyronïtrine, déjà connues. 

Les deux agents commerciaux de l\l. Antheunis Mi\"" L , d y , :i.. eonar 
ouck et Laure,nt Cornet. lui rachetèrent son industrie eu 1887 

et la transplanterent dans !e pays de Verviers. 

D.r ( b·ojet d e poudrerie à Engis . - 1885.) 

M. Varlez, ancien directeur de la P oudrerie de Clermont saisit, 
les autorités en 1885 de son projet d'établ ir une poudrerie :u Bois 
des Fagnes, commune d ' Engis. 

L ' inslruction de l 'affaire était assez a.vancée lorsque M . Variez 
déc:lara renoncer à son projet. 

XOTES DIVERSES -117 

!J:J . ( Fa briqu e de litliotrite 71rojet f:e â Verviers. - 1887".) 

i\lM. Cornet et Yonck furent aulorisés, en ja1wier 1887, it 

établir une fabrique de lithotri te à V er viers, au chemin de la 
Calamine. 

L 'exécution de leur projet r encontrant des difficultés, ils 
renoncèrent à établir leur fabrique à Ver viers, après avoi r foit 
choix d' un autre terrain à S tembert. 

DO. (Fabrique de fortis projetée à 1Vyneghcm. - 1887.) 

En 1887, la Société Forl;is Explosivé Associat ion Limited , dont 
le siège social était à L ondres, demande à établir une fabriqur~ 
de fortis sur le territoire de \Vyneghem, entre la route d'Anvers 
it Turnhout et le canal d 'Hérenthals. 

La fortis était une poudre de mine lente con tenant. les campo 
sauts de la poudrerie noire ordinaire et cinq autres é_lüncnts. 

Au cours de l ' instruction , la société renonça à l'emplacement 
de vVyneghem et, dès la même année, en propose t~n autre situé 
sur le territoire d 'H éren thals. 

97. Fabrique cl'e..,;plosifs Favier, à Vilvorde . - 1887. 

Les premiers explosi fs au ni trate d'ammoniaque ( expfosifs de 
sûreté, explosifs diHici lernent inflammables) fabriqués en Belg i
que, furent les explosifs Favier , présentés pa.r la Compagnie 
Générale des Explosifs de Sûreté, à laquelle se substitua bientôt 
la Compagnie Générale des Explosifs F avier, dénommée ul tér ieu
rement Société Belge des Explosifs F avrier. 

L 'établissement de l 'usine de Vilvorde fut autor isé e:i clécem
bre 1887. 

L ' usine fut rasée par une explosion le 31 mai 1919 : l '1 per
sonnes y laissèren t la vie, pl us de 150 furent blessées. Lu catas
strophes fut amenée par un incendie· qui éclata à un ;inglc <le 
l'usine à la. tombée de la nuit, et finit par atteindre à l'a ngle 
opposé un Jot de 9, 000 kg. de pétards mil itaires de r écupLration 

reçus quatre jours auparavant . . 
L'usine de Vilvorde. ne fu t pas r econstrmte. 
U ne nouvelle usine cl 'Explosifs Favier sera installée en ! 973 it 

i\f oignelée, provinrc de Na mur. 
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98. Fabriqite de litlwtrite, à Stembert . - · 1887. 

MM. Cornet et Yonck, qui avaient renoncé à établir sur le 
territoire de Verviers leur fabrique de lithotrite autorisée en 
janvier 1887, obtinrent en octobre de la même année l 'autoris?..
tion de s' installer à Stembert, au lieu dit L es Surdents. 

L 'association Cornet et Yonck fut dissoute en 1892; M. Yoncl~ 
alla fonder à J ambes la fabrique de néoclastite, et l\!I. L auren t 
Cornet continua seul à exploiter la fabrique de Stember t. 

l\!I . L aurent Cornet éta~t suppléé et fut remplacé ultérieure
ment par son fils Paul Cornet. 

En 1897, s'ajouta à la fabrication de la lithotrite celle des 
minolites, variétés d'explosifs au nitrate d'ammoniaque recon
nues au nom de M. Cornet. 

L 'usine fonctionna jusqu'en février 1934. 

99. Poudrerie d'HERENTHALS. - 1887. 

La Société Fortis Explosive Association Limited, à Londres, 
après l 'abandon de son projet de Wyneghem, demanda et obtint 
en 1887 l 'autorisation d 'établir une fabrique de for tis sur le 
territoire de H erenthals, au lieu dit E eckelwijtsberg, entre le 
chemin de fer de Lier re à H erenthals et le canal de l o. Meuse 
à l ' E scaut. 

A la fortis, poudre de mine lente, fut substituée . plus tard la 
poudre noire ordinaire. 

La poudrerie fut rachetéE: en 1897 par la Société Anonyme des 
Poudrières Belges, à Bruxelles, et en 1906, par la Société Ano
nume des Poudreries Réunies, à Casteau (depuis la guerre : 
Société Anonyme des Poudreries Réunies de Belgique, à Bru
xelles). 

100. Usine de démolition de cartoucltes, Gorvilain, à Anvers . -
1889 . 

L'établissement Cor vilain, faussement dénomm6 car toucherie, 
n'eut qu 'une existence éphémère. 

Ouvert clandestinement en avril 1889, fermé deux fois pru· 
mesure de police et remis en exploitation régulière à partir du 

... 
1 

1 ---
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A • ·1 f • losion le 6 septembre 18S9. 7 a-0ut smvant, 1 ut rase par une exp · . . 
La catastrophe Corvilain f it un grand nombre de victunes 

(95 morts, 150 blessés) et causa d'énormes dégâts. 

101 . Atelier d'artificier B1igène llendricl>x, à DwnM. - 1890. 

Etabli en 1890 à Deurne au lieu dit Exterlaer. Fonctionna 
jusqu 'à la guerre et fut réi~stallé après la guerre à la, chaussée 
d'Herenthals en la même commune. 

ZOZ . Atelier d'artificier ri Jette-Saimt-Pierre . - 1890 . 

Cet atelier fut établi en 1890 par M . Van Cleempu~Cap, le 
long du chemin de Releghem. 

Il fut repris en 1909 par Charles Leleup, qui l ' exploita jusqu'à 

la déclaration de guerre. 

108. Atelier d'artificier à Bressoux. - 1890. 

J. De Brus et Sœurs établissent en 1890 un atelier d'artificier 
à Bressoux, au lieu dit Droixhc, près du chemin de halage de la 
Meuse . Ils s'associèrent M. Arnold Dresse. 

L 'établissement fut transféré, dès l 'année suivante, à 250 m. 
en aval. 

104. Atelier d'artificier à NEDERBRAKEL. - 1891. 

Autorisé en juillet 1891 au nom de M. Auguste Verscheldeu, 

auquel succéda son fils Octave. 

105. Atelier d'art·ificier Debrus et D1·esse, à Bresso1ix. - 1891, 

En octobre 1891 MiVI. J . Debrus et A. Dresse transférèrent 
, . h 

leur atelier d ' artificier de Bressoux au lieu dit Haute-Dro1x e, 
la même commune. Ils durent l 'abandonner en 1908 par suite 

en 1 d L" des travaux de rect ification de la Meuse en ava e iege. 

106. (Fabrique de lithotrite projetée à Liége . - 1891.) 

M B ' d ancien associé de M. :A.ntheunis, fabrican t. En 1891, . erau ' , . . . 
. · , G dbruage fut en r apport avec 1 adm1mstratiou 

de hthotnte a en o ' , . 

cl L ., pour l 'établissement dune fabnque du communale e ioge, • . 

d 
't d'un produit analogue dénomme regnum1te. pro UJ , ou . 

L 'affaire n 'eut pas de sm te. 
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107. Fabrique d'explosifs d 'Ougrée. - 1891. 

M. Alphonse Ghinijonet qui exploitait rue des Vennes, à 
Liége, une fabrique de poudre lente dite pudrolithe, t.ransféra 
son industrie à Ougrée, en vertu d'un arrêté de la Députation 
permanente du 2 septembre 1891. 

Il y adjoignit à' "'partir de 1896 la fabrication d'explosifs au 
nitrate d 'ammoniaque ( tritorites) . 

M. Alphone Ghinijonet, décédé en 1899, fut remplacé par son 
fils Emile Ghinijonet, qui s'associa à la même époque M . Siméon 
Delatt re, sous la firme ;E. Ghinijonet & Cie. 

L 'usine entreprit en 1901 la fabrication d'amorces électriques 
et leur montage sur détonateurs, en 1902, la préparation du tri
nitrotoluol, et en 1908, celle du nitrate d'ammoniaque. Ces deux. 
dernières fabrications ne furent que temporaires. 

L a fabrication de la pudrolithe fut abandonnée en 1902. 
D 'autre part, aux tritorites du début se substituèrent les 

diverses densites, la macarite, les alsilites, les alkalites. 
L 'établissement fut exploité à partir de 1922 par la Société 

Anonyme F abrique Nationale d 'Explosifs et de Détonateurs 
(Anciens Etablissements E. Ghinijonet & S . Delattre). 

II fut abandonné en 1932 pour être re:constitué sur un pied 
moderne à Boncelles. 

108. (Fabrique de sécurite projetée à Saint-Léonard. - 1891.) 

L a Compagnie des Explosifs Sécurite se vit refuser par la 
Députation permanente, en avril 1891, l 'autorisation d 'établir à 
Saint-Léonard, au lieu dit De L ange Heiden, une fabrique de 
sécurite, explosif au nit rate d'ammoniaque contenant entre 
autres composants de la binitrobenzine. 

Sur recours, l'usine fut autorisée par arrêté royal du 14 octo
bre 1891. 

E lle ne fut jamais construite. 

109. Fabrication clandestine de fulminate d'argent, à Bruxelles. 
1891. 

Les autorités mirent fin en 1891 à une fabrication clandestine 
de fulminate d 'argent à laquelle se livrait, dans une chambre de 
la rue des Minimes, à Bruxelles la veuve Gertrude Moreau âgée 

' ' 

f -

NOTES Dln~nsE~ -!2 l 

de !}3 ans. Ce fulminate lui servait à préparer des pétards à tirer 
et des pétards à jeter. 

l\Im0 Moreau a ffirm a qu' elle fabriquait du fulminate d 'argent 
depuis 60 ans ! Elle portait au visage les traces d'une récente 
explosion qui avait peut-être donné l'éveil à la police. 

Si la veuve Moreau était inconnue des autorités en tant que 
fabricante d 'artifices, elle était familièrement connue dans son 
quartier sous le nom évocateur de Truitje Pétard. 

llO. Fabrique Nationale d'Armes de Guerre, à HERSTAL. 
- 1892. 

Installé en 1892, en ordre principal pour la fabrication des 
armes portatives de guerre, l 'établissement d'Herstal s'adjoignit 
en 1894 la fabrication des cartouches dè guerre qui, commencée 
sur un pied modeste, ne cessa de se développer depuis. 

A cette fabrication s' ajouta en 1933 celle des balles traçantes 
et peu après, celle des balles de réglage. 

111 . Atelier d'artificier lie11ri Gaes, à Anderlecht. - 1892. 

L'atelier d ' artificier de la rue du Sel, à Anderlecht, fut établi 
en 1892 par M. Henri Caes, et continué en 1899 par le beau-fils 
de ce dernier, M. Aimé Van der Elst. 

M. Van der Elst l ' abandonna en 1908 pour en créer un nou
veau à Leeuw-Sain t-Pierre. 

112. Atelier d'artificier à Ledebc1·g. - 1892. 

M. Gustave De Smet-Strobbe exploita un atelier d'artificier à 
Ledeberg de 1892 à 1904. 

A son décès, le matériel fut racheté par son contremaître Goe
saert, qui s'installa dans une commune voisine. 

113. Fabrique d'explosifs de JAMBES. - 1892. 

Etablie en 1892 par Mm• Léonard Yonck pour la fabrication 

d ' dr·e de mine lente dite néoclastite . une pou . . . 
L f b .· t "on de ce produit pnt fm en 1911. 

a a n ca l . , b 1 f b · 
· · 11 1900 on avait entrepns a Jam es a a n-Dans l 'mterva e, en ' , . 

l "f nitrate et au perchlorate d ammomaque, les cation d 'exp os1 s au ' 
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yonckites; celles-ci furent remplacées pl us tard par les t riamites. 

En 1906, les intérêts de Mm~ Yonck fusionnèren t avec ceux de 
la Société Anonyme de la P oudrer ie de Ben-Ahin ; l 'usine fut 
exploitée pendant quelques années par cette dernière firme, puis 
devint la propriété de la n ouvelle Société Anonyme Les E xplosifs 
Yonckites. 

111, . (Projet de déplacement de la Poudrerie d' li érenthals . -
1893 .) 

En 1893, la Société The F ortis P owder and E xplosives Co L td , 
qui exploitait la P oudrerie d'H éren thals autorisée en 1887 , 
demanda à t r ansférer son établissement au lieu dit Addernesten, 
sur le territoire de la même ville. 

E lle y fut autorisée en 1894 mais r enonça à l ' exécu tion de son 
projet. 

115. FabriquG de fulmicoton et de poudre sans fumée, à 
CLERMONT-SOUS-HUY. - 1894. 

La fabrique de poudres sans fumée de Clermont-sous-Huy dé
buta en 1394 sous la forme d 'atelier s de recherches, montés par 
la Société Muller. 

Après avoir const itué deux types de poudres de chasse, la 
Clermonite et la Mulleri te, la société installa son usine en 1899 . 
Elle y adjoignit en 1901 la fabrication de la nitrocellulose. 

L a Société A nonyme des E xplosifs de Clermont, Muller & Cie 
céda la place en 1919 à la Société Anonyme des Poudreries 
Réunies de Belgique, qui entreprit en outre, en la developpant 
considérablement, la fabrication des poudres sans fumée de 
guer re. 

116. Fabrique d'e3:plosi/s de Viesville . - 189ft. 

E n 1894, les sieurs Adrien Aubry et E mile Piraux entrepri
rent à Viesville, dans une ancienne émaillerie, la fabrication des 
« E xplosifs Garnier '» à base de nitrate et de trinitrocrésylate 
d 'ammoniaque . 

L 'association se t ransforma en société en commandite simple 
E rnest Garnier & Cie, à Paris. 

· f' 
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Brevet et usine furen t acquis en 1896 par la Société II . Boinet 
& Cie, à P aris, qui substitua au nom des P oudres Garnier celui 
de Veltérines. 

L 'affaire fut liquidée en 1905 au décès de son géran t. 

117. A telie1·s cle chargement de 11mnitio11s pour canons, à Seraing
sur-llf wse. - 1891, . 

L a Société Cocker ill installa dans les dépendances de ses éta
blissements .de Seraing, d'abord près de son crassier , puis sur 
l'ancien terrisse de la Houillère Colla rd un ensemble de locaux 
affectés au chargement de munit ions pour canons. Ces installa
t ions ser vaien t, tan t aux besoins de son t ir au canon qu 'à l 'exécu
t ion de commandes. 

Elles ne furent plus remises en activité après la guerre. 

118. (frojet d'atelier d'artificier ù A11derlecht, Léopold Thomas. 
- 1895.) 

A la suite cl 'un accident mortel survenu au coun d'une fabri
cation clandestine d'arlificier , un sieur L éopold Thomas, pour 
régulariser la situation, demanda à installer un atelier d'artificier 
~t Anderlecht, rue du Brocck . 

P rojet abandonné. 

119. (Projet cl'élabli.~sement 1l'wi atelier de montage de détona
te111rs élect1•iq11es, à Fonlaine-l'Evéque. - 1897.) 

Ce projet fut présenté pa.r M. François Dopchie, négocia.nt en 
bois et matériaux de constr uction, mais fut abandonné par son 
auteur au cours de l 'enquête. 

120. Usines dit Ro1ige-Clottre, à A1iderghem. - 1898. 

M. U ldarique 1\larga y exploita, de 1893 à 1902, des ateliers 
pour la fabrication de muni t ions de guerre, de t ir et de c~~sse . 
U ne des spécialités de i\[ . l\Iarga. était la fourniture de mumt1ons 
pour t ir r éduit à l ' a r mée. Il continuera sou industr ie à Dieghem. 

M . E . Fusnot entrepri t en 1907, dans le même immeuble, la 
fabr ication de doui lles amorcées potu· cartouches de guerre ou 

.:le chasse . 
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L 'établissement fut repris la même année par la Société Ano
nyme des Explosifs de Clermont qui continua la fabr ication de 
douilles de chasse jusqu'à la déclaration de guerre. 

121. Atelier d'artificier Roels, à Gan1>horen. - 1898. 

Gustave Roels s'installa comme ar tificier en 1898 dans la rue 
Sain te-Anne, à Ga.nshoren . 

A son décès, l ' atelier fut repris par son fils Alber t Roels. 
L 'établissement fut supprimé en 1928 par suite du développe

ment du quartier et fut reconstitué à Grand-.Bigard. 

12!2. (Projet d' établis~ement d'une fabriqtie de ]Jégamoïd, à Droo
genbosch. - 1898.) 

La S. A. Pégamoïd Hollanda-Belge fut autorisée, en septem
bre 1898, à établir à Droogenbosch, au lieu dit Lampe, une usine 
d 'enduit pégamoïd (tissus, papiers, couleurs). 

L 'un des constituants de la pâte pégamoïd était le coton nitré 
à collodion, que l 'on se proposait dP. préparer à l ' usine. 

La société renonça à son projet. 

123. Cartoucherie cle la rue Saint-Léonard, à Liége. - 1898. 

La car toucherie de la rue Saint-Léonard, à L iége, fut installée 
en 1898, dans l'ancienne fabrique d'armes Simonis, J anssens et 
Demoulin, par la Société Anonyme Cartoucherie Belge qui aban
donnait deux établissements similaires à Cureghem-sous-Ander
lecht. 

La société fut dissoute en 1899 pour devenfr la Société Anonyme 
Cartoucheries Russo-Belges, à Liége et à Moscou . 

La société reprit après la guerre la dénomin ation de Cartou
cherie Belge. Elle avait le même conseil d'administration que la 
Fabrique Nationale d ' Armes de Guerre, avec laquelle elle finit 
par fusionner en 1929. 

Les usines Saint-Léonard cessèrent d 'êt re exploitées en 1931 ; 
leur emplacement fut vendu à une société immobilière et loti en 
terrains à bâtir. 

La Fabrique Nationale avait d'ailleurs mis en activité une 
nouvelle cartoucherie et une amorcerie à Saint-Michel-lez-Bruges. 1 r 
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H2.~. ( I'rojet d'établisseme11t <l'-nne fabrique de dahménite A, à 
Clermont . - 1898.) 

La Société Anonyme de la Poudrer ie d 'Ombret Gérard & Cie 
se fit autoriser en 1898 à établir sur le territoü'.e de Clermont: 
sous-Huy,_ ~a.is en annexe à sa poudrerie d'Ombret, une fabrique 
de dahmen1te A, explosif composé de nitrate d 'ammoniaque 
naphta.Jiue et bichromate de potasse . ' 

La société renonça à l 'exécution de son projet. 

125. (Projet d'établissement 1l'1ine fab1-iqne d'acide picrique, à 
Couillet. - 1899 .J 

M. J oseph Devillez demanda à établir à Couillet, au Moulin 
Yernaux, une fabrique ae divers produits chimiques, notamment 
d'acide picrique. 

Faut-a d'isolement, l 'emplacement proposé ne put être agréé. 

J:Z6. Cartoucherie de Clermont-sous-H uy. - 1899. 

La Société i\Iuller entreprit en 1899, à Clermont-sous-Huy, 
dans un immeuble distinct de ses poudreries, le chargement de 
cartouches de chasse. 

Ces ateliers furent repris eu 1919, en même temps, que les 
autres établissements de Clermont, par la Société Anonyme des 
Poudrer ies R éunies de Belgique, et fonctionnèrent jusqu'en 1936. 

127. (Projet d'établissement d'·lllne fabriqiie de cheddites, à 
Brecht . - 1900.J 

Les explosifs chloratés Street ou Streetites, dénommés ul térieu
rement cheddites, furent introduits eu Belgique par la Société 
de Produits Chimiques et d'Explosi fs Bergès, Corbin & Cie, à 
Grenoble, dont les usines se t rouvaient à Chedde (Haute-Savoie, 

F rance). . 
Elle projeta d 'établir une fa~1!que à B~·echt, au heu dit Cam· 

beenboschheide et y fut autonsee en avn l 1900. 
La société n; donna pas suite à son projet. 

La fabrication des cheddites sera entreprise quelques années 
plus tard à, Molen stede-lez-Diest. 
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128. Atelier d'artificier Van Raepenbusch, à Hooglede . - 1900. 
1900. 

M . Victor Van fü•.penbusch fut autorisé, en septembre 1900, 
à établir un atelier d'artificier à Hooglede. 

Il s' agissait en réalité de la régularisation, provoquée par l'auto
rité locale, d ' un état de choses existant depuis nombre d ' années . 

L 'atelier fut exploité jusqu 'en 1906, époque à laquelle V ictor 
Van R~penbusc~ s'associa avec son neveau Gilbert, pour installer 
un ateher plus rmportant dans un autre endroit de la même 
commune. 

129. Atelier d'artificier Van Doorne, à Ardoye. - 1900. 

Un accident mortel dû à. une inflammation d'artifices révéla 
! 'existence, à. Ardoye, d 'un atelier clandestin de pyrotechnie. A 
1 ïntervention des autorités, l\Ii\L Clément Van Doorne & Cie se 
pourvurent des autorisations nécessaires et montèrent un établis
sement bien conditionné. 

La fabrication cessa en octobre 1905. 

1.30. Fabrique de wallonites, à Porét-111·ooz . - 1902 . 

Les explosifs wallonites furen t fabriqués à Trooz, commune 
de Forêt, par MM. Victor Ansay & Cie, de 1902 à 1907. 

La fabrication avait été installée dans une ancienne usine 
hydraulique, mue par le ruisseau des F onds de Forêt , peu à 
l'aval du Bay-Bonnet. 

On y prépa.rait notamment deux des matières premières des 
wallonites, le nit rate d'amoniaque et le brai nitré. 

131. Atelier d'artificier à ZELE. - 1902. 

M. Benoni Boon avait exploité l ' atelier De Bavay, à J ette
Saint-Pierre, pendant la dernière année d'existence de celui-ci. 

Il s'installa à son compte, en 1902, sur le territoire de Zele, à 
proximité de la route de Haussevelde, à Zogge. 

L ' atelier de Zele dut ê.tre r ecoustitué entièr ement a.près la 
guerre e t est toujours en activité. 
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JJ:!. l'rcmit'r;; étab/i,o.~e111e11/s .llar!Ja, à Dieghem. - 1902. 

Après a.voir abandonné le& usines de Rouge-Cloître, à Auder
ghem, i\l. Uldarique Marga r éinstalla à Dieghem, notamment 
dans le parc du vieux château, ses ateliers de chargement de 
car touches, en particulier de munitions de t ir réduit pour l ' armée, 
et sa fabrication d'articles en cellulodiue. 

A son décès survenu en 1925, les affaires· furent constituées 
par la.J.amille e.u Société Anonyme Anciens Etablissements Marga. 

~e~ m stallat1011s de la société tombèrent dans la zone d 'expro
pnation du Boulevard de la Woluwe · et durent être abandonnées 
en 1928. 

Elles furent rétablies en un autre endroit de la même commune. 

133. Fulminaterie de MATAGNE-LA-GRANDE. - 1903. 

La Société Anonyme de Dynamite de i\latagne adjoignit en 
1903 une fulminaterie à sa dynamiterie de Matagne-la-Grande. 

Elle devait y fabriquer, outre les détonateurs ordinaires et 
électriques, des amorces à percussion, des munitions ' Flobert et 
des pétards de chemÜL de fer, mais elle s'en tint aux premiers de 
ces engins. 

La société fut absorbée en 1930 par les Poudreries R éunies 
de Belgique. 

E n 1936, on entrepri t accessoirement !a préparation de l'azo
t ure et du triuitrorésorcinate de plomb, produits entrant dans la 
composition de certains types de détonateur s. 

JS,L Atelier d'nrt ificier, ri Centbrngge. - 1903. 

Atelier insta.Ué à Gentbrugge en 1903, à proximité de la plaine 
d'exercice, par .i\I. J oseph Goesa.ert, ancien ouvrier de l 'artificier 
De Smet, de Ledeberg, décêdé. 

L ' exploitation n 'en fut pas reprise après la guen-e. 

J:J.j . ..J tclier d'rirli/icier ri TV011111 e11. - 190!,. 

L 'atelier Constant Panne, monté sans autorisation en 1903, 
amélioré après autorisation en 1901, fu t rasé pendant la g uerre. 
lW. P anne était d ' ai lleurs décédé et lu famill e ne r eleva pas l 'éta-

blissement. 
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186. Fabrique de cliedrlite.~ à Jlolenstede-lez-Diest. - 1905. 

r n arrêté de la Députat ion permanente du 8 février 1905 
autorisa Raymond Collet, armurier. à K essel-Loo, à se livrer à la 
fabrication des cheddites dans l 'ancien fort Léopold, ouvrage dé
classé de la place de Diest, situé sur le territoire de la commune 
de Molenstede. 

M. Collet était le mandataire non déclaré de la Société de 
Produits Chimiques et d 'Explosifs Bergès, Corbin & Cie, qui se 
fit agréer comme exploitante de l 'établissement dès l 'année sui
vante; la Société prit en J 907 le nom de Société Universelle 
d'Explosifs et de Produits Chimiques. 

En 1911 , la Société U niverselle céda à la Société Anonyme. 
de Dynamite de l\latagne le droit de fabrication et de vente des 
cheddites en Belgique et lui remit l ' usine de Molenstede. 
La Société de l\latagne, tout en se faisant agréer comme nouvelle 
exploitante de l'usine de l\Iolenstede, décida de transporter à 
i\Iatagne la fabrication des cheddi tes. Elle dut brusquer la réali
sation de ses proj et s, l'autorité militaire ayant dû rentrer en 
possession de l ' ancien fort (mai 1913). 

1.97. Atelier.s de cltargeme11t de 1111mitions po11r canons, à H ont
l1alen. - 1902. 

La Société Cockerill qui , en vue de ses tirs balistiques, avait 
établi un polygone d ' artillerie à IJouthalen , fut autorisée à y 
adjoindre des ateliers de chargement de munitions pour canons 
et les divers magasins nécessaires. · 

Les installations de H outhalen ne fu ren t plus guère utilisées 
après la guerre. L e polygone servait surtout à la Fabrique Natio
nale d ' Armes de Guerre à H erstal pour l ' essai de ses fusils et 
mitrailleuses. Celle-ci perdra cette facilité en 1938, le polygone 
ayant été cédé à l ' E tat. 

138. ( P rojet d'établissement d'wne capsulerie, à H ermée. - 1905.; 

La création <l ' u~ fulmioaterie à H ermée, au lieu dit Pré 
Madame, fut autorisée en avril 1905 au nom de la Société Ano
nyme Cartoucheries Russo-Belges, à Liége, en vue de la fabrica
tion d 'amorces diverses et de munitions F lobert. 

l 
1 

l 
1 
1 
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Les travaux de construction furen t ccmmencés mais bientôt 
suspendus et défini t ivement abandonnés. 

139. Fabrique de mèches de sûreté pour mineurs, à IJXHE
LEZ-VISE. - 1905. 

Cette fabrique fut établie clans une ancienne tonnellerie exis
tant à Lixhe, sur hi rive gauche du canal de Liége à Maestricbt, 
par MM. Ch. H erzgcr, Th. H aenen, J ean Nienhuis et Halen, 
anciens agents de la Société ::\[uller à Engis et Clermont. 

J.:)étruite complètement par un incendie en 1913, elle fut 
r econstruite sur un pied tout à fait moderne. 

Après la guerre, l 'affai re fu t constituée en société anonyme, 
avec forte participation étrangèl"e, sous le nom de " Ancienne 
F a brique de Mèches de Visé "· 

L ' usine ajouta dans ces dern ières all.llées à ses 53 métiers à 
tisser ordinaires, deux machines universelles système Fritsche. 

140. Atelier d'artificier Gus tave Caes, à MOLENBEEK-SAINT
JEAN. - 1906. 

Les années 1906, 1907 et 1908 furent marquées par l ' installa
tion ou le déplacemen t de bon nombre d 'établissements pyr o
techniques. 

M. Gustave Caes dut abandonner, en 1906, pour cause d'expro
priation, l 'atelier qu ' il exploitait rue de la Lys, à Molenbeek
Saint-J ean, depuis 1883, et se r éinstalla au lieu dit Korenberg, à 
l 'extrémité occidentale de la même commune. 

A Gustave Caes succéda èn 1919 son fils Henri Caes. 
Depuis 1935, l 'atelier continue d 'être exploité sous la firme 

u Ancienne Maison H enri Ca.es - Marcel Caes & F erdinand Mor
le~hem, successeurs "· 

141. Deu.r ième atelier d'artificier Vatn Raepenb·usch, à Hoog
lede. - 1906. 

Atelier monté par MM. Victor et Gilber t Van Raepenbusch 
en remplacement de celui qu'exploitait précédemment le premier 
des prénommés . 

L'atelier fu t rasé pend ant la guerre et ne fut pas rétabli 

~1------------------------------------i 
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142. Atelier d'artificier Ricard, à MOLENBEEK-SAINT-JEAN. 
- 1906. 

Les t ravaux d 'aménagement du quart ier de la gare maritime, 
à Br uxelles, entraînèrent en 1906 la suppression de l 'atelier d ' arti
ficier que M. Emile Ricard avait installé en 1879 près de la rue 
P antens, à Laeken (ultérieurement Mol en beek-Saint-J ean). 

La Société J eanne Ricard & Cie fut au torisée à en établir un 
nouveau dans la partie rurale de Molenbeok, aux confins des com
munes d ' Anderlecht et de Dilbeek. 

En prévision de la transformation du quartier, le maintien de 
l 'établissement ne fut plus autorisé en 1936 que pour un délai 
ultime de cinq ans. 

La firme exploitante, Société eu nom collecti f P aul Ricard & C10 , 

était d ' ailleurs en pour parlers pour le t r ansfert de son installa
t ion à Loupoigne. 

14-1. Premier atelier De Riemaekere, à A.rdoye. - 1906. 

L ' année après la fermeture de l' atelier d ' artificier de l\1M. Ch . 
V an Doorne & Cie, à. Ardoye, 1\1. Victor De Riemaekere, qui avait 
été le contremaître de ces industriels, ob tint de s' installer pour 
son compte sur le terrain devenu disponible . 

P endant la guerre, le terrain fu t remis en état de culture et 
r ecédé au propriétaire. 

144 . Eugène Galle , art i/icil;r à E ite1·beek. - 1906. 

Après un long apprent issage chez des arti ficiers du pays et de 
P aris, Eugène Galle s'installa à son compte dans la rue des 
Champs, à E tterbeek. Il était spécialisé cl ans la fabr ication des 
petits articles pour enfa.n ts. 

Le seul accident dont l 'atelier Galle fut le théâtre survint en 
mars 1920 : il entraîna la mort du pat ron et l ' abandon de l ' atelier 

J.F) . ( Projet d'établùserne11t d 'wn at elier <l'artif icier cl J u pille. 
1907.) 

L 'établissement que M:m• Dresse exploi tait à Bressou f t . . . · . · x u expro-
prie en 1907 par suite des travau x de rectificat ion d 1 u 

1 cl L . , L ' . , , e a m.euse en 
ava e iege. mtéressee demanda à en 1•11stallc . , . ' ' r uu u ouveau a 
Jupille, au bord de la ruelle du P ré Naveau . 
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L 'emplacement proposé était suffisamment isolé, mais vu l ' incer
titude quant au développement possible du quartier , la Députa
tion permanente refusa d ·autorisation sollicitée. 

.i\1111 0 Dresse t rouvera l' année suivante à s' installer à Cornesse. 

146. Atelier d'artificier Dresse, à CORNESSE. - 1908. 

Après l ' abandon de son atelier de Bressoux et le rejet de sa 
demande relat ive à. l 'installation cl 'un nouvel atelier à Jupille, 
Mru• Arnold Dresse fi t choix d'un terrain à Cornesse, au lieu dit 
Sur les Bouhais. Elle obt in t l 'a utorisation uécessairn en mars 1908. 

En août 1914, M. Jacques Dresse fils, a.rrêt-é comme otage, 
assist a. impuissant aux événements trag iques dont Cornesse fut le 
théâtre, notamment à l ' incendie de sa propre maison, voisine de 
l 'atelier ; l 'a telier lu i-même fut épargné. 

J.f7. Louis De Berrlt, fabricant de marrons pour tir à la cible 
chinoise, à Mo uscron. - 1908. 

Louis De Berdt, ar murier (et son père avant lui) se livrait 
depuis longtemps à la fabrication de marrons pour le t ir à la cible 
chinoise, sport t r ès flori ssan t à une certaine époque dans la région 
de Court rai-Mouscron . Après bien des tergiversat ions, M . De 
Berd t se procura une au torisat ion régulière en août 1908. 

Après la guerre, le sport susdit étant tomb6 défitivement en 
désuétude, M. De Bert ne r eprit plus la fabrication des marrons. 

148 . . 4telier d 'artificier à L eeuw-Sain t-Pierre. - 1908. 

En quittan t Anderlecht en 1908, 1\1 . A imé V ander Elst, en 
association avec un ar ti ficier italien Villari , se r éinstalla à Leeuw
Saint-Pierre, au lieu dit Rattendael , où il créa un atelier beau
coup plus ~pacieux et plus complet que les établissements de 
l 'espèce. 

L 'association prit fin en 1913. 
L ' atelier fu t racheté l ' année suivante par Mm• R enotte, tout 

eu continuan t à être dirigé par M. V an der Elst . 
Celui-ci mourut t r agiqmm1en t, dans les premiers temps de l 'oc

cupation , des suites des sévices subis en rue et dans un poste m ili
taire, à Bruxelles, après une altercation sur une plate-for me de 
t r amway . 
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L 'établissement changea de destin ation et ne fut pas r emis en 
exploitation après la guerre. 

149. Fabrique de préposite à DEUX-ACREN. _ 1909. 

i\[. Lé~u L.evy-i\I~ncbeur monta à Deux-Acren, en petit d 'abord , 
sur un pied mdustn el ensuite la fabrication d l . . 
d d . ' e a prepos1te pou-

re e mme lente composée des éléments d 1 d ' . 
d ' ., e a pou re n01re 

et un quatncme élément, l'hipposine b t 
d ' · · • 't 1 ' su s ance complexe ongme vege a e. 

L 'établissement fut repris après la g . 
1 

., 
uer re par a Soc1eté Ano-

nyme Les Nouvelles P oudreries de Lessines · , . 
1 · ' qui completa l 'mstal-ation par le chargement en grand de cart h d 

. ouc es e chasse 
La cart-0uchene ayant ét~ complètement d 't ·te ·. 

d . b · · e nu par un inceu
ie et la fa ricat1on de la préposte ayant '.· 1·té . , , 

. pei ic 1 , la Soc1etc 
Anonyme Les Cartoucheries et Poudreries de Lessin · , , . 

b t .t • ' l , ' d t es, qui s eta1t su s 1 uee a a prece en e, renonça à toute f b · t• 
. .• a n ca ion. 

Elle mstalla dans la propn eté un groupe d . 
d . . e magasms pour la vente en gros des 1vers explosifs industriels l 

1 S ., , ' avec e concours de a oc1ete Anonyme de la Poudrerie de Lu b 
d l S ·'té C l xem ourg et avec ce! ui e a oc1e oopr a . 

160. (Projet d't:tablis.~ement d'une fabrique et de magasins d'ex
plosifs, à Epinois. - 1909. ) 

L a Société Anonyme d ' Explosifs et de Produits Chimi , 
P . . 

0 
, . ques, a 

ans, proJeta en 19 9 d'etabhr à Epinois, au lieu dit Quarantf> 
Bonniers, un établissement complexe qui devait comporter outre 
des magasins à dynamite, détonateurs et mèches de sûr~té la 
fabrication du t rinit rotoluène, des nitronaphtalines, de cord:aux 
détonants et des explosifs Espinite et Grisouline. 

L 'autorisation nécessaire fut accordée par la Députation per 
manente. 

En présence de l' opposition suscitée par les habitants et les 
~d~in~str~tions des localités voisines, la société intéressée renonça 
a 1 execut1on de son projet. 

151 . Fabrique de sr1b1tlite, à .1loustier-sm·-8mnbre. - .7910. 

~'usine ~ ·-e~plosifs de Moustier-sur-Sambre fut fondée en 1910 
pa1 la Soc1ete Anonme La Sabulite Belge pour la fabr ication 

.... 

-
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des sabulites, explcsifs au nitrate cl ·ammoniaque caractérisés au 
début par la p-ésence du siliciure de calcium. 

La fabrication fut montée aux bords de la Sambre, près du 
pont-barrage de i.\Ioustier , cla.ns un vaste bâtiment ayant servi de 
r emise au matériel d ' une société nautique. 

L'établissement reçut une succession d'agrandissements; on y 
fabriqua notammeent, à titre d 'essai, du fulminate d'argent et 
des pétards pour bonbons fulminants. 

La société décida en 193 L de supprimer sou usine de Moust ie1 
et d'en établ ir une aut re sur le territoire de la commune de Spy, 
dans un site et d'après un plan bien préférables. La mise eu 
acti vi~é de l' usine nouvelle et la suppression de l 'ancienne euren t 
lieu en 1935. 

l:J2 . Fabriq·ue d'e.1·plosifs 8teelites, à Chièvres . - 1918. 

Les Steelites étaient des explosifs chloratés, contenant à côté 
du chlorate de potassium, de l ' huile de ricin, du sulfat.e de 
baryte et de la résidée, produit résultant de la simple oxydation 
par l 'acide nitrique d ' un mélange de résine et d'amidon. 

Préparés d'abord à titre d 'essai pendant quelques années à 
Couillet, ils furent fabriqués industriellement à Chièvres, au lien 
dit Champ des E nfers, en vertu d ' un arrêté de la Députation 
permanente du 17 janvier 1913. 

L'usine ne fut. pas r emise en activité après la guerre. 

158. (Projet d' établissement tl'1me fabriqne de trirvitrotol1wl, à 
W etteren. - 1918.) 

La Société Anonyme Cooppal & Cie fut autor isée, en août 
1913, à établir à W etteren une fabrique de trinitrotoluol, tout à 
fait distincte de ses autres établissements. 

A la déclaration de guerre, la constrnction des bâtiments était 
t r ès avancée et les apparei ls de fabricatio11, d'origine allemande, 
étaien t déjà sur place : ils reprirent naturellement le chemin de 
1 'Allemagne. 

Après la guerre, la société abandonna son projet d 'usine. Elle 
termina toutefois les magasins à trinitrotoluol et aménagea cer
tains locaux en vue de la compression des pétards militaires. 
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l:i4. ( Fubri1J_ue de 1iû:clies proJ.etée . Il 
, << usselt. _ 1DJ;3.) 

En 191_3, la société en nom collectif N. h . . . 
de la société qui exploitait 1 f b . ien uis & H alen , f1hale 

. , a a r1que de ' h . 
Vise, fut aut;orisée à établi· mec es de L1xhe-lez-

r une succursal , H 
la route de l\laeseyck au lie d.t K . e a - asselt, à fron t de 

' u 1 emp1sche R ·d L ' · f e1 e. 
usme ~e ut pas construite avant 

guel·re les inte' ' la guerre, et apre' s l a resscs r enoue' t , 1 cr en a eur projet. 

15/'i. ( l'rojet d 'atelier de d~molition 
- 1920.) de cartouches, à Schooten. 

i\T. Lacroix-Galler , négociant en 't 
1920 , , . , me aux à Merk d 

en a etabhr a Schooten sem, emanda 
, al . ' en an nexe à ses 't bl" 

met lurg1ques de Deusels des · t 11 . e a 1ssements 
de cart;ouches. ' ms a ations pour la démolit ion 

L e projet de M .Lacroix était d , , 
d S . . e recuperer po 1 u ynd1cat F r a11ce-Belgique 1 , • ur e compte 

. ' e metal des 11 ·t· 
calibre de fabrication anglaise t. , , · rnni ions de petit 

, rnuvees ·t la r· d 
le butin abandonné à Anvers par 1 AI, m e l a guerre dan~ 

es lemands 
L 'éclatement des cartouches devait · 

des four·s. s'obteni r pa r g "II d n age a n. . ., 

L 'emplacement proposé ne fut 
D, · pas trouvé con bl eputabon per manente qui ref 

1
, . . vena e par la 

usa autorisation. 

156. Atelier d'artilicier Hendrickx, à DEURNE 
. - 1920. 

M. Eugène Hendrickx r éinstalla eu 19'>0 d 
la chaussée d 'H érenthal , D ~ ' ans sa propriété de 

s, a enrne l 'atelier d' t"f · 
avait eu auparavant dans 1 A ' a r 1 1cier qu' il 
1 . , a meme commune au li c1· E 
aa1. Independamment d tT ' . eu it xter-

est outillé pour la ]Jrépaers t~l"l die.es de joie, :\I. Hendrickx s'y 
a ion es car touch d · l'armée. es e sign aux pou r 

167 A 1clierd' t./. · · , ar 1 1c1er à Oostacher. _ 19~1. 

~ :vr. Maurice Van Cleemput s'install a 
a Oostacker au lieu d1't W 1 ' ae put. 

comme artificier en 1921 
Il n 'y fit ' qu une campagne 

,. 

( 
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158. Second atelier d'artificier De Rie maekere. à ARDOYE. 
- 1921. 

:JI. Victor de Riemackerc, ayant perdu la jouissance du terrain 
su r lequel il a.Yait son atelier avant la guerre, demanda. et obtint 
eu Hl21 l ' nutorisation de se r éinstaller en un autre endroit de la 
m ême commu ne. 

L · alc licr est toujours exploité par ::.\Il\I. Do R iemaekere et. 
ses fi ls. 

J.ï!J . ( l'rujl' f d 'flfd i1·r i/ '1uti/i1·i1' r, 1/ lrr 1TÎCIJ . - 1922.) 

M. P ierre Hebben , qui tira it des feux d'ar tifice avant la 
guerre et fut attaché pc11dant la. guerre aux a.teliers belges 
d ' arlilleric de GaineYille . près du Havre , voulut monter u n éta
blissement pyrotechnique à \Vervicq , sur un terrain tena.nt à la 

K oestraat. 
Il y fut a utorisé en septembre 1922, niais ne donna pas suite-

ii sou projet. 

/(JO . !ltdil'r tl'arti/iciPr rfln f'le emput, à Zele._ - 1928. 

i\I. Maurice V an Cleemput, que nous avons vu en 1921 à Oost
ackcr , se r éinstall a en 1923 it Zele, dans le q·uartier de la gar e, 
au lieu dit D ornmekens. Il s'y maintint jusqu'en 1928. 

161. Fabrique d'explosifs Favier. à MOIGNELEE. - 1923. 

Après la catastrophe qui , en L919, détru isit son usine d e Vil
vorde et l ' interdiction qui lui fut faite de la r établir au même 
lieu, la Société Belge des Explosifs Favrier chercha à s ' installer 
dans le pays industriel. Elle trnuva. un terrain convenable à i\Ioi
gnelée et les autorisations nécessaires lui furent accor dées en 1923. 

L a Société des Explosifs Favicr, tout en resta.nt financièr emenL 
autonome, est devenue depu is la. propriété presque exclusive du 
Groupement Belge des Poudres et Explosifs. 

/OJ . .-1 teliers de dhnolitin11 rfr carto11rhl's, ri Schooten. - J{}.!.*. 

M. La.croix-Galler s'était vu refuser en 1920 l 'autorisation 
d 'établir des ateliers de démolition de cartouches à Schooten, à 
son usine de ])eusels. Il revint 11 la. char ge en 1923, comme aclmi-
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nistrateur-délégué de 1 C . 
i\ a ompagn1e Bel d F 
iierksem, et fu t autorise' tt f . ge es ers et l\létaux, à. 
1 . . ce e O's à t . . e terr:to1re de la me~ · mon er son m stallatwn sur 
d. me commune . . 

1t Den Elshout à · . , ' mais en site propre au lieu 
,. ' prox1mite du fo t d ' 

L mstallation fut aut . , r e Schooteu. 
d 'fi onscc i:our u1 1 

e agratiou des cartou h ; . 1 an e 15 février 192'1. L a 
. d c es y eta1t obt 

sion ans des machi f . cuue cette fois par percus-
d . . nes onct1onnant t . 

es m1tra11leuses. La , , . au omat1quement comme 
e t b ~1- 1-ouai e non ccmbu . ' , . 

au e ru ee chaque soir. 1 cc cta1t r ecueillie sous 
Le lot de munitions a . 

l r cqu1s par la . 
a m de l 'année et le terrain f co~pagnie était démoli avant 

ut remis en état de culture. 

luJ. Fabrication d e bo l. 
uc io11 s allumeur;; po••-

liUr-iV archienne . - 1921, . ~· grenades , à jjf ont-

De 1924 à. 19?.6 f . ~ onctionnèrent , M 
soms de la Société Anonyme d a .!! ont-sur-Marchienne par les 
tr· d C es Ateliers d C ' 

iques e harleroi (A.C.E.C.) des . e onstructions Elec-
ch~ns allumeurs pour grenade ' ateliers de montage de bou-

Les ateliers· avaient 't, · s. 
e d h e e installés à l 'écart . . 
u e ors de la clôture de · ' su1 un terrain si.tué L s usmes. 

a monture métallique d b 
mais t t 1 . es onchons ét "t f . 

. ou e a partie pyrotechn · ai abnquée à l ' usine, 
ateliers ' · ique du mont . 
, , .speciaux. Ceux-ci fermèrent 

1 
age se faisait dans les 

1 execubon de commandes fa't ours portes en 1926 après 
f · 1 es par 1 ' ' rança1s. ' es gouvernements belge et 

La même société monte. d 
, t r a es atel" 
a itre définitif et dans l 'e . iers analogues mais cette fois 
en 1936. ncemte de ses usines 'd M h" 

e ~ arc 1enne, 

164. Fabriqu d' 
e · explosifs d'ELOU 

L GES. - 1925 
a fabrique d 'El • 

en 1925 ouges fut autorisée a . . 
. . ' au nom de la Société F . ' u heu dit La Marlière, 

Chimiques et d 'Explosifs . . abnque Nationale de Produits 
& S. Delattrc. ' anciens Etablissements E. Ghinijonet 

On devait y f b · 
. -d· . a nquer les mê . . 
a li e les alkalites a l T t mes explosifs qu'à Ougrée c'est-

La ., , ' s1 i es, densites d l"t ' 
. societe y posséd . d ,. , ' yna i es e t macari tes. 

n1aque. ait eJa une fabrique de nitrate d'ammo-

' 
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165. Fabrique d'explosifs d 'HAVRE. - 1925. 

La fabrique d 'explosifs d 'Havré fut autorisée en 1925. Elle fut 
installée au lieu dit Les Champs Elysées, le long du chemin d 'Ha.
vré à Saint-Symphorien, dans des terrains et des bâtiments aban
donnés depuis t r ente ans par la Société des Phosphates du P lou tos. 

La Société des Explosifs d"I-Iavré devait y fabriquer les bor i
nites et centralites, variétés d 'explosifs au nit rate d ' ammoniaq ue. 
E lle y ajou ta dès l 'a nnée suivante le montage de détonateurs 
élctriques . 

U ne fulminaterie, distincte de la fabrique d 'explosifs, sera 
créée par la même société en 1931. 

106. ( Projets d'établisseme11t de fabr iqu-;s d'ex71losifs, à Lanae
ken. - 199;). ) 

En février 1925, la Société Anonyme de la Poudrerie de Car
nelle, à Châtelet, demanda à installer une fabrique d 'explosifs à 
Lanaeken, sur un terrain situé à 2 km . au nord de la commune, à 
frant de la route de Zutenclael. 

Après arrangement aYec les fabricants d'explosifs, elle renonça 
à son projet. 

L 'année suiva.nte, M. Duchâteau, chimiste à Andenne, choisit 
le même terrain pour y fabriquer ~L titre d 'essai ses explosifs sata-

11ite.s et cam71i11ites. P our organiser cet te fabricat ion d 'essai, on 
monta un bâtiment qui , dans le projet d ' une usine définit ive éla
boré par la Société Anonyme Explosifs Satanites, devait servir au.x: 
services généraux. l\I. Duchâteau et la Société de Carnelle étaient 
intéressés dans cette sociét6. 

Projet, const ruction, fabrication d 'essai, le tout sombra dans 
la catastrophe du 31 décembre 1927 : une explosion rasa le bâti
ment, tua l\I. Duchâteau et deux de ses aides, et blessa g riève
men t trois autres personnes. 

167. Fabrique de nitrocellulose, à WESTERLOO. - 1927. 

La Société Anonyme Photo-Produits Gevaert, qui exploite à 
Vieux-Dieu i\lor tsel, d ' importants établissements de produits pbo
tographiqu:s, décida en 1927 d 'établir à W esterloo, au lieu dit 
W ollegracht H eide, à proximité du hamfüiu de Heult je, une usine 
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pour la préparation de plusieurs de ses ., . ., 
ment le nitrate d'argent 1, ' t matic1es prmieres, notam-

' ace o-cell ulose et 1 t , 1 . Elle y fut '~ t .·, e co on a col od10n. 
"u o11see en octobre 1927 

168. Second établissement Marga, à DIEGHEM 
L · · - 1928. 

es premiers établissements ::\[ . , . 
propriété du vieux cha' t f • aiga, a Dieghem, établis dans la 
d 

eau urent c ., 
es travaux d 'aménagein t' d xpropr1es en 1928 par suite 

en es trava d 1 La Société Anonyme des A . ux e a W oluwe. 
, nc1ens Etabl · 

gee par 1DI. Lepage et D . issements Maraa diri-
,. egeynst gendr d f o ' 

rcmstalla la même année d .' , es e eu M. Marga, se 
W . b , ans l,i meme . . 

e)en erg a proxiu1 1't' d 1 commune au lieu ch t 
' e e a route de n· ' ' 

L . , , 1eghem a Zay t a soc1cte cont inua.it , , eu em . 
. . , . asoccuperdela .'.. .. 

pom br redmt et de la f b .· . ptcpaiabon de mumt10ns 
b a t1cation de b Il t 

su stance à base de collodian. a e tes en cellulodine, 

169. Dynamiterie de CAULILLE 
. - 1929. 

Aux trois dynamiteries d 'A d 
::\I reu onck d B 
- atagne-la-Grande. exist ant d . ' e alcn-sur-Nèthe et de 
' · · ' epu1s longt , . 

s aJouta en 1929 celle de Caulille ~mps dcJ ~t en Belgique , 
ny~1e Cooppal & Cie, à proximit' ' d montée !lar la Société Ano-
He1de. e P. sa petite usin e de Raeker-

La société 1 · . . , . app ique dans sou usine . . 
mti oglycerme le procéde' t' ' pour la fabncation de. la 

. ' con mu syst' S 
acquis la licence pour le pays. eme chmid, dont elle avait 

Indépendamment des cl . 
iud t . 1 ynan11tes la société , 

us n e s au nitrate d ·am · ' prepare des ex1)losifs 
Tt . momaque (coo 1· 

m1 i an·es à la nitroglycérine. ppa ites) et des poudres 

La division des po d ·r· 
d , b u res m1 itaires reçut . . 

era le en 1932 par I',. t' , un accroissement cons1-
té c1ec JOU d un en bl 

s aux poudres sans dissolvant sem e de bâtiments affec-

170. Atelier d' artü' · 
lCler Roels, à GRAND-BIGARD. - 1929. 

M. J ean Roels .' 'd 
t l . ' p1 ece emment . t Il ' , 

a e ier actuel d G . rn s a e a Ganshoren , établ it sou 
d e rand-B1gard 1929 , 

e Grand-Bigard à. Zellick. en , a proximité de la, route 
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171. Fabrique d'explosifs de BONCELLES. - 1930. 

L a Société A nonyme Fabrique Nationale de Produits Chimi
ques et cl 'Explosifs, anciens éta.blissemeuts Ghinijonet et Delat
t re, fut autorisée à tra.usfércr d 'Ougrée à Boncelles, eu 1930, 611. 

fabrique d 'explosifs divers au ni t rate cl 'a.mmouiaque et ses ate
liers de montage de délonatcurs électriques. 

Cc transfert fut naLu rcllcme11l l 'occasion d ' une amélioration 
considérable dans l ' isolement et ]' ;iménagcmcnt de l ' usine. 

172. Cartoucherie de la Fabrique Nationale d'Armes de 
Guerre, à: SAINT-MICHEL-LEZ-BRUGES. - 1930. 

La cartoucherie de SainL-::\1 ichel-lez-Bruges fut montée par la 
Fabrique Nationale cl ' Armes de Guerre, ~~ Herstal, en 1930-31, 
après la fermet ure de celle qn 'elle exploitait rue Saint-Léonard . 
à. Liége. 

Elle est outillée pour la r:igricalio11 en grand des car touches de 
chasse et des cartouches de guerre . 

173. Amorcerie de SAINT-MICHEL-LEZ-BRUGES. - 1930. 

A quelques mois cl 'inlcrvallc, la. même société entreprit, à peu 
de dislance de l'usine précéden te, la construction et l 'équipement 
d' une amorcerie, destin ée à la. fabrication du fulminate de mer
c.:ure et des poudres fulminantes pour le chargement d'amorces à 
percussion. 

On y entreprit ultérieurement la fabrication d 'autres engins 
<le guerre, à charge fulminan te, tels que des balles de 
réglage et des amorces à collerette pour obus. 

174. Fabrique d'exp losifs de SPY. - 1931. 

L a Soc iét~ Anonyme L a Sabulitc Belge décida spontanément 
de t ransférer sa. fabrique d 'explosifs de :i\Joustier sur le terrain 
de Spy. au lieu dit Bois des Qnatrc-Bonniers, sur un terrain 

beaucoup plus vaste et plus isolé. 

Elle y fut autorisée e11 193L et mi t son nouvel établissemeut 

en artiv.ité en 1935. 
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L ' usine de Spv l' , · 
'J ' comme eta1t celle de à! •. 

à la fabrication d b . ous .. 1er, est affectée 
es sa uhtes explosifs ind t . 1 d'ammoniaque. ' · us ne s au nitrate 

175. Fulminaterie d'HAVRE. _ 1931. 

La fuiminaterie d 'Havré f t cl' . 
d 'explosifs existant déJ'' ul a J_omte en 1931-32 à, la fabrique 

a en a memc Iocal't ' L 
appartenant à la Sociét ' A 1 e. es deux usines, 
, , e nonyme des E · 1 'f d 'F , 

separees par Je chemin d'Havr' , . xp os1 s Iavre, sont 
Affe , ' e a Samt-Symphorien 

ctée d abord exclusiYemeut à la . . . 
teurs, l 'usine s'adjoigni t en 

1933 1 
fabrication des détona-

d , es locaux n, · , Il es amorces a percussion et d fi _b ecessmres a ce e 
. es o erts à balles o· l à plombs. 

176. Cartoucherie temp1 · / raire <ans le Fort de B ' 
orn11em - 1931. 

L'autorité militaire mit pendant 
1 

· 
1934, le fort momentanément ; t-J~~e ques années, de 1931 à 
. . .nu i isc de B h , 

s1t1on de M . Edgar Grimard , .. orn em a la dispo-
Li, ' negoc1ant en arme t . , 

ege, en vue ù'uue succession cl ' , . s e munitions, a 
M G .· d . operat1ous commerciales 

. u mar y emmagasma d 'ab ·d . . 
dl'e sans fumée acquis à l' 't. 

0 1 
un un portant lot de pou-

, ' e ranger · pui .1 nccessaire à la démolition de .t.' s 1 Y monta l ' outillao-e 
, mum ions de , o 
a leur rechargement en poudi· f • 

1 
guerre dcsaffectées et 

e rate ie L . . . 
es mstallat10ns temporaires de i\I 

ment évacue'es ' l · · · Grimard furent l' t a a mi-Janvier 1935_ comp e e-

177. Fabrique de mèches de 
. sûreté à WETTEREN. - 1932. 

Une fabriq ue de mèches de sûreté f t , 
1932, par la Société An. u montee à Wetteren, en 

, . onyme Cooppal & 0-
Tout a fait distincte de la poud _. ie. 

que la même société posséd •t ' wre11e et de la fabrique d'éther 
l ai a etteren li 
ai Damstraat un.e partie de l ' 1 ' e e occupe à front de 

trotoluol projetée en 1913. emp acement de la fabrique de t rini-

178 ( F b · 
· ci n q11e de minolite . · , , 

M pio1etee a Andrimont. - 1982.) 
. Paul Cornet rempla,c' b' • 

Explosifs d ' And . .' ' e . ientot par la Société Anonyme des 
rnnont, obtint en 1932 l'autorisation d'établir 

~o l'F.S [) I VElts ~:~ Hl 

sur les hauteurs cl 'Auclrimout, a u lieu d it Les Croisiers, une 
fabrique de mi noli te et un certain nombre de magasins affectés à 
la vente d 'e:-;plosifs industriels. La nouvelle usine devait rem
place:· celles des Surdents, ~l Stembert , qui était en activi té depuis 
188ï et était sur le point de fermer ses portes. 

Un accord intervint entre la Société d 'Andrimont et le Grou · 
pement général des Poudres et Explosifs et la nouvelle usine pro
jetée ne fut pas construite. 

179. Maurice Van Cleemput. artificier, à GENTBRUGGE. -
1934. 

i\I. i\laurice Vau Cleomput, qui s'était déjà installé mais cha
que fois pour peu de temps i1 Oostacker et à Zele, fu t autorisé en 
1934 à établir un petit atelie1· lt Gentbrugge, dans la boucle de 
l'ancien E scaut. 

180. Fabrique de bouchons allumeurs pour grenades, à MAR
CHIENNE-AU-PONT. - 1936. 

La Société des Ateliers de Constructions Elect riques de Char
leroi (A.C.E.C.), avait établi 1t Mont-sur-l\larchienne, eu 1924, 
des ateliers pour la fabrication de bouchons allumeurs pour gre
nades. Après l 'exécution des commandes pour lesquelles ils arnient 
été installés, ces ateliers furent démolis. 

Quelques a nnées plus lard , les J\ .C.E.C. firent agréer par le 
gouvernement un nouveau type de bouchon de leur invention. 
P our la fabr ication et le montage du bouchon de ce type, ils 
furent autorisés en 1936 à établ ir une division spéciale dans 
l'enceinte de leurs usines de Marc::hienne-au-Pont. Cette division , 
isolée et distribuée comme il convient. a un caractère définit if . 

18 1. ( Fabriq 11 e dt' 1111111 i t iu11 .~ f" " r ca11011 s /tro jetée à fi outlialeu. 

- WJ7.) 

Cet éta blissement, projeté par la Fabrique Nationale d ' Armes 
de Guerre, à Herstal, fut a utor isé en 1937 ~t H outhalen dans 
les parages du polygone d 'arti llerie de la Société Cockerill. 

L a F. N. escomptait l ' usage de ce polygone qui était un acces

soire oblio-é de sai nouvelle ins tallation. 
0 
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Le polygone ayant été cédé l 'anu ' . 
<le la Défense Nat icnale t l Le suirnute au déparlemcu t 

- · e c e\·enant ain · · · , 
de H erstal celle-ci n 'a\·a ·t 1 .. si maccess1ble a. la Socié té 

• ' J p us cl rn t ' rAt , d . , proJet . " e a onncr suite •~ son 

E lle s' installera plus ta rd snr le 
elle pourra établi r à la fois un t'. , territoire de Zulcndael, où 
de munitions n a longue portée et sa fa briq ue 

------

Note sur l'activité des mines de houille 
du Bassin du Nord de la Belgique 
pendant le second semestre 1939 

PAH 

lngenicur princ ipal chargé tcmp q·a ircmen t de la d ir ection 
,i u d ixiè me Arrondissement des ~lin es il Hasselt . 

Recherches en terrain non concédé 

Sondage n" 110, à Rotem 

l:n sondage <le l'cci1c r chc d e houi llr a été cnll·epris à R ù
tcm par la Soc ié té Anonyme Belge <l .'E nlrcprises ck F oragl' 
cl de F on('.agc, « Fornk~· », de Bl'uxclles, pour compte ci L' la 
. 'oc: ié t( Uénél'alc C ha1·bonni tn·. de Dit'st. 

Cc forage, auquel H été att l' i hué lP numér o 110 de l n lis te 

de sond ages d e rech ~' l' C' he dn Bass in de Cam11ine, csL s it n~ 
au l ieu di t « ~ehoo1 shc idc » ~t 250 m. à l'O uest d e l\ 1xe dn 

l'ana l de -:\[a ast 1·ieht i'1 Bo is-Il'- Due l'l i't -k 0 111. e nYi1·011 a 11 

X W. de l 'axe dn pont cl n eli r mi11 dt• fo l' cle H asselt à :Jla a
~l'~·ek , soi1 à r11\·irn11 U .l..J.O m L· I L'l'S au ::\onl de la lim ite st•p
ten ti·ionale des concessions 'a int e-Ba rue et Onilla um e La m
bert r r nn ics, cxploitét's pa r les C'ha l'bo1111ag'!~S Li mbonrg-~Icu-;1: 
l't à 1.630 mèt res 11 l 'E sl <le la l imi te de la Ré. erYc C. Ce 
~011dage se situe a insi à 1 .700 m. au ~ord <ln tracé présumé 
de la fa ille d ite d e R otem qui , p r oduisan t un import an t 
affai ssement du compar t iment ::\oi·tl, (:ta it s upp osée de dil·N·-

t ion oTossièrem rn t E st-Ouest (1 ) . 
Le: rrnseignrmcnl s foul'lli s par 1<' nou\·cau sondage infi r-

nwnL cet te r oncep tion . En e ffet . le l<'l'l'a in hou ille1· ~· a t'l\. 

(! ) (' f . X. ST AI:'\JER. S ur Irs red1c rch e~- du se l en Cnn1pine . ..1 1111
• 

Il 1 
· 

1 
X\ ' ] Br uxell es. 1!111. p. l v;:i. 

M i11 es e y 11111e, . , · · 
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atteint à la profondeur de 622 mètres, a lor s qu 'au sondage; 
n° 64 (R otem ) sit ué sensiblement à l 'Est et à environ 2 .100 
mètres du nouveau sondage, il ne l 'avait été qu'à la profondeür 
de 1.147 mètres. La direction de la fa ille de Rotem comprise 
d ans l 'intenalle doit donc être plu tôt S ud E st-Nord Ouest. 

Commencé le 27 juillet 1939, a u d.iamètrc de 430 mill i
mètres, le ~ondage n° 110 a été foré au trép::in jusqn 'à la pro
fonde~r de. 360 rr.1· 30, puis à la couronne. Au 3J décembre 
1939, il avait attemt la profondeur de 739 mètres. 

Les 1·ecoupes de couches de houille ont fait l 'objet d ._ 
ta~ations offic~elles. Au 31 décembre 1939, la liste s'en ;t:~;~
sait comme smt : 

à 643 m. 93, une veine de 2 m. 76 ; 

à 690 m. 33, une veinette de 0 m. 43 ; 

à 700 m. 80, une veinette de O m. 36 ; 

à 722 m. 72, une veine de O m. 76 ; 

à 731 m. 32, une veinette de O m. 17. 

. L 'analyse du charbon r ecueilli, fa ite par les soins de l 'Ïns
titut l\fourice, sur échantillons dégra issés, lavés à la l iqueur 
dense (1,40 ) , puis séchés, a donné les résultats suivants : 

Veine de 2 m. 76 : matières volatiles (Muck ) 34,9 Yc 
cendres 7,41 % ; 00

• 

Veinette de 0 m . 43 : m atières volatiles (1\fuck) 38 01 
/0 > cendres 2 % ; 

Veinette <lC' 0 m. 36 
cendres 1. 75 % ; 

Veine de 0 m. 76 
cendres 2,30 % ; 

matières ' 'olati lcs (:l\ruck ) 39,U % : 

matières volatiles (l\fuck ) 30 % ; 

Veinette de 0 m. 17 : matières Yolatiles (1\Iuck ) 37,40 % ; 
cendres 3,30 %. 

, D'après 1\1. A. Orosjean, ingénieur géologue, qui a fait 
l examen des carottes, de la pl'0Fondcu 1· de 622 à cell e de 
739 mètres, le sondage a t r aversé une zone assez élevée du 
faisceau rle Donderslag (W estphalien C) . 

:->OT ES DIVERSES 

L. - - CONCESSION DE BEER I NGEN-COURSEL 

Siège de K/eine-J-/eide. à Coursel. 

Abords des p uits 

On a continué la m ise ù. grande section des accrochages 
du puits I , à l 'étage de 789 mètres; ces traYaux avaien t, en 
fin de semest r e, une longueur de 96 m. 15 du côté E st et. 
141 m. 80 du côté Ouest. Pour rappel, le même travail a été 
1erminé, au puits II, au cours du semestr e antérieur. 

f.;a longu eur total isée des galeries effectuées au diamètre 
de 7 m. 10 atteignait ,en fin de semestre, 713 m. 40. 

Travaux prépara toires de reconnaissance 

Le bou \·ea u t r avers-bancs E st ù. 789 mètres n'a pas pro
gr essé; son correspondan t à 727 m ètres a p rogressé de 89 m. 50, 
dans les terr ains déjà r econnus, situés entre la première et 
la deu.'<ième faille du H ock ; en fin de semestr e, i l atteignait 
la longueur de 1.948 m. 10 . 

Les bou\·eaux t raYers-ban cs . ' ud-Est n° 3 à 727 mèt 1·es ('\, 

h 789 mètres ont progressé respectivement de 116 m. 75 et 
102 m. 75, ce qui porte lcnrs longueu rs respect ives à 1.580 
m. 45 et 2.751 m. 15. Le premier a t r aversé les terrains déjà 
r econnus situ~s en -deçà de la premièr e fai lle du H oek. Le 
second n'a recoupé au cu ne canche n i aucun accident de 
terra in impor tant. 

Au total , le creusement a été poursuivi dans six bouveaux 
y compris les bouveaux sig nalés ci-dessus; l 'avancement 
l'ot;il du semestre s'est Ncvé à 440 m. 60. Tous ces bouveaux 
sont munis d'un r c\·êtemcnt à claveaux . de béton, au dia
mètre intérieur de 4 mètres. 

En nie de satisfai t·~ aux exig-cnecs ùe la ven tilation de!< 

1• t ; . qui seron t mis en exploitation dans un aven ir plus 
C1d l1 .et S . ·, , . l 

· ' l i«r11c' on a continue l 'cxecut1on on programme 
ou moms c o " ' . • d 1 . , . 1de section des galeries maitresses, ont . 0 de mise a grai . 

. , l t' est de 4 mètres, e t, da ns cer tams cas, notam-
·diametre ac op e d ' · d 4 50 

·t · 1s bouveaux de retour air , e m . < • ment pour cet an 
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.'!. cc jour. il exi te 6.029 m. 45 de bou ,·eanx au d ia mètre de 
-! mètres et 2.61 m. 10 cle bom·caux au diamètre de -! m. 50. 

Travaux prépa ratoires d'exploitation 

Di,·c1·s traYaux ont été exécutés t'n me de l "cxploitntim1 
des C"onehcs .)9 à 6-l: L't ï O dan~ le sec-lem· ~on1 I. des ranche-: 
70, 75 et ï 6 daus le sectem ud, et des C"o uchcs 61. 62 et J can 
.Jadot dans le secteur Est. E n plus, da ns cc dcl'l1iet ~ectcm, 
quatre bouveaux de jonction ont été ache,·és, en vue d ·amélio
rer les condi tions d 'aérage et de trnnspo1t , notamment en 
Ylle du i·oulage à ,:ens unique dans le hou,·can ' uJ cl clans 
•me pal'! ie clu boun'au Est. 

Ces tr:.i,·aux ont C'omporté au total un aYanccment tlc 
919 m. 50 : ib se composent de neuf bouYeaux pla ts, sept 
botl\"eaux inclmC.:. trnis burqu ins, une bif lll'cat ion et une 
sou ·-station électrique. La plupart de ces tra,·aux sont mun is 
rlL· sonll'IH:ml·nt, 1foll, à ] 'exception tks hurqu ins. lesquels 
-;ont munis ll "tm soulèJH.:ment en hois, l'i <l<'s hou,·caux de 
jonction qui dcnont ,;"1· ,·i r au !!l'<lll'l ttnnspo1·t , lesquc.:ls sont 
1·eyrt us Lle du wa ux. 

Travaux d'exploitation 

L'exploitat ion se l)Otll'suit dans six tailles en couche 70, 
trnc ta ille en C'ouches 61-62 r éunies, une tail le en couche 62 
c>t une taille en <:ouch e ï::i, soit au total neuf tailles, rép:U't icc; 
entre le scclcUl' :'\ord 1 (trois tailles), le.secteur ~onl 2 (nnc 
taille\, le secteur ~nd (troi: ta illes) et le secteur E st (deux 
ta i lies ). 

.\ pai·t dl'ux tnilll'" i·t·mhlayrl's, l'll <'our·lics ï O c•t 61-62. toue; 
les c:hanticrs sont exploités par la mrthoclc du foudrn>·agc . . 

En pl us des taille. précitées, il existait en fi n de semestre, 
qnat 1·e ta illes de 1·tse1Te, totalisant 40 mèt1·es de front. 

SrmUncment. 

.1\u 31 drcemln·e, J.290 mètres ùc front de ta ille étaient 
<'lltÎ~l'Cll1C11( hoi~é·s . :)1 :j mètres étaient pOll l'\'llS cl ·un SOU t è 

IH'mCllt mixte f·onstitnr par cles mont ants mrtalli qnrs et des 

i... 

l 
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hèles ou gamissagc en bois, cl ï il'.2 mèl 1·c~ (•\11icnt munis d ·un 
soutènemen t métall ique complet. 

A cette date, il >. a\·ai t en .cn ·icc dan les diYe1·ses t11i lles, 
1.550 hèles métallique,; c1u t;q)e Bcerinp:en i1 brnchc. . 962 
mont ants m(·ta lliques (·last iqur-; c1n t~· pt· Tous:aint -Ilci11 tz. 
mann. 2., 62 111011 tn11 ls m(•tnll iquC',; 1:ig-illt•s du l;q>l' Bcel'inl!l' l 

l'i !OC mon tants mrtal liq ul's du l.'" Jll' ( ;l'l'lnch. 

qtwnt aux rnics th• f'lwnl il:l", elles r·onlinuenl à êl l'C mu
n ies d \111 soutènement ::\loll: à la fin dn semestre 12.550 mè
t 1·cs <le !ralcries en ,·cinc• cl Llc bouYcaux secondaires étaient 
pomTus de cc sont èncmcn l. 

La JJrod11ctio11 du so11cslrc a été de 601.0-!0 tonnes. Lr. 
stock au 31 1lécemhl'c 1939 était tlc -!9.350 tonnes. L'1..xhaun, 
)011 rnalie r moyen a été de l.O:'i, mt·1 t'<'S C'nhcs. 

Transport 

T rn11sport des prod11i/s : Dans le . l•:ille:, . 3.3 % de ;:1 
lon.,.ncnr ëtcs fronts sont équi pé. de couloirs oscilla1~ts, 16,6 i c 

0 
, • cl o 1 01 de con ,·oyenrs a r aclettes. clc ('011\'0>·em·s a C'O ll l'l'OIC . ,,, . . . 

. 1c 11"111s1•ol'l 67 6 'fr de lel11' longncm Qua nt anx Yo1cs t ' · · · ' , . 
1 

.· 
~ 1 . _ 43 .J.Ol mèt tes _ <'ta1cnt ( essc1·, 1es 

t otale au 31 ckrem ) J c · . , 91 .- 01 rnr t1"1i-
l t . ·es D iesel ou à ni1· compr 1mc, - ,<> /o l, , 

par ocomo '' · · · , . ,· , 10 5 % par 
:- bl rec treu il : a nn· com p1 imc, ' nao·es par ('d c [l\ , f . . '. 

"' • , . . •I 0 ..J. o/ pnr c·l1<11lll'S l'Cl l1C\lS(S. C'Oll \'O>"Cll l'S a C'OU I 1 01 <' t . /t> . ' . 
. , . , l'un ùescc1· sc.m ,·crllcal a palettes, 

"Gn hUl'qum est cqu1pL' <. , • '.. 1 r:3 ' t l'cs dt• 
de 26 mètres ; des dcsccnscnrs Jwl1co1da nx .. ce ,) me . 
hauteur totale ,équipent clcux au t res hu1·qu~ns. .· 

1 l 'année 1939 on a effcr tur un tonnage kdo
Au rours c c 1' 6 001.3'>3' tonnes-kilomètees (charbon i't 
' t · total <. c · · - . · 

me r1quc ' t 1 1 le trnnspor t· par locomoti,·es rn tcrncnt 
terre·) Dnns cc o a, ' . , J09 0 1 

. ] . . "011 \"0\'ell l 'S Ù t'Olll'l"Ole ]10lll ·- , ' s ·J 9 O/ ('(' UI pa l ' . • f .. 
J10 ll l' c - , - /<> • 6 9 '7r les desccn curs par charnes i e1-
les trainages pour ' l '1 ra 1~s11o rts vcr t ic::iux ponr 0,2 % . 

l' o 5 of et es ' · ·-
ncnses pon ,. 10 , · 1 ~c ·1 ... J u t il isé 110111· 

l . I e m11ter 1c spl " 
d 1Je rsonn e · -' . " . . · · -. 1'r(l11sport Il icl à o'J'ancle Yit cssc Jnsq u a p1ox1m 1lt 

Je transport clu personi ., "'· . assuré au cours de l 'ann é1• 
1 . taill es dn s1cgc, i1 , . . ·1 , . , 

de tout rs es r;7S 033 personnes-kt omett e. 
1939 le t ransport cl c l .a · 

' 
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Engins mécaniques. 

La clw l'geuse mécanique « E imco » mise en sctTi cr ù la 
fin du semestre précédent a con t inué à donner ent ière satis
faction; 7.695 tonnes de déblais ont été chargés à l 'a ide de 
cet engin au eours du semestre. 

Six haveuses électriques Sullivan, à chaînes, sont en usage 
dans s ix ta illes exploitées par fondl'oyu ge.' 

Service de la sécurité. 

Au cours de l 'année 1939, 6.020 mètres de voies nouvelles 
ont été entièrement schist;fiécs, tandis qu'on poursuivait ! 'en
tretien de la schist ifi cation dans toutes les voies existantes 
desscr,:ant les chantiers en exploitation. Au 31 décembre 1a 
longueur totale des Yoies schistifiécs de la mine s 'élevai t à 
12.312 mètres. 

En plus. 31 groupes c1 ·arrêts-bar rage<; comp l'cnant un nom
bre total de 614 éléments du type Schulze-R ohnhof assu raient 
l ' isolemeut, tant à l 'entr ée ù 'air qu 'an retour d'air , d e tous 
les chan tiers en exploitation et des différents secteurs de la 
mine. 

Bn vue d 'é•iter le plus possible la for mation <le po11ssiè
res, il existait encor e 16 pulvérisateurs répartis aux divers 
p oints de déversement de charbon ; 4 pulvérisateurs placés ('n 

bouveanx et 7 postes de <louchage des berlines. 
L 'or ganisation préVLle pour la lutte contre les incendies 

comporte un e station ·de sauvetage dotée d ' un personnel spé
cialement ent raîné au maniement d'un matériel moderne com
p renant notamment huit appareils Draeger , des masques à 
adduction d'a ir avec pompe à main , etc. Au com s cl u semes
tre, deux masques à add uction d 'a it· ont été employés nvec 
plein succès à l'édification cl 'un barrage en tête d'un chantier 
sin i:tl'é cl 'un siège Yoisin. 

D'a utre pnr t, u n vaste réseau de distri bution cl 'eau com
por tant en fin du semestre un total de J 3.612 mètres de con
duites, assure la po:sibil ité ile d isposer cl 'eau sous p ression 
dans tous les bouveaux et dans les galeri es principales de la 
mine, et, g1·âce à des liaisons permanen tes avec vannes ad hor 
<:>xi ·tant entre le réseau de distribution cl 'eau et le r ésca u de 
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ea nal:sntion d'air comp rnnc, cl 'en voyer de l'eau à front de 
n 'impor te quel chantier. 

Le r éseau de d istr ibution cl ·can éta it p~·écédemment ali
menté par un r ésen-oi1· cle charge placé à l 'étage de retour 
cl 'ai r . au niveau de 727 mètres. En vue de d isposer d ·nlll' 
pression d'eau suffisante à cc nivea u, ce 1·rscn ·oir a été sup
primé et remp lacé pat· deux· rangées de t ubes de 250 millim~
tres de cl i:nnètrc, pos3cs dans le p ~1its; ces tubes, qn i cons! i-
1.t1t:>nt eux,mêmes résetToi1·s de charge, son t alimentés par une 
prise d 'eau d isposée an niveau du t uffea u. 

Installations de surface 

Energie : On a achevé les fondations <le ln nouvelle chnuf-
fcric à 44 K gr/cm:!. . , . 

Triage-lavoir : E n vue cl 'assurer une meilleure epuratwn 
de l 'atmosp hère du lavoir, une installatjon de filtres-sacs a 
Né m ise en sen icc pom· ln c::ipta t ion des poussières. 

Cité : On a poursu ivi les fondations en béton et on a 
commencé les maçonneries d'éléva tion de la nouvelle église 

cle Kleine H cide. 
On a continué les tt·avanx cl 'a méliora tion <le la voirie. 

Fon d 
S m face 

Tota l 

Personnel ouvrier inscrit. 

(l'lt 30-6-39 

3.211 
1.329 

4.540 

(lll 31-12-39 

3.421 
1.398 

4.819 

2. _ CONCESSION DE HELCHTEREN. 
Siège de Voort, à Zolder. 

c1 estre 263 mètr es de bouveaux principaux 
An cours n scm ', , l ''t de 800 mètres et 248 m . 

horizon tanx ont rté creuses a e age 
84 à l 'étage de 720 mètr es. . 

s icrnalons que Je premier bouveau de 
P arm i ces trava

1
nx, ; ~ 800 mètres qui a pr ogecssé clc 

t l'avcrs-banc Nor d- ,cva n ê 
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5: mètre. au cours du seme. . . . 
denommécs précéclemn1e t tt e, " recoupé les 1 , t 

11 
couche · H c eux eouehes 

co.1 re pat· un sonda()' i . et I lors de 1 
\'Cl'S le haut à ·p·1r·t~ ~ed~ e reconna issance de . 0 , em· i·en-
86- , • 11 un p · t 1 ' metrcs f , · 
. .i nwtres an Xord-Est de ho 1~~ ï~ n bouYean susdit si tnéo1~· 

( 'es deux tour·hes du fa ' . ' ,1 1. e de Y oo1·tp1·l ll•ide .(? ) .l 

~roi .. ' '· cea n cl \ sel . ,_ . 
. t;Jeme couc-hes cxploitabl . ~ , '. · 1 etant les deuxï• . 
<'i"'lll J t , , es a part n· 1 1 . cm1e et 

. . ~ l ctu appelées définit . . t c a base <le c-e f · . . 
l' t><:Onpee h . ., J\ement B et C ais-

. ·' ' p1em1cre sous un . · Elles ont '•t'• 
µ u1i<snnee de 0 50 l e om er tu 1·e <le 0 t c t . m. · · a seconde s . m. 59 et n 
c: n 110 pmssance de 0 m 6'> . ous une OU\·erture d 1 ne 

Ton · . b · - · e m. 06 
s ces om·eaux sont mun i . 1 · 

au d iamètre de 3 m . 74 s ( un soutènement en l . 
\. !· f ' · c a' eam• 

- cl 111 <le 1" · · • anncc eeoull-c 1 . 1 i ·t·n·temen~ atteignaient une lo1;•Y e .Jonveaux POUl'\'US de c·e 
<1ont 3.00:J mètres f..ta1·"11t .~uem totale de 16 -1 :;.;:; n 't 1' , '- " m lllllS .' l" , . · vu 1C l'f" 

< • n n sontcncrncnt e i1 cadres rn ' t. '11'-1 mt cr1em· d es cla \·n· :-:; 
d 1spos't' f . · e a 1que ~ "aux. '. . ·, 1 1 . qrn, ain. ·i qu 'il a ét , .· · , c u s~·stèrne )loll C , 
nt ltst> afm <le retard , . e s ignale antfri . . c ~cnt les . . ; c1 les rccarrages fr~ cmcment, est 
. poussces de tcna ins . · ~qucnt s que , . 
f<l<'f ion rt r st appliq ué ùe pÎ~1sc~1.~t '1~1~\~. i't donner enti èr:~l·::t·~~~ 

Travaux spéciaux. 

• \ U pu itS no ] de r etOUL' ] ' . ·1 u c1 . cl t an· on . 1 . ' - CSS US U niYeau d . ' . j . . ' cl e1·m1np le 
.\ c·r ni\·cau 011 ·1 ,.,..,..cxp,01tat1on de 800 mètres rccanagr 

) < 'dll'l'l' 'll 1' ' . . 
IC" ua n1g·e poui· loc·o 1· ' 1 < wmctn• ik 6 m 'iO C'l mo t \·cs Dies(') ] 90 , . . in t(•ril'u1· 

on a i·ecal'l'é 64 m. 60 d . ( <' . nwt l'('S <le lono· . '. 
ac t .rd l<•nwnt. f·e . 1 . ' e bom·caux cle conto . cl ..... u.cm 
r hf :-; JOll\ l<ll! X sont ('ll(Î' l1l CS pn1t . ' . l'n•nwn t r rm is . \ l Cil p;11·fa Îl 

. ' l> tagc de ï 20 mètres la f t 
l'\'l'l'ai n. a u r , ' u ure "t ll . 1 c iarnetre intrrieur de - • - c t u \'Cnt ila teu r son-
·---~ ' m vO,. c:t f·t·enséc sur J" 

(9) c . . - f .. J. \.RA:'\CKE:-.r , 
:'\o rcl de ln Bcluinne jJe l: . ~1 1ll' ;,.ur l'nc1 Î\'Îlé des 

(/ H 1 

"' ·1 ne .rnl le · 111 i 11t•s de l 1ot11'llc d 
" "11i1111e l v "X\' [ . premie r ~c111csL· 1 .. , u . . ..... ,,., ' TT 193- ~ HJ3ï ( l 11 1 l A. :.\JEYER S '°' l · · 1 · pp. 11 ;;.1:JO) . . ""e.~ ''"' .\Ii11es 

!lei•' · · 0 e sm· l ' acti "t ; d ~ique pc11clnnl l 't e es mines de l.to ·11 ' 
' '""· 1. XXXI X e second semestre rn:lï ( ·l 11 / •. u1 e du Nol'Cl de la 

· 19::18. pp. 6lï-G
4
0) . · " " '·' rlN .\1 11""' dp H('{gi -
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mèt1·e-; elle est mun ie d ·un soutènement en ch:iYeaux d 'nn 

mètre cl 'épaisselll'. 
A par t ir de cette salle, on a entamé le creusement d'une 

cheminée à 45 degrés cl ' incl inaison qui débouchera dans le 
puits de retour a ·air an n iveau de 710 mètres; cette cheminée 
dans laqu ell e sera ét abl ie la galer ie de refoulement du Yenti· 
latcnr, est soutenue provisoir ement à l 'aide cle cadres i\Ioll 

et de fortes longrines en bois. 
Le plan sch ématique ci-contre de la salle du ventilatelll' 

~outerrain et de son raccord au puits de retour d 'air, montre 
clairement comment le r evêtement définitif de la galerie de 
refoulement sera établi et notamment les détails du fretta"'O 

0 

qui assurera l ' ar mature du béton util isé. Celui-ci sera confec
t ionné snr p lace une bétonnière étant, à cet effet, établie 

. ' provisoirement dans la salle du yentilateur , et un skip :era 
install é dans la cheminée à 45 degrés afin de pouvoir couler 
directement le béton en place. _..\ ! ' in ter section du r accord i:-t 
du p ui ts, les claveaux constitnant le revêtement du puits ont 
été rem placés par du béton armé, mais afin de laisser une 
certaine indépendance aux deux revêtements, les armatures 
de cc béton n e seront pa s r el iées t1\•ec les frette: constituant 

! 'armature <lu soutèn ement de la cheminée. 

Travaux préparatoires d'exploitation. 

En vue de la mise en expl oitation cle nouveaux chant iers, 
on a creusé, au cours du semestre 184 m. 09 de chassages, 
1.1-1:5 mètres de montages, 130 m. 30 de bouveau.x plats et 

496 m. 54 de boU\·eaux inclinés. 
A par t les mon tages, tous ces tra Yaux ont, comme pnr le 

passé, été munis d ' un soutènement en cadres l\IolL 

Travaux d'exploitation 

L'exploitation s 'est poursu ivie dans les couches 19, 20, 23, 
24 et 25. on a commencé le déhouUlement de la tran che Cou-

, t hant clans la cou che 14 comprise entre les niveaux de 795 

et 765 mètres. 
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A . la fi n du semestr i . 
totalisant une l e, nuit tai lles ét· . 
t t 1. ongueur de f aient en o a isant 600 m 't, ront de 1550 , exp loitation 

e res de front 't . . metres . t . ' e a 1en t en r e' . ' rois tailles serve. 

Tontes ces taill 
en bois: dans c es, sauf une, sont mun· ' •·a~l lrèa •·éguli :;;e dernière, où 1 'ouve>"tt::.: ~ u~ so~lènement 
mctal liqucs 1·· . ] ' on a recomm ence' ·' . e la ve111e s 'avé-
, . ig1ces t' a cmploye· ] , 
etançons de ce t ' ' ~ys . em e Bee1·in gcn. Au 3. t ,l es ctançons 

."I pc cta1en t en service. 1 <lrcembrc, 330 

:\OTES O!Vl-~RSE:> 
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La z;rodnct io 11 dn semestre s 'est éleYée à 401.500 tonnes. 

Le stock au 31 décembre 1939 était de 16 9ï0 tonnes. 

L 'exlwnre .iournalier 111 oyc11 a été de 347 mètres cubes. 

Transport 

Dans les tail les, l 'évncnat.ion du charbon est nornutlemem 
~~;ée par des couloirs osr ;I lu" ts; une seule ta Hie, Io ta Hl e 
da ee en veine 23 dan• le quadio>' Nm·d-Est, de 275 mètres 

e longueur, est équipée de convoyeurs à courroie remontant 

les produits au niveau de 800 mètres. 

Sur tme lon gueur de 24.163 mètres de Yoies servant au 
transport, 49.5 % sont d esservies par locomotirn D iesel 
23:2 % P" courroies, 22 % pa>· câbles et l•~ui ls à ai>· comp•·i'. 
m e, 4,6 % par poussoirs, 0,5 % par chaînes releveuses et 

0,2 % par chaînes freineuses. 

Service de la sécurité. 

La schistification généra lisée de toutes les voies des chan
tiers d 'exploitation est pratiquée par une équipe de quatr e 

· ouvriers traYaillant sous les ordres cl 'un porion d e schistifi
eation qui assnre la pl'ise r égulière des échantil lons; la sch is
tification est r enouvelée dès que la teneur en cendres tombe · ~n 
dessous de . 70 % . 

Les chantiers cl 'exploitation en veine 23 et les divers sec
teurs de la mine son t isolés par des arrêts-barrages, a rrêts
barrages secondaires dans les yoies de chantiers et arrêts
barrages primaires dans les bonYeau ... x d 'entrée et de retour 
d'air. Ces derniers son t encore constitués par des bacs en bois 
de grandes dimensions posés sur rouleaux métalliques ; lem 

remplacement est à l 'é tude. 
Aux points de c1é1•ersement des charbons, le rabattement des 

poussières est obtenu il 1 'aide de pulvérisateurs Holmann
W etherill à l 'hu ile de r icin ; a u 31 décembre. dix pulvérisateurs 

de cc type éta ient en service. 
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Installations de surface 

L es travaux d 'électrification de la machine d 'extraction à 
poulie K oepe, clesscnan t le compartim ent Ouest d n puits n° 2 
d'entrée d'air ont été terminés an début du semestre. 
~es appareils sont identiques à ceux des deux antres ma. 

ch111cs. Ce compartiment a été remis en ser vice norm l , . 
1 f

. • ·11 a ' Cl S 
a rn JU I et. 

Au nouveau t_ri:ge·laY_oir , le t riage proprement d it, pr évu 
pour une capacitc horaire de 250 tonnes de charb t t . , , . on on 
venant, a_ ete mis en !::ervice. Les qua tre bandes transporteuses 
de ce triage sont éclairées à l 'aide de 1am1Jes ~1 d • < vapeur ".! 

mercure. Quan t an laYOll', qui sera installé pour traiter , 
• 1 ·d par Yo~e mm1 o 120 T onnes/heur e de charbon 0/100, on y pour-

smt le montage des appareils. 
Dans le nouYeau bâtiment affecté ~t la production des pous

sières stériles pour la schistification des t ravaux du fond, les. 
appareils ont été montés et mis en service à la fin du semestre. 

L'i~stall ation comprend un broyeur pendulaire Poitte, corn. 
ma_ndc par un moteur électrique de 6 K \V. et capable de pro· 
~1 u1rc 500 Kgt·./heurc de suie pulvérisée passant au travers 
<lu tamis de 1.600 ma illes/cm:: , des f iltres sacs pour le dépous· 
siéragc de l 'a ir évacué et un dispositif cl 'ensachage des pous~ 
sières broyées. 

D 'autve patt, on a commencé les travaux destinés à libérer 
e:om~ lètemcnt la recette du puits de retour cl 'air lorsque le 
,·en_t ilatcul' souterr ain sera mis en service; la galerie de tléri
Y~t1011 et_ la . cheminée du Yentilatcur-déviatem qni assurera 
1 e\·acuat1on de l 'a ir saturé de n1pcur, sont term inées. 

Au port charbonn!er , 142.840 tonnes de charbon ont été 
chargées an cour du semestre. 

Fon<l. 
Surface 

'l'o ta l 

Personnel ouvrier inscrit. 

an 30-6-39 au 31-12-39 

2.097 
887 

2.984 

2.474 
1.079 

3.553 

NOTJ::S D I VERSE~ 

:~ . - CONCESSION DE HOUTHAEL.EN 

Siège de Ho~1th acle11. · 

Puits 

L 'app rofondissement du puits n° 2 a été poursuivi; en 
fi n de semestre, la profondctfr atteignait 935 m. 48; le r eYê· 
t emcnt eu vousso i~·s de béton a été posé jusqu 'à cc niveau. 

Travaux prépara ioires. 

Etage de 810 mètres. 
Le bouYcau de chassagc L evant a été poursuivi et muni 

d ' un r evêtement en voussoirs de 4 mètres de diamètre utile, 
jusque 659 m. 90 de l 'axc du puits n° 1 ; il a recoupé la veine 

n° 16 sous une puissance de 1 m. 30. , , . , 
Le premier bom·eau de recoupe Nord·LCYant a ete conturnc 

J
·usc u 'à 617 m. 30 de l 'axe du bouveau d 'envoyage Lem nt du 

l A • d 
puits n° l ; i l a été muni d'un rcvetemcnt en vousson ·s o 
3 m. 60 de diamètre utile, jusqu 'à 604 m. 80, ensuite d 'un 
soutèncmGnt en cadres Toussa int, clu type circulaire. 
· Î.JC long cle ce bouveau, le burqu in 11° 3, creusé sur 

119 m . 60, a a tte int l 'étage de 700 mètres; le burqu in 11° 4 

a été creusé sur 37 m. 80 vers ce même étage. 
J.Je p remier bouveau de recoupe i\Iidi-Levant a également 

été poursuivi et muni d 'un i·cyêtcmcnt en Youssoirs de 3 m. 60 
de diamètre ut ile, jusque 439 mètres de l 'axc du bouvean 

d'cnvoyage Levant du pu its 11° 1. 
J.Je burqu in l\Iid i Levant n° 2 a été creusé de 3 m. 80 à 

119 m. 20; il atteint l 'étage de 700 mètres. 
A J "<)uc·st des puit s, le pt'cm icl' bouYeau de recoupe orcl· 

C l nt 11 
'a pas été activé, mais on a repris le creusement 

ouc 1a ' , 'd 
du bonvcau de chassage Couchant au dcla du prece ent; cc 

h 
·a·1t atteint à la fin du semestre, 360 m. 10 de 

ou veau a'< ' . , 
l 

, i·ti r de ] '-1xc du puits 11° 1 ; il est mnm cl un 
ongucm· a pa < • • , • 

A t , .
0

r1ssoirs de 4 mètres de chamctre ut ile 
revctcmen en " 

D 1 11 (les P
omJ)CS le second groupe moto-pompe ·, 

ans a sa c . 1 
, • 

, , · Il' l ('at"tctfrist·iqucs du motcm L'lcetl'lqne t't d0 
etc 1nsta e; es ' ' · 
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la p ompe de ce gl'oupe, sont les mêmes que celles des apparei ls 
du premier groupe mi.~ en service au cours du semestre pré
cédent . 

La tenue vers cette seconde p ompe a été creusée sur 41 m . 30 
de longueur. 

Etag~ de 700 mètres. 

L 'en voyage Ouest du puits n° 2 a été poursu ivi avec revête
men t en voussoirs de 4 mètres de diamètre utile; à la fin du 
semestr e, le front de creusement se t r ouva'it à 307 m. 40 de 
l 'axe du puits n° 1. 

L 'en voyage E st d u puits n° 2 a été continué avec revêt e . 
ment en rnussoirs de 4 m. 80 <le d iamètre utile j usciue 230 
mètres, le diamèt r e u t ile a ensu ite été i·àmené à 4 mètl·e;:; 
j usque 302 m. 50 de l 'axe cln puits. 

Le p remier bou veau <le r ecoupe Nord-Levant a ét é continué 
jusque 303 m. 30 de l 'axe du bouvean de chassage du puits 
11° 1 et muni d 'un soutènemen t, en cadres Toussaint; il a 
recoup é les veines J et I , r espectivement de 0 m. 14 et O m. !57 
de puissance. 

Quant a u pr emier bouveau de r ecoupe Midi-L evant, il a 
a vancé de 367 m. 40 à 413 m. 65 de F axe du bouveau d'en
voyage Levant du p uits n° 1, dépassant successivement les 
veines n° 7, n° 8 et 11° 9, dont la premièr e seul e (0 m. 82 d 'o'u
vertme et 0 m. 65 de p uissance) par aî t exploitable ; ce bou . 
veau est pourvu cl 'un r evêt ement en voussoirs de 3 m. 60 
de diamètre ut ile. 

A partir de ces deux bou veaux, on a creusé les communi
cation s respectivement vers le burquin Nord-Levant n° 2 et 
vers le burquin Midi-Levant n° 2. 

Travaux d'exploitation 

L 'exploi tat ion a été poursuivie, à 1 'étage de 810 mètres 
dans la ve in e n° 6. E ll e a été entamée, au même étage, dans 
la veine 11° 1, dan s laquelle u ne taille de 150 mètres de lon 
gueur est en exploi tation , ainsi que dans la veine n° 10 par 
une taille de 145 mètl'es de longueur . 

L a veine 11° 1, d e 1 m . 20 de pu issan ce moyenn e et la veine 
n° 10 de 1 m. 80 d'ouverture, appattienn ent toutes deux au 

l 
), 
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fa isceau de Genk ; el les s ' ident ifient resp ect ivement avec les 
veines 11° 9 et n° 19 des Charbonnages d e Zolder. 

312 m. 30 de voies avec revêtement Tonssaint et 738 m. 95 
de montages ont, cl 'au t re p art, été creusés pour l 'ouverture 
de nouveaux chantiers dans ces mêmes veines. 

E n fi n de semestre, le front total cl 'aba ta ge r éparti en 
sept ta illes chassan tes, dont quatre de r éser ve, éta it de 1.122 
mètres. 

La procliiction dn sem estre s 'est élevée à 136.980 tonn es. 
Le stock au 31 décembr e ét ait de 9.800 tonnes. 
L 'exhaure journcilier moyen a ét é de 230 mètres cubes. 

Installations de surface 

On a commencé l 'édificat!on du châssis à molettes du puit:; 
n° 2, dont les mon tants et poussards étaient en place, j usqu 'au 
niveau de 49 mètres, à la fin cl~ semestre. 

Ce chey<ù ement prévu pour nne seule machine d 'extrac tion 
du type K oepe, est iden tique à celui du puits n° 1 : les mo-

. Jettes de 7 m. 50 de diamètr e seront superposées dans uu 
même p lan vertical, la hauteur de leu r axe au-dessus du 
niveau d u sol étant respectivement de 49 mètres et de 58 mè
tres. La r ecette principale est prév11e au niveau de 13 m. 700 ; 
des r ecettes supplémentaires pour l 'encagemen t et le déeage
rnent du personnel étant disposées aux n iveaux de 15 m. 350 
et 17 m. 000 ; à ce dern ier n iveau se t rou vera la salle d 'a t te-

. !age. 

On a poursu ivi la construction <ln bâtiment d e la machine 
cl 'extraction du puits n° 2 et ~ommencé le rnontaO'e du 1>0111' 0 , 

roulant qui y sera inst allé. L es massifs de fondat ion de ln 
machine cl 'extraction son t en voie d 'achèvemen t . 

On a commen cé aussi les r ecettes et le sas du p uits · 1" 2 
et poursuivi 1 ' inst allation des passerelles de ce pui ts . 

Sont égalemen t en cours de construction, les fon dat ions 
pour un comp r esseur électrique de 35.000 mèt r es cubes ; 
l 'agrandissement au triage comprenant deux tours à charbon 
et un séchoir des schlamms a insi que l 'ossature métall ique dn 
second t riage. 
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Cité 

L a conslruction de la cité du s iège an lieu di t ~ i\Ieulc11-
bcrg » est commencée. 

Au 31 décembre, il y a va it 190 maisons, clonl 160 po111· 
ouvriers et 30 pour employés, ainsi que 3 villas pour ingé
nieurs, en cours de construction. 

En Ylle d'alimenter cette cité en eau potable, un so11dagc 
d 'eau a été creusé dans le sable, à la soupape, sous un L1ia
mètre de 600 millimètres jusqu '.an niveau de 41 mètr es t~h 
poul'sllivi ensuite sous u n diamètre de fiOO millimètres jusqu 'à 
62 mètres. Le niveau d 'eau y a été r encontré à 16 m. 2:>. 

Ce sondage a été rempli de gravier fin sur 1 mètre d'épais
seur , puis on y a descendu un tube-filtre de 260 millimètres 
de diamètre et 16 mètres de hauteur; le filtre est constitué 
par une tôle en cuivre étamé maintenue écartée du ~ube <le 
260 millimètres; ! 'espace entre le terrain et le filtre n été 
rempli de gravier. 

Dans <:e sondage, sera plac~ un groupe de pompe immergé 
capable cl 'un débit horaire de 35 mètres cubes pour une hau
tem de r efoulement de 60 mètres. 

Cette pompe alimentera un r éservoir enterré de 325 mètres 
cubes. Deux groupes moto-pompes centrifuges système Rateau 
à ax.e horizontal, dont uu de r€scrvc, et capables d 'un débit 
horan·e de 125 mètr es cubes reprendront l 'cau de cc réscrvoii· 
pour l 'élever dans nn château cl 'eau de 100 mètres cnbcs en 
cours d 'éd if icat ion. 

On a aussi commencé la 
ainsi que les terrassements 
fol'mes des routes. 

construction du réseau a 'égouts 
pour ! 'aménagement des p lates-

Personnel ouvrier 

!i'ond. 
~ u1·facr 

En lrep1·cncm·s 

'rotai 

(Lll 30-6-39 

814 
5]] 

379 

J.704 

a 1t Sl-1,'J.39 

933 
46 
550 

1 951 

X OTES Ill VEllSE~ 

4. - CONCESSION DES . LIEGEO IS 

Siège du Zwartberg, à G enck. 

Travaux prépara toires 

r\u nou,·cl i'•tag-c de 1.010 mètres, on a r epr is, en fin de 
sl'mest rc, le r rcnscmcnl du bou ,·cau Courhant lequel , au 
31 déccmbl'c> , arn it a tt eint la lonp:ncnr ck 231 mèt res; cc hou
,·ran rsl mun i c1 \111 1·e,·êl"cment en r lnYra nx de béton de 
-! mètres de diamètre ntile. 

,\ nx C-ta1rcs en ex ploita i ion de 8-!0 mèt1·rs et de 780 mètres 
a insi qn ·a ux niveaux c1c rct ou 1· t1 ·aie de ïl-1 et 65-1 mètres, 
h's t ra nu1x prrparatoires n 'ont été pou rsuivis qu 'à l 'Onest 
d t s pnits. ·:gnalons la recoupe par le deuxième bouveau Midi 
an Conc hanl à 8-!0 mèl1·es. des ,·einrs 50 et 51 respectiwmcnt 
clr O m. 60 et O m. 5 de puissance, en nne seule laiê. 

Tous les bonYeaux creusés au conrs du semestre on t ét(• 

mu ni s .d ·un soutènement en cad res métalli ques Toussaint, 
t ~· pe r\. de 3 m. 40 de !argent' nu pied et 2 m. 85 de hauteur, 
sauf tou tefois le second bouvcau Nord au Couchant à 780 mè
t1·es où 1111 t 1·011r;on d e 79 mèt i·es de longucm a été rcYêtn en 
raclrcs Toussaint i·onds de 3 m. 60 ck d ia mètre en me de fail'•~ 
un essa i qnai1 t à ! 'efficacité Ùl' rcs rad 1·cs il s'opposc1· au 
« sou fflag-c » caractéristique du bassin de Camp ine. 

.An total , il a été' creusé', au rom·s cln :cmestrc, 04 mètres 
de bouveaux horizontaux, 118 mètl'cs ùe bo1n-eaux montants, 
62 mèt res de bul'quins, 664 mè!Tes de chns age en ferme, 4.039 
mètr C's de ga le1·ies en veine et 93.4 mètres de montage en Ycine. 

Travaux d'exploitation 

L ·cx p!oitntion s ·est pou t'su ivir clan les Ycin cs 16, 19, 2ï , 
29 33, 39 cL -! . Au 31 clécem bl'C, onze ta illcs d'une longueur 
to~a l c de 2.293 mètn's étaient en ;1cti ,· it6 clans ces <.l i fffrcntes 
Ycincs. D 'a utre part. douze tai lles, totalisant une longu.:m· de 
front de 2.304 mèt res, éta ient en réserve. 

96.2 % de la produrt ion totnlc ont rt.S obtenus dans les 
ta il les e;1 fou ch ·oyagc : 2,6 % dans la t aille 0xploitéc <'Il veinl' 
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48 à 1.010 mètres à prox!m 'lé du stol c1 . . 
i·err:blayage est assuré pneum t. es pu it s et dont le 
1 . -, a iqacment à l 'aide 1' · 
ut 1on uccri tc précédemment (3). . < c une 111stul-

.En cc qui concerne la ivéthode d 'abatarn .· o-
m mage en Ycine dans la t·1ill o 51 hc, s1bnalons que le 
~80 , ' · < ' e 11 c11 veine 97 , I '' 
I < mctrcs a été poursnivi av , ~ a ctagc de 
l t . 1 . cc sncccs Cette t ·11 

a emt a limite Ouest d 1 . · · a i e UYant 
. · e a concession cont . 1 , · 

et la vc?ne [)l·ésentant les m. ' 1 c a r c:scrve B . cm es cm .. 1cté . · t' 
supér1eu1·e dite 11° 53 auto" . t' ' : , u s •qnes clans la taille 

' l ISd 1011 a cté 'lCCO ·d' . 
semestre, de pom·suivre l 'ab·1t , , l cc, en fm tlc ,ao-ca l 'c · I t 
nière taille, a ux mêmes concliC"' xp ?s1 dans cette cler-

ions que prccédc 
Il r.e sera pas sans intérêt c1·oyons <l mment. 

' · ·-nous e donne · · 
ques renst!i~ncments i·elat ifs ·rnx .' 1 ' r 1c1 quel-

. 11 · ' - tcsu tai s ·i c:c u· 1 ta! c n" 51 par cette méthode cl 'e . l .t . < •· 1 is c a11s !a ., . xp 01 at1on qn1 po , 1 m1erc fois en Bel"'ique a été ap 1. , ' ur a pre . 
· 

0 
' ' P 1quce dnns m · 

1 m. 50 c: 'ouverture à 30 % de mat''. ~ ' ·. 
1
e verne dc 

. 0 ieie., volatiles 
Rappelons su ccinctement les condi tion 1 · 

t'ffoctué le minage dans cette tai lle à s. c. ans lesquelles s'est. 
1 , pa1t1r du 30 · 19 c atc a la<i uelle, apn's autorisation 1 . . . ma1 3!J, 

d , l · ac m111 1strat1 1· 
é!Ccor cc 'em ploi des détonateurs à t ve c umcn ~ 

< emvs fut n-éJ1' l' ' 
Les mines, de 2 mètres de pr·ofona' , . b ~ra 1sc. , , cm , , on t <l . . 

gener ul <leux par {lcux, s<1r l 'épaisscnr d h ' ispos.ccs c11 
il 0 m. 30 ou 0 m. 40 d u toit et du mur. c 

11
' · couche et placée~ 

t · l 0 80 ' · ' l' es se répèt, t · · ous es m. a 1 m. 25 suivant le d ,' en ams1 
C' hu·bon. Elles sont min6cs [Jar Yol ' egre de dureté d~ 

· ' ecs succcssi ve.. cl , 
mmcs selon qu ' il est fait usage de 6 ou d ~ . e 12 a l:J. 
natenrs. e 7 serics de détu. 

Les volées son t t irées en remontant 1 f. 
<:l1 urgc par mine est de 300 ou 600 .. es 1 onts de ta ilJc. L·1 

g ram mes et est . 
par une on deux cartouches 'de 300 f'f, • const1tufo 
S.G. P. gainée. .,r ammes de l\fatagnill! 

En moyenne, le front de taill e de lT , 
\.tait miné sur JO % <le sa lonn-ueur . ~ mctrcs de longuclll' 

. "' , soit. sm· 70 't 
gue:1 1· ma :rnnum que pouvait "'énéralc . me rc:·, 1011-

0 , ment m111cr 
posl<', 1111 srnl cl;cf-boutcfen. Dans lu t· ïl , '. 0

;
1 un S"ul 

·----- d1 e cons1clet'Cc, cette 

(3) ('f. A . .MEYERS . N oie; su r l'acti\•ité · · . 
· c.cs mrnes ac ho ïl · 
'" ' Nor d cie ln n e l!lilJUC rc11dnnt le ll l'em i . llJ c Oll bns~; ll 
1 

• ei se>mes li·c 1 !J3!J 1 
.• fi/li'.\' r/P l i t:'!JÏ'Jlle . [, .'( ( , (19,'.19) . ' ) 1111(1/('.\' de.< 

• 

r 
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limitation ne présenta it pas un trop graYe incom·énient ea 1· le 
charbon était loin de présenter la même dureté dans toute la 

ta ille, <le sorte que le minage n 'éta it pratiqué que dans les 
pur ties de teille où le charbon s 'avérai t très dur. ~ignalons 

toùtefois que grâce à une organisation plus serrée des d iverses 
opérations s'effectuant dans la taille, on a r éussi, \·ers la fin 
de l 'exploitat ion clc ln taill e 51. à pratiq uer le minage e:1 
n~ ill :! sur un front atteib"lUll1t 120 mètres de lon"'Uem· 1' n 

0 ' 

<·ommençant le minage vers lu f in du poste d ·après-m idi, 
poste au cours duquel ont lieu le cha ngement des couloirs et 
des t uyauteries, le dép lacement des piles et le foudroyugc. 
Toutes ces opérations s 'effcctnant à. pal'tir de Ja tête .. de taille . 
il f u t possible, \'er s la fin du poste, de commencer le minage 
dans la pa r t ie supérieure de la taille, taudis qu'au poste d~ 
nuit, l 'équipe de minage procédait comme auparavant en 
minant, en remontant le long clu fro nt de taille, les t r onçons 
à charbon dur, préalablement r epérés par le conducteur d :1 
chantier. 

Afin de se rendre compte des r ésul tats obtenus, on a com-

paré deux périodes éqtüvalentes portant l 'une sur 70 jours 
<le travail pour l 'exploi tation de la taille sans minage et 
l 'autrc de 65 jours de travail pou t· \ 'exploitation de la taille 
avec minage et t ir à i·eturdcmcnt le long cl 'une partie seule

ment du front de taille. 

Cette compara ison a montré que 

1) l'avancemen t moyen t éal isé pendant les deux r>ériode<; 
cle référene:e a passé de 1 m. 10 à 1 m. 55, soit un gain de 
29 %, lors de ! 'emploi du minage; 

2) la production moyenne journalièl'e augmente, dans c·c> 

cas, de 75 tonnes, pour un personnel moyen augmenté ck 
-! uni tés seulement (deux abatteurs en moins, 6 ouvriers de 
l'équipe de minage en plus); le rendement moyen à l'abatagc, 
compte tenu dn personnel de l 'équipe de minage, p asse ainsi 
lh .' 6 T. 691 à 7 T. 406, soit un gain de 715 kilogs ou 9,65 % : 

3) le prix de revient de la tonne abattue au gmente dans 
le cas du minage de 1 fr. 50 bien que le sala ire moyen de 
[ 'abnt tenr pendant les périodes cle réfr1·ences env isagées soit 
to:nbr de 63 fr. 66 fi. 62 fr. 15. 
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L 'augmentation de l 'avancement jouma\icr more•: entraîne 
une réduction des frais d'cntt·eticn des Yoies, cc qu i, p~m· le 
chantier considéré, se chiffre par une diminution du prix de 
revient de 0 fr. 65 à la tonne. La p1·oduction moyenne plus 
"Tan de occasionne d 'autre pait une diminution des fra is de ~ul'vcillan ce, de tl'ansport,. d'entl'etien et cl'amol't issement des 
engins mécaniques, rapportés à la tonne. 

Compte tenu de ces deux éléments, le JH·ix de revient finul 
reste sensiblement le même et, à p1·cmière vue, il semble, eu 
'gard aux difficultés d'organisation du travail l'ésu ltant ~A 
l'emploi des explosifs rt à l 'aggl'a \·ation du danger inhérente 
à cet emploi, que la méthode ne soit pas intéressante, du moins 
lorsque le i·cndement à Yeine atteint déjà prè: c.lc 6,7 tonnes. 

Cependant, ainsi que le signale ".\[. l 'Ingénicm:. principal 
des Mines R. Lefèvre . dans la rcma1·quablc étude qu ' il a 
pnbliée sur « Les possibilités \le l 'abatagc du chai·bon à ! 'ex
plosif ·dans les mines belges » (-1: ) les eonsidfrat ions du prix 
de revien t d ·abatagc par tonne n 'ont guère de pertinence 
dans les sièges où, pai· suite du manque de pc1·sonnel, la capa
cité normale d 'extraction n 'est pas atteinte. 0

1
., dans le cas 

qui nous occupe, il n'éta it guè1·e possible, un moment où le 
minag·c en YCine a été mis en pratique, de l'ccrutcr les abat-
1eurs supplémentaires nécessa ii·cs pou1· assui·ci· l 'augmentation 
de production qu'a entraîné l 'emploi des explosifs pour l 'a ba
tagc du charbon, tandis que, cl 'a ut rc pa1·t, le siège, tout en 
Nant capable d'une ~noduction plus impo

1
·tantc, n'arrivait pas 

à satisfaire aux besoms <le sa clientèle. 

Signalons encore que ! 'emploi des cxplosi fs a cnti·aîné une 
augmentation :er~aine d~1 1·cnde111ent en g1·os et qu' il 

11 

·a donné 
lieu à aucun mcident bien que, a n rours du semestre , on ait 
utilisé pour i ·abatage du cha1·bon, dans le ehantie1· considfrt', 
un total de 23.071 détonateurs à temps et 11.716 kiloo-s d 'ex-plosifa. 

" 
.Au point de vue du soutènement cl es tai lles, men t ionnons 

qu 'au 31 clécrmhre il Y avait en sc1·vire cla n.· deux tailles 
actives, l .500 étançons métall iqurs du t .'t'Pe Grrlaeh et 700 

(4) 
Etude pnrue dnus le Bulletin feehninuc rie l 'As . 

1
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0

1 
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. ?ï notam-. En Yerne - ' . · Tou ·saint. 
1 

m 20 , 11. es du t ~ pe 1 "'t1eu1· sons .. bèlcs mcta iqu J - :- mètl'cs <le on,., . cl 'un sou-
, l une ta ille de . to . tonte sa longuem , men , ,1 .t potll"Ync, sm 

l . uvertnre, c a1 1 l . nor-
< 

0 

, . ll ic ne comp c · , . Gerlach, t~ pe 
tènement 1~1eta 1lt compol'lc des ctanço1<l1~f., J)Crmct de dis-e utencmc1 . , mo 1 1cc 

c so t • te lén·ct·cmcn. . ·ha nssant ,., uis dont la e o . . hns le sens « c ' 
ma l, m b ' l méta li iques a uss1 b.1c11 c :1 . 'c 2 mèl rcs de 1011 -
poser les e es . « montant ». es be es, li 13 8 Ko'l'. par <l

. 
115 

le sens . o VI pesant , 
0 q uc .1 . .i'· 1 'r onssa i 11 t n , l ., ll front de 

le JH'OJ t 1· 1· ·1·cmc11 " 
gucnr et c 1 1ilacécs pcqwnc icu .11 ·ut ilise aucun . ut"ln l son ·ixc· 011 11 . 
mctre co ' ~O l tl ist"tucc d 'axe en •. ' b ' les la pariH': · • O m t c c • , "l 's des e ' 
taille, a . to"1t. ·rnx cxt1·cm 1 c blochet en : ·saO'e dn ' ' , JJ"ll' un antre .,,n·n.s. •"' . l est occnpct' • d . ch mes 
< • fi 1 Ton;.:sa 1ll . . 1ll par eux • crcus~ tlu p10 ?Q , , lono-ucur, ma111te1 • \1c11t la f lexion ] 0 

1 ttc "' 1 ts cmpec chêne cc 
11 

• - • n Ces bloc· 1e · , . · iles du Jll 0 1 
soudecs aux a . 1 l 'élançon. 
de la bèlc au droit cc 

H<JvtteJ 
--2"'00-" ....--- z -co __ ,.,,.__ 

B 

B~ 
! " ~ 

8 ~ ;. <1 

8 J 

8~ : 1 
~ 

s1 
p 

B~ 

" Échelle 
0 lft a-

~ ..... 
' " "'l 

a la ta ille se . . .,. le soutèuemcn t e . , II 
oste d abata,.,c, . t L1ans la haH'C ' 

A la f in dn pindiqué au Cl'Oquis r 1-~~·a1~ ; es~ ~npportéc par 
présente com~1~ léhonillée, chaque bec 1 havée voisine I, 
qui Yic1ü c1'et1\c et 3 tandis que dans 1 a_, ,osci.llants, cha-
deux étançons, . t ~ceupée iw1· les con o1r s . \ ' 1 yc1Jlc <' tléhon il cc a 

' 
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que bèle A est supportée par tr;is étançons a, b, c, dispos~;·' 
de façon à réaliser des écartements, d 'axe en axe, <le 0 m. ,iO 
et de 1 m. 40. 

Au cours du poste suivant, après le déplacement de:-; cou
loirs oscillants de la h~l\"éc I dans la havée II, les ouvrier:-; 
« foudl'oycurs » commencent par cn lc\"er les étançons a, qu ' ils 
replacent sous chacune des bèles B à 0 m. 50 de dista nce des 
étançons 1, ae façon à constituer le long du front de fon
dl'oyage qu 'ils vont p1·ovoque1., une deuxième ligne d'étançon.:; 
parallèles à la file d 'étançons 1. Les éta n<:;ons b et c sont · 
ensuite enlevés succcssh·emcnt et disposés, ainsi que la bèlC' 
l ibérée, le long- du front de taille, en vue de leur uti lisatio11 le lendemain. 

Le soutènement décrit a amené dans la taille considérée. 
une amélioration très nette de la tenue du toit; il a permis 
la suppression des piles de bois avec effon clreu1·s l\ féco, qui, 
auparavant, soutenaie11t le toit le long de la zone foud i·oyéc. 
Les éléments qui le composent ne demandent guère d 'entl'c
tien C't les pertes en matériel sont peu consliquentes; aliss~ 
! 'économie importante qui résulte de la suppression du boi
sage habituel a-t-elle amené la Direction à envisager la géné
ralisation de ce nom·eau mode de soutènement des ta ill es. 

La produotion du semest?-e a atteint 596.140 t~nncs 
Le sloclc nu 31 décem b1·e 6tant de 1.77Q tonn e:, 

T...'exhaitre '101·aire moy<:;n a été de 94 mètres c:nh.,~. 

Transport 

Dans les tailles, le transport des Pl'oduits est assuré cxclu
Si\'emPnt par des couloirs oscillants. 

Am· 25 92_6 mètr" de voies affe;t0cs au transpoit, 38,l '11. 
sont d<'sscrv1es par tra_mages Par cable avec tt·eu ils à aie com
pt·im r, 2-!,2 % ~ai· tl·<~inagcsyar câble a,·e<' freu ils élert riques. 
l 7.2 % p:n· locomot1ves Diesel, 18,7 % P<n· convoyeurs à 
com·ro ie et 1,8 % par bandes métall iques, descenseurs et chaînes frcineuscs ou i·clcveuscs. 

1,e tonnage kilom étrique effectué au cours de l ' , 
93

n 

ClllllC'C 1 n, a été tle 2. 908.569 tonnes-kilomètre ( cha,bon " ten es). Do n., 

!'lOTES Ill VJ::l!SE~ 

11' 30 7 %· . · t cn ·icn t pot ' . r t p·lr Locomol1vcs m . om·oycurs fr 
cc total, Ir lrunsp~ 4·7 • 1 o1 le transpo1·t pai ~ s11~rt po:! :· 

. ' "''S pom ' /o• . ns de tian les tI·am;.. "' , 0 , tlns uutrcs mo) c 
· Ul' 90 ') 10 (' '" cou rroies po '"' ·-

2 %-
d surface 

Installations e motrice .. 
· de force 

installations de procl nc~Oo1~ 5 •onncs/hcme à Bxtel!s:on clrs ., a·' es ùe ;) -;) L l 
l 

ucux chan icr .. · . . elle aliment e r Lu l) l'emièr e l CS - , , 'se en SC l > ICC ' <1" 
· ·i etc m 1, La seron '" 9 9 KnT. de prcss10n L • 60 COQ m:i;hcme. , . ·l . 

- . "' 1 tnrbo-compresscm de . . ··cc a insi que le trn ) 1) nom cm • . ~ 't rc m isc en se1' i a·· est prete a e 
chan icrc r; 18 000 kilowatts. 

altemateur de fa- . ' "'l'sc est terminée; la tour 
, f de ln nouvelle c.,, i ' la construction de Cite. - La ne o;1 a com mcnc, • .' ~ ha :1Leu1· : est ù peu pics , 

la ('lll'C. 

Fond. 
Smface 
Cité 

'l'otal 

Ouvrier inscrit Personnel 

cm 30-6-39 
2.585 
1.174 

37 

3.796 

(l ll 31-12-3.9 
2.929 
J.348 

17 

4.29-:1-

DE 

Fi - CONCESSION 
. . . C CENCK-SUTENDAEL WINTERSLA • 

W l g à G enck. Siège de in/ers o . 

Travaux préparatoires 

l 600 mètres. , ù , · . le p lus a rnn<'f. Eta•,.e ce . t <l 'entrec an, . :. 
,.., . b twean Lcvan ' plus progiess. 

Le premier ~ <d Genck-Sutendael, n u, . . lono-6 <k 
l concession e d r etour d un., p 10 <> 

dans a . , bouveaù Levant , e 9. 038 mètres. Il '" 
mais le premie1_ t la longueur totale de '"'· o•1vcrtul'C de 

, s attcm . 13 sous une , 
83 metre , • 0 ètres la ve111e , 2 014 m 40 lHH' 

, , 1 97 m ' 97 et a · · ' recoupe, a . )uissanrc de 1 m . ., 
1 m. 30 et une l ... 
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\ ' '\ \ l. t-.:-- , ,,.__, 

.\1 1, 1-:$ l•E 

faille azimuth 1950 • • 

de 7 m 50 . ' mchw ison 490 

l 
. . ' mnss1f Oncst ff - ' 

c ans une zone f ·11 • a aissé,· il 
piecl Ouest 1 · 
·i , , · ' c un rejet 
' l'lc f)O , . · . m suiv1 ensnitt· L ai cuse 

e dcuxiènw bou . . 
10 m. 60. 'eau Lcnint cl 'cnt i·ée cl " .. 

.in a ·1 , . ·111 , l ( ' cc ( ,, 
Le deuxième bo 

. de 9 6 UYcnu Lc, .. 1 t J 
m. 0 dans les f . , Il ce i·cto tn· cl 'ai .. 

pent e pied S nd 0 . c1·1·a111s de h ' . l a Pl'O'"l'<' <:~/. 
. .. , · ucst i 1 • . < 'c111e 12 .' <=- • • 
•l,\ dlll dq>nssé cl ' a atte:nt 93 J ' cl 12 deoTés l • 
cc · c 2 m 60 J • · 111 de J c t ss1011 . A 841 mèt . <mcicnne 1·. . ongncnr t·ot-ile 
<l 'o res il .1 11111t c ]' ' , 

m·e1üa·c et 0 s' ' l"C(;OUp(> l· . . ~St de la CO 
m. 4 de · .i ' C111c 1'> 

11
-

Et nge de 660 , pn issanrc. . ~, ·de 0 m. 95 
1 \' metrcs. 

,) . • u . ord, le denxièmr 1 
011\·ea L ) OU ,·ca u " ' u enmt ·1 été 1 .,·01·cl-Bs1 cl· 

<k s n •incs 11 ' ' p1·0 ong{> de "3 cntt·fo ] .. et 10. il v m 5C l c an· .·u1· 
clc O m 

91 
. ' a rceoup{> .' _. · c ans le 

() m .j 'J. ~ d. ou,·c1"1l11·r, et à 6 .1 63r mèt1·es. s tcn a ins 
- de JHllssanee cl 0 90 mèt 1·c;; I· ' n1~c Ycinett p 

Le dcuxï l m. 61 cl' ' d '·c111 10 
de 3:- : emc Jou,·cau No1·cl-E . ou ,·e1·1 lll'L'. e . de 

<> mctres clans l· st de i·et et 10. · c1 sta m pc . . ou 1· cl ·ait· . comp1·1sc c1it1·e .1 p1·ogress·~ 
l es vein es 11 Le bouYca u . '11d E ' ' · ' St ·'] met t·cs clans les t . : ' c t·ctom· cl· . . 

. · ena111ssitu' · · .111· 11 {> t (> • •• , 
. ...\ u Midi lc's . es .in n1111· cl 1 •l\cJner tle 60 

' · p1·em c ·1 · 
i·etom· d 'air ont , ic1·s bou,·caux 1 ' ve111c 16. 
. . p1 og1·C'ssc~ 1 ~evnnt l ' 
icspcet1,·C'm<'nt de 59 . ums les fc1·... c cntl'\oc c 
limi tp IEst de I· . m. 10 et de 97 t<11ns de la . . t de 

6
"' a con ces . · rn. '>O . ï ' c111e 9lJ 
vl m .. 50 et 6-6 , .s1on de \V' - ' : sont d ' , - · , r mctl'cs 111 t<'1·slno· 1. Cpns-.;c h 
f C l ' !") CSlJen[. ' 
_, Jon,·c·au . ' t1<1-Es . ' l\"l'l11l'nt 1 

rla l!s les tcnail!s ~it , t d cntt·éc cl 'ai1· ·1 , , L <• 
<le 19"98 ' . 1 ucs au toit de 1 '. C' fc H\'anc:é d '> 

- fH C< ~ ucl-8 ud-Ot a ,·crnc 13. 1 e - 6 Ill. 15 
LC' bouvca u c· 1 E lest. ' es pente . . 

·J - •=> li( · • s t de , s ·' sont 
- f m. 30 chns 1 i cto111· 1 · . ' es ten;_1i11 s cl . c a11· a ~ t , 

EtacrP. c7 73,.. , . u toit de h . . l <' Pl'oloncr.; ,1 . "' '. e iJ metres. . '\C1nc J2 ° '- · <' 
· eql Je dt•uxièm b · 

"'!'<' . . ; . c ou veau l\" l 
,., ssc' li a a ,·an cr de 6i'i Ol'c ·E st 
de ln Ycinc 29. m. 60 dn11s lt's 

Au tota l, l.J05 

d 'c11( i·rc l ' . 
t i.ll l' 'I 

lc1·1·ains s't , ' pro. 
. i Ll ('.'i nn toi t· 

J m. 95 cfo l 
<' scmc.· tt·c do11 t ·-o- . Jouveaux ' ( ;) Ill 9"' Ollt f!tc' 

. ;) •'l \ "''C '- l 'p ' f ve ement 
<:1·e11s' . . es pencl11 nt 
en cl a veaux de 
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béton au diamètt·c de 3 m. 3-:1: et 400 mèt res :.wec soutènement 
en cadres métall iques, type "Wintcrslag, de 4 mètres de lar-

geur an pied. 

Travaux d'exploitation 

L 'extraction journal ière mo~1c11nc an C'om·s du semestre a 
été de 3.197 tonnes; cette produclion a été obtenue dans 
ICS YeinCS n°' 7, 12, J.3 Ci 32-33 li ] 'éta ge de 600 mètres i 
dans les veines n°• 7, 13 et 20 ~' l ' él age de 660 mètres et 
dans la veine n° 13 à l 'étage de 735 mètres. 

An 31 décembre 1939, neuf tailles éta icn.t en exploitation, 
total isant un front d 'abtage de 1.845 mètres ; il y aYait une 
ta ille <le réserYe de 125 mèt rcs de longuenr. 

Ces dix tailles étaient soutenues au moyen d 'étançons m(·
talliqucs rigides d écrits précédemment. Au 31 décembre, 
9,571 étançons semblables y étaient en service. Signalons que 
là où la nature du toit l 'exige, les fors cornières u t il isés 
comm e garnissage du toit ont été remplacés par des plan
chettes insér ées entre les plateaux des étançons et Je toit. 

Toutes les tailles aC't ives so111" intégralement foudro:vécs, . 
après enlhement du sontènement métallique dont e11cs sont 
munies et, 6ventnellement, en provoqnant la chute dn toit i\ 
l 'aide d 'explosifs. A ee propos, signalons que la gén ér allsatit•H 
<lu soutènement des tailles à l 'aic1e cl ' étançons métalllqnc:; 
r ig-icles, type ·win terslag, décrits 1wécéclemment, a entraîné" 
une d iminu tion sensible du minage au toit en vue du fon
droyage. Alors qu 'au cours de l 'année 1938, la consommation 
d ·explosifs S.C:.P. ~ainés, p our le foudroyagc, aYait dépas:;é 
25.000 K gs, la consommation de ] ' année 1939 n 'a atteint rine 
7.300 l(~s, soi t nne 1·édnct ion de la consommation d 'explosiîs 
de pl ns des deux tiers. A l 'hcurc actuelle, les explosifs no 
sont plus utilisés pour obtenir l 'abattement du toit que lors 

des démarrages de taille. 
Dans ce même domaine, signalons aussi lu suppression pro-

gressiYc <le l 'emploi des explosifs potrr l e creusement des ga
leries en veine .Le coupage de ces voies est obtenu en intro
duisant clans des trous de min e, de 44 millimètres de dia
mè1 re, deux joues d 'acier cl iles « attelles )) de 50 centimètres 
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<le longncm en trc lesquelles ~ 1' '<l . 
1 • , ' <L a1 c d 'un t · cgercmcnt modifié on chas . . mar cau-p1qur!u1· 

. . ' se une a1gu1llc-e:oin 
1Ialgr c l augmentat ion du 110 b en acier. 

t 1 
. m re el (} • · , 

1·ous < c mme à forer que tt , u w amctrc des 
. . , . cc c mcthoclc . l' 

reuss1, grncc à la mise au point 1 · _im p ique, on a 
n d . , c une or"'an . t. , 1 1e u t1·avail a. ma iuten · , 1 . o isa ion mcthod ;_ 

, ' · 11 e prix de · · 
metrc .courant de galerie i creusée. A . rcv1c1:t moyen cl ' un 
mcntat1011 <le sécurité am , uss1, eu cgard à l 'au"'
] • < enee par lu su . "' 
tes expl osifs, a-t-on déci<l > d , , . pptcss1on de l 'cm ploi 

.. c e gencralisqr l , 1 
Enfm, en ce qui e:onccr11c l 'c' 1 . a met 1ode. 

1 · C a1ra"'c ' ] · c 1an t1crs cl 'exploitation ment· "' e cctl'lque dans les 
. t 'f d ' ionnons un . 
m ens1 es fronts de taille , l ' 'd essa i d 'éclaino-e f a ai c de J L 

0 

ma :qucs constrnites an siège même. ampcs électro-pncn-

La lampe élcctro-pneum·i.t'1que w· 
t, · < 1 n te l ~x cr 1_cur rappelle, aux dimensions .' i·s ag,. dont ! 'aspect 

elcctr1quc portatfrc, comporte p1es, celui <l 'unc lam Je 
compr' , d' , ' notamment une t b' 1 

imc, 1sposee a la base de l 1 ur me à ait· 
altcrnatcm de 17,5 ·wa tts ~ 6 oooa ampe et actionnant " 11 
J' c • leu rs . " 

a :mente une ampoule à incandescence c. pa 1· mmute, leq:10I 
sous une tension de 12 volts. Elle , , onsommant 15 \Vn tt•: 
' l 'I ·t' NT · · a etc soum«· ·· a ns .tu t r ational cles Mines à d " . . L.e .avec succè>s 
teux. c., essais en milict1 o-". 

0 11son-

Un cer tain nombre de ces lampes f , . 
h p t' . Ï . u1 cnt mise·, l' 
.c a r 1e m cr1eure cl 'une taille en veine 7 s a 'essai da ns 
turc moyenne, à raison d ' une par Oll .· <le 0 m. 85 <l 'ouver-
1) ' t · d "1 ici· abatt es c ment rnccor écs à la tn"a.utei· · d, . · ·clll'. Ces l ·1n1 _ 

•• • J ic au · c . < 
cm- cn virnn ) de la taille par t , om pr1mé (5 }' 
1 l . ' un uya u fi ·11 '-gl'/ 

C C ongueur , à l ' intér!cur duquel ét· ·.; ù' CX I ) C de 3 mètr e 
d 'un millimètre <le cliamètrc C f' lcl i tsposé un fil d 'a . s 
J , t · e 1 tcrm · , c1c1· 
emen s en spirale et raccordé pa1· c, 1 me par des en1·ou-

nales métall iques a pour obJ'et cl c ro~ icts aux Paities t , . 
'bl e supprime , t ci m1-

poss1 e de charges électr iques. r ontc acenmulatio11 

Cet essai effectué en vue de v' "f' 
f . Cl 1 IC I' ] 'cf f ' 
oncf1onnemcnt de h lampe a f icuc' té et le b 
1 

. . . L u ond de 1 . on 
P eme sat1sfact1on. L 'écla.iraae obt a mmc, a donn · 
. L •• • il d . "' enu est 1 . e au lava c la tai lle · son intc . , )JCn ap[JI'op ·, ' ns1tc CS .. . l ' IC 
plus g rande que celle d e la lampe de min ' en_vir_on huit fo!s 
ne donne pas 1 ieu à des effets d ''J J c. ordm a1re; la la mpe 

CJou1sscmcnt ff . 
' e cts qu i 
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sc1·aient à cra indre aYce <les foyers lumineux de plus grande 
intensité. Le tuyau flexible de raccordement à la condu ite 
d 'air comprimé, permét à l 'ouvrier d e déplacer sa lampe au 
fur et à mesure de son aYanccmcnt en la suspendant normale
ment, à l 'aide du crochet dont elle est munie, au 

1

})lateau du 
dernier étançon mis en place. JJ 'ouvrier obtient a ins i le 
maximnm d 'éclairage, au bon endroit . 

l~a procliwtio11 cln i;emes fre a attc'nt 469.030 tonnes. 
ÎJC stock mi 31 <lécembrc 1939 était nul. 
Ti'exliciicre total dn semestre a été de 86.887 mètres cubes. 

'I'.ransport 

On a poursu1 v1 l 'équipemen t des voies de base des chantic t·s 
i'I l 'aide de cot1rroies transportcusrs; à la fin de l 'année cc 
mode de transport était réalisé sur 1.871 mètres de voies; 
s igna lons aussi que cet équipement, à part la courroie pro
prement dite, est en tiè remeut cons truit dans les atelie1·s du 

siège. 
Soizantc mèt rrs de burqu ins sont munis de descenseurs YCr-

1 icaux; on étud ie c1; ce moment la suppression progressive 
des bnrquins et len r remplacement pat• des bouvcaux montan ts 
équipés de dcscenscnrs inclinés. 

Service de la sécurité. 

On a poursui'v i ] 'en tretien de la sch istifieation des vo'. es 
d'exploitat ion et des bon veaux de retour d'air de même que 
l 'arrosage journal ier des botn-caux d'rnt r ée d 'air et l 'an0-
sage des ber lines remplies de charbon, au ·moment où elles 
arrivent dan s le bouvcau d 'entrée d'air. 

On a continué ! ' installation systématique de pulvérisateurs 
à 'eau aux points de déchargement aes courroies transpor
teuses. 

Installations de surface. 

La Cti11slTu P. I ion df' 1:1 passcn•llc rcl i:1 11t le hât ime11 I. cks 
l' t·1' Cll1' s unx Leing<'s n é! lé p1J11 L ~u i vics. 

lTn ;1011vC'a tt 1ll>pôt de di:-: l 1·ibnti11n ti r:; C' xpln,c;i!'~ n é l(· c1 •m-

t r1 1i1· C: I. n1 i:-; Cil ~Cl.'V ièc . 
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F ond 
S m facc 
Cité 

Total 

AN NALES DES MINES !JE BELGIQUE 

Personnel ouvrier inscrit. 

an 30-6-39 

2.777 
1.056 

3-1: 

. 3.867 

CtU 31-12-39 

2.836 
1.146 

25 

4.007 

6. - CONCESSION ANDRE DUMONT SO 

Siège de W alerscl1ei a' G k 
US ASCH 

, enc . 

Travaux préparatoires 
L es traYa ux préparatoires au 

11 0 
. 1 ~ 

t ' t , . . u, c ctao-c de 9?0 860 , on cr p oursmvrs normalement · 1 , 
1
, 0 

- - mctrcs 
, cur c cvclop lJ , 

du ·emcstrc, est indiqué au IJl ·111 . , ornent, a la fin 
. . . • c1-ap1·cs · 

pos1t1on des contours et des bot qui montre la dis -
. iveaux 11 u·x abords des p ui ts. 

Nord 

A J 'étage de 920 mètres le . 
N d ' prem ier b , 

01· -Couchant entrepris à l 'cxt , . on, can de recou1Je 
· r cnuté c 1 de chassage, a avancé de 49 mèt . , one 1nnt du bonvean 

res n 129 mèt . 
Dnns ce secteu r, on a établ i res. 

l ,, une comm . . 
avec etage de 860 mètt-es p a1· l un1rat1on d 'aérno-c 

• • , ' c c Cl'enscm t . , "' qmn 407 c1.eusc le semestre IJt'' , ' en , en tete du bur-
, · Pe<:'C!Cn t cl' 

mc1rcs de Jongueu1· en veine I (1 ' un mont a o·c clc 180 
m. 20). "' ( 
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Le p remier boLn·eau de recoupe l\ord-Levant au même étage, 
a progressé <le 132 mètre· à 173 mètres et a ét é arrêté provi
soirement. 

l n e communication d "aérage aYec ! 'étage de 860 mètres a 
également été établie a n Levant par le crcusemrnt d 'un mon
tage de 175 mètres de lon gueur en veine 0 , aboutissant au 
p ied d ' un bouvc:m plantan t de 35 mètres. 

'l'ous les bou veaux de l'Ccoupc p rincipaux de cet étage seront 
nnmis d ' nn r evêtemen t en claveaux de bét on au diamètre inté
rieur de 3 m. 60. 

An conrs dn semest re, on a achevé le gun itage des accro
chages et contom s des p u its à ! 'étage de 920 mètres et on y 
a creusé une remise p our locomot.ives D iesel. Cette r emise, do 
3 m. 10 de hauteur et 4 m. 80 de lar geur, a une longueur rlo 
130 mètres; elle est pou n ue d 'un soùtènement en cadres mé
t alliques Toussaint enrobés dans une couche de gunite. L es 
premières locomotives Diesel seront mises incessammen t en 
ser vice, p our desservir les t rava nx p réparatoires. 

La mise en exp loitation des pr emiers chant iers de cet étage 
est cl ' ailleurs prévue pour 1940. A cet effe t, on a commencé 
le montage des p lanchers cl 'encagement et de décagement de 
la machine n° 2 du puits n° 1, qui desserv.ira d '.abord cc nou
vel ét age. 

Au niveau de 860 mèt res, le premier bouvea n de recoupe 
l\Iidi-Couchant n 'a pas ét é p oursuivi. 

On y a amorcé, sur 59 mètres, le cr eu sement du premier 
bouveat1 de r ecoupe l\Iidi Levan t; ce bouveau est mun i de 
cadres métalliques Toussa in t de 3 m. 60 de largeur an p ied . 

.:\. l 'étage de 807 mètres, où l'exploitat ion est presque entiè
rement concentrée et à l 'étage de r etour cl 'air d e 747 mètres, 
out été creusés, pendant le semestre, 762 mètres de bouveaux 
mun is cl 'un r evêtement en claveaux de béton an dia mètre 
intérieur de 3 m. 20 et 956 mètres de bouveaux soutenus cl 
l 'a ide de cadres métalliques Toussaint d e 3 m. 40 de largem 
au p ied. 
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Travaux d'exploitation 

A l 'étage de 700 mètres il ne reste plu 1 . 1 · · '. s que ( cnx ta illes en 
exp 01tat1on : une en veme H (O 70) 
r·ctour d ' · · l l ' m. dont la voie rie: 

1 
an ?nge _espontc Sud et une en veine E (1 

tans cette taille, la veine est très <l ' , m. 27 ); , , erangl'e. 
A 1 ctage <le 807 mètres, l 'explo'tatioll ' . . . . 

les veines B. C E I l\,,. t 
0 

. s est ponrsm v1e clans 
' ' ' ·i. e · une tail le d 160 , 

longueur a été ouverte dans 1.1 ' . 1. e mctrcs 'le: 
. ' , verne c itc <le 1 13 

du prem ier bou\·eau de r ecoupe an N ·d cl 1:1· , le long 
berg. ' 01 e la fai lle de Zwa t't-

A la fin du semestre, douze taill . <l ' 
l 1 700 

, , . es, une lonC'lt 1 cc . metrcs cta1cnt en expl .t t. "' 1eur tota c 
N
r . · 01 a ion. 

l euf autres tailles, cl 'une lonrr•· . , . , ,,,lCu1 totale cl 1 265 l'ta 1ent en reservc. c · mètres, 

Toutes ces ta illes sont boisées t 
b d 

' e , sauf un 
an e tr:msporteuse, sont équipée <l c, munie d ' une 

! 'évacuation du charbon. s c couloi rs oscillants pou;-

Lc pourcentage cl~ la producr 
·1 , !On totu lc l'r· r , 

ta1 les remblayccs par foudroya"'c tt . · •1 1sce clans le!'; 
. o a c1nt 85,5 %. . 

La prod;ucüon dtl semest1·e a ét , 1 6 Le stock a.tl 31 décembre 1;39 ~t· c· e 66.000 tonnes. 
L'exhaure total du semestre . ,

0
t_ai; de 3G 260 tonnes. 

' 1 c l' ne 294 ] GO , · mctres cubes. 

Transports. 

L ' installation de . counoies t, 
c~e plus rn plus dans les voies ] ,r~nslp.ortcuscs se développe 
., t. d . . c exp o1tation t <" .a 1011 es prodmts qne pour 1,_ , ant pour l 'éva-

bl t~t d amener des . ayage en e e es t ailles rembl , p1cnes de rem . 
Actuellement. 6.816 mètres <le . ~yecs par terres rapportées 

. ' ·oies sont de . . 
ro1es transporteuses, ce qui repr' sscrv1es p ar eour-
tota lc des voies en veine. la plescntc 64·3 % de la lon('fuenr 

. , . , ' npart des , . " 
ta illes ~ont cq rnpees de ce rnod ] 'OJes de base des 

' , e cc tra nsport 
A l ctagc de 807 mètres 12 1 . · 

lcrr.ent en service. ' ocomoti vcs Dirsel sont norma-

Dans le tonnage kilornrtriqu c tobl ., 
i11LC1'Viellllent p0Ul' 42 O/ ] r ~li Slege, CeS lOCOffiOtiVf!S 

. /c» es couno·es 1 
J5,1 % <'I les tramages pour 30,5 %. rnnsporteuses ponr 
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S ignalons encore qur ! 'équ ipemen t des burquins à l 'aidr 
de descenseurs hélicoïdaux a été poursuivi; cinq burqnins 
sont actuellement pourvus de tels engins. 

Service de la sécurité 

Il n 'y a rien de spécial à signaler à ce point de vue. 
L vs essa is de l'apparei l asp irateur pour le nettoyage d ei:; 

pal'Ois des galeri es on t ét.l suspendus par suite de la dé:::orga-
11isat ion clcs cadres provoqués p ar la mobilisation; ils seront 
lTpr ·s incessamm ent. 

.\u 31 ll rcembrc, il y avait en scn ·icc, aux endroits de dé\·er
scmcnt des ch:;rbons, 14 pulvér isateurs à l 'huilc de r icin 
13 n 1porisatenrs Lech Ier et un anoseur. 

Installations de surface 

La nouvelle machine d'extraction électrique du pu its n° 2 
a rt(• installée. Sa puissance est de 3.980 HP. 

On a · tcrmin{> le bâtiment des séchoirs à schlamms R 5mu 
R osin. Ij ïnstallation comporte un bâtimen t de 12 x l S 
mètres clc surface bâtie et de 34 mètres de hauteur. abritant 
les appaeeils nrcessaircs à la fil t ration, au séchage et à l 'em
mngasiucment du schlamm. Ces ap pa reils ont été mis en sc1·

virc au cours du semestre. 
Le fi ltl'e rotat if du t?PC à disques, fonctionnant par 10 

v ide, est prévu pour filtrer 15 tonnes de schlamms à l 'heurc 
en rédu 'sant la teneur en eau de 78 % à 23 % ; un deux ième 
fi ltre sera insta llé ultérieurement. 

Les appareils dé séchage son t capahles de s~cher 25 tonnes/ 
hr rn·e, la teneur en eau c~crnn t être abaissée de 23 % à 2 %· 

Tic bJtime1Jt du notlYeau \·ent iluteur est. acheYé; on ~~ 

co:-;1meneé le montage de l 'install a tion ctui comprendra nn 
Yenti lateur centrifuge du type A.D.R.A. de la fi rme De Raed t, 
clc 4 m. 500 de cl ialT'èt r r , ca lc:~1 l é pour un débit <l'a ir normal 
t1r 25C mètres cubes/seconde pour un orifice éqn!valent clc 
5.2 1112, à la vi tcs: e, de 225 tours/minute. 

Cc ,·cntil atcur ser a a ctionné pa 1· ! ' intermédia ire d'un r ('
dncteur cle Yitessc Maag, cln type automatique, au moyen .11• 
dcnx motcm s rle 1100 HP. sous 2.150 Volts. 



..J.ï-1 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Personnel ouvrier inscrit 

Fond 
Surface 

aii 30-6-39 
2.669 
1.316 

au 31-12-39 
2.959 
1.348 

Total 
3.985 4.307 

7. - CONCESSIONS ~EUNIES SAINT E 
ET GUILLAUME LAMBERT ·BARBE 

Siège d'Eisden. 

Travaux de p remier , t hl. e a issement 
Etage d e 780 mètres. 

Le p lan ci-après donne en t .. . 
tt · t J raits <>ras 1 ] ' a e111 par es trn vaux à e: t . "' < ' e c cveloppement 
t , . . . . e ctagc et en t . . . 
rav.rnx qrn !ieront entre " . . ' taits mmces le« Plis proehamement. , . 

0()9 

! OO FG 

i: 

Bou vu 
su 

Au eo ui·s <l u semestre écoulé 45] ~ 
tenus p ar des claveaux en bé,ton m. ?0 :1c botweanx sou-
3 m. 70 y ont ét é creusés. on au diametre intérieur -:1e 
contoul' des Yides du puits II. y a notamment t ern1iné le 

Au Nord des puits, le bou,·eatt • central n 
n° 11 sous un e ouvertqre de 2 m. 4~ et 
1 m. 93. 

i·econpé l a couche 

une pu issance de ,. 
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Le premier bom·ca u LcY;m t-~ord traYcrse c1 'une façon nor
male la fa ille d 'Eisden. 

Etage de 600 mètres. 
On a poursuivi 1 aménagrmen t des contours des puits en 

vue de l 'installa tion d ·nn tl'Oisièmc ,·ent ilatenr; 149 mètres 
de bouveaux· ont été creusés à cet effet. 

La sal le dn vcntilatem p1·oprement dite, située sur l 'axe 
p uits ! -puits II, au droit dn bonveau central, a été creusée 
sur 29 mètres ; elle est munie c1 'nn r cYêtement en claveaux 
frettés de 0 in. 50 d 'épaisseur, an diamètre intérie1'ir de 

5 m. 50. 

Travaux préparatoires 

A l ' étage de 700 mètres, le prem ier bouYeau Levant Nord 
a atteint la. longueur de 2.380 m. 15, ayani progressé de 

113 m. 60 au cours du semestre. 
En vue de la r éalisation, dans ce bo1n-eau. d 'un transport 

in tensif à l ' aide de locomotives électriques à trolley, on a 
C'ommencé sur 89 m. 60, la rectification de la partie Couchant 
du bouveau; ce tronçon r ect ifi é débouch el'a à p roximité d e 

l'accrochage Nord de puits I . 
Le p remiel' · bouveau Leva nt Nol'd consti t uera, en effet, 

clans l 'avenir, le collect eur pl'inc ipa 1 de t ons les chantiers 
ouvrrts à l 'E st des puits, lesquels s 'éten dront jusqu ' à ln 
limite Est de la con cession, à plus de 4 kil omètl'es d es pu its. 

Les p remier et deuxième bonvcaux L eva nt Sud ont atteint 
l'Cspectivemen t 2.362 m . 55 et 1.244 m. 95. 

Un bonveau E:n direction Sud entrepris vers la couciH! 
. 'aint-Lonis, à l 'Est de la. faille de Lenth A et à partir c10 
ce deuxième bouveau Levant Sud a recoupé sous une formè 
exploi table, un comp lexe const itué par les <:lenxièmes et troi
sièmes veinettes r econnues en dessous de la couche 11. Cet te 
nouvelle couche, dénommée jnsqu 'à présent Veinette, et dont 
la t eneur moyenne en matièr es volat iles est de 22 %, y fnt 
recoupée sons une ouverture de 0 m. 89 et une puissance tlc 

0 m. 84. 
A l 'étage de 600 mètres, les p remicl', deuxième et troisième 

bonvea ux L evant Sud ont attein t r csp ectiYcmen t 1.827 m . 75; 
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1.666 m. 90 et 1 374 m 15· 1 d . , , . ' e cux1cmc bouYc·111 ·1r · l . t . 
at taque en tro;s brèches a été . , • .,, an r" 
<le 467 m. 85 au cours d c1cnse sur une longuca!' tota l~ 

u semestre. la <let .· 1 1 , . 
s'a\·a ncc ver · la f· :u d ' • txiemc )l'l•c:he qiu :s .1 c e Lcuth A a . , 
2-1:-25 sous une ouYert•n· ] 2 ' i cconpc les canches 
1 1~ i. 09. · e cc m. l 8 et une puissance rk 

C'est à paitir du troisiè:i~ c bouvcn· . ·a· ' 
de r ecoupe a été creusé en a· . . '1 sus ~t qn un bott\'Gill 
n . . 11 cct1on Nord ' U' " . , , 1 \ 1• 111ettc signalée ci-dessus . b ·• · ftn a a corn· lie , ce ouveau a r , 1 sous une ouverture de 0 m 91 ecoupc a cou.~l 1r. 

D 
. et une puis· d 

ans la partie S ud de la . sancc e 0 m. SG 
S 1 

, 600 , concession le prcn . 1 ne a metres atteint 3 18,.., 
60 

.' 11er Jouvean 
stampc stérile et a atteint. 1 

1 
fm: ; 11 a dépassé la grande 

e a Ser.au d B . 
r ccoa pe du niveau caractc' i··ist"iq : e ecrmgen pa 1· l;.1 

uc « a tub J t " l'C'('Om1u notamment dans l d u a ions py1·itcu!'"es ··> 
c son age no 103 (' L 

tel) (5) . Dans ce faisccn le b a ummcn-Ges-
'1'<' 0 m. 30 - ' OllYean a reco··11> l~ ' ' une Ycincttc 

Le deuxième bouveau Sud ù. 700 , 
a~·an t progressé de 90 m. 30. metrcs a attein t 2.561 m. 10, 

. \ u total, i 1 a rté creuse' '1 ll . <l ' • cours u rit- houvcaux. semestre. 3.143 m. 25 

Travaux. d' exploitar ion. 

T, 'exploitation s'est poursuivi ] 1 o f , , e tans les V . , . 
o. , et 31 ; ell e a et :- repri"c l c nos 4 . 11, 17, 
1 

·11 . r ans les Yeinc. 16 
P ui:;, une tai e de 350 mètres a ' t , . et. 20 ; de 
t t

. l c c ou verte et . 
:i 1011 cans la couche Veinet t . 1, mise en exploi- . 

\ 1 
. e signa ee ci de 

. a f111 du semestre. dix ta·11 , . - ssus. 
. . . 1· . i es l'tatent t " , '"'llC'S susc 1trs, totalisant une l ac ivres dans les 

011""UCU !' t t J ] 
C'n plus, quat re taqles, toblisant l 

200 
~ ac t c 3.080 mètres : 

('Jl r rser vc. . metres de front , étaient 

Tja longueur moyenne des tai ll . . . 
l 1 1 . . , , . CS C'S1 ·11ns1 d 300 ' r on n mo1t1e super 1curr est habit . Il ' · C' • metr cs 
qnr ln moi t i:- inffrieure est fouù . l'.? rmcnt remblayée tandis 
da11s les parties foudroyée~ .1 att 

1
.
0> C'e : la product ion obtenue 

· ·' ' ' em t 49 8 01 tot ale. · ' 10 clc ln product ion 

(5\ Cf. A RENTJ!:R . T (' ~o ncl a rrc cJn T 

d 
. • [ · l R . ~ ,. u11111111en-Gn 1 I 

es " r11 e~ ce e/_11,,1ue. l . ...-_- x·-vrrr . s c (no 103) 1 1 " ·'- · ( 1927) , pp. 870_892. · · / 1111<1 es 

1 

;>; OT ES U I VE RSES 477 

Pour le soutènement des 1ailll's, on emploie de pins n pins 
les étanc;ons métall;qucs él as tiques cla ns les parties r emblaY(·es 
des ~ailles; ils y donnent de. meilleurs r ésnltats que clan~ le~: 
par ties foudroyées; il r avait ainsi, à la fi n de J 'annl'e. 3.200 
étançons du type To~1ssaint -Hc i ntznrn n11 en ser vice clans quatTC' 
des dix tai ll es ment ionnl'es ci-dc: sus. 

P arm ; rcs quatl'e tailles, rcllc cxploitl'c en veine 18, dC' 
0 m 7!1 cl 'oun:!r t lll'c, l' ta it pol!1·v11r d ' 11 !1 soutènement cntiè-
1·c1::c11t métalli que dont les bèlcs en fe rs plats de 10 x 7 ce:i
timèt1·c3 de section et ÙC' 1 1: ·. 80 de longueur sont r enforcfrs 
ù. leurs extrémités pa 1· des surépa i!'"se~1 rs soudées se logeant 
ùms lr creux des étanc::ons Tonssnint-H cin1zmann. 

Quant a nx voies des chant ier s. hic·1 q1~c le soutènement ,. 
aùoptr cxclusi Ycmcnt jnsqu 'ù pi·rscnt et eons istant én cadr~s 
jointifs en bois avec bèlcs altcrnatiYcmcnt en fer et eu bo;s 
continue à donner cnt iè1·e satisfa ction, on a l 'intention d ·~'. 
rommcnccr des essais clr. r evêtement n l 'aidc de cadres métal
liques du t~·pc Toussaint-H cintzmann afin de pouvoir parer 
anx conséquences de la rar éfa etion dn bo:s que· proYoq uc ln 
situation internationale. 

La p1·odnct ion dn .%111estre a attein t le chiffre record de 
785.890 tonnes, en at1gmr1itat ion de pl u~ de 38 000 tonne;; 
sur celui du semestre prfréclcnL 

L:! stock au 31 déccir.h1·c 1939 ('ta it de 11.4GO tonnes. 
L 'exhanre total a été de 250.853 n èL1·cs cubes, soit unr 

moyenn e· j ournal ière de 1.363 mètres cubes. 

Transports . 

Dans les tailles, les prodn its sont év:-rués cxclt!si Ycmcnt ·! 

1 'aicle de couloirs oscillants. 
Dans ]cc:; v0ics de chantiers, dc);scnics rour Ja plupart par 

loeomotivcs r lcctr iqllCS à 3C'CUm uJatenrs, on \"ÏCnt cl 'css:is cr 
pour la première foi s une instn! la tion ·cle convoyeur à c~u 1 ·-
roie . 

.Au cours clc l 'année 1939, on n cffrctué un tonnag·c kilo
nrtr:quc total de 5.9G8.l 83 1 onn cs kilomètres (charbon et 
terres) . Les pourecnt flgc ; poiu· lesquels les d ifférents moyens 
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de transport inten·ienncnt dans cc totnl sont les sninmts 

loe:omotiYcs 70,6 % ; trainages par t i·enils à nir comprimé 
28.3 % ; convoyeurs à courroie O 1 01 , /O · 

, . En. Yne de supprimer une partie des treuils à air comprimé 
etabhs dans les bouvcam;: d e r etour d' · . , 
1 l 

· . n· . an, on a commande 
ces ocomo! n es iesel qui desserviront l '; t. d 60 , \! .igc e 0 mctres. 

Le transport du personnel des chant" c ' l . , 
de trains de wao-onnet ·d · . . . < 

1 
rs, c o ignes, à l 'aiae 

"' s o1 manes r emorques l)ar 1 t. 
électl'iques à nccumulateurs a été étc11d ?como ives 

1939 
11 ; au cours de l 'anné 

, cc transport a atteint 1 '>62 690 ' c .~ · personnes-kilomètre. 

On compte remplacer progl'essh·emcnt 1 
1 

. . ce moc c de trans 
port c u personnel en ut1hsa nt des wa"'ons . , · ' -, . b spcciaux analo"'ues 
a cetL\'. en service aux charbonna"'es de Be · 

0 

, , • . , . o ermgen et remor-
ques p.11 des locomotl\·es clectnques à trolley cl . l 
t
. n· , . . ou es ocomo-
1ves 1esel a grande vJtesse. 

Service de la sécuritè 

J,,a schisiification des voies des chan ti>. cl' . . . , , · · eis cxplo1tat1on · 
etc poursmv1e normalement· l 'entreti"en d 1 . . a . ' c a scl11 t f . · 
dans les Yo1cs de r etour cl 'air s'avère fa cil . s 

1 
ic,lt1011 

] 
. , l c en raison de 1 

g1·anc c qnan tite ce telTeS n1pportécs ciu · . . a . , i ) sont trnn sr)o 't, 
et ensmte culbutees en tête des tailles , 1 < 

1 
ces · poux e r cmbl· . . 

ces terres prnvoqucnt une auto-sch ist ific t' . ayagc , . . a ion importante. 
La slat1on de sa uvctage du s iè"'e est cl t' cl . 

l'espiratoires Draeo·l' r d iSJ)Osc' s clba 11 • , 
0
1ee c s ix appareils 

"' ' . ·'' s l in oc·1l . tt 
la mpisterie et contenant en outre : ' a enant à 1a 

1) une bonbonne d 'oxraène a' 150 T.( 
• Jo ' .r "1'/cm" 

pleine pour la rechar"'c des bonbonnes l ~ - ~onstamment 
0 ocs appareils · 

2) cent cartouches à potasse pour la ,' , , . ' 
1 bl 1 

lcgenc1·ation d 1' · 
va a es c iacunc pour trois heur es. e an-, 

' 
3) douze bonbonnes portatiYes à oxyo-e'n d · b e, e t éservc. 

Le nombre de sam·ct eurs exercés est {le '>6 . ~ 1 . 
i ·d 

1 
, - ' c1 a suite cl 'u 

net en r ecent sunem1 dans le bass in 1c 11 1 
11 

· . · · , om Jrc des 
mecs imposés à ces sauveteul's a été a u rrmeiJt ' exer-
s :f t b c · ces cxer · 1 
c . on actuell ement tous les quinze jours. , • CIC\!8 
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Installations de surface 

On n terminé la construction des deux nouvelles passerelles 
situées au Nord du puits n° 1 ; elles permettent de dégager 
le ci1·cuit des vides retournant au puits en concentrant, au 
Nord dn siège, l 'amcnéc des matériaux destin és an fond; le 
11otwcl asccnsem à matériaux qui les desservira a été équipé. 

l'n 110UYeaU b~1timcnt pour l a réparation des wagon nets ~fo 
mine a ét é éd ifié au Nord des pu its; on y p rocède principale
ment à la transformation des wagonnets actuels de 850 li tres 
de capacité, de fa~on à patter celle-ci à 1.050 litres, ce qui 
s'obtient· en r eha ussant 1cs parois de la ca isse de 17 centimè-

tres. 
Pour permettre la mise en service <le ces nouYeaux wagon

nets san<; mocl ifior les installations cl 'extraction, on a, en 
vue 

1 c1~ maintenir à peu près inchangée, la charge totale à la 
patte des câbles d'extraction, remplacé les cages d'cxtractio!1 
du puits n° 1 par de n ouvelles cages pesant e1wiron deux 
tonnes en moins. Le poids de la cage nue primitive qui était. 
de 6 tonnes a été ramené à 4 tonnes environ, sans que ln 
hauteur totale ni les d imensions générales de la. <:age ne soient 
modif iées. Cet allègement a été obtenu par l 'emploi d'acier 
spécial au nickel-chrome-molybdène. La solution ainsi adoptée 
augmente la capacité extractive du puits de 20 %- De nou
velles cages ont également été commandées pour le puis n° 2. 

Entre la centrale et la salle des machines du siège, il a été 
construit deux canivaux en béton avec compar t iments indé
pendants pour y loger les câbles assurant la liaison électri
que entre les <leux salles. 

Au l ieu diL « Gre\·en » à prox im ité du canal de Maastricht 
à Bo=s-le-Duc, on installe une station de pompage compre
nant deux groupes électro-pompcs de 2.000 et 3.000 mètre· 
cubes/heure de débit respectif pour dénoyer les terrains Yoi

sins clu ruisseau « \Tr ietselbeek ». 

Cité. _ Le bâtiment clcs postes avec, en annexe, une habita
tion pour Je perccptcu r, édif ié au Sud-Ouest des anciens bu-

r eaux de la Direction, est terminé. 
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A pl'oxim'té de l '~glisc, on poursuit la constrnction de la 
CUl'C 

Au ::-.Jol'd des bureaux susdits, on a commencé les t ravaux 
ùc constrnction d ' un bas;:;in de natation d 'nnc superficie de 
50 x 1!) mèt l'es, aYec, en airncxr un bassin de jeux 

C:rav:è1·c. - La production semestrielle <le la gl'avière a été 
de 11.928 mètres cubes. 

Fo11d 
Surface 

· Total 

Personnel ouvrier 

rm 30-G-39 <m 31-12-3 .9 

3.648 4.067 
1.714 1.941 

5.362 6.008 

------------:-'.':'":~-=-~=-=~-.. 
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TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES 

Matières traitées d a ns quelques 

A VIS DU CONSEIL DES MINES 

(Du 1" janvier 1934 au 3 1 d écembre 1938) 

La numérotation inscrite à la suite de la da te de chaque 
avis renvoie à ta pagination du 15' tome de la Jurisprudence 

. du Conseil des Min es. 

Ce/le qui figure en italique sous la précédente re·nvoie à la 

pagination des Annales des Mines de' Belgique. 

Adjudication pûblique de concession. 
Demande d'approbation. - Faillite de l'adju
dicataire. - Refus d'approbation. - Il con
vient de refuser l' approbation d'une adjudicà
tion publique d e concession minière, lorsque 
l ' Ingénieur des Mines a sig na lé d a ns son rap
port que la Société adjudicataire, loin de 
posséder les facultés financières requises, a 
é té déclarée en fai llite. Avis du 9 août 

1938 
A. M. 1939, 555 

323 

Agent responsable de contravention aux 
règlements. - Avis du 12 novembre 1935. 144 

A. M. 1936, 612 
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s Alises ui:; 
Arrêt d' . ue1.c1Qt· ~ 

explo1tatio 
- Venue d'ea net suspension ' 
sion voisin u dangereUs d d exhaure. 

e. - A . e ans Ja 
espontes C nc1ens ~ conces-

• · - ontesta . avaux d 
Cessions et tion de li . élJls les 

contest ti" nute- d - Réquis"ti a on d'o • . ,, es con-
M" i ons à f . rtgine d 

ines. _ Lor• . aire Par l'ln . ~ eaux. 
tation et cl l'~·qu après cess f gellleur des 
venue cl ' e exhaure d' a ion de l' explo. 

eau da une co . I ·· 
e:;pontes et cl ngereuse se rn .fncess1on, une 
fait 1 ans la · a ni este d 

P ainte à l'A concession . . ans les 
rna· d · · Voisin · is que le lllln1stratio d e qui en 
tend que concessionna= ? es Min 
cl 

ces e .re in . es, 
ans cl' aux o cnrnj · ·1 anciens t nt franchi 1 ne pré-

1 conv· ravaux f . es e• , 1ent que l'i a1ts Pa r l -Pontes 
~ chacun de cl ngénieur d M·e Plaignant 
lion cl s eux es tne d ' 
. e ProC'éd concessio . s a resse 
il appartiendr er sans délai nna1res réquisi
quant à 1 a et sous ré • aux frais d . 

eur rec serve d e qui 
eaux q · ouvre e tou cl . u1 se tro ment, à l ' s roits 
qui sont cl uvent da exhaure d . anger ns sa es 
soit Pour sa Pr euses ou Peu concession et 
conc · 0 Pre vent 1 d · ess1ons v . . concess · e even · 
1935 o1s1nes. - ion, soit ir, 

Avis d Pour les 
u 12 f. evrier 

Arrêté de Poli A . M 
nente. _ N· .ce de la o· · · 1936, 522 
rielle. _ T e<:essité de I' eputation 
• . ravaux approb . Perrna-
mstanlanés d . Profot· atio0 nü . • 
sio • e grisou , es. - Dé ntste-
, n rangee en 2• • a Cl"aindr g~gernents 

regles prévu categorie e. - C es P . - A onces 
soumis à app b OUl- la 3• • PPlication d -
Par lequel la r~ , ation Par lecaMt~orie. - E es 
à I' observ f eputation inistre )' A st 

. a ion des , Perrna n a rreté 
grisouteuses d 3 regles r, . ente astr . . e e , eg1ssa exnt 
pro1etés Par l' categorie nt les rn· 
t exp)o ' t ' Cert . xnes 
euse de 20 , i ant cl ' ains tr 

li , h categorie une rn. avaux 
ec et d • · lne g · acc·order )' r1sou-

approbar 
Ion si l'expiai-

54 
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tant a été entendu et si l'ingénieur des Mines 
a constaté dans son rapport à la Députation 
permanente que des dégagements instantanés 
de grisou sont à cra indre dans la région à 
traverser par le bouveau projeté. - Avis du 
7 décembre 193 7 303 

A. M. 1938, 4ll 

Arrêté royal ayant modifié limites de con
cess:ons. - lnflu1ence zur la liste des commu
nes ::.ous lesquelles s'étendent les concessions. 
- Absence de nouvei:les listes. - Conve
nance d'arrêté rectificatif. Lorsqu'un 
a rrêté royal a modifié la limite entre deux 
conces:ions et a insi influé sur la liste des 
communes sous lesquelles s'étendent c:es con
cessions, mais qu'il a omis d e publier une liste 
rectiEée de ces communes, il y a lieu à arrêté 
rectificatif. - Avis du 1er m a i 1934 . 23 

A. M. 1935, 582 

Arrêté royal ayant modifié limites de con
ce.:;ûons. - Influente si.rr la liste des com
m mnes sous lesquerles s'étendent les conces
s:ons. - Absence de nouvelles listes. -
Convenance d'arrêté rectificatif. - Lorsqu'un 
arrê té royal a m odifié la limite entre deux 
concessions et ainsi influé sur la liste des 
communes $OUS lesquelles s'étendent des con
cessions, mais qu'il a a rr.lis de publier une 
liste rectifiée de ces communes, il Y a lieu à 
a rrêté rectifica tif. - Avis du 1 cr mai 1934 23 

A. M. 1935, 577 

Arrêté royal élu 15 juillet 1919. - Agent 
responsable. - Poursuite du chef de contra
vention aux règlements de police des mines 
ou du chef d'homicide par imprudence. -
Absence d'avertissements ou conseils prévus 
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par l'art. 75 des lois minières coordonnées. _ 
Pas de cause de justification, pas d 'excuse 
légale. - Simpre élément de fait. - Lors
qu'un agent responsable~ désigné comme tel en 
vertu de l 'arrêté royal du 15 juillet 1919, est 
p oursuivi p our c·ontravention a ux a rrêtés de 
police des mines ou p our homicide ou blessu
res par imprudence, il ne saura it trouver ni 
justification, ni excuse légale dans !'omission 
par !'Administration des Mines de lui avoir 
a dressé les com:eils ou les avertissements dont 
l'article 75 des lois minières coordonnées fait 
un devoir à cette Administration. Pareille 
om1ss10n n'est qu'un élément de fait dont le 
tribunal qui aura à apprécier la culpabilité 
tiendra tel c·ompte qu'il jugera convenable. -
Avis du 12 novembre 1935 

A. M. 1936, 612 

Arrêté royal modificatif de limites de con
cession. - Répercussion sur la liste des com
munes où s 'étend la concession. - Absence 
de publication de nouvelle liste. - Conve
nance de pren dre arrêté rectificatif. - L ors
qu'un arrêté royal a utorisant soit un écha nge 
de territoires concédés, soit une rectification 
de limites entre concessions, a entraîné pour 
e lle ou pour l'une d"elles l'acquisition de 
territoires miniers sous une commune où elle 
n'en possédait pas auparavant, mais que cet 
arrêté a omis de reproduire et complé ter la 
liste de communes · dans lesquelles s'étend la 
concession ,il y a lieu à arrêté royal 
pour combler cette lac-une. 
20 mars 1934 

rectificatif 
Avis du 

A. M. 1935, 557 
Arrêtés royaux · ayant modifié limites de 

concessions. - Influence sur liste des commu-
nes sous lesquelles s'étendent les concessions. 

144 

3 
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- Absence de nouvelles listes. - Date 
. de ces arrêtés. _ Non-convenance ancienne , , 

d'arrêté rectificatif. - L orsque des arr.etes 
m od=fia nt les limites entre concess10ns royaux ' 

1
. 

et entraînant des modifications da ns la iste 
des communes sous lesquelles s'étendent u.ne 
ou p lusieurs concessions ont omis de publi~r 
des listes rectifiées de c·es communes, m a is 
que ces arrêtés sont for t ancien~ ( 1. 822 et 
1859)' il y a lieu de répondre negativement 
à la question de savoir s' :l convient de pren-

487 

'f A . du 1er mai d re arrêté rectificati . - vis 2 1 

1934 A. M. /935, 575 

Autorisation d'exploiter une tourbière. -
Voir tourbière. 

if Cahier des charges. - Epaiss~ur d.u mass 
, , Demandes en reductions. -a reserver. -
Incompétence de la Dépu.ltation permanent~. 
- Compétence du Gouvernement s~r a~s 
conforme du Conseil d es M ines. - Regul~'?-

ti. de réductions autorisées par arretes sa on 
. de la Députation permanente. anciens , , d 1 

Lorsque, à diverrns reprises, d es arretes e ~ 
D éputation permanente o~t . aut?~1se. u 
exploitant ou ses auteurs à reduire ~ e~a1sseur 
du massif protecteur dont réserve et~Jt, p~es
crite par le cahier d es charges annexe a 1 a r-
' t' de concession et que le dernier de ces re e . 

' t ' e'té annulé p our excès de pouvoir, arre es a 
t. t à ]'exploitant de d emander et il appar ien ' . d 

. 1 Gouverneme nt lui accor e, d'obtenir que e M ' 
. f able du Conseil des mes, , avis avor d, 

apres t l' au torisation dema n ee en 
non seulemen . ssi la régularisation d es 
d . 1· u mais au . ·1 

ermer 1e • , ' d t Avis du 6 JUl -
· prece en es. 257 autorisations 

let 1937 it. M. !9"38, 365 
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Caliier des charges. - Arrêté dérogato" 
- . Députation_ permanente. - Excès de p::: 
vou. - Constitue un excès de pouvoir )'a rrêté 
par lequel la Députation p ermanente a utoric 
un exploitant de mines à réduire l 'épaisseur d: 
massif que le cahier des charaes ann ' ' 

, A , o exe a 
1 ~rrete royal de concession avait prescrit d e 
reserver sous les morts-terrains. _ La déro
gation ~~ut être ac~ordée, ma is seulement par 
un a rre te royal pns d e l'avis conforme du 
Conseil des Mines. - A vis <lu 23 mars 193 7. 

A. M. 1938, 350 

Calùer des charges. Epaisseur des 
espontes. - Avis du 8 m ai 1934 

A . M. 1935, 579 

Cahier des charges. - Dérogation. _ Avis 
d11 3 juillet 19 34 . 

A. M. 1935, 588 

. Cahier des charges. - Modifications. -
Avis du 6 juillet 1937. 

Cahier des charges. 
limites. - Avis du 1er 

A . M. 19"38, 365 

Rectifications de 
octobre 1935 . 

A. M. 1936, S70 

Caisse d'épargne prohibée aux soc· 't, 
· d • Il 1e es m ustne €S, - Avis du 26 mars 1935 

A· M. 1936, 533 

Calcul du produit net de la mine. _ A ·" 
du Jcr mai 1934 . . . VJÜ 

À. M. 1935, 571 

25 

34 

257 

102 

15 

1 7 
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Carrière abandonnée. - Déchets. - Pas 
de prescription acquisitive. - Caves y amé
nagées. - P1·escription possible. - Passage 
d'accès. - Pas de prescription possible. -
Enclave. - Puits d ' accès. - Nécessité de 
remblayer. - Action de police de · l' Admi
nistration. - Droits civils inopérant. - Des 
déchets laissés dans une carriére abandonnée 
ne s' acquièrent pas par presc'ription. T ant 
qu 'ils ne sont pas enlevés, le propriétaire de 
la surface est censé les détenir. 

Des caves pra tiquées au bord de galeries 
dans cette carrière peuvent bien être l' objet 
de prescriptions trentenaires, mais le passage 
sous des propriétés de surface,• autres que 
celles recouvrant la cave, ne - peuvent s'ac:
quérir p a r prescription. T outefois, celui qui 
aurai t acquis la cave par prescription pourrait 
être fondé à recourir a ux articles du Code 
civil relatifs aux enclaves. 

Les puits forés de la surface vers une car
rière doivent être remblayés dès que l'exploi
tation cesse. L 'Administration doit y veiller. 

Aucun droit civil , acquis pa r prescription 
ou autrement, ne peut entraver les mesures 
d e police ou d e sécurité que !'Administra tion 
juge nécessaires. - Avis du 1 7 décembre 
1935 

A. M. 1936, 614 

Carrière souterraine a bandonnée, a) sous 
l'empire de l'arrêté dw 2 avril 1935; b) aupa
ravant. - Devoir de surveillance de P A dmi
n:Strati on selon que la carrière est accessible 
pal' galerie à flanë de coteau ou seulement 
par puits. - Les r·arrières souterraines dont 

J' exploitation a été ab andonnée 5ous J' empire 
de l'a rrêté royal du 2 avril 1935 et dont 

l ' e?Cploitation se faisait par galerie à flanc de 

146 
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coteau, restent soumises à la surveillance 
administrative tant qu'elles sont b accessi les, 
spécialement si des ouvriers s'y livren t à des 
trav aux a utres que J' exploitat;on d I . , · e a car-
n ere . Il en est de même pour 1 . , , . . . es carneres 
d ont 1 exploita tion a pris fin "OUs l ' . d , • , "' empire e 
1 a rrete royal du 29 février l 852 t ' · ou an e n eu-
rem e nt. 

Qua n t a ux carrières accessib les seulem ent 
~ar ~uits et. d~n~ l' exploitation cesse sous 
1 emp;re d e 1 a rrete du 2 avril 1935 , qui pré
voit le comblement de tout puits m is ho rs 
d 'usa ge, !'Administration d o it w rveiller l'exé
cution de ce remblayage sans re ta rd e t préve
nir tout d a nger. - Avis du 18 juin 1935 

A. M. 1936, 563 

Carrière d ans une concession nùnière dont 
la profond eur n'est pas lim itée. Avis du 
26 octobre 193 7 

A. M. 1938, 402 

Cession d e concession. - Société m étal
lurgique céd ante. - Société nouvelle consti
t~é: par elle, _cessionnaire. - P rix reconnu 
seneux. - Cédante restant principa~e inté
ressée. - Autorisation . - li éche t d 'au to riser 
I~, c:ssi~n, d ans le c·as où une im porta nte so-
c1ete m e tallurg iq ue titulaire d ' une co . . ncess1on 
houillère en a fait apport pour un prix reconnu 
sérieux, à une nouvd le sociéte' m ' . , . Il m1ere qu e e 
a fo ndée et où elle a , 1 · . 
intérêt. 

conserve e prmc1pal 

. En pa reil cas, il n' éche t pas d e reta rder 
1 autorisation jusqu'après le premier bilan _ 
Avis du 2 1 dècembre 1937 . . . . . . . 

A. M. 1938, 414 

95 

29 4 

3 06 
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Cession suppose deux p ersonnes et non pas 
une seule qui se t ra nsforme. - Avis du 

26 m a rs 1935 
A . M. 1936, 533 

Cession. - V oir Société civ ile. 

Cession inadmissible. 

1938 

Avis du 9 août 

A M . 1939, 555 

Chemin public d ans terrain occupé. - A v is 
du 29 m ai 1934 

Comité d 'évaluation . 
du 1 cr mai 1934 . 

A . M . 1935, 584 

Recours. A v is 

A . M. 1935 . 571 

C omité d ' évaluation du produiit net. -
Recours. - Avis du 26 m ai 1936 . 

A. M. 1937, 426 

491 

65 

3 23 

3 0 

1 7 

196 

62 

Commun~cation de concessions p ar rupture 
d 'espontes. - Différence d e niveau d'eau. -
Danger de coup d'eau. - A1·rêté prescrivant 
à chacun des exploitants d 'exhaurer ses eaux. 
- Approbation. - Il échet, pour le Minist re , 
d ' app rouver l'a rrêté p a r lequel la Députation 
permanente a prescrit à deux exploitan ts de 
mine don t les sièges sont en communication 
(les espon tes sépara tiv es ayant d isparu) de 
procéd er, chacun sous réserve de tous droits 
quant au recouv rem ent d es frais, à l' exhaure 
des eaux qu' il a d a ns sa concession , ceci à 
r aison nota mment de ce que des eaux sont 
apparues d ans la concession en exploi ta tion à 
un niveau beaucoup plus p rofond que celui 
où leur masse atteint da ns la concession voi
sine ab an donnée. - A vis du 26 m a rs 1935. 

A . M. 1936, 530 . 
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Conun~es mentionnées dans l' Arrêté royal 
de concessions. - Avis du 20 mars 1934 . . 

A. M. 1935, 557 

Avis du 1er mai 1934 . 

A . M . 1935, 575 

Avis du 1er mai 193 4 . 

A. M . 1935, 577 

A vis du 8 mai 1934 

A. M. 1935, 582 

Communication de plans ou dossiers. -
Ayis du 3 juillet 1934 . 

A . M . 1935, 591 

Avis du 16 août 1935 

A . M. 1936, 542 

Communication des plans des travaux aux 
propriétaires lésés. - Avis du 16 avril 1935. 

A. M. 1936, 542 

Avis du 3 juillet 1934 . 

A . M. 1935, 591 

Comptabilisation du prix d'achat de la 
mine en vue de l'établissement de la rede
vance due. 

Comptabilité commune est inévitable dans 
le cas de concessions rélDlÎes. - Avis du 
26 mai 1936 

A . M. 1937, 426 

Comptabilité d e l'exploitation en vue 
d ' établir le montant de la redevance. -
Avis du 19 mai 193 8 . 

A. M . 1939, 547 

3 

2 1 

23 

28 

. 37 

74 

74 

37 

196 

315 
~ 
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Avis du 9 août 1938 . 
A. M. 1939, 55 1 

Avis du 27 septembre 1938 . 

A. M. 1939, 566 

Comptabilité ~-péciale de la mine en vue de 
la redevance. - Avis du 29 septembre 1936. 

A. M. 1937, 

Concession de mine sise partie en Alle
magne, partie en territoire rattaché à la Bel
giqule. - Concessionnaire allemand rétabli 
en ses droits en Belgique. - Demande en 
confirmation de concession. - Recevabilité. 
- Conditions. - Espontes. - Lorsqu ·une 
société a llemande , dont la concession minière, 
accordée par le gouvernement p russien , est 
située à cheva l sur la nouvelle frontière, de
mande a u gouvernement belge de confirmer , 
pour la partie sise en Belgique, son droit de 
concessionnaire, il échet d'accorder c·ette con
firmation, si la concessionnaire a été rétablie 
dans ses droits par acte du gouvernement bel
ge, si elle prnduit l'arrêté de conc·ession et le 
plan en quadruple du territoire concédé et 
s'engage à observer les clauses et conditions 
des lois et règlements belges. Dans ces con
ditions, un refus équivaudrait à une expro
priation . 

Il échet de stipuler réserve de )' esponte 
habituelle le long des limites en Belgique et 
le long de la nouvelle frontière. - Avis dl.! 

459 

493 

320 

334 

230 

2 5 mai 1 9 3 7 2 4 7 
A. M. 1938, 355 

Concession classée grisouteuse de deuxième 
catégorie. - Travail devant traverser des 
passées sujettes à dégag~ments instantanés de 
grisou~ Convenance de prescrire toutes 
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mesures de prudence prévues aux arrêtés 
généraux de p c!.ice. - Lorsque d ans un 
cha rbonnage classé à la deux ième catégorie 

de .. mines~ Rrisou. l'exploitant entreprend un 
138 V . .• fJ n l fflî"T ' fT cJc:o paooêco ù o c h cu 

bon e t de schistes charbonneux qui peuvent 
ê lre s u j e Ls à des déga gements instuntunés d e 
griBOll, il éQhe ~ poyr la Qppµ tf! tie n ~ rmr-t-
nente de prescrire, sur rapport d e l'ingénieur 
des Mine s , loule o le s .rn e eureo de p ré c n utio n 

prévµe s aux articles 3 7,1 38, 38bis, 38ter de 

l'a rrêté royal du 24 novembre 1924, aux arti
cles 39 et 40 de ) 'arrêté royal du 28 avril 
1884, ,à l'arrê té royal du 2 1 février 193 1. 

li échet pour le Ministre d'a pprouver, sur 
avis du Conseil des Mines, l'a rrêté de la 
D éputa tion permanente. Avis du l 7 avril 
1934 6 

A . M. 1935, 560 

Concessions contiguës. - Plam d iscor
dants. - Limite commune incertaine. -
Arrangement sous forme de rectification de 
limite. - Approbation. - Cahier de charges 
régissant la partie transférée. - Maintien. -
Lorsque deux c·oncessions sont contiguës, et 
que les pla ns accompagna nt les actes consti
tutifs de ces concessions sont e n discordance 
concernant la limite commune. il échet d 'ad
mettre, comme rectification d e la limite, le 

tracé sur lequel ces deux concessionnaires 
sont tombés d'accord. 

S'il y a transfert de territoire, la partie 
transférée reste soumise au c·ahier d es char 
ges qui le régissait. - Avis d u 1 • r octob.-c 
1935 102 

'A. M . 1936, 570 

1 .... 
1 

~ 

1 
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Confirmation de concession. - Non rece~ 
vabilité. - Avis du 26 mars 1935 

A. M. 1936. 533 

Conseil des Mines. - Avis donné sur ren
se.Îgnemêllt mcompleL - Avis i·ect:ilicatif. -
f\el f e n -~ ·; lh - Y · · l · pm 
avant autorisation de cession. - Autorisation 
l 'an.née suivante. - Anné e où l e p rix d e ces-

SÏOD influera 5\11' le p11oduit net. = Il ftppftr~ 
tient au Ministre de saisir le Conseil d'une 
le tlrc d e lï n ep e c lc u r Générul d e s Mines signa~ 

]f\n t qu 'un &vis d u Coniicil relati f au prodµit 
net d'une exploita tion de mines repose sur un 
renseignement incomplet. 

Lorsqu'une société cessionnaire d'une con
cession de mines a versé a u cédant le prix 
convenu, sans a ttendre J' autori~ation de ces
sion , e t que cette autorisation est intervenue 
seulement J' année suivante, c 'est seulement 
sur le produit net de cette a nnée suiva nte 
que le prix payé pour l' acha t est imputable. 

4LJ.) 

65 

- Avis du 19 janvier 1937 23 7 
A. M . 1938, 345 

Contestations de propriété d'une coUlehe. 
- Espontes supprimées. - Venue d 'eau. -
Exhaure interrompu. - Danger d'irruption 
subite en masse. - Arrêté prescrivant de 
déterminer la hauteur actuelle des eaux. -
Avis tendant à approbation. - Il échet,, pour 
le Ministre, d 'approuver un arrê té de la D épu
ta tion permanente prescriva nt à un conces
sionnaire d e mine de procéder sans d éla i à 
la détermination d e la hauteur actuelle des 
eaux d ans chacun des puits d 'un de ses sièges, 
a lo rs que r exploitation ouverte p a r lui d a ns 
une couche d e ce siège a rencontré les rem
blais d'une couche d éhouillée par un siège du 
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concessionna ire voisin, qu'un procès est en 
cours au suj et de la propriété de cette cou
che, que les espontes ont dispa ru et que le 
charbonnage visé par !' anêté ayant cessé 
l'exhaure, il Y a lieu d e craindre !'irruption 
subite et en masse des eaux d e ce charbon
nage d ans la concession voisine. - Avis du 
12 février 1935 

Â . M . 1936, 525 

Couche contestée. - Rupture d ' esponte. 
- A v is du 12 fév rier 193 5 

A . M. 1936, 525 

Déchéance. - Voir R évocation. 

Dégâts de surface. - Recherche de leur 
cause. - Demande de communication des 
plans de travaux d 'un siège, - Autorisation 
par le Ministre. - Celui qui, se plaignant d e 
dégâts à sa maison et voulant en rechercher 
la cause, demande communic'ation d es plans 
d e travaux d ' un s iège de charbonnage, doit 
être autorisé à en prendre connaissance d ans 
les bureaux de l'a rrondissement mm1er en 
présence d ' un agent de !'Administra tion: -

57 

57 

Avis du 16 avril 1935 74 

A . M . 1936, 542 

D égâts à la surface. - Nullité de l'exoné-
ration contractueUe. - A vis du 1 1 juin 1935. 83 

A. M. 1936, 551 

Dégâts numers. - Fon,ds de garantie. -
Avis d es 2 septembre- 15 oc.tobre 1935 106 

A. M. 79J6, 574 

Dégâts nuruers. - R éparation, - Fonds 
d e garantie. - Avis d es 10- 1 7 mars 1936. 1 75 

A . M. 1937, 405 

J U RI SPRUDE NCE DU CONSEIL DES MINES 

Dégâts miniers a Gosselies. - Responsabi
lité de l'Etat. - A vis du 11 JUm 19 35 

A. M. 1936, 556 

Demande en autorisation pour pouvoir 
percer l'esponte. - Nécessité d 'avis du Con
seil des Mines. - Recherches autoriséès par 
les propriétaires de la surface. - L'exploitant 
qui d ésire percer l' esponte de sa conc.:ession 
a fin d' effectuer par le fond une recherche en 
terrain vo1sm non concédé , doit pour cela 
ob tenir l'autorisation d u G ouverr. err.ent a près 
avis favorable du . Conseil des Mines. 

Les recherches elles-m êmes ne requièrent 
pas l'autorisation du G ouvernement, s1 elles 
son t autorisées pa r les prop riétaires d e la sur-

49î 

88 

face. - Avis du 25 inai 1937 25 4 
A. M. 1938, 362 

Demande de concession, - Défaut de ren
seignement sur gisement, allures et exploita
bilité de la mine. - Manque de description 
des limites. - Forage unique et partiellement 
contrôlé dans un coin d'un vaste périmètre. 
- Irrecevabilité. - Ka n niet ontvangen wor
den eene v raag om mijnvergunning d ie geen 
inlichtingen verscha ft over de ligging de r 
mijn m op ho opingen, lagen of aders, over 
hunne richting en hunne nuttige ontginbaar
heid , ook omdat zij geen b eschrijv ing d er 
voorgestelde grenzen b evat, ook nog omdat 
zij, voor eene vraag strekkend e zich uit over 
3.200 hek taren, alleen maar kan inroepen 
een enkele boring slechts gedeeltelijlë gecon
troleerd en geboord m een uiterst hoek van 
dit . groot grondomtrek . Avis du 29 no-
vembre 1938 33 7 

A . M. 1939, 569 
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Demande en communication de d ossier. -
Pouvoir discrétionnaire du Ministre. - For
mes de la communication. - Le Ministre a 
un pouvoir discrétionnaire pour accueillir ou 
non une demande en communication de piè
ces d'un dossier de mines reposant au Minis
tère {Direction Générale des Mines). li doit 
s'assurer que l'impétrante a des droits à main
tenir ou des intérêts légitimes à sauvegarder 
e t que les pièc·es n'ont pas un caractère con
fidentiel. 

L orsqu'une partie a obtenu la communica
tion,, il convient de ne pas la refuser à son 
adverse partie. 

La communication ne peut jamais avoir lieu 
que sous surveillance et sans déplacement. -
Avis du 3 juillet 1934 

A. M. 1935, 591 

Demande en confirmation de concession. 
- Non recevabilité. - Portée des Arrêtés 
royaux du 22 août et du 15 décembre 1934. 
- Société minière. - Caisse d 'Epargne. -
Séparation. - Prétendue disso!ution immé
diate. - Non existence de cession des conces
sions. - non néce!!sité d'autorisation. 

1. - Sont non recevables des demandes 
en confirmation de concessions régulièrement 
octroyées selon les lois belges {Comp. les avis 
du 15 mars 1932, Jur., X IV, 2 76, où il s'agis
sait de confirmer des conc·essions octroyées 
selon une loi étrangère). 

Il. - Les arrê tés royaux du 22 août et du 
15 décembre 1934, qui ont force d e loi, impo
sent a ux socié tés industrielles ou b ancaires, 
qui ont une caisse d' épargne p our leur person
nel, de faire de celle-ci une personne· juridique 
distincte. 

37 
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Ill. - Mais si une socié té industrielle a cru 
devoir, pour satisfaire ,à cette règle, prononcer 
la dissolution, nommer des liquidateurs char
gés d'apporter son avoir entier à une nouvelle 
société constituée le jour même de la préten
due dissolution, sous le m ême n om et avec 
le même capital, il faut c·onsidérer que le mot 
dissolution ne répond pas à la réalité, qu'il 
n'y a pas société n ouvelle , donc pas cession 
des concessions minières, ni lieu à autorisation 
de cession. - Avis du 26 mars 1935 . 

A. M. 1936, 533 

Demande en exte.."lSion de concession. -
Absence de recherches dans le territoire de
mandé. - Travaux· au voisinage et études. 
- Certitude d'un gisement trtilement exploi
table. - Avis favorable. - Pour une deman
de en extension de concession de mine, avis 
favorable peut être donné m a lgré que l'impé
.trante n'ait pas fait de recherches dans le ter
ritoire dema ndé par elle, si des études, des 
t ravaux à travers-bancs au voisinage de ce 
territoire, le tout décrit e n déta il dans la de
mande d 'extension, d émontrent r existence 
certaine dans ce terri toire d'un gisement de 
houille utilement exploitable . - Avis du 
9 août 1938 . 

A. M. 1939, 558 

Dénomination d e Société exploitante. -
Changement de nom. - Avis du 11 m a i 
1937 

A. M. 1938, 35) 

Dépenses de prenùer étab!issement. - Cal
cul du produit net. - Avis du 20 juillet 1936. 

A. M. 1937, 443 

Avis du 29 septembre 1936 · 
A. M . 7937, 459 

49[) 
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24 5 

2 13 

230 
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Députation permanente. - Elle est indé
pendante de l'lngénieur d es Mines et est 
sowmise à l'Administration centrale. _ Avis 
du 26 mai 1936 196 

A. M. 1937, 426 

Députation permanente. - Voir Police. 

Dossier communicable. - Avis du 3 juillet 
1934 . . . . . . . 

A. M. 1935, 591 

Avis du 16 avril 1 935 . 

A. M. 1936, 542 

Ecoulement des eaux. - Voir T rava~x de 
recherches. 

Emplacements subsidiaires propres à créer 

37 

74 

terril. - Avis du 12 novembre 1935 . 139 

A. M . 1936, '607 

Espontes. - Venules d ' eau. - Recherches. 
- Pouvoir compétent pour l'autorisation. -
Instruction et formalités requises. - Des tra
vaux de recherches dans les espontes dérogent 
au cahier des charges et pour les autoriser , 
il faut un a rrêté royal sur avis favorable du 
C~nseil des Mines, après rapport de !' Ingé
nieur d es Mines et avis de la Députation per
manente . 

Il convient de donner 1 'autorisation en vue 
de recherches à faire, d 'accord avec le con
cessionnaire voisin, dans le but de d éterminer 
l'origine des venues d'eau et notamment quels 
ont été l'auteur ou les auteurs d 'anciennes 
atteintes aux espontes. - Avis du 3 juillet 
1934 

A. M. 1935, 588 
34 

JURISPR U DENCE DU C0::-<5EIL DES MIN ES ;)01 

Esponte à percer p()ur recherches. - A vis 
du 25 mai 193 7 254 

A. M. 1938, 362 

Esponte frontière. -Avis du 25 mai 193 7. 24 7 
A. M. 1938, 355 

Espontes prescrites par règlements. - A v is 
du 8 ma i 1934 

A. M. 1935, 579 

Esponte supprimée. - Voir Contestation 
d.e propriété. 

Voir Arrê t d'exploitation. 

Esponte percée. - Voir Travaux d e recher
ches. 

Evaluation du produit net de l'exercice. -

25 

Avis du 29 septembre 1936 . 230 
A. M. 1937, 459 

Exhaure. - A v is du 3 juillet 1934 . 
A. M. 19'35, 588 

Exhaure. - Voir P olice. 

Exhaure au profit du voisin. - Avis du 
28 mai 1935 

A. M. 1936, 547 

Exploitations en communication. Dan-
ger de coups d'eau. - Moyen de le conjurer 
par remblayage. - Refus par un exploitant 
d'y procéder. - Injonction à l'autre exploi
tant de faire ce travail dans la concession 
voisine. - Lorsqu' une exploita tion minière 
ne continue plus,. que r exhaure a cessé et que 
les eaux menacent la concession voisine, si un 
remblayage partiel du puits d 'où viennent les 

34 

79 
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eaux peut à frais moindres que ceux de r ex
haure conjurer le danger, mais que ce rem
blayage est refusé comme la reprise de l 'ex
haure, par la société qui avait été requise 
d. exhaurer, il échet d'approuver l'arrêté de 
de la Députation permanente qui, dans un 
but de sécurité, a prescrit à la société mena
cée par les eaux d'exécuter ce remblayage 
chez sa voisine, qui est consentante. - Avis 
du 28 mai 1935 . 

Exploitation de tourbières. 
4 février 1936 

A . M. 1936, 547 

Avis du 

A. M. 1937, 402 

Facultés financières de cessionnaire. -

79 

172 

Avis du 21 décembre 193 7 306 
A . M. 1938, 414 

Faits nouveaux justifiant nouvel avis. -
Avis du 7 janvier 1936 . 155 

A. M. 1937, 385 

Fonds de garantie de réparation des dé-
gâts miniers. - Avis des 10 et 18 mars 1936 1 75 

A. M. 1937, 403 

Fonds de .garantie pour assurer réparation 
des dégâts miniers. - Avis des 2 septembre 
et 15 octobre 1935 1 06 

A. M . 19J6, 574 

Fusion et réunion de concessions sont syno-
nymes. - Avis d u 26 mai 19 36 . 196 

A . M. 1937 , 426 

Grisou. - Avis du 17 avril 1934 . 6 

A . M. 1935. 560 

î 

<' 
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Grisou. - Police. - Avis du 7 décem-
bre 1937 . 303 

A. M. 1938, 411 

Immeuble voisin de travaux souterrains. -
Arrêté du Gouvemement autorisant commu
nication de plans. - Recou!rs de l'exploitant 
au Ministre. - A vis tendant à rejet. - Ne 
doit pas être accueilli par le Ministre le 
rec:ours qu'uh exploitant de m:ne a formé 
contre un arrêté par lequel le Gouverneur de 
la province a autorisé le mandataire d' un 
propriétaire de la surface à prendre, dans les 
bureaux de l'Adminisl~ation, C:onnaissance 
des plans de travaux souterrains effectués par 
l 'exploitant, au voisinage d'un immeuble de 
la requérante. - Avis du 21 septembre 193 7 291 

A . M . 1938, J98 

fmprobatio11J d'un arrêté de police de la 
Députation permanente conforme au rapport 
de l'ingénieur en chef-Directeur d'arrondis
sement. - Nou'Vel arrêté de celle-ci décré
tant d'autres mesures de sécurité proposées 
par la Direction générale. - Nécessité de les 
concilier avec les arrêtés royaux de conces
sion et d'extension. - Avis favorable sous 
cette réserve. - Légalité de mesure de police 
allant dans un but de sécurité, jusqu'à certai
nes interdictions d'exploitation. - Si à la 
demande e t sur rapport de l'ingénieur en 
chef-Directeur d'arrondissement, la D éputa
tion permanente a pris un a rrêté en vue de 
prévenir les dommages dont les propriétaires 
de la surface sont menacés par suite d'une 
exploitation de mine, et si, tant 1" exploitant 

les propriétaires d e la surface ayant, cha-
que . . , l d' . 

de son point ae vue, c'nhque es 1spos1-
cun d l' · d C tians arrêtées, le Ministre a, e avis u on-
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seil des Mines, improuvé l'arrêté de la Dépu
tation permanente et soumis à celle-ci 
d 'autres dispositions préparées ·par !'Admi
nistration des Mines et que la Députation 
permanente a décrétées; 

Si ensuite, le Collège échevinal et les pro
priétaires de la surface ont fait valoir que 
r arrêté royal d. extension portait en leur 
faveur une restriction d ' exploitation, il échet 
d'approuver l 'arrêté de la Députation pour 
autant qu'il ne porte pas atteinte aux dispo
sitions de r a rrêté royal. 

Pa r contre, il n 'échet pas d 'avoir égard aux 
observa tions de l'exploitant• soutena nt que 
lïnterdiction d'exploiter ce:taines parties 
violerait les a rrêtés de concession et d ,. exten
sion ; les mesures de police et de sécurité peu
vent toujours être complétées pa r les autorités 
administratives. - Avis du 1 cr septembre 
1936 . 

A. M . 1937, 450 

Incendie de terril - Précautions prescrites. 
- Recul de l'incendie. - Arrêté de la Dépu
tation permanente réduisant la zone d'inter
diction de déversement. - Approbation par 
le Ministre. - Lorsque, à raison de l'incendie 
d 'un a ncien terril, un a rrê té ministériel avait 
interdit à r exploitant tout déversement sur 
ce terril et aussi sur un terril voisin, dans une 
distance de 1 5 mètres à compter du terril 
incendié, il échet pour le ministre d'approu
ver les arrêtés de la Députation p ermanente 
qui ont successivement réduit cette distance à 
raison de r extinction progressive de l'incen-

220 

die. - Avis du 7 décembre 193 7 . 301 

A. M . 1938, 409 

J U RISPRU DENCE DU CONSE IL DES MINES 

Interdiction d ' exploitation. - Avis .du 
1er septembre 1 9 3 6 

lnventeU!r en terrain réservé. 
17 avril et 1cr mai 1934 . 

A. M. 1937, 450 

Avis des 

A. M. 1935, 564 

Jugement : force cle chose jugée. - A ,;is 
du 31 juillet 1934 . 

A. M. 1935, 595 

Vnùte commun,e de concessions contiguës. 
- Avis du 1er octobre 193 5 

A. M. 1936, 570 

Limites modifiées. - Communes inscrites 
dans l'arrêté de concession. - Avis du 
20 mars 1934 

A. M. 1935, 557 

Avis du 1er mai 1934 . 
A. M. 1935 , 575 

Avis du 1 cr mai 1934 . 
A. M. 1935, 597 

Avis du 8 mai 1934 
A. M. 1935, 582 

220 

JO 

41 

102 

3 

21 

23 

28 

Massifs réservés. - Avis du 8 mai 1934 25 
A. M. 1935, 579 

Mine frontière. - Avis du 25 mai 193 7 247 
A. M. 19"38, 355 

Morts terrains. - Nécessité de réserver au
dessollls un massif protecteur. - Absence de 
stipulation dans le cahier des charges. -
Compétence de l' Administration pour Y sup-
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pléer. Bien que le cahier des charges 
d 'une concession ne prescrive aucune réserve 
d e massif sous les morts terrains, il appa r
tient toujours à !'Administration de p rescrire 
toutes mesures qu'exige la sécurité d es per
sonnes ou des choses. - Avis du 2 septem -
bre 1935. 98 

A. M . 1936, 567 

Nécessité prochaine de l'occupation. -
Avis du 7 janvier 1936 . 155 

A. M . -1937, 385 

Avis du 12 novembre 19 35 . l 39 

7f. M. 1936, 607 

Notification de jugement de déchéance. -
Avis du 3 1 juillet 1934 . 

A. M . 1935, 595 

Nouveau siège peut nécessiter occupation. 
- Av is du 29 m ai 19 34 . 

A . M . 1935, 584 

Occupation de terrain. - Création d'un no~ 
veau siège. - Nécessités éconorniq\lles. -
Voies publiques traversant les terrains. - Im
possibilité d 'occuper ces voies. - Il y a lieu 
d'autoriser r occupation d e terra ins en vue de 
l'établissement d 'un nouveau siège exigé par 
les besoins et facilités d e l'exploita tion de la 
concession. 
.. . li importe peu qu'un chemin vicinal et un 
sentier pub lic traversent ces terra ins, mais ces 
voies pub liques ne p ourront être occupées. -
Avis du 29 mai 1934 . 

A. M . . 193.5, 584 

41 

30 

30 

... 

J URIS PR UDENCE OU CONSEIL DES :MINES 

Occupation de terrains. - Demande de mo
dification d 'un premier avis. - Production 
d'éléments noUIVeaux. - Terrains pour dépôt 
de stériles. - Durée à prévoir. - En matière 
d 'occupation d e terrains, la présenc·e au dos
sier d' élém ents de fait nouveaux (note , rap
port et plan) inconnus du Conseil lors d 'un 
premier avis, lui perme t de m odifier cet avis. 

L e droit d'occupation doit s'exercer dans le 
but d e favoriser l" exploitation d e la m ine 
dans r avenir, mais il n'est pas nécessaire de 
pourvoir le charbonnage de terra ins à stériles 
pour une durée de vingt-cinq ans. - Avis d u 
7 janv ier 1936 . 

A . M. ·19)7, 385 

Occupation de terrain. - Sol argileux. -
Terril affaisé. - Terrains envahis. - Néces
sité de déblayer. - Terrain nécessaire au 
d épôt des déblais. - En matière d'occupation 
d e ter rain, les pièces autres que le plan d e 
l' occupa tion et du travail envisagé ne doivent 
pas être produites en plusieurs exemplaires. 

Lorsque le poids d ' un terril a fait refluer le 
sol argileux sous-jacent, en sorte que le terril 
s'est étalé sur des terrains et sur un sentier 
v oisin, il s'im pose d ' autoriser l'occupation des 
terrains néc·essaires pour déblayer le p ied d u 
terril et déposer les terres provenant des dé-

155 

blais - Avis du 9 juin 1936 209 
A . M. 1~7. 439 

Occupation de terrain. - Terril. - Exploi
tant propriétaire de terrains ailleurs. - A van
tage économique de prolonger le terril exis
tant. - Non lieu d 'autoriser pour pourvoir 
aux besoins de la mine pendant 25 ans. -
Concession composée de parties suiccessive
ment r é1.111lies. - Stériles, extrait d 'une autre 
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partie. - Droit de les déverser. - En matière 
d'occupation de terrain, il y a lieu d'autoriser 
r occupation nécessaire pour prolonger un ter
ril dans la direction vers laquelle il est orienté, 
mais il n' échet pas d'accorder pour cela, dès à 
présent, une étendue telle qu

0

elle puisse suffire 
pendant 25 ans. 

N'est pas pertinent, pour empêcher I' occu
pation, le fait que la société possède dans 
une autre partie de sa concession, des terrains 
où elle pourrait établir un nouveau terril, s'il 
est constant que la prolongation du terril 
existant sera de meilleure économie. 

Dans une vaste concèssion composée de 
parties successivement réunies pour ne former 
qu 'une concession, il n ·est pas interdit d

0 

occu
per du terrain sur une de ses parties, pour y 

déverser les stériles extraits des autres parties. 
- Avis du 12 novembre 1935 . 

A. M. 1936, 607 

Pétrole. - Avant-projet de loi avec rap
port du Comité permanent du Conseil de légis
lation et note du Directeur général des Mines 
relativement à la i·echerche et à l'exploitation 
du pétrole et des gaz combustibles. - A vis 

139 

des 1 7 août et 21 septembre 193 7 . 262 
A. M. 1938, "370 

Plan à fournir pour le demandeut" en occu .. 
pation de terrain. - Avis du 9 juin 1936 . 209 

A. M. 1937 
' 

439 

Plans des travaux doivent être communi-
qués aux propriétaires lésés. Avis du 
16 avril 1935 74 

A. M. 19f6, 542 

Avis du 3 juillet 1934 . 37 

A. M. 1935 , 591 

- , 

; 

' .,.. 

t.' 
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Police. - Réglementation. - Cahier de 
charges insuffisants. - Marche à suivre pour 
augmenter les garanties de sécurité. - L' ac
tion de police de !'Administration (Gouverne
ment ou Députation permanente) ne peut 
jamais être paralysée par une convention, ni 
même par une stipulation de cahier de 
charges. 

Le Gouvernement pourrait par un arrêté 
général augmenter partout J' épaisseur, soit 
des espontes, soit des massifs réservés sous les 

· morts-terrains. 

Mais il serait préférable d'agir par arrêtés 
spéciaux pris après audition de r exploitant 
et avis du Conseil ·des Mines. Avis du 
8 mai 1934 . 

A. M. 1935, 579 

Police des exploitations. - Sécurité à la 
surface. - Arrêté de Députation permanente. 
- Mesures incomplètes et trop compliquées. 
- Avis tendant à improbation. - Autres 
mesures proposées par la Direction générale 
des Mines. - Nécessité de les soumettre ~ dé
crètement par la Députation permanente. -
Pouvoir dUJ ministre en dernier ressort. - li 
échet pour le Ministre de ne pas approuver un 
arrêté de la Députation permanente déc'rétant, 
dans un but de sécurité, les mesures de police 
proposées par la Direction d'arrondissement 
minier, si la Direction générale des Mines 
estime ces mesures à la fois incomplètes et 
trop compliquées et qu 'elle propose d'autres 
mesures. 

Dans ce cas, c·es dernières propositions doi
vent être envoyées à la Députation perma
nente qui aura liberté de les décréter ou de 
les rejeter, sans cependant pouvoir lier le 
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Ministre qui statuera définitivement après 
nouvel avis du Conseil des Mines. - Avis du 
21 janvier 1936 

A. M. 1937, 395 

Police. - Exhaure. - Avis du 26 mars 
1935 

A. M. 1936, 530 

Avis du 12 février 1935 

A. M. 1936, 525 

Avis du 12 février 1935 

A. M. 1936, 522 

165 

62 

57 

54 

Police. - Avis du 7 décembre 193 7 . 301 et303 

A . M. 1938, 409 et 4 Il 

Police n'est pas énervée par prescription 
acquisitive, - Avis du 17 décembre 1935 

A. M. 1936, 614 

Police. - Mesures de sécurité. - Avis du 
1 or septembre 1 9 3 6 

A . M. 1937, 450 

Police. - Mine grisouteuse. - Avis du 
1 7 avril 1934 . 

A. M. 1935, 560 

Police. - Morts-terrains. - Voir Morts
terrains. 

Police. - Puits abandonné. - Voir Puits. 
- Voir Arrêt d 'exploitation. 

Police. - Puits abandonné. 
1 cr octobre 1935 . 

Avis du 

A . M. Wf6, 568 

146 

220 

6 

100 
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Police. - Surveillance des carrières ahan. 
d onnées. - Avis du 18 juin 1935 

A. M. 1936, 563 

Prescnption acquisitive des déchets, des 
caves, etc. dans une carrière abandonnée. -
Avis du 17 décembre 1935 . 

A. M. 1936, 

Preuve de gite exploitable. Avis du 
9 août 1938 

A. M. 1939, 

Avis du 29 novembre 1938 . 
A. M. 1939, 

Procédure. - Voir jug.~ment. 

Produit net de l'exploitation. - Dépenses 
à ~éduire. - Taxe sur titres d'obligations 
cotés en Bourse. - Taxe de timbrage d'obli
gations. - Taxe d'inscription au Tribunal de 
commerce. - Commissions à démarcheurs. -
Commission de banque. - Indemnité pour 
travail extraordinaire des administrateurs con
cernant l'emprunt. - Charges financières. -
L 'arrêté royal du 20 mars 19 14, pris en exé
cution de r article 2 3 de la loi du 1er septem
bre l 91 3, admet, dans le calcul du produit 
net d'une exploita tion d e mine, les dépenses 
totales relatives à l'exploitation. Donc, celui 
qui demande l'admission d 'une dépense doit 
prouver la rela tion de celle-ci avec l'exploi
tation de la mine. 

Ledit arrê té cite notamment par ces dépen
ses, les frais de premier é tablissement et les 
travaux de préparation, et aussi les contribu
tions et redevances payées à l'Etat, aux pro-

. ces aux communes e t aux particuliers. vin , 

614 

558 

569 
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95 

146 

326 

337 
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Les frais de timbrage de titres sont -qne con
tribution. 

Ce compte de produit net n ·a rien de com
mun avec le compte de profits 'et pertes d'une 
société commerciale. Aucune loi n 'en exclut 
les charges financières si elles sont en relation 
avec r exploitation, par exemple celles qui ont 
pour but de rendre possible la continuation ou 
le développement de 1' exploitation. Avis 
des 19 mai, 7 et 21 juin 1938 . 31 S 

A . M. 1939, 547 

Produit net de l'exploitation. - Dépenses 
à déduire. - Contributions. Charges 
financières. - Absence de définition de ce 
mot. - Question de fait. - Pouvoir du Gou
vernement. - La matière : calcul du produit 
ne t de l'exploitation d'une mine a été rénovée 
par l'arrê té royal du 2 0 mars 1 9 14. Les a rti
cles 3, 6 et 7 de cet arrêté obligent à admet
tre au passif du compte toutes dépenses (con
tributions ou autres) que r exploitant a prouvé 
être en rela tion avec l'exploita tion de la mine 
concéd ée. Cet a rrêté n'exclut p as du compte 
les « charges fin_ancières », terme qu 'aucune 
loi, aucun arrêté n'a défini, en sorte que c'est 
une question de fait de savoir si telle dé
pense est une charge financière et si elle est 
rela tive à J' exploitation. L'examen d es faits 
de chaque ca use permettra de déjouer toute 
combinaison fra uduleuse. 

Le Gouvernement a du reste reçu, par la 
lo i du 1 c r septembre 1913, pouvoir de régler 
la matière, donc de reviser l'arrêté royal du 
20 mars 19 14, de définir et exclure les char-
ges financières. - Avis du 9 août 1938 . 320 

A. M. 1939, 551 

i .-

JURIS PRU DENCE DU CONSEI L DES l!JNES 

Produit net. - Redevance. - Propriétés 
de la surface. - Plan annexé à l'acte de con
cession. - Convenance de le tenir à jour. -
Présomption qui en découle. - Recours éven
tuel au tribunal. - In al de kolenbekkens, de 
cijns op de netto opbrengst v an ieder mijn
vergunning client verdeeld te worden onder 
ni de eigenaars der oppervlakte, evenredig 
met de grootte van ied_ers goed. Die g rootte 
en die eigenaars dienen vermeld te worden op 
het plan voorzien door het a rtikel 9 d er wet 
van 2 Mei 1837. 

H et bestuur mag niet onverschillig laten 
gebeuren dat die cijns niet regelmatig zou 
uitgekeerd zijn. Dus moet het, zooveel mo
gelijk, bedoeld plan ter dagen houden. 

Wie, uitbater of eigenaar, wil va n het uit 
het plan gesproten vermoed e n a fwijken, zij 
om minder te betalen, zij om meer te krijgen, 
die moet hij zelf zijne eischen en zijne rede
nen daartoe laten kennen en ze met afdoende 
bewijzen staven; desnoods kan hij zich, daar
na, naar de rechtbank wenden. - Avis du 

513 

27 septembre 1938 334 

A. M. 1939, 566 

Produit net. - Redevance proportionnelle 
envers la surface. - Recettes nettes de 
l'exercice. - Valeur des produits extraits. 
- Dépenses de premier établissement. -
Exercice à considérer. - Pour établir le pro
duit net d 'une concession minière pendant 
l'année, produit net qui sera la b ase de la 
redevance proportionnelle à payer a ux pro
priétaires de la surface, il n'est permis d'in
scrire en recettes que la valeur d es produits 
extraits pendant r exercice à considérer, 
c'est-à-dire J' année précédente. Le droit des 
propriétaires de la surface n' existe que sur la 
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valeur de ces produits extraits de son fonds. 
Au contraire, il faut inscrire en d éduction 

de cette recette toutes les d épenses, même 
de premier établi~sement, qui sont relatives 
à r exploitation de la mine et qui ont été 
liquidées durant ce même exercice à consi-
dérer. - Avis du 20 juillet 1936 . 213 

A . M. 1937, 443 

Produit net de la mine. Salaires. -
Intervention pécuniaire de ! 'Etat. - Inscrip
tion à l'actif et au passif. - Lorsque l'Eta t 
a fourni a ux patrons 5 % d es salaires à 
payer . .à leurs ouvriers, les patrons d oivent, 
pour le calcul du produit net de la conces
sion, b ase de redevances, porter au p assif 
tout ce quïls ont payé aux ouvriers, m ais 
aussi porter à l'actif ce qu'i ls ont reçu de 
l 'Etat. - Avis du 16 avri l 1935 . 71 

A. M. 1936, 539 

Produit net de la concession. Avis du 
1 cr mai 1934 1 7 

A. M. 1935 , 57 1 

Produit net de la mine. Evaluation en 

vue d'établir la redevance. Avis du 

29 septembre 1936 230 

A. M. 1937, 459 

Avis du 16 avril 1935 . 71 
A. M. 1936, 539 

Produit net de la mine. Calcul à pro-
pos de deux concessions réunies. - Avis du 
26 mai 1936 196 

A. M. 1937, 426 

Profondeur de l'exploitation. Pas 
d'épaisseur réservée. Transport des 
pierres. - Tunnel à établir entre surface et 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINE S 

gisement coqcédé. - Traversée d'un gîte 
défini « carrière ». - Droit du concession
naire. - Un concessionnaire de mine de 
houille, d ont l'acte de concession ne stipule 
réserve d 'aucune épaisseur à partir de la sur
face n'a pas b esoin du consentem ent du pro
priétaire de la surface pour établir à 40 m è
tres de profondeur, à travers un gisement de 
marne mais sans sortir du périmètre de sa 
concession. un tunnel d estiné à transporter les 
pierres d'un siège vers le terril d 'un autre 
siège. - Avis du 26 octobre 193 7 . 294 

A . M. 1938, 402 

Projet de loi, avec exposé des motifs, ten
dant à mettre à la charge de l'Etat les dom
mages causés à la Ville de Gosselies et à 
nomb re de · ses habitants par la Société 
Charbonnière du Grand Conty et Spinois 
qui cesse son exploitation sans se trouver en 
état de réparer les dommages qu'elle a causés. 
- La responsabilité de l'Etat peut-elle être 
engagée? - Avis du 11 juin 1935 . 88 

A. M. 1936, -~56 

Projet de loi, avec exposé d e motifs, en 
vue de frapper de nullité toutes dispositions 
contractuelles exonérant les concessionnaires 
de mines de leur responsabilité en matiè re 
de dégâts causés par eux aux propriétés de 
la surface. - Avis du 11 juin 1935 . 

A. M. 1936, '551 

Projet de modifications à apporter aux 
articles 47 et 48 de la loi du 21 avril 1810, 
et aux articles 1, 2, 3 et 5 de l'arrêté royal 
du 5 mai 1919. - Le Conseil a estimé ces 
modifications inopportunes. li a été d 'avis 
que la D éputation p ermanente n'est pas liée 

83 
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p ar les réquisitions de l'ingénieur des Mines, 
mais que l'Administration centrale pourra 
toujours imposer ses vues. Avis du 
31 mars 1936 . 

A .' M. 1937, 419 

Projet substitué par la Direction générale 
des Mines à celui établi par elle en 1935 pour 
instituer des fonds d e garantie en vue d 'arsu
rer la réparation des dommages causés, soit 
à la surface, soit aux concessions voisines par 
une exploitation de mines. - A vis des 1 0 et 
1 7 mars 1 9 3 6 . 

A. M. 1937 . ./f-5 

Projets tendant : l'un à instituer des fonds 
de garantie pour assurer la réparation tant 
des dommages causés à la slllrface par une 
exploitation de mines, que · des dommages 
causés aux exploitations voisines; l'autre à 
garantir par un privilège primant tous autres 
la réparation des dommages causés à la sur
face par un concessionnaire renonçant ou 
frappé de déchéance. - Avis des 2 septem
bre, 1 cr e t 15 octobre 1935 . 

A. M. 1936, 574 

Propriétaires de la surface. - Redevance 
fixe annuelle. - Exploitation non entamée. 
- Débitio'n de la redevance. - La rede
vance fixe annuelle. en faveur des proprié
taires de la surface, court, à charge du con
cessionnaire d'une mine, dès l'instant où la 
concession a été accordée. - Avis du 8 jan
vier 1935 

A. M . 1936, 519 

Propriétaires de la surface ayant droit à . 
redevance. - A vis du 2 7 septembre 1 9 3 8 

A. M. 1939, 566 

189 

17j 

106 

51 

334 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL UES MINES 

Puits •de mine abandonné. - Mesures de 
sécurité à proposer à la Députation perma
nente. - Nécessité pour l ' ingénieur des 
Mines d 'entendre l'exploitant. - Faculté pour 
la Députation permanente de l'entendre aussi. 
- Lorsqu'un exploitant de mine a donné 
avis au G ouverneur de la province qu'il 
renonce à utiliser un puits, il appartient à 
l'ingénieur en chef-Directeur de ]' arrondisEe
ment minier de se mettre e n rapport avec 
! 'exploitant au :;ujct des mesures de sécurité 
à proposer à la D éputation permar:ente. 

La constatation par l'ingénieur des dires de 
l'exploitant (assentiment ou object:ons ) ne 
fait pas obstacle au droit de la Députation 
d'e:ltendre elle-même le!l intéressés, si elle le 
juge nécessaire. - Avis du 19 févr ier 1935. 

A . M. 1936, 528 

Pu~ts de mine abandonné. - Pouvoir de 
l' Administration. - Droit du propriétaire du 
sol. - Eventuellement indemnité. - Il appar
tient à I'f\dministration des Mines d'interdire, 
a u-dessus d'un puits abandonné, tout acte 
susceptible de crée~ un d anger, mais cela r.auf 
le d roit pour le propriétaire de la surface de 
réclamer d evant les tribuna ux la réparation 
du d ommage dont il n'e urait pas é té indem
nisé. 

Elle peut donc interdire à un cultivateur 
de recouvrir de terre, pour pouvoir y cultiver , 
r emplacement occupé par la dalle de couver
ture du puits de mine fermé. - Avis du 
J•r octobre 1935 

Puits abandonné. 
1938 

A. M. 1936, 568 

Avis du 29 mars 

A . M. 1939, 545 

F>l7 

59 
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Puits de carnere abandonni.e. 
1 7 décembre 1935 

Avis du 

A. M. 1936, 61-J 

Recherche en terrain réservé. Autorisa-
tioQ du propriétaire du sol. - ' Légalité. _ 
Terrain réservé. - GoUlvernement incompé
tent pour autoriser les recherches. - Recher
ches autorisées par le propriétaire. - Décou
verte. - Titre d 'inventeur. - Recherches 
par tailles. - Illégalité. 

I. - En terrain réservé, le propriétaire du 
sol p eut faire ou a utoriser Îa recherche de 
g îtes miniers. 

II. - En terrain réservé, le G ouvernement 
n 'a pas le pouvoir de re substituer au proprié
taire du sol p our a utoriser p a reille recherche. 

III. - En ces terrains, le titre d ' inve nteur 
de la m ine pourrait résulter d 'une recherche 
a utorisée et fructueuse, si l'ingénieur des 
mines s'était prêté à la constater et si ensuite 
lïnconcessibilité venait à ê tre levée par une 
loi; enc·o re faudrait-il que ce titre n'ait p as 
dé jà été acquis en vertu d e recherches e t d é
couvertes effectuées avant la loi d ' inconcessi
bilité du 5 juin 1911. 

IV. - Une recherche par taille qui enlè
verait une pa rtie, même seulement minime, du 
gisement ne serait ja mais permise. 

4 
Avis 

des 1 7 avril et 1 or mai 1934 . 

A . M. 1935, 564 

Recherche p ar tailles. - A vis des 1 7 avril 
et 1 cr mai 1934 . . 

A . M. 1915, 564 

Recherche à travers esponte. - Avis du 
25 mai 193 7 

A. M. 1938, 362 

146 

10 

10 

25 4 
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Recherches de mines. - A vis du 9 août 
1938 

A. M. 1939, 558 

Recours contre décision du Comité d ' éva
luation. - Avis du 1 or m ai 193 4 . 

A. M. 1935, 571 

Redevance au." propriétaires de ra surface. 
- Produit net de la concession. - Décision 
du comité d 'évaluation. - Recours à la Dé
putation permanente. - A n êté violant loi ou 
arrêté légalement obligatoire. - Recours de 
l'inspecteur général des Mines au Ministre. -
Annulation. - Réunion de deu!x concessions. 
- Un seul produit net. - Répartition entre 
tous les propriétaires de la surface. - L'arrêté 
royal du 28 février 1935 pris en vertu de 
l'a rticle 23 de la loi du l cr sep tembre 19 13, · 
ouvre, notamment à l'inspecteur Général des 
Mines, recours a u Ministre contre tout a rrêté 
de Députation permanente qui , statuant sur 
recours d'un exploitant d e mine c:ontre une 
décision du comité chargé d'évaluer le produit 
r.e t de la mine, a ura it violé une loi ou un 
arrê té légalement obligatoire. 

Viole l'a rticle 23 de la lo i d u 1 cr septem
bre 1913 l 'arrêté qui d éc:de qu'i l faut, lorsque 
la réunion de deux cc ncessions ::i é té autori
sée, calculer sépa rément le produit net de cha
cune d 'e lles et ainsi é tablir séparément pour 
chacune la redevance proportionnelle reve
nant aux propriétaires de la s•uface. 

L'a rrêté qui a autoriré cette réunion n'était 
pas astreint à des termes sacramentels ; les 
mots « réun;on » ou « fusion » peuvent ê tre 
employés indifféremment; partant, r arrêté 
d e la Députation permanente basé sur la p er- · 
sista nce de d eux concessions dist inctes viole 

519 

326 

17 
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l' a rrê té royal qui a autorisé leur réunion. -
Avis du 26 mai 1936 ·. 

A. M. i937, 426 

Redevance envers la surface. - P rod uit 
net de la concession. - Indivisibilité de ce 
produit. - Comité d'évaluation. - Recours 
à Députation permanente juge en d ernier res· 
sort. - Convenance d'ouvrir recours au 
Ministre pour violation de loi ou d'arrêté 
royal. - A vis dw Conseil des Mines. 

1. - Les lois du 2 mai 183 7 et du 1 cr sep
tembre 191 3 ne permettent d'établir pour" 
une concession qu 0 un seul produit net qui d oit 
être réparti entre tous les prcpriétaires a u

dessus de la concession. 
Il. - Mais si la Députation permanente, 

juge d es recours contre les décisions du Co
mité d'évaluation, a violé cette règle, sa déci
sion reste en dernier ressort. 

Ill . - Il conviendrait de modifier l' arrêté 
royal du 20 mars 19 14, d'autoriser recours 
au Ministre dans le:· cas où la Députation per
manente, juge d ' appel des comités d' évalua
tion, a violé ou faussement interprété une loi 
ou un arrêté royal. Le Ministre devrait pren
dre l'avis du Conseil des Mines. - Avis du 
J cr mai 1934 

A . M. 1935, 571 

Redevance proportionnelle envers la sur
face. - Produit I\et de l'exercice. - Dépen
ses relatives à l'exploitation. - Premier éta
blissement. - Achat d'Wle partie de conces
sion voisine. - Somme payée durant l'exer
cice. - Pour étab lir le produit net d 'une 
concession minière pendant l 'a nnée, produit 
net qui sera la base de la redevance propor
tionnelle à p ayer aux propriétaires de la sur-

196 

1 

17 

1 
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face, il faut inscrire au passif du compte 
toutes les dépenses relatives à r exploitation 
qui ont été liquidées durant l' exercice c·onsi
déré, même celles qui seraient de premier é ta
blissement, telle que r acquisition d'une por
tion de concession voisine. 

Mais une fois le prix payé, il n'est pas per
mis d'en reporter des trancheE sur les comptes 
des exercices suivants. Les règles des codes 
sur les bilans et c·ompte de profits et pertes 
sont ici sans applica tion . Avis du 29 sep
tembre 1936 

A. M. 1937, 

Redevance au propriétaire. Calcul. - · 
Avis du 19 mai 1938 

A. M. 1939, 

Avis du 9 août 1938 
A. M. Ï939, 

' Avis du 27 septembre 1938 . 
A. M. 1939, 

Redevance au propriétaire. - Calcul après 

achat d'une concession. Avis du 19 jan-

v1er 1937 
A. M. 1938, 

Redevance fixe annuelle due dep~s date de 
la concession. - Avis du 8 janvier 1935 

A. M . 1936, 

Redevance p roportionnelle. Evaluation 

des recettes nettes. Avis du 20 juillet 

1936 
A . M. 1937, 

Avis du J •r septembre 1936 . 
A. M. 1937, 

459 
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450 
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Réduction du massif réservé. - Avis du 
6 juillet 1937 

A. M. 1938, 365 

Avis du 23 ma rs 193 7 . 

A. M. 1938, 350 

Remblayage de puits. - Avis du 29 mars 
1938 

A. M. 1939, 545 

Remblayage de puits par 
voisin menacé d 'inondation. 
28 mai 1935 

concessionnaire 
Avis du 

Réserve de terr~ins miniers. 
17 avril et 1er mai 1934. 

A. M. 1936. 547 

Avis des 

A. M. 1935. 564 

Responsabilité de l'Etat dans des dégâts 
miniers. - Avis du 11 ju=n 1935 . 

Responsab:Iité des travaux. 
12 novembre 1935 

A. M. 1936, 556 

Avis du 

A. M 1936, p/2 

Réunion de concession pei·met la consti
tution d'un seul terril avec droit d'occupation. 
- Avis du 12 novembre 1935 . 

A. M. 1936, 607 

Réunion et fusion de conces:iions so:1t sync
nymes. - Avis du 26 mai 1936 . 

A. M. 19J7, 426 

Révocation de concession. Procédure. 
- Jugement, - Acquiescement r.ous réser
ves. - Concessionnaires à l'étranger. 

257 

242 

3 13 

79 

IO 

88 

144 

139 

196 
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Notification régulière. - Conditions pour la 
chose jugée. - V oies extrao1·dinaires de re
cours sans influence. - Défaut de comparu
tion d 'aliénés colloqués n on-interdits. - Ab
sence d 'ouverture à requ!ête civile. - Ab
sence de signification au défaillant dans les 
six mois du jugement. - Pas de déchéance 
de l'action révocatrice. 

I. -- Une concession de mines n e peut 
être révoquée que par un arrêté royal pris 
après qu'un jugement admettant la déchéance 
est passé en force de chose jugée. 

Le jugement a force de ch ose! jugée vis
à-vis des concessionna ires qui ont acquiescé 
au jugement. Il en est a insi même si l'acquies
cement n 'a été donné que sous réserves quant 
a ux frais d'insta nce. D 'ailleurs, on ne conçoit 
pas un acquiescement conditionnel. 

li. - Une notification régulière à d es c:on

ceEsionna ires résidant à J' étranger fait courir 
les délais d 'opposition et d'appel. Ceux-ci 
expirés, le jugement a force de chose jugée. 

Ill. - Il importerait peu que le jugem ent 
pût encore être attaqué par voie d e requête 
civile ou autre voie extraordinaire. Du reste, 
la requête civile n 'est pas ouverte à des a lié
nés internés ou colloq ués mais n on interdits, 
qui ont été cités à leur domicile et n'ont pas 
été représentés devant le tribunal. 

IV. - Si un d es concessionnaires est d é
cédé, il faut rechercher ses héritiers et leur 
signifier le jugement. 

Cette signification peut encore se faire 
après l'expiration du déla i de six mois fixé 
p a r l article 1 5 6 du Code de procédure civile 
p our r exécution des jugements pa r défaut 
faute de constituer avoué. Cet a rticle est sans 

523 
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application aux procès en révocation de con
cession. - Avis du 31 juillet J 934 . 

A. M. 1935 595 
' 

Révocation de concession. - Avis du 
17 mars 1936 

A . M . 1937, 

Rupture d'esponte. - Danger d'inonda-
tion. - Avis du 26 mars 1936 . 

A. M. 19"1"6, 

Avis du 12 février 1935 

A. M . 1936, 

Avis du 12 février 1935 

A. M. 1936, 

Salaires des nuneurs. - Voir Subvention. 

415 

530 

525 

522 

4 1 

185 

62 

57 

54 

Sécurité. - Mesures de police. - Avis du 
1 cr septembre 1936 . . . . . . . 220 

A. M. 1937, 450 

Sécurité. - Voir Police. 

Société civile d ' exploitation de mmes. 
Transformation par adoption de la forme 
commerciale, sans mise en liquidation. - Non 
nécessité d'autorisation. - Lorsqu 'une so
ciété civile d'exploitation de mine veut se 
transformer en société à forme commerciale 
sans se mettre en liquidation, son capital e~ 
s~n but n "étant pas modifiés, il n'y a pas ces
sion de concession d'une société à une autre 
par tant l'opération n'est pas soumise à auto~ 
risation du Gouvernement. 

Mai.s la société doit observer les conditions 
prescrites par l'art. 21 2 des lois commerciales 

• 
1 
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coordonnées. - Avis des. 7 et 2 1 janvier 
1936 

A. M. 1937, 388 

Société concessio~aire en liquidation. 
Arrêté ordonnant remblayage d'un pGits. 
Procédure en déchéance de concession. 
Obligation de remblayer. - Ni une procé
dure en déchéance, ni même un arrêté royal 
prononçant la déchéance ne d ispense une so
cié té concessionnaire en liquidation de faire 
exécuter le remblayage d ' un puits devenu 
dangereux pour la sécurité publique et dont 
la Députation permanente a ordonné le rem-

525 

158 

blayage. - Avis ' du 29 mars 1938 . 313 
A. M. ïffl, 545 

Société exploitante de mine. - Change
ment du titre de la société. - Non nécessité 
d'autorisation d e cession. - Lorsqu'une so
ciété exploitant une concession de mine 
cliange son titre, ce cha ngement n'oblige pas 
à obtenir l'autorisation requise pour une ces-
sion de concession. - Avis du 11 mai 193 7. 245 

A. M. T9JB, 353 

Subvention aux salaires des mineurs. -
Avis du 16 avril 1935 . . 

A. M. 1936, 539 

Terrain réservé. - Voir Recherche en. 

Terril affaissé. - Déblai 
Avis du 9 juin 1936 

nécessaire. 

A. M. 1937, 439 

Terril. - Av is du 12 novembre 1935 
A. M. W36, 6()7 

Avis du 7 janvier 1936 · 
A. M. 19:f7, 385 

71 

209 

139 

155 
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Terril incendié. 
1937 

Avis àu 7 décembre 

A . M. 1938, 409 

Tourbières. - Demande d'autorisation de 
les exploiter. - Arrêtés royaux du 16 d écem
bre 1894 et du 15 février 1920. - Projet 
de modifications. - Recoui·s contre refuls 
d'autorisation. - Projet de modification 
quant au Ministre compétent. - Les tourbiè
res sont des minières, et sont comme telles 
soumises à la surveillance des Ingénieurs des 
Mines, c·eci même dans les provinces non 
minières. En conséquence, est illogique le 
règlement du 1 6 décembre 1894 selon lequel, 
dans ces provinces, . l'ingénieur des Mines 
n"est pas appelé à donner avis sur les deman
des en autorisation dèxploiter une tourbière, 
et par contre, dans les provinces minières, 
c 'est l'ingénieur des Ponts et Chaussées qui 
n'est pas entendu sur ces demandes. 

11 échet de disposer pour tout le pays que 
ces demandes seront soumises à l'avis tant de 
l'ingénieur des Mines que d e celui des Ponts 
et Chaussées. 

Toute.fois, le recours contre re fus d'auto
risation, ou contre d es conditions estimées 
non justifiées, serait porté devant le Ministre 
des Affaires Economiques ou deva nt celui des 
Travaux Publics, selon que la mesure objet 
du recours émanerait du rapport de l'Inaé
nieur ~es Mines .ou de celui des Ponts"' et 
Chaussees. - Avis du 4 février 1936 . 

A. M. (937, 402 

Transf~rrnation de société civile en société 
·commerctale. - Avis des 7 et 21 janvier 
1936 

A. M. Tm, 3"88 

30 1 

172 

138 

• 

.JURIS PRUDENCE DU CONS EIL DES MINES 

Transformation de société concessionnaire. 
- Avis du 26 mars 1935 . 

A. M. f9Y6, 533 

Travaux de recherches. - Concessionnaire 
voisin de concession révoquée. - Projet de 
demande en extension. - Nécessité de véri
fications préalables dans la concession à de
mander. - Auto1·isation de percer l' esponte. 
- Lorsqu'une concession de mine a été révo
quée, !"Etat peut d isposer de la mine par voie 
de concession ou d 'extension. 

11 échet de faire droit à une demande du 
concessionna ire voisin aux fins d 'a utor:sation 
de percer !' esponte, afin de vérifier, avant de 
se porter demandeur de la concession révo
quée, si des eaux de sa propre concession et 
de l'extension qu'il envisage de demander 
pourront y trouver un exuto ire facile. - Avis 

527 

65 

du 1 7 mars 1936 . 185 
A. M. 1937, 415 
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CONCESSIONS 

:-\O:IIS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

COi\li\IUNES 

sur lesquelles elles 

s· étendem 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIEGE 

NO:IIS 
SOCIAL 

i 

Sièges• 

=================--~==-
NO)ISOU l'iUMÉROS 

11) en activité 
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z 
!il 

"" !il 
rf) 
rf) 

< 
..J 

b) en cons tr11ctio1t 
Olt eu a11nleresse 

c) eu 1·éserl't' 

1 t) 1 

E-4 

Bla t on . 
à Bernissar t. 

3,610 h. 74 a. 87 c. 

H ensies
P o m m erœul e t 

N ord de 
Quiév rain , 

à Il cnsies 
1,892 h. 25 a. 42c 

Blmon, flcrn issan , l lar
chies, \ïllc- l'omme
rœul, Pommcrœul, 
Grandglise, Stam bru
ges, Peruwelz et 1:0 11-

secour:<. 

llensies. Pommerœul 
Villt! - Pommerœul.' 
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OO 
OO ...... 
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E sp érance et 
Hautr age, 
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~·-----
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~ 
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,~ 

Belle-Vu e-Bai
sieux et Boussu , 

à Bo ussu 
5316h. OS a . 43c 

Hautrage, BauJour. 
Houssu. Villerot. Ter tre 
Quaregn o n et Jemappes. 

Raisieux, Audre"nies 
Quicvrain, ~lon~·œu1'. 
sur- Haine, Thulin 
Elouges, Dour, Wi hé'. 
ries, Hainin , Boussu , 
l lornu. 

Société anonvmc 
des Charbon na
~esdc Bern issart 

Ch·nbo nn lgcs 
u' 11 cusit:s·1 '~ •1n 1 nc· 

rœul 
Soc i é t~ anonyme 

So~iété annnvrr.e 
d es clrnrboirn:i
ges d u llai naut 

Sociéte an0 n,·mc 
des Charbon
nages Uni:< de 
l'Ouest de Mons 

.Baf::;sin du Con 

llcrnissart 

Brn xclles 

l lautraµe 

Boussu 

a ) Siè:;·' d'l larchies sg 

11) Siège. des Sar
tys. 

Siëgc L o uis 
Lambert. 

S" 
" 
3 

11) S iège <l'i lau- ,g 
trage. 

S iège de 
1' Espérance sg 

Sil:ge de T ertre sg 

a) n" 1 (Ferrand) 
n° ·I (Grande -

Veine) 
c) 11012 ( Ba1sie11x) 

3 

,.. 
, ) 

3 

11 ) no .J (Alliance) ~ 
no 5 (Sentinelle) 
no 9 (St-:\ntoine) ~ 

c) 110 10 (Vedette) 

il ) ll1rccteur du Jcr a r r1111Jis:<cmc11t des .vlines. \I l'i .. 
- · · · · ngen1eur c1 1 f 1 n l~xplicat ion concernnn t le classement . c _ . t c le ~ · H urJy. à Mons . 

• 11 - nnn classe·, S" · • ci · ~ = stege sans grisoll; 1 = siège à grisou e 
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d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux 

1 1 

DAT ES NOMS NOMS 
dc:s 11rrê1és LOCA LITÉ n ~:sIDENCE RÉSIDENCE 

de ET PRÉNOMS 

1 

ET PRÉNOMS 

1 1 
chtssc mcnt 

c haut de Mons 

7 août 19 1.J Harch ies l lector HUEl.1.1\ Bernissart Adolphe Blic1m• li arch ies 

2û juin 1917 l l ensie~ Louis Ü F.llAS>P. li en si es ,\ r thur 131E\'hLEZ H ensies 

5 nO\'. l \121i » 
2·1 août J!J28 

7 nov . 1913 l lautrage Pau l Cu1.0 T Hautrage Robert MA E YNS Q ua regnon 

7 nov. 1913 llaudou r 

l.J janv. 1938 Ter rc 

:10 mors 1885 
23 oct . 1891\ El ouges 

4 oct. 190 1 Elouges 
20 mars 1885 Baisie ux 

ll ecto r U110At~ Dour J u les RousSEAU Dour 

20 mars 1885 llo ussu 
18 sept. J 896 )) 

16 févr 19 12 » 
» 

1r• catégorie; 2 = siège à grisou <le 2• catégo:·ic; 3 = siège :l gr isou de 3• catégorie . 

-
"' "' "' "' "' "' - -c: c: 

c:> "' 
:§ 

en "' r.l 
r.l ..., 

!>: 

"' z c.. = c: z :::1 
c.> "" c: 0 c.> 0 

E-- Cl z 
~ ~ c.> 
:::1 ·~ -0 
Cl > .. :::1 
Q. 0 

299.450 1.095 

1 - -
57i.500 2 560 

--
702 . 000 2.751 

680.900 3..540 

1 

1 

___ ..... n .................................. .. 
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STA TIS'fIQUES 53" •. 

- -, 
1 

1 
en en 

EXPLOITANTS "" 
.., 

en en 
CONCESSIONS d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -Sièges c 

ou Sociétés exploitantes 
c 

"' j "' 
~ "' "' r.l 

r.l .... 
"" -= "' z Q, 

e3 1 c z = 
NOMS OU NUMÉROS 

.... 1 0 
<> .., 

~O~lS, COMMUNES z DATES NOMS .~ 
<> 0 

SIÈGE 
c.: NOMS E-< 0 z 

SITUATI0:-1 sur lesquelles elles 11) en acti,·ité ,,.. tics arrêtés LOCALITI:; R ESIDENCE R ESIDENCE y ~ 
\"O~I S t.i = "' 1 Ci b) Cil C:OllSfl'llCIÏOll en de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "'C ·;::: 

s'étendent en Q > 
ÉTENDUE SOCIAL 0 11 Cii ai•ll /e l'CSSe ~ classement ... = 

c) e11 1·ésen•e ü 
Q.. 0 

1 

1 
-

Chevalières et 13ous~u, Dour. Elouges 1 ( 20-3-1 !!8!' 
1 1 Grande et Hornu ~ 11) no 1 (~ l ad1i 11e il 

2 

1 

( 8-5- 18!1 1 Dour 
M achine à feu Société fC!ll) anonYmc 

1 
1 (S1c-Catbe-d e Dour. des Charbonna- no 20 mars 1885 l> :\ugus1e 

11 95 h. î4 a. 62 c. gcs des Cheva- ri ne) 3 DtSPEl\S\'S Dour 
li ères et de la 

1 
Dour c) 11u z Fréde1·ic :; 9 mars 1928 l> Ga~to n HEl'RY Dour 

Grande ~I achine 1 169 .900 l . 031 

1 o't feu de Dour. il 

l 
Jean Ouv1v1i::n )> 

' Dour 1 nf!' en che f 

r 

1 
li 1 

1 ----- - ------ --
E-4 

Agrappe- 6 jan\' . 1920 

~ 1 
Boussu. Ciply. Cuesmes, Société anon\'lne T illeur a ) no 1 ( Le Sac) 3 28 juil. 1922 Hornu Escouffiaux ~our, Eugies, 1:1énu, d' A ngleur- AÎhus lez- 1.iége l1r\ 

1 :s 3.328 h 16 a . 93 c. 1· rameries , Gcnh· ' G janv. 1 9~0 

I ~ 
Hornu, H}on, La Bôu'- 11oï {St -Antoine) 3 28 juil. 1922 \\'nsmcs 

1 verie, Noirchain, Pâ- 1 r:n urages, Quaregnon, 

I ~ ' 
Warquignies et \V:is-

1 
mes 

l 0 
0:: 1 

1 
0:: 1 Hl juill. 1912 

,< , no 10 (Grisccui ll 3 28 ju il. 1922 Pâturages 
' Emile HALLOT F rameries Henri FRANCE Pâturn:;es 656.000 3 274 

~ 19 juil!. 1912 
1 ~ n° 31Gra11dT rait) 3 28 juil. 1922 Framer ies 

1107- 12 (Crachet) 3 
Hljuill. 1912 
28 j uil. 1922 > 

19 juill. 191~ > 

1 c:) 11° z (La Colll') 3 

1 19 juil! . 1912 La Bouverie 
" " S (S te-Cni·o- 3 

fin e ) 

1 j 
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=-ï "' 
en 
('t) 
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('t) 

"' 
4.\ Directeurs g ér ants Directeurs des tr av aux "' -

CONCESSIONS Sièges d 'extraction - c 
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ou Q 

V> .. r.l 
~ r.l '4> c:: Q. = ., z ::i Ill 

.... c z <> ::a 
NOMS OU N UMBROS DATES 
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Grand H ornu, St-Ghislain. Société civile des Hornu 198.060 1. 001 .._,. \Vasmuël, Hornu a) no7 3 23 déc 1930 Hornu Marquis L. DE Paris E mi le l3111t:T 

E-4 ii Horn u Hornu, \Vasmes, Ter- Usines et Mines no 12 3 20 mai 1932 )) Mo1:sT1i,.n 

z 977 h. tre, Baudour, Qu are- de Houille du c) 11° 9 2 30 oct. 193 1 » 

r:i:1 Qnon Grand Hornu 

:::s - -
r:i:1 -
fil 
fil H ornu Boussu, Hornu, \Vasmes ..... 

~ e t Wasm es, 
e t B u :sson . a)no3-5 2 4 janv. 1!'34 \Vas mes 

0 à W asmes 
~ 1023 h. 10 a. 15 c. 

1 
4 janv 193'1 » 

~ Société anonyme no 6 2 

< 1!'34 Hornu Gérard \Vasmes 
i\la rcel \Vas mes 614 .000 2.885 

~ 1 
du Charbonnage Wasmc~ no7-8 2 

4janv ÜEl.ARGK ÜAffGENT 

d'Hornu et \Vas-
mes 4 janv. 1934 ,. 

c) 110 4 
2 

î 1 ' 

1 

1 ----
- -

~ 

-
1 

,. 
. 

1 ""' 1 

1 
(1) Directeur du 2c Arrondissemcr.t des /\l' M l'i .. 

111cs : · . ngemeur en chef,\. Del rée, à i\lons. 
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-

"' 
en i 

1 

E X PLOITANTS • ) "' 
.., 

CONCESSIONS 
en en 

Sièges d'extract ion Directeurs gér ants Directeurs des trav aux - -
ou Sociétés exp loita ntes 

c: c: 
a> a> 

~ "' "' t:l 

- ' 
t;:J 

"" c:; a; z o. cc 

NOMS, NOMS OU NUMÉROS 
.... c: z ::::1 :s 

CO!l:IMUNES 7. DATES 0 
() 

c: () 0 

SIÈG E t:J NOMS NO~IS .2 .... 0 z 
SITUAT!Ol\ sur lesquelles elles a ) en activitc .e. des a.-r ë1és LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE ê3 ~ 

NOMS c.: 

l 
et b) en constn1c:tiou "' de 

::::1 a> 

ÉTENDUE s'étendent VJ ET PRÉNO!l:IS ET PRÉNOMS 
.,,, ·;:: 

SOCIAL 011 en ava /e,.cssc < 0 > 

c) en nfserve ...:i classement è: ::::1 

u 0 

Rieu-du-Cœur, Quaregnon, La Bouve-
1 

(1rav. saut.) -
a Quaregnon rie, Paturages, \\"asmes, 

825 h. 52 a . 5S c Jemappes, Flénu, Bau- 1 
Désiré SAUCEZ Quarei:non 

et 
dour, \Vasmuël '.\laximilien 

Société anonyme 
FossELAno Quarei:;non 

des Charbonna-
(Luaregnon ges du Rieu du a) n<> 2 3 

Cœur et de la 15 a\' r il 1932 <.!_uaregnon Fernand CLAt:S C.!_uaregnon 294.250 l .533 

(o"4 Boule réunis. Sur foce 

1 z Cl 

l';i;l 
(Se r v . électr. ) 

:s André 8Ruc11En Quaregnon 

l"il 
fil 
11.1 -
~ -
A Produits ,\ squilies, Baudour , .... 21 fév. 1 90~> J emappes (trav. sauter.) 
z et L evant Cuesmes , Ciply, Erbi- a ) no 28 1 11 juil!. 1913 Quaregnon Sect . d. Produits 
0 d u Flénu, sœul, Flénu, Frame- Nord 3 l\I arcel Bousl!Z Jemappes 
Il:: à Cuesmes ries, Ghlin, Hyon , Har 
~ 
< 9,380 h. 68 a. 80 c veng, Harmignies, Jur. 

bise, J emappes, Mas-

~ nuy-St-Jean. Mons, Société anonyme 
1 

Mesvin, Nouvelles, Ni- des Charbonna- Cuesmes 
my , Quaregnon, Spien- ges du Levant et l..!on DE)1AnET Cuc~mes Sect. du 1.evant 361, 400 J. 856 
nes, Saint-Ghislain, des Produits cl u 

Louis Hi::ussCHl!t' Cuesmes Pour 

St-Symphorien , \Vas- Flénu 2 
19 )Uill 1931 Cucsme> moia: 

1nucl, Casteau et Mai· a) n° 14 id. li 
d'ex.· 

siéres. no 17 2 id. li 
tr:acuon 

l-leribus 2 (~urface) 

Albert QuAtnlA UX Quaregnon 

1 
. Centre B a ssi11 d u 

Saint-Denis Bouss~it, llray, Maurage, 28 oct. 1930 Havré ~!aurice VAN P~L Ho udeng· 1-laurice Houdeng- 215. 800 924 

= Obourg, Hav~é Socié1é ano n. des Houdeng- 1 Aimeries ToNl>RliAU Aimeries 

= à Havré ' 
Havre, Obourg Saint- Charbonnages du Aimeries 

a) Beaulieu (trav. sou te r . ) 
<t 3,182 h. 71 a. 25c. 

Denis ' Bois-du-Luc 
0 
N Ulyse CAnL!En H oudeng-

A 
(Surface) Aimeries 

1 



538 ANNALES DES M>NES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

E-c z 
r.l 
~ 
r.l 
OO 
OO 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDU E 

Ma urage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 h. 

Bray, 
à llrav 
650 h'. 

§ Levant de Mons 
0 à Mons ' 
~ 3.773h . 20a OOc. 

~ 
< 

en 
en 
0 
z 
Q 
a: 
a: 
< 
0 e 
(") 

Strépy et Thieu , 
a Strépy 

3,070 h. 

Bois du Luc: 
La Barette et 

Triviéres. 
à Houdeng-Aimeries 

2,525 h. 

L a Louviére 
et 

Sars
Longchamps, 
à 1.a Louvière 
l, l02 h 16 a . 

( l 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bray, Havré . . Maurage, 
Boussoit Thieu , Strépv 
Trivières · ' 

13ray, i\laurage 

Estinnes-au-Mo11t. Estin
nes - au - v~1. llarmi
!p ti.es, St·S~ mpho rien, 
:Spiennes, Vellereille
le-Sec Villers-St-Ghis
lain. W audrez. Givn· 
Haulch in. · ' 

Strépy, Trivières,Thieu 
Vi~le-sur-Haine, G.otti: 
gnies, Houdeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

H oudeng-Goegnie~. 
H oudeng-Aimeries Tri
vières, Str ép,-, La' Lou
vière , Pérennes. Maura;;e 

La Lol~vière, St-Vaast , 
Haine-St-Paul 

EXPLOITANTS 

ou Sociét és exploitant.es 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Maurage 

~ociété anonvme 
J'Ougrée- \<\arllrnye 

Société nomelle 
des Chart1onna
ges du Levant 
de Mons 

Société anom·me 
des Charbonna
ges de S trépy -
Braquegnies . 

Société u non. des 
Charbonnages d u 
Bois-du-Luc 

SIËGE 

SOCIAL 

~ l aurage 

Ougrée 

Estinnes
au- \ .. 1 

Strépy 

Houdeng
:\imeries 

Société anom·me Saint-Vaast 
Jes C:harbon na-
ges de La Lou-
,·ière et Sars-
Longchamp5 

1 

Sièges d'ex: 

NOMS ou NUJIIénos ~ 
~ 

111 en acti,·ité 
bJ eu co11st1·11c:t io11 

011 e11 avaleresse 
c) eu réserve 

~ 
V> 
V> 
< 
,.J 
u 

a ) '" 2 La Ga ren ne 2 
(pui ts n~• 3 et, 4) 

no 3 Mane-J ose 1 
(puit s nos 5 et 6) 

a) no 1-2 2 

--------- -
C) 110 /-:;: 3 

1- ··---
2 a) St-J uiien 

St · l-lenri 1 

_ I_ 
a) St-Emmanuel 

Le Quesnoy 

n) Albert (or St
Vaast 

l 
2 

Oirecteur du 3me a r rondisse ment des .\li nes. M l'l .. 
. . nge111eur en chef HarJy A" à Charleroi. 

.. t . raction 

... 

DATES 

des a r rétés 
d e 

classement 

ï mors 1913 

LOCALITÉ 

Maurage 

27 avri l 1915 » 

4 oofit 1933 Estinnes-au-Val 

STA l'ISTIQUES 539 

"' .., 
"' Directeurs gérants Directeurs des travaux. c: .. 

NOMS 

ET P}\ÉNOMS 

Ernest G uEun 

Fruncois 
'Br•.AUVOIS 

Franç is 
B E \ UVOIS 

e t John 
CON DEVA UX 

NOMS 
R éSIOENCE 

ET PRÉNOMS 

:,1aunrge 1 Henri P1L~TTE 

Mons Re né Tocn>:AU 

~I ons 

Hcné TounKAU 

R ÉSIDENCE 

~ l aurage 

Bray 

Bra,· 

~ 
"' c: 

"' w 
z 
z 
0 
e-

525 .oOO 

268 . 950 

» 

"' .., 
"' -

2.567 

1.511 

li 

-----·!- --- - --··------ - ---- ------ ------·-----·---
28 mars 1913 

17 oct. 1913 
8 juil. 1919 

22 janv . 1909 
20 août et 
l!décem. 1937 
ln nov. 1\130 

Ier të n . 1924 
28 ma rs 1930 

Strépy 

Thieu ,\W:Jert G ENART 

Houdeng-Aime- Maurice VAi' Pm. 
Trivières (ries 

Saint-Vaast 

Jacques- M. 
LAMARCllE 

,\dm in -délégué 

Strépy 

H oudeng
Aimeries 

l xellts 

~ l aurice 
T11Én •S'E 

.\laur. ToNnREA U 

ltrav . souter .) 
Ulyse CARl.t>:R 

(surface) 

~ · au nec CA M DIER 

Strépy 

Houdeng
Aimeries 
Houdeng
:\imeries 

St· \'aast 

4!13 . 900 2 128 

412.450 1 .862 

283.850 !.255 
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- ... ... .., "' E X PLOITANTS ... ... 
Sièges lrl•extraction Directeurs gér an ts Drrecteurs.des travaux - -CONCESSIOi'S 

c: c 

"' 
ou Sociétés exp loitan tes .. 

c.:i "' 
., 

~ c.l ... i::: z o.. a:l 
1 

1 

"' z ::1 ;:;; c <> 
NOMS OU NUMÉROS 

.... 
ÜATl!:S 1 c 0 <> 0 

NO~IS, COMMUNES z 
0 f< 0 z SIÈGE ~ 

des arrê tés NO~IS NOMS 
RÉSIDENCE c; .. SITUATION sur lesquelles elles n) en activi té 2 LOCAUT É RÉSIDENC~: .. NO~IS 

P Ri;;NOi!'LS ::1 .. et 
b) c11 co11str 11c:tio11 !'.<l 

de ET" PRÉ.NOMS ET 

1 

"O 'ï: Vl s'étendent Vl 
0 > ÉTENDUE SOCIAL 011 c 11 nvalcl'csse ...: clussernen t .... ::1 1 Q. Q c) e11 l'éSCl'l'C ..J 

<J 

1 1 ( Fond) 1 i\l orlanwelz 
l lc.to:· l..-,· .. 1.LÊli 

lngr .-n chef 

1 

Mariemont, 13ellecoun, Bois- d" Haî-
Bascoup , ne, Carnières, Cha-

a) St-Félix 1 31 oct 1889 11 aine·St-Pierre 

l 1 
1 à Morlanwcl7. pelle - lez-Hcrlaimont, 29 jan v 189î 

1 / 
4,432h . 55a 32 c. Fayt-lez-Seneffe, For- 27 a nil 1928 chies - la-1\larche, Go-

1 

darville, Gouy-lez-Pié-
Si-Arth ur 1 lt) sept 1898 i\lo rlanwelz 

ton, Haine - St - Paul, Société anonyme 2ti avnl 190î Haine - St - Pierre, La des Charbonna-
Mor anwelz 31 déc . 192() 

Hestre, La Louvière, ges de Marie-
i\lanage, i\lont - Ste - mont-11ascoup La Réunion 29 janv. 1897 ,. 

Ivan Onu.-s J.a Il CSI ~e Fernand Go1>,rnT i\l or lanweb: 1.083 6li0 .j 603 l 1 Aldegonde, Morian-

1 

2ô avril 190î Directeu r 

1 

E-4 welz, Piéton. Souvret, ~ 1 déc. 19Z9 génér1J.t 

1 

z Trazegnies r;i;l 
Ste-Henrictte 1 16 sept. 1898 ,. 

~ 1 ... 
26 av ril 1907 

1 r;i;l 
;j l déc 1929 1 (/) 

UJ 
25 avril 1902 Chapelle-lez-.... 

no 4 1 A 
31 déc. 1929 Hcrlaimont z 
26 avril 1907 )) 

Paul l1l'MO~T Morlanwelz 0 no 7 1 31 déc. 1929 )) ~ • 31 déc. 1929 Trazegnies ~ no 5 1 31 déc 192\• Piéton < 
1 

no 6 1 
&, 

1 

20 ui n 1890 Carnières 
(Surface) l c) Le Placard 1 

ln!!énicurcn r hef 

1 Gasto n .\l1r;o~ 1 Chapelle-lez 
Her laimont 1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 
1 l 

1 1 
"'- 1 



--
,,t. 
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STATISTIQO ES 543 

"' "' E X PLOITANT S M M 

"' "' CONCESSIONS Siè g es J d'ext r action Directeurs gérants Directeurs d es trav aux - -c c ou Sociétés exploitantes .. .. 
~ "' "' r.i 

c.l ...,, i:i:: 
"' z CL cc ... c z = :il NOMS OO NUMÉROS c.> NOMS, z 
c 0 c.> 0 COMMUNES 

SIEGE c.l DATES NOMS NOMS .!:! 
... 0 z SIT UATION sur lesquelles elles a) en activité ::0 des arrétés LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE <> ~ ~OMS c.l .;: b) c11 co11str11ctio11 rn = et rn de PRÉNOMS PRÉNOMS -0 s'étendent SOCIAL 0 11 en avaleresse ET F:T 0 > ÉT ENDUE < .... = c) eu 1·ésen1c .... classement Q. 0 u 

1 Division de Ressaix 1 

1 
1 Ch arb onnages Anderluts, Binche, Bu- a) Ste-Aldegonde 3 1er sept. 1905 Mont-S•-Alde-

1 
réu nis de vri nnes, Epinois, Hai-

10mars 191 1 gonde Ressaix, L eval ne-Saint-Paul. Haine- -P ér o n nes . St-Pierre, Leval-Tra- c) Ressaix 
Ste- Aldegonde hegn ies, Mont-Sainte- 2 20 mars 1885 Ressaix et Houssu, ..\ ldegonde, Morian-

Société 18 nov. 1904 à Ressaix welz. Péronnes, Res- anonyme 
20 mars 191-1 3.231 h. 62 a. 48 c. saix, St-Vaast, \Vau- des Charbonna- Division de Péronnes 

drez, et Triviéres Cl ges de Ressaix, 
La Lo uvière Leval, Péronnes Ressa ix a) St-A 1 ben 3 Ier sept. 1!!05 Péronnes Ste - :\ ldegonde 

10 mars 1 !Hl et Genck 3 déc. l!J37 
'· Jran Ressaix 963.5C)0 3.897 Evence CO PPÉE Rruxelles 

,\dm inistratcur- V A:< \VEYEMDERG 

S1e-Elisabc1h 1 l:l août 1 9 1 ~ )) délégué 
Péron nes-~ 10 juin 1919 Geor r;cs z 

" 
LEllEC\VV. , lez- Pinche 

[zJ ,.. ,, directeur-gérant 
~ Stc- M:irgue rite 3 

.. 23 mai 192-1 » 
[zJ 17 111a rs 1933 en 

5 11131 1933 en 
I .... 

Q 2 » 
1Z c) Ste-/lfa r ie l •r sept 1 !·•05 · o 

10 mars l ~'l I 0::: Division de Houuu 
0::: 

Joseph VERIVl>IP Haine-< a) nos 8-10 1 3 n1ars 189:1 J luine-St-Pau I St-Paul 0 
19 août 1898 service électr.: "" 13 mai 1927 Eug. M1:<>:Ul\ Res~aix 

serv. des constr. : 
Henri CAnLmR \Vaudrez 

lez-Biuche 

1 
1 
,~ 

~ 

' 1 
- -
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1 
1 

' 

"' "' 
EXPLOITANTS "' "' "' "' 

CONCESS'IO.l\S d'ext •· Directeurs gérants Directeurs d es travaux - -
ou Sociétés exploitantes 

Sièges.- r acc1on c: c: 1 

1 

l _ . "' 
Q) 

cr. "' Cil 1 

== 

w ..., a: ... 
1 

., z ::0 :!l 

NO~IS, 
NO)IS OU NUMEHOS ... 

D ATES 
c: z CJ ;::: 

·CO:UM UNES z 0 CJ 0 
!:BÈGE Cil 

c: ... c:> z 
<les arrêtés NO~! ;; c:> 

SITUATIO:s' n) e n activité ;::: LOCALIT~'.: HESllJEl"CE 
NOMS ~ 

sur lesqu· lles elles NO~I S :.J 

1 

RESIDENCE ü 
et b) e11 COllSll"llCIÎOll "' d e ET PR ÉNOMS ET PRÊNO)IS ::::1 -:: 

s'étendent SOCIAL 0 11 en n unle1 rsse 
v; 

t 
"O 

ETENDUE < classcrntn t c:> > .. ::0 

c) e11 l"ése1·ve ""' 
Q. 0 

u 

1 
Bassin de C b .arl eroi . 

1' Bois de la Haye, 1 Andcrllies. Lernl-Trahe- Société Ull0 11\'1llé 1 A n<lerlucs 2u ma:·s 188:1 ,\ nJcrlues Victor Koo~:<:K J Anderlues P ierre 1!111so:o: Anderlues 3:sl . 930 1. :iO 
1 a) no 2 

1 

2 
1 Anderlues 1 §nies, Epinois, i\10111- des Houilfères <'6 juin 1896 

i.(\89 11 . 1 te - Aldegonde. Pié- d' Anderlues 14 jan\" 1919 
1 
1 

1 

1 ton, Carnières, Bunin- - 1 
1 ne~, Mon1-S1e-Gene- no 3 28 llO\I 1895 )) Narci sse JOSAS Anderlues 

i ,·iéve et l .obbeâ 1 
3 :l i jarw. 1913 

t 
, 

l !J fén. 192(i 
1 

1 

1 1 3 

lti ju il. 189î )) 1 Pierre BRrsos 

1 

Ander;ues 
1 

no 5 d déc . 189!)1 

1 

3 1 ) Ull\'. i91~ 
19 févr. 1920 1 1 

C) 110 4 1 2 f " Edmond RA01:1.TI 1 20 mars lv85 )) Anderlues 

~ 
1 2(i juin 1896 (~u rface) 

z 1 --1--µ::i 

1 

SÔciété anonnnc Monceau-
-

Fontaine-l' Évê- 339 . 500 

:s Bea u lieusart Fontaine-l' Evêque, An- n) n° l ) 7-3-1890 
1 

O F.Sm.UT 1 IJruxellcs Ch. BocnGUtGNO~ Fontai ne- 1. 525 

et L•!ernes, derlues. Leernes, Lan- Aciéries et ~ in ières sur·Sa111b1 e 
3 l -2- 18!1:1 [que admin. délégué l'Eveque 

µ::i no 2 3 
)) 

rn à Fontaine- delies, 1\! ont-Ste.Genc- de la Sambre 2 1-1-1 913 
rn J'Evëque viêve, Gozée, l. obbe~ 19-2- 192ô l.ouis ADA) I Fontaine-
.... 2 . .J.J9 h. et T huin Directeur l'E,·ëquc 
A t 10 juin 19l!l l 1 z no 3 3 

Leernes 

0 

1 

24 sept. l !l26 

1 
~ 

l ô ju il, 1P26I ~ 

1 

c) 110 4 fA 11/11e) Gozée 
1 

< 3 
~ rnarsl928 I 

1 ~ 

1 

__ , 
- - Jean Bor.11i;oLTz I Nord 1 Courcelle~, Souvret. Tra- Societé Roux 20 mars l P ë. Courcelle~ Georges Roux Courcelles 406.300 1.8.JI 

de Charleroi . 

1 

an oil\ me a) no 3 2 
zegnies, Forchies-la- des Charbùi111a- 21l juin 1891l 1 DELPLAC> 

à Courcelles Marche, .Roux, Fon- ges <lu Nord de 
22 110\' . 1898 1 

1 

1 927 h . 80 a. 89 c. lai ne - !'Evêque . e l Charleroi 14 :lOlÎ t 1!1021 1 

' f 
1 Nonceau-sur-Sambre. 4 juin 1009 
J 2u juillet 1929 j 

1 26 aoüt 19381 
1 

1 
i 
1 

,Io rna1s I R9!l l n° 6 1 1 
Souvret 

l 
) f:t juil\'. lf29 . 

1 

1 .\ 
1 

! 
i:) 110 4 1 

2·I Oct. 1924 I Courcel les 
28 f'ê\'r. 1930 ' 

1 

1 1 1 
1 . 1 ' 
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547 STATISTIQUES 

EXPLOITANTS 1 "' "' CONCESSIONS "' "' Sièges "' "' o u Sociétés exploitantes -d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
J c c 

"' 
C) 

"' "' ;,:: 
r- L._ 2 t.l "" a: 

NOMS OU N UMÉROS ô:i z o. 
Q z ::i NO:.IS, COMMUNES c :z. CJ -SIEG E Cil "" activité :;;; DATES 0 (.) 0 

SITUATI01' a) en Nm1s c ;- 0 z sur lcsq uelles clics :"01\IS :.: i-;m1s 
~ b) e11 co11stn1ctio11 "' des arrêtés 

l.OCALITÉ R ÉSIDENCE ~ et "' RESIDENCE (.) 

·~ ÉTENDUE s'étendent SOCIA L 011 e11 avaleresse < de 
PR ÉNOWi 

::i 

c) en résc1·11e ..:i E'l' ET PR Ér>OMS "" :: "' cl •sse111en t :: 0 a.. 
Monceau- Monceau s/Sambre, P ié- Direction de Forchlcs 
Fontaine ton, R oux, Courcelles, a) 11° lî 2 1 ,.-.... et Marcinelle. Landelies, Goutroux, 20 mars 18"' Piéton ....... s 2 ...__, 
à i\lonceau Souvret, Fontaine - no 

20 m ars 1 ~85 For.:hics-la-i\lar-E-1 s/Sambre !'E vêque, F orchies- la no 10 2 z 6 ,400 h . 01 H . 20 C. Marche , Trazegnies, c) "" ;6 20 mars 1885 » (chc 1\ I ichcl VoG1 r.s 1Vla1·cinellc Pie rre l .1mn1.: M on~cau 1 65~ . ooo 7 .3llS 
r:i:l Carnières, Chapelle- Société an onvm e Piéton (fond) s/ Sambre 
~ lez - H erlaimont, An- des Charboirna- Monceau- Direction de Monceau 1 

IJ:l der lues, fl·la rchicnnc- ges de i\I onccau- s/Sambre a no 14 2 

I ~ 
au - Pon t, l .eernes. Fonrninc n'' -t 2 20 mars !, 85 Gou1roux 

1 

Montigny - le-T illeul, no 18 (l'rovid .) 2 ~U mars 1 88~ 1 ~ l 0nceau s/ Sbrc 
Marcinel le. Mont-sur · no 19 2 20 m:i r s 1 S8:i ~ t a rch i cn nc .Ju les 1\ 1 AGO=-' Monceau ~ l arius t : t. \ ll.\ Foi c h i~s 

z Marchienne, (:harle- 16 awil l!J:/5 id. ingénieu r en chcl s/ Sa111 b1 c (fond 

0 roi, Couillet, Lo ver- Direction de Marclnelle 

17 :wri 1 \!)~5 1 
1 

~ val, Acoz, Bouffiou lx. a) 1104 3 

1 
~ Gerpinne~ , J oncret. Ccnd llet René 1\ ~011E < \ larcinrll e 

1 (fo nd) 
. 

u 
'<t' no 5 ( 131.anc hi s- ..... Edmo nd ~l onceau 

serie) 3 \ ~ 7 nvr!l 1P·?? 1 Co uil!l'1 SrELliA:<S s/ ::.ambre 
no 10 (Cerisie r) 3 

~ l ar.:i ncllc (~u· face) 1 ,7 avril !!lb 

1 

1 1 

1 
li 

1 

1 

1 

1 

1 A 

(1) Directeur tl .1 4 n" 1 rMn Ji-;s~1n ent ,les \ l inès: M. l'ingénieur en c hef R.-G DEsE:<FA:<s . à Charl er oi 

. 

' 
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1-=;================~-===================== 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
CONCESSIONS Sièges 

===========~============= =============~======-= === ===;====;= 

)<Q~!S, COMM UNES NmISOUNUrn~nos ~--· 
SIÈGE 

SITUATI0:-1 sur lesquelles elles :-IU~l S a) en activit-" @ 
1 ÉTE~DlJE s'étendem SOCIA L b~~11e,~0~~~:;~.~::~ ~ 
1 -,---------;-----------.:__ _____ _ _ ~l _____ ..!__c)_ c_11_•_·e_·s_e_1·1-1e _ _ _;__d 

1 

i 

Ce ntre de Jnmet , 
à J umet 

860h 64 a.Ol c. 

- -------
Amercœur. 

à Jumet 
398 h . 12 a. 80 c. 

Sar.r é -Ma da me . 
e1 B a y em ont 

E-4 à Dampremy 
~ 445 h . 1)4 a 8 c. 

~ 
~ 
rJl 
rJl s 

Ju met, Roux, Gosselies, Société anom·mc 
des Charbonna
ges du Cemre de 
Jumet 

----------·-------~ 

Jumet , Roux, J- lonceau 
s/ Sambre 

Dampremy, Charleroi 
March ienne-au-Pont , 
Mnnceau-s11r-"amb1 e 

Société anonvme 
des Charbonna
ges d'.\mercœur 

Société anonrmc 
c.les Charboi111a
ges de Sacré
M adame 

J urnet 

--- --
J u m et 

1 Damprcrn~· 

~ 
~ 
~ 
<( 

--·------1------------ - -------1--- -- -
Bois de Cazier . 

M a r cinelle et 
du P rince. 
à ~larcinelle 

875h.12a. 7c . 

'.\! arcinellc . Lo,·en·al, 
Jam ioulx , Nalinnes, 
Gerpinnes, Coullle1, 
~ I om-su r- \I arc li i en ne 

Société ~mom·mc 
du Î.harbomiaae 
du 13ois de l..azier 

~ l arcinelle 

n) St-Quentin 
St- Louis 

a ) Chaumon
ceau 

Belle-Vue 
:\ aye. à Bois 

n) St-Charle, 
c ) St-Aug uste 

S t-H e111·i 

a) Blnnchis,erie 
St-Théodore 

c) Des P 1clies 
,l f éla11iq11e 

a) St-Charles 

1 : 

2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

3 

d ca d'extraction 

DAT ES 

des arré1és 
de 

classemen t 

LOCA LITÉ 

tiT ATIST l QUES 549 

Directeu rs g érants Directeurs des travaux 

NO~IS NOMS 

HÉS!Dl~:'\CE RÉSIDENCE 

ET PRÉNO~IS El' f::IÉNO~IS 

c: ., 
~ 
c> 
c: 

c: 
0 
:;: 
(,) 

.g 
0 

Q: 

en 
w 
z 
z 
0 .... 

c: ., 
"' w 
~"' g ~ 
(,) 0 
0 z 
~ 
c> 
"i:: 
> ::s 
0 

~~~~~~',..-~~~~~.....,~~~~~~-~~~~~~-=-~~~~~~~~~~~__;:....~~~.;...~~ 
1 

20 ma rs 1885 
17 OCI. 1002 

- ----1 

20 mars 1885 

20 mars 1885 
11 sept. 1885 

J u m et 
)) 

.Jumet 

)) 

Roux 

Victor T1 LM.<:< .Jumet 

- ------ ------
.Jo~eph 

CAPPEl.1 ... E:-1 

.Jumet 

Lucien DEsc.rnrs Jume1 207 . 150 830 

--- --- - - ---·----
Charlot D1m1A YE Dampremy 21) l . SOO 1 . 290 

------ -·------- ------ 1--------1------ ---- --

,~ 

20 ma1·s 1885 
20 m:irs 1885 
20 mars 1885 

,, 20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 188;) 

~larchie nne 
)) 

)) 

Charleroi 
Dnmpremy 

" )) 

- ··---- -------
9 sep1. 1921 Marainelle 

! 

1 

1 .éon 11 OYOIS 

A dm . délégué 

Gaston Ro1s1~ 
Directeur gérnn1 

C)illy 

Dampremy Gaston B uAt:Q Dampremy 357.000 

------ - - - _______ , ______ ----

Joseph 
CAl' PJ!l.1.F:< 

.Jumet Charlot n~.Tll.\YE Dampremy 167.910 

1 . 725 

70S 

__ ......JL.._ __________ _. ............ ._...... 



550 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOIT ANTS 

~ ' I ' IJ. 

STATI STIQUES ;,:,1 

en en 
"' CONCESS IONS l 

Sièg~s d 'ex ~· traction ou Soci étés exploit antes Dir ecteurs gérants 
.., 

~ ~ 

"' "' 
Directeur s d es travau x 

~ z 
ril 
~ 
ril 
OO 
OO .... 
i::i z 
0 

NOilIS, 

SITUATION 
e t 

ÉT ENDU!': 

Charle roi , 
(Charbon nages 

Réunis de) 
;, Charleroi 

788 h. :1~ a. 50 c. 

- - -
P oirier 

CO)IM UNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Charleroi, Dam prcm' , 
t.lontign _,·.sur-S•nnbre, 
Lodelin, art, J i:met, 
Gilly. Ra nsart. 

- --

~Oil! S 

Société t1nonyme 
des · Charbonna-
gcsRéunis(~lam-
buurg) 

1 

-
Svc iét é anon 1 me p::: C ha rl erni, .\lon1ign_1· -su r-

p::: à 1Jontigny Sambre, ~larci 1 el le des 1 :J1a rbo;111a- / 

< s/~ambre ges du Poi ri er 

;. 23~ h . 12 a 
---

Bot:bie r Châ1 cle1 , Bo11ffioulx, So.:1été ;inonymc 
à Châ:e!et · Couillet , Lovcn·al 1 des Charbon na-

G05 ha. 9~ a 77 c. Chiuelincau 1 ges 1lu Bou " ier 

..-.. 
Ch a rbonnages C:lrnrlero i, G illy , Monii-...... 

~ 

Réunis du gn y-sur-Sam-bre 
E--4 Centre de Gilly, z a C:iih· 
ril 22-1· h. \Ïn a . 

~ 1 
r.n -

~ A.ppau~ée-Ran~ Fleurus, Heppigni7s . R an- So.:iété an~n1: mc 
0 sart. Bo1s duR01 sart, \\angen1es l des Hou1!Jeres 
p::: et Fontenelle. Unies du 13a5'·n 
p::: à Ransa• t, de Charlero i 

.: 1 "'" '" 94' \ 
10 1 

La M asses 1 Farciennes , 
Sll:in~-François, 1 Roselies 

a !· arc1enncs 
302 h. t\9 a. 2!1 c . 1 

SJÎ:;OE 

SOCIA L 

Clwrleroi 

--
~lo nt igny 

s/Sambre 

Châ tele t 

<i i!lv 

NO~!SOUNU)IÊROS \ ~

a) c11 activité 

1

. b) c11 co11strnctio11 
011 Cil a1m/cresse 

c) Cil rése1·ve 

a) no l 
no 2(~l 13) 

11° 7 

c) 11012(11/B) 
a ) no 2 (S F) 

1-lamende' 

a) St -An<lré 
S r-l:harlrs 

1 "' '" 1 
11v 2 -3 

a ) \':dlées 

w 
:G 
w 
~ 
< 
t3 

2 
2 
2 

2 
2 
1 

-
2 
2 

·-
2 

2 

2 

1 

1 -

a \ no 1 (.-.\.ppaumée) 1 
1 no :-! (Marquis) 

1 
-

a) S -Frunçoi< 2 
Sainte Pauline 1 

(IJ Dirr.cteu r d u 5me arron<l1ssem : nt des ~liner : M. lïngénicur en chef P. Defalque, à Char lero 

~ 

1 

./ 
) 

l 
) 

~ 

}-

DATES 

rles arrêtés 
de 

l.OCA LITé 

NOMS 

ET PRÊNmlS 

Nm1s 
n l~SIDE:"C J·: 

ET PHÊNO)IS 

"' 
:§ 
"' "' c:: 
.S! 
<;; HÊ$1l >I::NCE: 
:::> 
-0 

"' t:J "' ., 
w "" çi; 
z Q. C:l 
z = o,,..; 

'-' "' 0 <> 0 .... 0 z 
E 
c:> 
·;:: 
> 0 :::> ... 
0 c.. classement I 

1 1 1 
1 1 • 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
( :20-3 188f> 
( 12-9-1924 
;20 mars 1885 
20 mars 1885 
l 12-1-1 90 1 

( 2;,. 10 l ~07 

( 20-::l- J88fi 
( 2G 6- 18!lG 
16 dcc. 1!'98 

Charleroi 
)) 

Lodeli n,art 

Charleroi 
Lodelinsart 

Jumet 

llenri Ü"-L AllGE 

M"n1i c;ny-s/ SL•• Léon RoornT 
» .-\dministrat eur-

. G érant 

r 2~ 3-188~11 Châtelet l.'?ui s ~t t.•n: 
{ 26-û-18%' lngcn.-Direci eur 
• :?O-:-l-l tlS5 » 
( 29-1 1 -191 2 

' 
l 8 <léc.1S9ll Gilly \ 
23 a vril J 897 

1 

GouvEHN Et.:n ' Em ile 
_______ l)irect eur-g~ran t \ 

23 n.:t. 1003 ltansart ~ Augus1e M \Jt< :Q 
2-l avril Hl l-l Fleunts Jng . en C:hef, 1 

1 l)i r . des 1 rn v. 1 

f Jb"·' L'"""'"I Chef Ju ::.~r' icc -- é!ectro-
IO déc. 1920 Farciennes mécanique 
26 sept 1913 )) 

1 1 

l .11dclin>art IA lfred l ~ n1coi;L1 Char leroi 530 SllO 1 2. :> ~ 5 

Montign y
, ;~a 111 hre 

f: hâtclct 

(ii!ly 

(;itly 

(; ,j]\· 

1 

os,·ar FO>TY 1 
( lng"n en chef1 ~lonti3 ny-;/S 130 .000 909 1 

Leon V1:<cE:<T » 1 
( Oi r< et de tr3v) 

Léon C11 'LET • h~teltt 252 . 000 1 ~ 0661 

l.nuis lh1.v11;:< E Gilly 12-1 . 300 124 
(lng. ùivi,;ion.) 

1 

l .l os, ph l.JNARI> ! Fleurus 
1 220.300 1 7:)6 

Edouard 1 Farciennes 1 l lî . 100 1 :'>~ ! 
VA:< Rt>.S>i-.Gll E\l 
( 1 ng. division. ) 

1 1 
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552 A.'.\'NALES DES MI XES D~ BELGJf.lUE l ST ATI STIQUES 553 
1 

1 
"' "' 

EXPLOITANTS p d 'extraction "' "' 
CONCESSIONS Directeurs gérants "' "' Sièges Directeurs des travaux - -

ou Sociétés exploitantes 
c: c: ., "' 
~ 

en "' til 
til ~ I!; 

.... 
., z o. Ill 

NOMS OU NUMEROS DATES c z "' .. 
NOMS, COMMUNES 

z 0 (,) "' 
SIEGE 

til des arrêtés NOMS c: (,) 0 

a) en activité 
... 

LOCALITÉ 
NOMS .!:? .... e z 

SLTUA.'l'!ON 
,.. 

RÉSIDENCE R ÉSIDENCE :'.! 
sur lesquelles elles NOMS b) c11 co11st1·11ctio11 ~ de ü ., 

et ~ E'I' PR l~NOMS E'l' P l\gNQlJS "' ï: 
s"étendent SOCIAL 011 en avale,.esse classemen t "O 

ÉTENDUE 
< e > 

c) Cii 7°éSC l"VC 
.... "' u Q.. 0 

-

Noël, Gill\' Société anonyme Gilly a) St-Xavier 1 
29 janv. 1897 Gillv Albert Gilly Cami ll e Gi lly 167.600 738 

à Gilly des Charbonna-
13ao\Ît 1920 JlONS!!T Gu1rn1t 

209 h . ges c.le Noël-San 
Cul part 

- - --- --- -
Trieu-Kaisin, Châtelineau, Gilly, ~Jon- Société anonyme Châtelineau a) no 1 (Viviers) 2 29 janv. 1897 Gilh· 

it Châtelineau tigny-sur-Sambre des Charbonna- n° 6 ( Duchère) 2 20 mars 1885 Montigny ·s/Sbre :':JAlbert JACQUES Châtelineau François ~AGAl'IT Châtelineau 356.360 1.808 
733 h. 13 a. ~es du Tri eu- no 8 (Pays-Bas) 2 1 

21) mars 1885 Châtelineau 

ai sin 

~ ~ - - -
~ - -

N ord de Gilly, Châtelineau. Farciennes. Société anon,·me Fleurus a ) n• 1 1 29 jan v. 1897 Fleurus Auguste G11.01mT Gilly Léon DEI.CORPS Fleurus 190 .800 797 

~ it Fleurus Fleurus, Gilly de5 Charbonna-

r/l 
155 h. 85u. 60 c. gcs d11 Nord de 

Cil Gilly .... 
~ 

1 

0 -Il:: -
~ B ois Communal Fleurus Société anonyme Auvelais a) Ste-H enriette l 1 20 mars 1885 Fleurus Omer Au velais Georges Cn1sr1N Fleurus 96.090 368 

< de Fleurus, des Charbonna- ,1 
LAMDIOTTI< 

0 à Fleurus ge~ Eli ~abet h 
Administrateur-

13 89 h . 56 a . 37 c. 
gérant 

Il') 

1 
X' 

f 
!. 
i 

.~ 

1 
l 
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054 A:-< N.\LES DES MI XES DE BE LGIQUE 
ST AT ISTIQUES 

Il 

O> O> EXPLOITANTS 
"' "' CONCESSIONS O> O> Sièges ~ D irecteur s gérants D i r ecteurs des trav a u x - -extr action c c ou Sociétés exploitantes 
C> "' rn "' w 

' 2 t.:i ~ l:t: Q z c. 
Cl f-

"' 
' 

l'fO~rsou su.ui;nos z -
c z <.> :;: 1 ;'\. U ;\JS

1 w 

! 
c 0 <> 0 

C O M 1'\\Jl-l \ ~ 
$ ' \.'.(\'",._ 

~ DA TfJB ~O;\IS NOMS 
.!:! fo.. 0 z ,, , "" ' ' .,c.,·, ~·)'li:. . 

"' 
Sl'rUA't' I Ci N ~ur lc~<1u~\\c~ ell es ~·mrs de~ o r 1·..":tê.~ 

1u '.s1 "P.lJllC ft tlS!D SNG Ill i ... b) en w111~1r11rr1011 V> l .., U C AL1'1."l
0

i 

.~ 
(!( Ili 

de ET flfü~NOM8 1-.:1· P~ i;. ~o5Js s'étendent l>OCI /\ 1, '" ' t:n a valcn!S.'>C .., 
i ~ 

Î:. J CNl1U P. 

c) e 11 1 · J.~e 1 • 11e ci classcmenr -
Gouf.Tt•e, < :hâteli ncau. Gi lly, Socié1é unon1·mc ! C: hi1telinen11 n) no 7 2 

20 llllll'S 1885 Chi1teline:111 il Ch:i1eli11c;i11 rt ii c.1111.: ha111pt; d t!R C hu rhni1 n t-t- n° 8 1 
'7:l!l h. sG ". ~u '" ges du Gouffre 11 0 I ll 20 murs 1885 )) l.èon CASIVHT Chi1tclincn11 Léon .1 ossi; Chi11elïnca11 395.300 1.500 1 1 

2 1 OCI . 11'~ 1 " c) 11·• !1 1 
! cr nvr il 190 1 » . 

--- - l -------- - ---Carabinier· llottflinul .x , Châtelet, Socié té 111lô1l \"111C Pont·de;1 .oup a) no 2 2 
20101urs 1 ~85 Pont ·dc· Lou p A ususte Scom· Pont de- Jules rAUVU . l. K Châtelet 311.200 l . 708 P ont-de -Loup. Pont-c!e- Lo up ùes Chnrhoirna-

A ,hni 11i s1 ro1eur· Loup 2'7 fé,·r. J\);!5 o l'ont de Lou p g~s du C:arabi-
Délégué !j!J5 h . C\7 " . !!7 c. nier . 

1 

no 3 2 
20 111111 8 l ~8~. 
27 fé\'r. 1 9~5 

Chi11cld 

I ~ 
-- - -- - ---- - -

Petit -Try, Farcicnne:-s. Fleurus, :'ocii:té :111011yme Lambusart a ) Stc-.\ lar ie 1 ~t. 18\)7 Lam busart Ctu lo H m<ts F urci c nnt"s 1 lcnri JotnET Lambusart 165 400 88·1 des Charbonna- 2."i jé.lll v: 
Admini <tra- Conduc1eur 

T r ois Sillons i .:unbusart 

li 25 avri l 1916 

I ~ Sainte-Ma rie ges du Pc1it-Try 
teur délégué des tra,·aux Défoncement e t 

1 

1 P etit -Houille ur 
I, .. ~ r éunis, 

~ i> l .ambusart 
1., J eo 11 L1cnOnNE l .am liusnrt 528 h 45a.77 c. 1 nAén ie ur-0 

Dire.leur Il:: 
Il:: 
< -- -

l -i'o T ergnée, Ais ea u - Aiseau . Farciennes, Soc iété an o1n·me 1:arcie n11es n ) Tergn~e 1 r Far .: icnnes Carl•> H ENIS Farciennes Henry Fardcnncs 211>. 700 l 372 20 mars 1885 Presles, Pom-de-Loup, Presles, du C:harbonnage Rosel ies 1 ' I )" juill. 1898 Roselies Ad m in istn11 eur- VEllDI NS I•: 

1 

û Farcien nes rloselies(prov de llai naut) d ' A iseau-l'resle Jélégué (1 ~5 h . ·12 a it c. C l Le Rou x {pr. de Namur) 

1 \ 
1 I 
1 

' 

l . 
1 
' 

Il 
., 

;, 1 

l 

1 

r 

' t·' ' 
....... 

1 



556 ANNAL E;S DES MINES DE BELGI QUE l!IT ATI STI QUES 557 

- ~ 

en en 
E X PLOITANTS "' "' en en CONCESSIONS Sièg es ., t d 'extraction Directeurs gér ants Directeurs des travaux - -ou Soci ét es exploitantes c c ~ 

CD CD en .. r.; 
:§ r-'l ..,, 

i:; : 
~ c.. ;... <:> ::l c::i 

NOMS OU NU)JÉR OS c (,) :a z 0 (,) NOMS, SIÈGE <.i DATES c ... 0 COMMUNES 
NOMS NOMS 0 z a) en activ ité ;a ~ SITUATION sur lesquellès elles NO MS b) en cu11st1·uctio11 t.l 

1 

des arrêtés LOCALITE R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE Q ~ 
"' ::l CD et SOCIAL ou en ava leresse "· Je ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS -= ·;: 

s'étendent .., 
0 > ETENDUE c) e11 réser11e classement .... ::l ü c.. 0 

1 

Baule t , l .am busart, \Vanfacée- Société anom ·me Auvelais a) Ste- Barbe sg 20 mar s 1885 \Vanfercee· Omer LAMDtOTTE Auvelais J ean BURTO>< Wanfercée- 178.050 8'7~ 

I ~ 
Wanfercée-Baulet Bau let, Fleurus des cha1·bonna- Baule! Admin ist,-gérant Bau let 695 h . 60 a . OO c. (prov. dt: Hainaut) e t ges Efüabeth . 

Josep h 
Moignelée, Keumiée, E~GL>DERT ~l on t i gn ies-

..... Velaine (pr ov. de Namur) - -

-;;,",;,,::- j 
lngén . en chef s/ Sambre ----- ---~ 

~ R oton, a) Ste-Catherine 1 20 mars 1885 Emile ÜALt.EZ Farcien nes 243.500 l . lPI z Ste-Catherine, Farciennes , 
Suciéte anOll\"lne r'1 à Farciennes Fleurus 

) des Charbonna- Aulniats 1 11 mars 1887 )) ::s 404. h. 79 a . 37 c. 
> 0 cs Réunis de Tamines --1 gJ 

,., - Victo r Tmn.AN Tamines Ro1on - Farcien-

1 
Aiseau-Oignies, Aiseau, Roselies, _P"resles nes, et Oignies- a) no 4 (St-Gaston) l 20 mars 1885 Aiseau 

J)irecteur 
J oseph Aiseau 198.400 876 · ~ gérant 

i:l à Aiseau (P rovince de Ha ina u t) Aiseau no 5 (St-Henri ) 1 2 aoüt 1895 )) M1CH ALX z 803 h. 09 a. 09 c. et Le Roux. Tamines 
' 0 ( Province de Na mur) 

~ - -- - "" ;..> ------ ---~ 
Bonne Lambusart Société a nonyme Lambusart a) no l l 20 mars 1885 Lambusart Auguste ~loignelée Paul MEILLEUR Moignelée 197 .900 739 < Esp érance (l'ro ,·i nce de ~ainaut) des Charbonna- 1 iV!EILLEUR 

Cc à Lambusart Moignelee ges de bonne-
Administr ateur-

184 h. 84 a . (pro'' . de Namur) Espérance 1 
gérant 

• . 
1 ' 1 

1 

.. 
1 

11 
1 

1 1 

1 

l, 
1 

1 

1 . 
1 

1 i 
1 l . 

I'. 1 ,r 
1) Directeur du t)me a•rondi;sein enr d e,; Mi nes: M. l'ingén ieur en chef. VtATOUI\. H . à Namur 

L 



STATISTIQUES 559 
058 ANNA LES DES MINES DE BELGIQIJE 

·-
EXPLOITANTS 

CONCESSIONS 
Sociétés exploitantes 

Sièges 
ou 

1 
, 

NOMS OU NUMÉROS ... 
z NO?llS, COMMUNES 

SIÈGE w 
a ) en acti vité :.a SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) eu coust1·uctio11 w 

r/J Cl 
s' étendent SOCIAL ou eu avaleresse r/J 

ÉTENDUE < 
c) e11 1·éserve .... 

u 

C> C> 

"" ...., 
C> C> d'extraction Directeurs géran ts Directeurs des travaux - -
c: c: ., ... 
~ 

en "' w w ..,, 
p:; Q. ... z = c:i 

c: z r..> ;:;i DATES 
c: 0 r..> 0 NOMS NOMS 
0 ... 0 z dos arrc!tés LOCALITÉ R ÉSIDENCE RESIDENCE t; ~ ... de 

ET PR ÉNOMS ET PR ÉNOMS .; ·= clas~eme111 0 > 
et = 0 

Namur 
Bassin de 

Tamines, T a mi nes, Moignelée, Société anun \'me 

1 

Tamin~s a) Ste-Eu~én ii: 1 
T amines Keumi ée, Ve laine , des Charbon na- Ste-Ba~be 1 

659 i' . 11 a. 50 ~. Auvelais et ,\ isea u ges de Tamines 

Eugène SouP,111TJ 
2 oct. 1896 Tamines Admin istrateur- Tamines ! .éon Hom· T amines 295 100 1.362 23 juin 1900 )) d é légué 

A i.AUkENT 
lngénr en che f Ta1n ines - -

I 
~ ---- - Hl nov. 19 15 F::ilisolle Victor T1t1nAN T amines Léon C1n1PÈRE Falisolle 81 350 383 

Falisolle, Falisolle, Tamines, F osse , Société an om ·me T ami nes a ) Réunion l 
n Fa lisolle Aisemont, Le Roux . des C harboirna-

762 h . :S:J a. 03 c. Au velai s et Arsi m ont ges R éuni s de 
Rot .. n - Farcien -
nes e1 Oignios-

1 

Aiseau , 

E-4 - -z -i;i:i -
~ Le Chà teau. Namur Société ano1wme Namur c) Galerie sg i;i:i à Namur des Cha rbonnugcs rn 206 h. 40 " . 

11 
Réunis de 

Sam l:.n.: et .\teuse -
Groynne, Andenne. Bonneville Société anonyme ,\n<ienne a) Groynne sg 

~ à Andenne et Ha leine du Cha r bonnage 
~ 209 h. 29 a. 04 c 

de l' eu d'Eau < Gro.vnn e -0 
Cl:) 

Soye-Flor iffoux- Flawinne , Flor effe , Maere Bruxelles a) Galerie Ste.füta ne Floreft'e-FJawin- floriftou x, Franiére , et Van den Berghe ne-La Lâche et Soye, Spy et Temploux 
Extensions 

2 oc t. 1896 Namur Georges ATTOUT Bouges J oseph EusHCHE Namur - 5 
Adm in . · Délégué 

--- - --- --
2 OC!. 1896 Anden ne Ernest Andenne Désiré DUCHENE :\mien ne .j 040 23 

TmnrFAYS 

- -
- Flawinne J . MAE Ri': Gand - - - 2 

1 -
à Bruxelles 

2.017 h . 32 a . 

~ 

1 



560 ANNALES DES 1\1.INES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploit antes 
Sièges 

Eo! 

~ 
:=il 
l':z;1 
11.1 
11.1 
1-1 
~ 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Arbre-St-Mich'll 
Bois d 'Otheit 

Cowa, 
et 

Pays de Liége 
à Mons-lez- Liége 

2820 h· 28 a. 37 c. 

~ ""4 Marih aye, < à Flémalle-Grande 
1529 h . 53 a. 94 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Awirs, Chnlder, E ngis . 
Flémalle-Grande, 
Flémalle-Haute, 

Gleixhe, 
Horion- Hozémont, 

Mons et Saint-Georges . 

Seraing, J emeppe st;r -
Meuse, Flémalle-Gran
de, Flémalle - Haute 
Chokier, Ramet. ' 

NOMS 

Société anonvme 
des CharboÏrna
ges de I' Arbre
St-Michel 
e11 liquidation 

Société anonyme 
d'Ougrée - Mari
haye 

Division de Mari
h aye 

SIÉ GE 

SOCIAL 

NOMS OUNUMÉROS ~ 
a ) en activité 
b) e11 co11st r11c:t io11 
011 e11 avaleresse 

c) e11 réserve 

r.l 

"" r.l 
Ul 
Ul 
< .... 
u 

Bassin d e 

Mons 
lez-Liége 

Ougrée 

a) Halette sg 

a)Vieille Marihaye 2 
Many- Flémalle 2 
Boverie 2 

(l) Directeur du 7c arrondiuement d es Mine• .. ,1 l'i R 
3
· L. · • '' . ngénieur en chd :\ . El'RIEl.S , zege. 

d 'extraction 

-
DATES 

des arrêtés LOCALIT É 
de 

classement 

' 
Liége 

1. 
Mons-lez- Liége 

1 
1 • 

) . 

l 
·I 

1 

25 nov . 1896 Seraing 
25 nov. 1896 )) 

25nov 1896 > 

1 

11 
~ 

1 1 

STATJS'l'IQUES 561 

"' "' ('I) ('I) 

"' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c c ., 

"' 
~ 

Ul Cii r.l 
f"1 ..,, !': 

"' z Cl. 

~ c ·z " 0 (,) 

• C (,) 0 
NOMS NOMS 

~ 
é-< 0 z 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE :! (,) 

"' ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS " ·;: -0 
0 > 
ô:. " 0 

Georges Cointe Edgard ~Ions-le z- 16,580 94 
DELTl>NRE (Sclessinl J A SSEl .l(TTE Liége . 

1 

1 

1 

' 

1 
- -

F . PÉROT Henri PAQUAY Seraing 210 .370 1.474 
Direct. général Ougrée 

Emile D UMONT 

Dirccteu~ 

di\' . de Marihaye Flémalle-Gde 

. 
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EXPLOI TANTS 
CONCESSIONS 

ou S ocié tés exploita n tes Sièg es ;.- d'extraction Directeurs g arants Directeurs des travaux 
C 
G> 

c 

"' 
===================== 1============;==='7"-~--:-========:;:========== =================== =================== 

1 

~ 
"' c ~ i 

E-4 

~ 
=s 
~ rn rn 

N OMS, 

SITUAT ION 
et 

ÉT ENDUE 

' 

K essal es
Artistes 

et Conc or de 
à J emeppe-$/ ~ I euse 
1597 h. 44 a . 82 c . 

B onnier, 
à Grâce-He rleu r 

287 h . 27 a . 54 c. 

COMMUNES 

sur lesq uelles elles 

s'étendent 

J emeppe-sur- ~ I cuse, Flé
malle-G rande, Flémalle
H aute, Chokier, Mons, 
H orion - Hozémont , 
Grùce-Berleur, H ollo
gne-aux - Pierres. :"-t!

raing et Vel roux. 

Grâce-Berleur. Loncin et 
Ho llogne-aux- Pierr es . 

NOMS 

Société anon vme 
<les Ch<1rbuirna
ges des Kessales 
et de 1:\ Con
corde Réunis 

Societt! a nonyme 
d u Charbonnage. 
d u llonnier 

1 

1 

SIECE 

SOCIAi, 

Jc meppe
sur- ~lcu -e 

NOl\JSOUNUM ÉROS ~ 
a) en act ivité 
b) e11 co11str11ctio11 
0 11 e11 ai•a leresse 

c) c11 r ésen•e 

r.l 

"' l:.l 
~ 
< 
..l 
u 

.1) !<essaies 2 
Bon- Buveur ~ 
Xhur ré 2 

Grands ~ t akets 2 

C hamp d'Oiseau x 1 

1 

- ---- -------~ ~ "'i' 

Grâ.:c
Berleur 

a) Pér y 

§ - ------ - - -- ---- - --- ------ --------

~ Gosson Liégt", ~l ontegnée, < L a H aye-Horloz !emeppe-sur-;\ lel~s~ . 
t._ à T i lieur ' Grace-l:le~leu r . St.-N 1colas-

t.28 h. 8:! a . 06 c. la-L1tgc e t T ill eur 

Société a no n nne 
des Charboirna
ges de Gosson-
1.a Haye- et Hor-
107. R c un is. 

' 

Tilleu r 

a) no l 

no 2 

T il le ur 

2 

2 

2 

.. , 

D ATES 

des arrétês 
d e 

classemen t 

LOCALIT É 

NO~IS 

ET P RBNOMS 

1 

J e meppe- 1 
25 nov. J 896 sur-/ \ leuse. Dési r~. S1•1:<r.:i;x 
25 no'' · 1896 » Aclm1111 s1r ateur-
25 nov. 1896 Flémalle-Grand• nirecteur-

25nov. 1896 Jemeppe
sur-Meuse. 

25 nov. 1896 Mons-lez- 1.iége 

25 nov. 18913 G râce-Berleur 

25 nov. 1896 Montegnée 

25 nov. 1896 )) 

25 no v. 1896 T illeur 

Gérant 

Geor ge$ Vn1i:v1;N 
1 ngr principal 

Lamber t GAI.AND 

Gustave l .111Et\T 
,\dmi ni~ trnteur

Directe ur 
Gérant 

Roben D ESSAR D 

1 ngén. en che f 

NO~IS 

RÉSIDENCE RESIDENCE 

ET PR ÉNOMS 

c 
.2 

" :> 
-0 

f 
c.. 

<.> 0 

~ z 
"' ·;: 
> 
:> 
0 

Liégc 
1 

J cmeppe- l :>33 . 780 ' 2 .848 
sur- Me use 

.l emeppe 
s /1\ I eusc 

Gabriel r~::-<El.L I< 

Norbert\VA1 HIEl' 

Id . 

Id. 

Mons
lez Liége 

Dr d u ser vice 
é lectr iqu e 

Victor DFQ.t;t:-<ZE Flém .. lle Ge 

Ho llogne- Georges GALA~D Grâce-
a ux- P ierres Ber le u r 

Jemeppe- o~car DELHEZ Montegnée 
sur- ~teuse 

~ l ontegn ée Léon Cot.l.IN} J emeppe /M 

173 . 850 842 

497.;JOO 2 .453 



1 
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CONCESSIONS 
EXPLOI T AN'l'S 

ou Socié t é& exploitantes 

1 
NOMS, COl'\fMUNES 

SIEGE 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS et 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 

Espérance Liége, Montegnée, Saint- Société anon,·n1e 1 IV!on tegnée et Bonne- Nicolas-lez-Liége. Gla in. des Charboirna-
Fortune. Ans, Grâce- Herleur, g.es de l'Espé-

à r. lontegnée Loncin , A lieur rance et Bonne-
494 h. 20 a. 92 c. Fortune. 

,, 

-----
Ans Ans. Loncin, Voroux, Société a nonyme A ns 

(T assin), à Ans Rocour. Alleur des charbon na-
562 h ges d ' ,\ ns et <le 

Rocour. ........ ..... .._. 

~ 
-··-------

z P a tience- Ans. Gla in, l.iége Société anon\'me Glain 
rz'l ·Beaujonc, des Cha r bon na- 1 ;s à Glain gcs de Patience-

1 rz'l 285 h . 45 a. Ueaujonc 1 fil 

1 

fil .... 
A z Sclessin- Liége, St-Nicolas, Tilleur, Société anonyme Ougr ée 0 
~ V a l Benoit, Ougrée, Angleur, d u Cha rbonnage 

~ 
à Ougrée Embourg d u Bois <l'Avroy. 

< 1 , 204 h. 62 a 18 c . 

Oo 

Bonne Fin- Liége, Ans. R ocour Société anonyme Liége Bâ.neux, St-Nicolas , Bressoux des Char bonna-
à Liége ges de Bonne Fin 

686 h 59 a 

1 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS 

a ) e n activité 
b) e11 co11structio11 

011 eu a valei·esse 
c) eu ,.ésen 1e 

a) Nouvelle-
E spérance 

Bonne· Formne 
St-Nicolas 

---
n) Levant 

n) Bureaux femmes 
Fanny 

a) Perron- Bois 
d'A ,Toy 

Grand Bac 
Va: Senoi t 

a) Ste-Marguerite 

Bâ neu x 

Aumônier 

c) Sai11te-Bn1·be 

E-z 
i>l 
:a 
éÎ> en 
< 
..:i 
u 

2 

1 
2 

-
1 

-
1 
1 

-
2 
2 
2 

-
1 

2 

2 

l 

~ 

1 

1r 
1 (): 11 l . r~ctcu r .lu 8 'TIC • 

.irrondissement des .\i1nes: M . l' lngé nieu r en chef E. Mo1.t:>1GH1i:<, à Liége. 

STATISTIQUES 565 

a> a> 

"' "' a> 

Directeurs gêrants Directeurs des travaux 
a> -d'extraction - c: c: 

"' "' .!!! en "' i>l 
i>l >Q> 0: 

~ z c.. Cl ::s c: z <> :01 
DATES c: 0 <> 0 NOMS NOMS ~ E- C> z 

des a rrê té' LOCALITE nÉSIDENCE RÉSIDENCE " ~ 
::s "' de ET PnÉNOMS ET PRÉNOMS 

"O ·;:: 
C> > 

classement ô:. "' 0 

25 nov. 1896 1 Montegnée Al bert P AQ.vOT l. iége André OvQUENNEI Gril ce- 398. 900 l l. 9ù6 
1 nèrleur 

25 nov. 1896 Ans Emile GEvrns )) Gabriel ~OÉ Mon1egn Pc 
I ngén. e n chef 1 

1 25 nov 1896 Pier n: T E:<EY I.iége Liége 

- -
25 nov. 1896 Ans Léon ÜEJAnDJN Ans Gas1 0 11 ,\ns 118.200 709 

Admin ist-géru nt i\I A~Q.UELIEll 

J ules J1n 1 sno1~ 
l 1•gén. en rhef 

--
18 juin 1928 Glain Fél ix CounTots Liégc Etienne ÜECAT G !o.in 2·11.600 1 .215 

2r; nov 1896 Ans 
George~ M A~SON Gla in 

--
25 110\'. 1896 Ougrée Evon ÜES~At .LES l.iége Ma rcel [) urus Sclessin- 244 . 100 1. 211 

Ougrée 
2:\ n ov. 1896 )) Pierr e THIRY )) 

25 nov. 1896 Liége Pascal MAKA )) 

-----
25 110\'. 1896 Liége o. 13ALTIJAZAR Liége 

Ray monel 
CAU DRO:< Liége 

2:\ nov . 1896 )) Eugéne \V.:cn1A )) 

-105 . 000 2.221 
25 nov. 1896 )) René Doss1N )) 

l juill. 1927 Ans 
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EXPLOIT ANT8 

tn=========9- p=====~==~=~ 
.s 

0 

E-4 z 
~ 
~ 
~ 
f/J 
f/J 
1-4 

i::i z 
0 
~ 
~ 
< 
0 

a 
OO 

,......, 
~ 
Q 
z 
0 
a: 
a: 
Cf 

Ô'> 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Batterie, 
à Liége 

498 h 58 a. 64 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

_Liége, Rocour, Vottem, 
Voroux 

Herstal, Bressoux. 

ou Socié t és exploitantes 

SIEGE 
NOMS 

SOCIAL 

Liége 
E s p éranc e 
Violette , 

et W a ndr e 
à Herstal 

1.732 h . 78 a. 31 c 

Société anonyme 
des Charbonna

> ges . de Bonne
Esperance, Bat
terie et Violette . Jupille, Bellai re, Wandre, 

Saive et Ché ratte \ 

Abhooz et Bonne -
Foi-Hareng 

à H erstal ' 
2,212 h . 58a. 80c. 

Gra nde-Bac nure 
et 

P e tite-Bacnure 
à Liége ' 

511 h. 69 a. 52 c. 

-
B elle-Vue 

et Bien-V e nu e 
à Herstal ' 

202 h. 62 a. 84 c. 

Cock erill, 
à Serain" 

309 h. 06 a. 46 c. 

-

\Vandre , Milmort, Che-
ratte, Rocour, Herstal , 
Vottem, Vivegnis, Vo-
r~ux-lez-Li ers,Oupeye, 
Liers, Argenteau, Her-
.tnée, Hermalle -mus-
Argenteau. 

Liége, Herstal , Vott em, 

-
Herstal, Vottem , Liége 

Seraing, ~ emeppe . sur. 
Meuse, Tilleur, Ougrée 

- -
Société anonyme 

des Charbonna-
ges d' Abh ooz et 
Bonne - Foi -Ha-
reng 

-
Société anonyme 
des Charbonna-
~es de la Grande-

acnure 

-
Société anonyme 

des Charbonna-
ges du Hasard 

Société anon vme 
John Cockerill 

-
Herstal 

-
Liége 

-

Micheroux 

Seraing 

Sièges 

NOMSOUNUMÉROS ~ 
Cil 

a) en act ivité 
b) eu co11slr11clio11 

0 11 eu ava/eresse 
c) eu 1·éserve 

a) Batterie 

~ 
rîl 
rîl 
< 
~ 
u 

a) Bonne-Espérance 2 

Wandre 1 

-
a) Abhooz 1 

1 . Milmort 

- -
a) Gérard Cloes 1 

Petite-Bacnure l 

a) Belle-Vue 2 

a)Colard 2 

(1) Directeur du 9mo arrond issement d M' es mes: M. Il 
ng~n 1eur en chef Gi llet Ch . L', ., a .ege 

L 
1 

.... 

STATISTIQUES 

"' "' "' ro 

"' "' d 'extraction Directeurs géra nts Directeurs des travaux - -
c c ., ., 
~ 

rn "' r.i 
t.:i -~ z o. ., 

"' Cl 

DATES 
c z u ~ 

NOllIS NOMS c 0 u 0 

des a r rêtés 
E-< 0 

LOCALITÉ RÉSIDENCE 
.~ z 

du 
R ÉSIDENCE " ~ 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
::s -~ 

classement "" 0 > 
.... ::s 
a. 0 

-
25 nov . 1896 Liégc rbm Lfo"'" Liég~ Désiré LEconn: Liége 154. 100 927 

:\dm in .-Délégué 

Pierré DE)IART ! iége l 2:\- l l -18!lô 

1 

Dfrm -Gê'""' H ubert 
Herstal lng . en chef: Di-.>I ARTEAU Hers1al 

17-7-l!ll~ Fond : 
4-4-19 16 . H LADASSE Wandre !l06.200 l 713 
19-1 1-1921 Sur face ; 

25 nov .1 896 \Vandre G. T !DAUlC Liége Guillaume \Vandre 
.lunoA:-< ---- ----

25 nov . 1896 Herstal Paul No1TET Hersta l Lou is DEGllAYE Vivegn is 175 .500 1 .093 
25 nov. 1896 lllilmort 

Henr i DEwÉ Milmor t 

------ - -

25 n ov . 1896 Liége Léon BnACONIER Liége A Ibert LUMEN Vottem 265.000 1.421 
administ . gérant 

~5 nov . 1896 Hers1al 

- ------ - - -
9 juin 1910 Herstal René HENRY 

. 
Liége René Liége 137 .150 676 

Administrateur MARCHANDISE 
gérant 

1 

25 nO\'. 1896 Seraing Léon GnEINER Seraing Paul 1 .EFEVRE Seraing 129 .040 600 
Ad mi nis t rateur 
Ui rect.-Général 

Arthur DEs1s Seraing 
lngén. l:n chef 

du charbonnage 



:jti8 ANNALE;S DES MINES DE BELGIQUE 

1 CONCESSIONS 
EXPLOIT AT IONS 

ou Socié tés exploitantes 

NOMS, CO~IMUNES 
SIÈGE 

SITUATION sur lesquelles el les NO~IS 
Cl 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 

1 

Six-Bonniers, Seraing, Ougrée Société charbon-
1 

Seraing 
1 

à Seraing ni ère des Six-
1 

280 h . 66 a. 60 c. l~onniers 

1 

1 
!· 

Ougrée, Ougrée, A nglcur Société anonvmc Ougrée à Ougrée d·Ougrée-.\1ariha rc 
397h.10a.57c. 

~ 

I ~ 
I ~ W éris ter, Beyne-Heusay , Romsée, Société 

I ~ 
à Romsée Fléron, .\lagnée, Vaux- nnom·mc Romsée 

2179 h 67 a. 26 c. s/ Chèvremont, Cliênée, 
des Charllonnages 

Queue du liais, Aye-
de \Vé ri ster 

0 11eux . Jupille, Grive-
~ gnée, Angleu r, Bressoux 
~ 
~ 
0 

~ 
Quatre Jean llel)aire . Queue du Rois, Société e.t P •xherott~. Retinne, Saive, Eve- ano11\'me Queue t!u 
a Queue du llo1s gnée. Tignée, Fléron, 

des Charbonna~es liais 
676 h. liî a. 93 c. J up1lle. C:erexhe - Heu- des Quatre-J ean 

seux, \Vandre ' 

1 

1 ' 

-

Sièges 

--
NOMS OU NUMÉROS 

... 
~ w 

a) en activi té . 
;a 
r,i 

b) e11 co11s/1"1te/1011 "' "' 0 11 c11 a va /e r esse < 
"" c) e11 1·éser1•e C) 

-

a) Nou veau Siège 2 

-
a) no 1 2 

- -
2 

a) \Véri ster 
Vaux 

2 

(anct Soxhl u>e) 
Beyne-Honwent 1 

~I 

-
a) Mairi,. 

1 

--
I,• 

·? 

d'extraction 

DATf:S 

de~ arrêtés 
du 

clas~emcnt 

25 1101·. 1896 

2:) nul'. 189ô 
27l 1\ 11\f, l 8~1(i 
25 nov. 1896 

25 1101'. 1896 

LOCALITÉ 

Serai ng 

--

Ougrée 

Romsée 
Rumsèe 

I:c.1·nc- ll cusay 

----·-
Queue du llois 

STATISTIQUES 669 

"' "' ..., .., 
"' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux c 

NOMS 

ET PR ÉNOMS 

'

Ni.:olas OE."~cs) 
,\ d1111 ... -D1rect.

Géran t 

--· 
François PÉROT 

·\dmini•traceur-
Direct. gênée ni: 1 

!<~m ile Ü UMONT 

lngén. en chef: 

Emile Ht:,.111.r.r 

~lathieu L EDENT 

,\ dmi n . Direct. 

RËSIDENCE 

Seraing 

Ougrée 

Flémalle-Gde 

Fl~ron 

-----
Jupille 

NOMS 

ET PRÊNOMS 

l ){ené lh :RTllAND 1 

1 

Léonard 
l.AKAYE 

Fernand t Et.OLIP 

Emile HALLET 

.\ ndré J oy1; ux 

c 

"' "' 

RESIDENCE 

c:> "' "' r.l 

"' 'C) c:: :::: z o. 
c:> = Cl 
c z () "" c 0 () 0 

.5? 
!;'< .. z 

;:; ~ 

= ·~ .,,, .. > ... = c... 0 

Seraing 67.530 397 

OugrC:e m.190 471 

Romsée 

I \/:lux-sous-
Chèl'remont 

470. 850 \ 1. ''" 

Queue- :~ .000 366 
du-13ois 

----- - - ------- --- --··-------1------1----

Il 

__ ...... s ... -. __________ ...... --. .......... 
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STATISTIQUES 07'1 

- .,, .,, 
"' "' .,, .,, 

CONCESSIONS EX PLOITANTS Sièges 
ou Sociét és exploita ntes 

-
NOMS, NOMS OU NUMÉROS 

<-
COMMUNES 

z 
(il 

SITUATION sur lesquelles elles 
SI ÈGE 

a) en acti\'i té . ~ 

et NOllIS (il . b) e11 coustr11ct1011 en 

ÉTENDUE s'étendent 
en 

SOC!Al , 011 eu ava/e1·esse -< 
..l 

c) e11 n?serve () 

J F léron, 

-
H asard- Retinne. Queue Société anonyme 2 

Che r atte, du Bois, Ayeneux, Mich e- des Charbonnag~s 
~l icheroux a) Micheroux 2 

à Micheroux roux, Evegnée, Tignée, Fléron 
3, 329 h. 44 a. 43 c. Cerexhe -Heuseux, i\·l e-

du Hasard Ch~ratie 
1 

!en , ;'>oumagne, O lne , i Bas Bois 
2 

Magnee, ~ l ortier, T r em-
bleu r, Cheratte . Wa ndre c) 
Housse, St-Remi· Har- 2 
chon. ~ai ve · ' G11il/a11me 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c c 
"' "' en "' (il - -- ~ 

(il ' "" "' z c. Ill 
1 

., z = :;i c CJ 

D AT ES 1 0 CJ 0 
NOMS NOMS c 

""' 
Cl z 

d es arrétés LOCALITÉ RÉSIDENCE 
.!:! :'.! RESIDENCE ü .., 

de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS = 'l: 
""' > 

classement 
:: = c. 0 

25 nov. 18961 t-!icheroux llené HExRY 1 Liége Lucien LEGltAND I Micheroux 
25 nov. 1896 F léron Admi n is1ra1eur siégcs Micheroux 

22 déc. 1910 Ch er atte Di recteur-gérant et Fléron 
Joseph I31mTHus Cheratte 

25 nov. 1896 Soumag~e s iège de Cheratte 
Lucien LEGRAND Michero11 x 448.690 2.254 

24 oct 190(1 id. Georges Rico Fléron 
siéges 

Bas-Rois 
[)1rectcu r 1 e t Guillaum~ 

Roger 
Tocm.PORT ~I icheroux 

Ingénieur-chef 
(s!'rv. é lectrique) 

- -------- ---E-4 Soumagne, Micheroux 
----- ~ 

z Micheroux Société 2 
rz1 à Soumagne' anonyme Soumagne a) Théoclor" 

Ci 

=s 107 h. 50 a. 
du Char honnag~ 
du Ho1s de Mi-

rz1 cheroux 
(fJ 
m. .... -A 

~ 

z Herve-Wergi- llerve, Xh endelesse Olne Société l 
0 fosse, Ayeneux, s.oum~gne ,' anon 1·me Romsée a) J o•é (an..:ienne· 

~ à Her ve Melen, Ba1t1ce. Chai-
de, Charbon nanes ni e nt J-1 alles) 

l , 943 h. 56 a. 07 c de \\/ érister "' 1 
~ neux et 13ollan<l c) X.'!awirs 

25 nov. 1896 Soumagne ~I au ri ce S oumag ne Antoi ne.: Sou1nagne 48 . 940 297 

..-\ L1 v1::nn1~ PouououssE 

---- ---- - - ---

9 nov. 1931 Rattice Emile ll uuntET lleyne- Fernand lloNNET Xhendelesse 102.150 400 

H eusay 

9 no v . 1931 Xhendelesse 

Fléron 

< - -
~ - - -

Minerie, Battice, Her ve Rolland Société 1 
~ Battice T h imister, éiermont' anonYme Battice a ) Ba11icc 

1 , 867 h. 67 a. 84 c Charneux ' ?es Charbo111iaQes nC· 
reunis de la Mi nèrie 

13 nov. 1913 
Rattice Michel Battice E1nilc N msTEN Rattice 82 . 0''0 354 

SEPULCHRE 

----
Argenteau- --,\rgen teau, Cheratie St- Société a uonyme 1 

Trembleur Remy, Dal hem, Fen~~r Trembleur a) Marie 
à Argenteau ' Mortier. Trembleur ' 

des Charbonnages 
879 h. 4-0 a. d'Argenteau 

Trembleu r ..\d m -délégué l .odelinsart Fond: 68. 160 322 

26 oct . 1925 r'erdinand 
J . :\ USS!;L~:r <:n.AH..\"/ Trem bleJr 

S u rface : 
Honoré ll •CHARO Trembleur 

1 

-

, ,t.. 
1 ' 1 
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572 . ANN ALE.3 DES MINES DE BELGIQUE 

. - STATISTIQUES 573 

1 -

1 

CONCESS IONS SOCIÉTÉS 
a> a> 

Sièges (\') 
..., 

CONCESSIONNAIRES Directeurs des travaux a> a> 
).'extraction Directeurs gér an ts - -

c: c:, 
j -

C> "' "' - ~ ~ 'Q) E-< z Q. 

1 
NOM CO:\OJUNES z "' = SIÊG E NOMS C'1 c: z 0 

c: 0 <> 1 ET sous lesquelles elles :;; DATES 
~ 

.. 0 

! !\'O~I S w 
des arrêtés "' ÉTENDUE a) en acti1·ité en 

LOCALITÉ NO~IS llÊ:SIDENCE NOMS !I ÈSll>ENCI:: <> .... s' ét endem SOCIAL en = "' 
. 

< du "O &: ..J 0 > (.) classement .... ::: Q. 0 I • 

1 
Hassin de la Oamp~11e 1 

1 
1 Beeringe n- Coursel , He11sden, Lum- Société anonyme Coursel a) l<lei11e-H.:idc 1 

3.807 1 
Coursel men. 13eerinµen, Oost- des Charbonna- l '.-1 fév. 1925 Coursel ~tar(d Biu; N C:ou r~cl Fond: Coursel 1.212.860 4, 950 hectares ham, l'ael, Tessender- ges de Bccringcn . r; oct. 1938 L'al lixtc loo, H epp<:n et Bever l<•O. Fo•THm111i-: 1 

1 Surface : » 1 ,\larcel 
1 

1 
l ,Al.\l i>All t-: 

1 

- - -- 1 

l ~ 
- -1 Helchteren Coursel, Heusden , Zol-

Société. ano nyme l 3, 732 hectares 1 der, Hnut huelen et a) \' uort 
2ô fév 1934 Zolder F ra nçois Zolder 1 aul Zolder 787 . 000 2.564 

1 Helchteren. des U:arbo1111a- ~ l orlanwel/. li 0(1, 1938 FONTIGNI' \ ,\S K 1·.UKO\'E 

I ~ gesd' Helch teren- (Mariemont) 
c 

l)irec1c11t· 1 
Zolder . 

G énéral 

1 
~ 
r:i;;i 1 

' en en .... 
A - ' Houthaelen 1-f outhaelen. Zolder. Zon- Sociéré --,z ë.111011\"lllC llruxcllcs .. ) l loutha clcn 

J ~ 
3,2:'i0 hectares hoven. l-1;1 s~ch e1 Genck . des Churbo;111u- 3, 1\I 0:11ui;ne ne . » l lou1haclcn Achille AltPE l l11uthaelc11 Rul·en H ourhaelen 207.3~0 1. 0.J8 

gcs d' l lot11ha- du l'arc Di recteur i)i;1.TF.'lll·: 
len 

1 Technique 
~ 

ë 
0 - --.... 

Les Liégeois ,\ s• h-en-Cum pi ne. Genck -
So~ié1é ano nyme Sen.in.:; c;c11ck \ rs~·nc J>RÊA'I' G~nc k 1 214.~ 00 :J.3 1f> .J, 269 h ecrnres Gr .. i1rnde , 1 iourlrnelen ' •ohn ( :1o<ke1·ill. a) Zwanbcq; l 2:1 jnin 1928 Genck Anrony AL1.A1tn 

i\lceuwen, Niel (.Isch): Division du ( :har. 17 oct. 1 !l38 1 
Opglabbeek er Upoete- bon.nage des l .ié-ren. 

gco1~. 

l 1 
l ) Dire.:teur du !Oc ur • Ol'c' isae nem de• mi ·?cs: /,. ' ; h f .. ) 
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-· 
SOCIETÉS 

en en 

CONCESSIONS Siègt . . ('t) ('t) 
en en 

CONCESSIONNAIRES Directeurs g érants Directeurs des travaux - -c c 

"' "' 
X traction 

"' "' 
.. 

:::: i.i 
.... 

e... Q. 

COMMUNES "' z ::::1 
NOM 

SIÈGE 
z c z () 

NOMS "" DATES c 0 () 

ET sous lesquelles elles NOMS ::a ~ 
!-< 0 

w des arrètés ~ 

ÉTENDUE s"étendent a) en act iYité 
en LOCA LITE NOMS REllJDENCE NOMS R ESIDENCE () 

~ SOCIAL en ::::1 
< du "Cl 

...J 0 > 

'-' classement .. ::::1 
c.. 0 

Winter s l a g Asch -en-Cam pine, Genck, Société :111011 . des 1 Br uxelles, a) Wi m crslag 1 
e t Mechclen-sur-M eu se, Charbonnage> de 103, boulev , 10 sept 1920 Gcnck Alex. DUFllA S!<E Genck f"ond : 921 830 3.290 

G e nck -Sute ndael Opgrimb~· et Sutendael. \Vinterslag . de \\'aterloo 17oct 1938 En gène 
3963 hectares Üë.\VI NTF:H. Genck 

~urface : 
J nies D>:1.cno1x » 

~ ! 
1 z 1 

f;l:l 

a) \Vate::-1~ 
t 

1 == André Dumont Asch-en-Ca111pine, Op- Sodété anotwme Bruxelles , 
fil s ous -Asch glabbeek, Niel !Asch), des Charboirna- 3, Montagne 6 fév r. 1926 Genck Nestor For<T•tr<E Gcn~k . .\lphome So1LLE Genck 1. 361.000 3.396 
Ul 3. 080 hectares Mech elen-sur-Meusc et ges André l>u- 9 déc. 1929 Ul du Parc . 
...... Genck. mo nt . 17 Oct . 1938 
Q z 
0 ~ 

~ -~ 
~ 
~ - - ---
... S a inte-Barbe ROl hem, Dilsen, Lan- Société anon1·me Bruxelles , a) Eysden l 

l1 mai 1925 8 et Guilla ume · klacr , Stockheim. ~ l ees- des Char bon na- 13, n ie des Eysden Oscar SEUTtN Eysden J nseph V ERDt::\'EN Eysden l 533 .4 10 4 .437 

0 L amb er t wyck , Leu th, Eysden, gesde 1.imbourg- Quatre Brns l/ Oct. 1938 .... 4, 910 hectares Vucht et ~ l echeletHur- Meuse. 
Meuse. 
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BIBLIOGRAP HIE 

UTILISATION DES COMBUSTIBLES. par A. SlROU. Ingé
nieur à !'Usine à gaz de la Ville de Bruxelles. - Un volume in-8° 
de 445 pp .. avec 88 fig. dans le texte, une planche hors texte et 
de nomb reux tableaux. - Librairie P~lytechn ique Ch. Béranger, 

1 . quai de la G rande-Bretagne, Liége. 

La préface de M. Edg. 'vVelvaert, Ingénieur-Di recteur de !'Usine 
à gaz de la Ville de Bruxelles. ainsi que l'avertissement de l'auteur 
apprennent aux lecteurs de cet ouvrage, écrit par un gazier pour des 
gaziers. qu 'ils y trouveront le texte des très intéressantes conférences 
de vulgarisation, données par M. A . Sirou au personnel technique de 

cette usine. 
Désireux d 'instru.ire ses collaborateurs. parmi lesquels il se trou

vait non seulement d'anciens élèves des écoles techniques. mais aussi 
des éléments n'ayant qu'une formation scientifique rudimentaire. le 
conférencier deva it évidemment utiliser un langage simple. 

On doit le louer d'avoir ainsi mis à la disposition de ses auditeurs 
et des lecteurs de son livre. le fruit de ses études personnelles. d'inté
ressants extraits d 'ouvrages spéciaux, récents et de nombreux tableaux 
de constantes physiques. Pour être compris de tous. il devait néces
sairement rappeler, voire même répéter plusieurs fois, certaines notions 
é lémentaires de physique ou de chimie, soit au cours de ses premières 
leçons. soit à l'occasion de l'exposé des questions techniques, formant 
la matière des chapi tres de sa deuxième partie. 

La première partie, consacrée à l'étude scientifique de la combus
tion, de la gazéification et de la distillation des combustibles, débute 
par un chapitre de généralités contenant un bref rappel des principes 
de la chimie et un exposé de la chimie des hydrocarbures et de leur 
classi fication. De même que tous les autres chapitres de l'ouvrage, 
Je 

1
er chapitre est suivi d'une liste de questions: les réponses à ces 

questions sont réunies dans un appendice à la fin de l'ouvrage. La 
consultation de celui-ci est grandemen t faci litée par une table des 
ma tières très détaillée et par une table alphabétique . 
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Le chapitre Il. intitulé « Origine des combustibles » contient un 
bref exposé de la thé~rie de Fischer sur la formation de la houille. 
des extraits du traité « Les gazogènes », de Îrenkler, sur la naissance 
de la tourbe et l'origine des pétroles. d'après Engler-Hofer. ainsi qu'un 
tableau donnant les caractéristiques physiques et chimiques des cons
lituants des houilles : vitrain. clairain, durain et fusain. 

D ans le c_hapitre s~ivant. ayant pour titre « Constitution chimique 
des combustibles ». 1 auteur constate que malgré les recherches effec
luées. « la constitution intime de la houille est encore inconnue ». 
Il énumère ses composants élémenlaires. donne diverses classifica
tions des houilles. s'occupe ensuite de l'analyse des combustibles et 
montre en fin l'imprécision et le caractère empirique du dosage de 
leurs matières volatiles. 

Ces trois premiers chapitres du 1 cr livre sont une sorte d'introduc
lion e t ne comportent ensemble que 33 pages. alors que les suivants. 
consacrés à la combustion, à la gazéification et à la distillation des 
combustibles. comptent respectivement 32. 36 et 62. pages. 

Dans ces chapitres. M. Sirou aborde les questions essentielles de 
l' industrie gazière. 

li s'occupe dans son second livre des produits et des sous-produits 
de la distillation de la houille. c'est-à-dire du coke. du gaz. de la 
condensation et de l'extraction de celui-ci, du lavage du gaz et de la 
sulfatation, de la récupération du benzol et de son épuration. 

li traite enfin, dans un dernier chapitre. des progrès réalisés ou 
à prévoir dans l'utilisation des combustibles. à savoir : la fabrication 
de l'ammoniaque synthélique. la d islilla lion des houilles à basse 
température. leur gazéification intégrale. l'utilisation du gaz à l'eau . 
l'hydrogénation de la houille et la syn thèse du gaz de houille. 

Je ne puis songer à donner dans ce compte-rendu une analyse, si 
courte soit-elle. de .chacun des dix chapitres de l'important ouvrage 
de M. Sirou. dont j ai indiqué ci-dessus les différents sujets; une telle 
analyse serait malgré tout beaucoup trop longue. Au surplus , le 
lecteur trouvera dans ces chapitres la description de méthodes et 
d'appareils de fabrication, de contrôle ou d 'analyse, en usage à !'Usine 
à gaz de Bruxelles. 

L'auteur y rappelle, chemin faisant, des notions scientifiques déjà 
exposées aux auditeurs dans ses conférences antérieures; il y mul
tiplie les applications numériques. très clairement présentées. des pro
cédés de dosage exposés . 

BIBLIOGRAPHIE !)i9 

Cependant, il m'a paru opportun de résumer ici , à titre d'exemple. 
la première partie du plus long des chapitres de l'ouvrage. le chapi- · 
trc V du 2° livre. ayant pour objet la récupération du benzol. Ce cha
pitre de 7o pages est divisé en trois parties : A. L-e désessenciement 
du gaz; B. Le désessenciement de l'huile; C. Le traitement de l'huile 

légère et ]'utilisation de ses dérivés. 

Dans la première partie, l'auteur indique les teneurs en benzol par 
mètre cube de gaz : 17,85 grammes pour du charbon à coke et 34,28 
grammes pour du charbon à gaz. Il reproduit la table des tensions de 
vapeur du benzène, entre .:.._10° et 280°. d 'après H enri Abraham et 
Paul Sacerdote. Après avoir discuté la qualité que doit posséder 
l'huile de lavage. il expose les théories de la dissolution des gaz 
dans les liquides; il montre les avantages de la circulation à contre
courant et fait usage pour l'étude de cette question. simultanément 
du calcul algébrique et d 'une méthode de résolution graphique. plus 
rapide et plus élégante. Il applique ensuite les lois de Raoult et de 
Henry à la. recherche de la valeur minimum du ~apport entre les 
débits liquides et gazeux, a insi qu'à l'étude de 1 influence de la 

température et de la pression. 
II reprend enfin l'é tude des facteurs agissant sur les résultats du 

lavage. en se plaçant cette fois au point de vue de la pratiqu~ _i,ndus_
lrielle et en évitant ]'emploi des théories scientifiques peu fam~l1eres a 
une partie de ses auditeurs. Ces facteurs sont la réalisation d u~ bon 
contact entre les phases. la conservation de la qualité de 1 huile 
employée. la température de cette huile. le pourcentage ~e benzol 
conservé par l'huile débenzolée et l' importanc~ du débit d huile. 

A propos de la viscosité de celle-ci. M. Sirou décrit le viscosimètre 
d 'Engler et traite de l'épaississement de cette huile. attribuée par le 
Dr Kattwinkel à la formation d 'un brai imputable. d 'après cet auteur, 
à l'action des composés su lfurés du gaz. 

A la fin de la Section A du chapitre V . sont décri tes plusieurs 
méthodes de dosage de la teneur en benzol du gaz. utilisant soit 
l'huile. soit le charbon actif (méthode de Kattwinkel}. soit le refroi
dissement du gaz (méthode de Sainte-C laire Deville). 

En terminant ce compte-rendu, je me rallie entièrement aux appré
ciations formulées par le rédacteur de la préface. lorsqu'il écri t que 
l'ouvrage de M. S irou « s'adresse aux débutants et reprend à la base 
]es théories fondamentales de la physique et de la ~himie ». et lors
qu 'il Joue l'auteur d'avoir « préparé la tâche de 1 ingénieur ou du 
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. technicien gazier en lu· ff 
d 

t o rant en un no b ( 
e pages. toutes les conna· ' , m re re a tivement restreint 

1 
1ssances qu un . t 

ne eur permet pas d'acquérir ». e ms ruction non spécialisée 

La publication de cet ouvra e et . 
férences dont il reproduit la ~ t surtout la préparation des con-
re~herches et un . labeur impo:~anst ad~e. ont imposé à leur auteur .des 
doit souhai ter qu il trouve d . . . gnes des plus grands éloges O n 
industries. . es imita teurs dans chacune de nos gr~ndes 

V. F. 

, 

- r 

DOCDMEN'l'S AlJ~llNISTl{ATIFS 

i.\[INISTERE nu TRA V AIL 
ET DE LA P REVOYANCE SOCI ALE 

Tutelle sanitaire 

Arrêté royal du 17 avril 1940 remplaçant les dispositions des 
arrê tés royaux des 28 septembre 1936, 15 décembre 1938 
et 13 décembre 1939 concernant la tutelle sanitaire des 

adolescents au travail. 

LEOPOLD JIT. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 
1 

Vu la loi concernan t la sécurité et la san té du personnel occupé 

d ans les en trep rises indust rielles et commer ciales ; 

Considérant que l'adolescence est une pér iode crit ique de la 

formation physiologiq ne ; 

Considéran t que, dès lor s, il impor te de faire bénéficier les 
j eunes gens de moins de 18 ans qui sont astrein ts aux fatigues 
et au~ dangers du travail, d 'une tutelle analogue à. celle dont 

jouissent les écoliers; 

Considérant que, par l 'organisation d ' une in spection médicale 
périodique de ces adolescents, il est possible de faire pénétrer 
davantage dans les milieux du t ravail la con viction de la néces
sité d'une orientation professionnelle et les notions les plus 
impor tan tes de prophylaxie, de fai r e mieux pr oP,ortionner les 
travaux aux forces et aux aptitudes individuelles, d 'écarter des 
machines spécialement danger euses, des t ravau x particulièren~ot 
périlleux ou insalubres, ceux des adolescents que leurs organes 
défectueux ou leurs lésions chroniques exposent plus que d ' autres 

a u x malad ies et aux accidents ; 
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Considérant, au surplus, que l'exercice d ' une telle surveillance 
médicale aura pour effet d ' améliorer sensiblement le rendement 
économique des jeunes travailleurs; 

Revu les avis précédemment émis par les sections· compétentes 
des conseils de 1 ïnclustrie et du travai l et les députations perma-
nentes des conseils provinciallx; · 

Revu l 'avis du Conseil supérieur cl 'hygiène publique; 

Vu l 'ar ticle 55, a, de l ' a rrêté royal du 6 mars 1936, portant 
réorganisation du s.:!r vice _de l 'inspection du travai l, ainsi conçu : 

" Le service médical a pour mission : a ) de sur veiller et de 
cont rôler l 'organisation par les chefs d 'en treprise de la tutelle 
sanitaire des apprentis, dont les modalités seront déterminées par 
arrêté royal "; 

R evu l"arr€té royal du 23 septembre 1936, por tant réorganisa
tion de la tutelle rnnitai re des adolescents au travail; 

Hevu l 'arrê t.é royal du 15 décembre 1938, étendant les pres
cript ions de l 'arrHé royal du 28 septembre 1936 aux autres 
membres du personnel , ainsi qu 'aux services et établissements 
publics uu d "utilité publique Yisés par la loi du 25 novembre 
1937, qui a élargi le champ d ' applicaLion de la loi primitive du 
2 juillet 1899, concernant la santé e t la sécuri té des ouvriers 
occupés dans IPs entreprises industrielles et commerciales; 

Considéran t qu ' il convient, da.Es un bu t de s implification, de 
fusionner les dispositions de ces deux derniers arr êtés 

Considérant, d 'autre pari;, que la formalité de l ' agréation des 
médecins appelés à pratiquer les examens médicaux p rescri ts par 
la r églementation eu cause, peut être supprimée sans inconvé
nient, attendu qu 'elle ne s'imposa it que lorsque les employeun 
avaient la facul té de confier les dits examens soit, à un 111éclcclll 
de leur choix, soit au médecin pour la protection du travail ; 

Hcvu l 'arrêté royal du 13 décembre 1939, modifiant temporai
remen t les dispositions de l ' arrêté royal du 28 septembre 1936, 
r éorganisant la tutelle sanitaire des adolescents a u t r avail , sus
visé; 

Sur la proposiliou de Notre l.\linistre du Travail et de la Pré
voy1mcc Sociale, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - U ne tutelle sanitaire des adolescents de 
moins de 18 ans est instituée, sous la sun-eillancc du service 

. médical pour la protection dn travail , en faveur des membres 
du personnel sans distinct ion, dans les C:utrepr ises indust rielles 
et commerciales, ainsi que dans t·:ius les services et établissements 
publics ou d ' utili té publique, môme lorsq u ' ils ne sont pas classé~ 
comme dangereux, i11salubrcs ou incommodes, visés par la 101 
concernant la sécurité cl la sauté du personnel occupé da.us les 
entreprises industrielles et commerciales, 

Sont exceptées, les entreprises où le patron ne travaille q u ·avec 
des membres de sa famille habitant chez lui, ou avec des domes
t iques ou gens de la maison : 

Les dispositions du présen t arrêté ne sont pas applica~lcs aux 
·11 . des mines minières et car rières souterrames qui tra va1 eu1 s ' . . 

feront l 'objet, à cet égard, d ' un r èglement par t 1cuher. 

Art. 2. _ Cette tuLelle s'exercera aux frais .des employeurs. et 
' un ou IJlus:eur s médecrns de leur choix. sera confiée par eux a · 

l visites médicales dont la fréquence Elle fonctionn era par c c3 

est fixée .:omme suit : 

1. d 1 o·s de l'embau-1• U n examen in itia l qui aura ieu ans e m l 

chage de l 'adolescent par le premier employeur ; 

20 Une r evision générale anu uellc; 

3• une revisi-n n complémentai re lorsque l 'état de santé de 
l ' adolescent est reconnu précaire à l ' examen précédent . Cette 
revisiori sera semestrielle, trimestrielle ou mensuelle selon l'avis 
du médecin. 

Art 3. - Les examens médicaux prescrits par l ' a rt icle précé
dent ~erant pratiqués soit au domic.ile du '.11~deciu ,. soit. ~ans un 

, ' .;0 ialement à cette fm et mis a sa d1spos1 t10u. local am eu age s pv . f , f . 
t e J)OUITa, être astrein t de ce che a aucun ra is. L ' aclolescen n 

Art. 4 - L 'employeur est tenu de remettre,. g ratui tement, aux 
· 1, . , ci ainès les documents stuvants : ersonncs c es1guees _, . . , 

p ·t ·. ' l ' adolescen t qm en serait depourvu 
l U carnet sam a11e " a • . 0 11 

" • , ci-dessus par le 1° de l 'article 2. 
lors d u premier examen vrnc 
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Ce carnet r estera la propriété exclusive de l'adolescent. L 'em
ployeur ne peut, en aucun cas, en P.xiger la communication ; 

2° U n nombre suffisant d'exemplaires de la formule intitulée : 
« Rapport d 'examen médical >>, au médecin appelé par lui à pro
céder aux visites médicales. 

Les dits documents seront fo urnis à l'employeur et à ses frais 
par le Service du carnet sanitaire du Ministère de la, Santé 
Publique. 

Art. 5 . - L'employeur est tenu, en outre, de prêter son con
cours au bon fonctionnément de la tutelle sani taire par l 'obser
vation des prescriptions suivantes : 

1° Tenir à jour, en vue du relevé du personnel âgé de moins 
de 18 ans, une l iste conforme au modèle déterminé par le présent 
arrêté (annexe I) (1). 

Cette liste sera remise à toute réquisition tant au médecin 
chargé des examens qu' au médecin pour la protection du t r avail ; 

2° Signaler au médecin choisi par lui : 
et) L 'admission au travail des adolescents de moins de 18 ans 

et ce dans un délai de quinze jours à dater de cette admission· 
b) Le cas des adolescents don t les absences pour cause de maia~ 

die son t fréque ntes ou don t l 'état de santé habi tuel est défec
tueux ; 

3° Mettre, éventuellement, à la disposition du médecin un local 
convenablement éclairé, aéré, chauffé pendant la saison froide et 
aménagé de ·manière que les examens médicaux puissent s'effec
tuer avec décence et célérité; 

4° Rémunérer, comme te111ps de !,ravail effectif, Je temps con
sacré par l 'adolescent aux visites médicales· 

' 
5." ~enir compte, dans l 'emploi du per sonnel soumis à la tutelle 

san1ta1rc, des m:sures jugées nécessaires par le médecin pour 
sauvegarder le developpement physique des sujets dont la santé 
est r econnue précaire; 

6° Délivrer à l 'adolescent don t l 'engagement prend fin une 
atteslation libellée dans la form e indiquée par le présent arrêté 
(annHe II) (l) . 

(1) Voir Afonite.1w du 5 mai 1940 . 

A 

1 ,_ 

1 t 

t 
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A rt. 6. - L ·employeur pourra être tenu, également, à la 
réquisition du médecin pour la protection du travail , de désigner 
un autre médecin que celui dont il a fait choi.", si celui-ci ne se 
conforme pas aux inst~·uctions r elatives à l'application de la 
tutelle sanitaire ou sïl refuse ou néglige de fournir à l ' adminis
tration les renseignements qu'elle demande pour s'assurer de 
l' observation des prescriptions du p~·ésent arrêté. 

Art. 7. - Il est interdit d ' admettre au trarn,il des adolescents 
qui se soustraient à la tu telle sani taire. 

Ar t. 8. - L 'employeur qui embauche un adolescent ayant 
déjà t ravaillé clans un autre établissement, exigera de l ' intéressé 
quï l produise l 'attestation visée sous le 6° de l 'ar t icle 5 susvisé. 

Si l 'adolescent n ' a pas subi d'examen médical pendan t son occu
pation au travail dans 1 ·élablissement qu'il qui tte, son nouvel 
employeur le soumettra lL cette formalité dans le mois de la date 
de son engagement. 

Art. 9. - Lors de chaque visite médicale d ·un adolescent, les 
médecins consigneront le r ésultat de leur examen dans le carnet 
sanita ire de lïntéressé. qu ' ils remettron t personnellement ~i 

celui-ci . 
En même temps, et à l 'effet d 'observer strictement le secret 

professionnel, ils. u tiliser ont la formule de rapport d 'examen 
médical visée par le 2° de l 'article 4, pour transmettre au Service 
du carnet sanitaire les renseignements r equis par celui-ci en vue 
de l 'établissement de statistiques in téressant le fonctionnement 
de la tutelle. 

Art. 10. - Par dérogation à l' ar ticle 2, alinéa l 'r, du présent 
arrHé, i ·adolescent peul être dispensé des examens médicaux 
pratiqués par le médecin désigné par l 'employeur, à la condition 
qu'il se fasse examiner pa r un médecin de son choix et à ses 
frais. 

Ce médecin aura l' obligation de consigner Je résultat de son 
examen dans le " carnet sauitafre » de l' adolescent et de trans· 
mettre la formule de rapport d 'examen médical , dûment remplie 
par lui, au médeci n pour la protection du travail du district. 

Art. 11. - L a constatation et la r épression des infractions aux 
dispositions du présent arrêté auront lieu conformément 11 la loi 
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du 5 mai 1888 relative ' l '" f cl . a mspec ion es établissements d ange-
r eux, msalubres ou mcommodes. 

Art. 12. - Les arrêtés royaux des 28 septembre 1936, 15 dé
cc!nbre 1938 et 13 décembre 1939 son t rapportés. 

Art. 13. - .Notr e Ministre cl ..,, .1 . u .1. rava1 e t de la P r évoyance 
Sociale est chargé de l 'e ' t' j , ~ , . , . . . xecu .1011. c u p-rLsen t a rret<i, qui en t rera 
en v1gueu1 le J OUI de sa publica tion au Jfo11ite11r. 

Donné à Bruxelles, le 17 avril 1940. 

L EOPOL D. 

P ar Je Roi : 

/,e .lfinistre d·u Tra vail et de la l'rr voyance Sociale , 

BALTHAZAR 

l 
t 

j 

1 

l 
T 
1 

~ 
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MIN CSTERE DES /\ FF A lH ES E CONOMI QUES, 
DES CL AS3E3 :.roYTmNl::S ET ])U HAVITA ILLEi\lENT 

Police d es mines 

Arrê té royal du 20 a \.'ril 1940 abrogeant les dispositions de 
l'article Sbis introduites par l'arrêté royal du 15 mars 1927 
dans les prescriptions du règle ment général de police des 
mines du 28 avril 1884 relatives à la tenue des plans de 
mines, et les remplaçant par des dispositions nouvelles. 

L EOJ10 L D H I , Hoi des l3f'lges, 
A tous. présents et à veni r, SALUT. 

Vu l 'anlté royal du 28 avri l 1881~ , portant règlement g.:néral 
de police des mines, complété, en ce q ui co11cerne la te111;e des 
plans de mines par l'arrêté royal du 15 mar s 1927 ; 

Vu l 'a rrêté royal du 22 novembre 1939, réglementan t le port 
d u t it re et l'ex ercice de la profession de géomètre des mines; 

V u l'a.vis du Conseil des i\ Jines, en date du 30 janvie r 19•1.0; 

Co11sidéran t q u ' il convient de préciser les di sJX>~i tions relatives 
~t la confection des plans min ier s t>t ;1 la te11 ue des registres d 'avan

cement; 

Su r la propos:tion de Nol re Mini stre des _A,Jfa; res Economiques, 
des Classes Moyennes cl dn Ravita ill ement. 

Nous avons a1Tl'>té et arrêt-0 :1s: 

Art icle prem ier. - Les dispositions de l'a r t ic!c 5bi-<, introduit es 
par l 'arrêté r oyal du 15 mars 1927 , dans les prescriptions d u 
règlement généra l de police des mines d 11 28 avri l 188,J, nJat1v1.;$ 
à Ja ten ue des plus de mi nes, so1ù abrog0es et remplacées par lc.>s 

su iva11 tes: 
" Ar t. 57Jis. - L es opérations topographiq ne.> à exécuter tant 

~t la surface que d ans les 1 rav:rnx souterrains, en v11c de la cou-
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feclion des pla ns de mines Il 

t
. C fJCU\"Cnt êtr > ff · ven 1011 effective de • , e e Cctuces qu' à J'" t . . . gcomctrcs de~ . . , m Cl -

civils des mines ' m11ics Jurés ou d '"i · · • J 1gcmcurs 

" Une telle in lervent io t f . n es également r . 
ce~10n proprement dite de ces pl . . cq uisc pour la co11-

reg1 sLres <l "avanccmcnt. ,, ans am s1 que pou1· la tenue des 

Art. 2 N t . - o rc Ministre des Aff . 
Moycn11 es cl du Hwitn"IJ . <ti res 1~0011 0 111iq11cs des Clas 

' ' 1 cmcn L c· t. ch • cl ' ses 
sen t arrêt,é. • argc e l'cxécut.io11 du pré-

Uonué à Bruxelles, le 20 a.vril 1940. 

LEOPOLD . . 

Par le Hoi : 

J,e .ll i11i8tri; rle.s A f f rtirf''" }"1· . l ,. ., , uu o 11111J ues 
< es 1 tas.~ei; Jlo!Je1111 es et <111 N ·1 ï l ' ru 11 1t1 1• /11 e n t , 

A-E. DE SCHRYVER . 

DOCUMENTS A DMI NISTHATI F~ 589 

Arrêté royal du 24 avril 1940 complétant les dispositions de 
l'article 49 de l'arrê té royal du 10 décembre 1910 sur les 
voies d'accès, les puits et la circulation du personnel dans 
les puits. article modifié par l'arrê té royal du 29 septem-

bre 1930 . 

LEOP OLD III, R oi des Belges, 

A tot~s, présents et i~ venir, SALU T. 

Vu la loi du 5 ju in 1911 complétant et modifian t les lois du 
21 avril 1310 et d u 2 mai 1837 sur les mines, minières et 

carrières; 

V u l' arrêté royal du 5 ma i 1919 por tant r èglement général 
de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

Vu l 'arrêté royal du 10 décembre 1910 sur les voies d 'accès, les 
puits et la circulal!ou d u pcrs:m nel clans les puits et, plus 
spécialement, les articles 15 et 49 de cet arrêté, modifiés r espec
t ivement par l' arrêté royal du 1°,. mai 1929 et par celui du 

29 septern brc 1930 ; · 

Vu l' avis du Conseil des fl: ines , eu date du 1°,. ma.rs 1940 ; 
1 

Con sidérant qu 'en verlu de !"art icle 15 de la susdi te loi du 
5 juin 1911 , il y a l:eu de fixer les recom s et garanties à l 'égard 
des dc'.cis'ons prises par les députations perman.entes des eonsll: ls 
p ro vinciaux en application de l ' article 15 de !" arrêté royal du 
10 d6cem bre 1910 modifié par celu i du icr mai 1929; 

Sur la pro;1osition de N otre Ministre des Affaires Economiques, 
des Classes Moyennes et du 'Ravitai llemen t, 

N eus a vous arrêté et arrêtons : 

Article prdmicr. - Les d ispositions de l 'ar t icle 49 de l ' arrêté 
. al du 10 décembre 1910, modifié par l 'arrêté royal du 29 sep-

1oy 
1
• , . 1. 

tcmbrc 1930, sent o:im p ctecs, . 111: 1111', par « et des Députat,ions 

t e- des Consci ls p rov111cia ux "· 
pcrm ane u ~ 
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Art. 2. - Notre ::\linistre des Affaires. Economiques, des 
Classes Moyennes et du Havitaillement est chargé de l'exécution 
du présen t arrêté. 

Donné à Bruxelles le 24 avril 1940. 

LEOPOLD. 

P a r le Hoi : 

L e Ji i11i-<lre de;; A.f /11ires B cono111iquc,,, 
dl',; ('fasse:; .lf1i!/e1111es et du L.'rwitailft:menl, 

A-E. DE SCHH. YVER. 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE VAN AHBEID EN SOCIALE VOORZORG 

Medisch toezicht 

Koninklijk besluit dd. 17 April 1940 tot vervanging van de 
bepalingen van de koninklijke besluiten van 28 September 
1936, 15 December 1938 en 13 December 1939 betreffende 
het medisch toezicht op de jonge arbeiders. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan alleu , tegenwoordigcn en tockomenden, HEIL. 

Gelet op de wet betreffende de Yeilighcid en de gezondheid \·a11 

het in de han<lels- en nijverheidsondcrnemingen werkzaam pcrso
neel ; 

Overwegeude dat de jongelingsjare11 cen critisch ti jdperk zijn 
der physiologische ontwikkeling; 

Overwegende da t het aldus nood ig is de jonge liecleu beueden 
18 jaar, die aan de vermoeienis en &evaren van den arbeid zijn 
blootgesteld, op eenzelfde wijze te bcscbermeu als de school
jeud; 

Overwegende <lat een periodiek medisch toezicht <lier jonge 
lieden mogelijk maakt èlat de arboidende kringen er nog vaster 
van te overtuigen, <lat een leid raacl voor beroepskeuze alsmede 
de kenuis der voornaamste begrippen omtrent behoeding voor 
ziek te zich optlringen, een betere verhouding te scheppen tusschen 
den arbeid en de persoonlijke lichanmskracht en a.rbeidsgeschikt
heid, de jonge lieden , die ter oorzake van gebrekkige organeu of 
bijblijvende letsels meer dan an~_ere voor ziekte.~ en ongevalleu 
vatbaar zi jn, af te houden van b1Jzonder gev~.arhJ ke machines en 
va.n hoogst gevaarvollen of ongezonden arbe1d ; 
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Overwegeudc daareuboven dat het ui toefeuen van zulk med isch 
toczich t ten gevolg hebben zal het economisch vcrmogen van den 
arb2icl der jonge wcrkkrachten merkelijk te vermeercleren ; 

H erzien de adviezen, vroeger door àe bevoegde afdeelingen van 
de nijverheids- en arbeidsraden en do bestendige deput.aties van 
de provincieraclen uitgebracht; 

H erzien hot advies van den H oogen GC'zzondheiclsraad ; 
Golet op artikel 55 , ci, van het konin1dijk besluit vau 6 Maart 

1936, tot reorganisatie van den dienst van do arboidsinspect ie , 
luidendc ais volgt : 

" l)e geneeskunclige dienst heeft voor opdracht : a) toezich t 
en con t rôle ui t te oefenen op de inrioht ing door de bechijfshoof
den van het gezondheidstoezicht over de lcer jongens, en waar 
van de moda.Jiteiten bij koninklijk besluit zullcn vastgesteld 

worden »; 
H erzien het kouinklijk bcsl uit van 28 September 1936 tot 

reorganisatie vau het ,medisch toezich t op de jonge arbeider~; 
H erzien bet kouinklijk besluit van 15 Decembcr 1938 tot mt

breidi ng van de voorschrifteu van het koninklijk besluit van 
28 September 1936 tot de andere leclcn va n het personeel , 
alsmede tot de openbare diensten en inrichtingcn of cliensten 
en inrichtingcn vau algemeeu nut, bcoogd bij de wet van 
25 N ovember 1937, waarbij het domein van boopassing van de 
cers\e wet ,·an 2 Juli 1899 betreffcndo de gezondbeid eu do 
veil igheid van de in de bandels- en nij verhcidsondernemingen 
te werk gestelde werkli eden , werd uit,gebroicl ; 

Over wegende dat het , ter ver eunvoudiging, noo<lig is de bepa
linaru van deze t weo laatste heslui tcn samen te smelten ; 

0 

Overwegende, anderzijds, clat de formaliLcit betreffende de 
maclüiging der artsen, aangesteld om de bij de reglementecring, 
waar van sprake, voorgeschreven mcdische onderzoekingen te 
doen, zonder b inder, kan worden ingctrokken, a angezien zij 
enkel werd opgelegd, wanneer ùe werkgernrs het recht hadden 
vermelde onderzoekingen hetzij :;an een a rts naar bun keuze, 

.hetzi j aau een arts \"Cor de arbeids bescherming toe te vertrou
wcn; 

H erzien het koninkl ijk besluit va.n 13 Dccember 1939 bou
dende t ijdelijke wijziging van de bepalingen vau bove1tbedoeld 
koninklijk beslui t vu11 28 September 1936 tot reorganisa t ie van 

' 

1 -
AllIIlTELIJIŒ BESCEIEtDEN' 

het medisch toezicht op de jonge arbeiders; 
Op de voordrach t van Onzen :JJinister \·an Arbeid en Sociale 

Voor zorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

A.rtikel 1. Een meclisch toezich t op de jongc arbeiders bene
dcn 18 j aa.r wordt .onder opzicht van den genceskundigcn dienst 
\·oor de arbeider sbcscherming u itgoocfcnd ten bate van de leden 
va.n het pers'oneel zondcr onclorscheid , werkzaam in het handels
en ni jvcrheiclsondornemin gen, iJ1 al do openbare diensten of 
inricht ingen of diensten en i11rioh t i11gen van algemeen nut, zelfs 
wanneer deze beoocrd bij de wet betreffendc de veiligbeid en de 

0 .. 

gezondheid van het ·personcel we1·kzaam in de ha.ndels- e~ UIJ-
verheidsondernemingen, uiet :i ls gevaarl ij k, ongezond of hmder-

1 ij k zijn ü1gedeeld. 
Daar van zijn ui tgezonderd, do ondernemingen waa.r de pa

lroon enkel werkt met bij hem inwonende leden zi jner familie, 
of met dienstboden of huisbedienten . 

De bepalingen van dit besluit zi jn niet toepasselijk op de 
werklieden van de mij nen, graver ijen r n opdergrondsche groe
ven, voor wie daa romt ren t cen bijzonder reglemen t zal worden 

gcmaakt . 

A r t . 2. Dit toezich t <lient voor rekening van de werkgever s 
u itcreoefend en zal cloor he11 aan oeu of meer ar tsen naar hun 

0 . 

keuze worclen toever l rouwd. 
Daartoe worclen bewusle jonge arbeiders zoovele malen ge

neeskundig onderzoch t a is hiern:i is bepaal cl 

l 0 E eu eerste onderzoek, dat za.l plaa.ts hebben binnen de 
maand na de tewer kste lling van den jongeling door den eer sten 
werkgever ; 

2• Ben algcmeeu jaarl ijksch onderzoek ; 

30 Daareuboven 11og, in wover het een jongen arbeider be
treft wiens gezondheidstoestand bij een vorig onder zoek zorge
li j k 'werd bevonden, ieder halfja~r, kwartaa.l of maand, al n aar 
de gem achtigd e ar ts zulks uood1g oordeelt . 

Art. 3. De bij voorgaand ar t ikel voorgeschreven geneeskun
dige onder zoekingen dienen hetzij t en huize van den ar ts, betzij 
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in een te zijner besch1 kki11g gesteld en iuwn derbeid daartoe 
ingerich t lokaal gedaan. 

Den jongen arbeider t reft u it dieu hoofde gecn vcrp lichting 
tot eenige uitgave. 

Art. 4. De werkgever is er toe gehouden .aan benedenopgege
ven personen, kosteloos, de volgende stukken te overhandigeU: : 

l 0 Een « gczondhei~sboekje ,, aa11 den jongen a rbeidcr, d ie c r 
bij het in 1° van artikel 2 bovr n beoogd eèrste onderzoek , nog 
geeu zou hebbcn. 

Dit boekje zal uitsluitcnd m 't hczit t lijven van den jongen 
arbeider . De werkgever mag, 111 gceu geval, het ter inzage 
vergen; 

2° E eu voldoend aantal exemplar en van bot formulier geti
telcl : " Verslag van gcneeskundig onder zoek ,, aau den arts, 
die door hem is aangestcld om heL dcskund ig onderzoek te d oen. 

V ermelde documenten zullen aan den werkgever en op zijn 
kosten d-0or den Dienst voor het gezondheidsboekj c van het 
:\Jinisterie van V olksgezondheid worden verscba ft. 

Art. 5. De werkgcver is er hovend'.en toe gchoudcn bedoeld 
mediscb toezicht te bevorder en door de volgende voor scbrifteu 
na te leven : · 

1° :\fet bet oog op den staat van het personeel beneden 18 jaar 
een lijst bij te houden, overeenkom stig het bij dit beslui t be
paald model (bijlage I) (1). 

Deze lijst zal, op elk verzoek, zoowel aan den niet met de onder
zoekingen belasten a rts ais aan den a rts voor de a rbeidsbcscher
ming worden overbandigd; 

2° Aau den door hem gekozen arts : 

a) Van de tewerkslell ing van de jonge arbeide rs beneden 
18 jaar binnen de vijfticn d agen en zLtlks vanaf d en datnm die r 
tewerkstelling bericht te doeu; 

b) Het geval van de jonge arbeiders bekend te maken, die 
wegens ziektc meerderc malen afwezig warcn of wier gezondheicl 
te wenschen overlaat; 

3° In voorkomend gcval ter beschikking van den arts een 
lokaal te stell en , hctwelk behoorl ijk vcrlicht, gelucbt, in bct 

(1) Zie Strcol.<bl(/(1 van 5 1\ le i 1940. t 
1 
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koud seizoeu ,·crwarmd en oyerigcus zcodan ig inger icht dieu t 
te zij n dat de geneesku ndige onderzoeki ngen vlug en 1.onder 
kwctsing van hct eerbaarheidsgevoel zouden kunnen gedaan 

worden ; 
40 Den tijd die aan btt genceskundig onderzoek wordt be-

steed a is arbcidstij cl te belooncu ; 
50 Bij het werk stellen van het ondl!r het medisch toezicht 

vallend pcrsoneel reken ing le houden met de maalregelen die 
door d en arts wcrdcn nood ig geacht om een goeclc lichamelijke 
ontwikkeling van d e a rbeidcrs, wier gezondheidstoestand zorge-

lijk bevoucleu werd , te behar tigcn; . . 
6° Aan d en jongen arbeicler , wicus dienstvcrbintem s een emcle 

neemt, een in den bij dit besluit aangegeven vorm opgemaa.kt 

getuigschrift af te leveren (bijlage II) ( 1). 

Art. 6. De wcrkgever nrng er eveneens toe verplicht worden, 
verz.oek van den arts voor de arbeidsbescherming, een ande-

op d · 1 · l' r en a r ts dan dcgene, dien bij gekozen had . aan te me en; me 1en 
ia<itstgcnoemde de voorschriften betreffende de toepassmg van 
het mcdisch toczicht niet naleeft of indien bij weigort of ver
waarloost aan d e Administratie de inlichtingeu te verschaffen , 
die zi j vraagt, om cr zich van te vergewissen of de voorsch1·iften 

Yan dit bcsluit worden nageleefcl. 

Art. 7. ,Tcngelied en , die zich aan het medisch foezich t on t

t rekken , rnogen nict t-ot den arbcid worden toegelaten. 

A rt. 8 . De wcrkgever, die een jongen arbeider in clieust neemt , 
d ewelke rceds in cen anclcre inrich ting heeft gewerkt, client van 
d en belanghcbbcnde te eischen <lat hij het onder 6° van boven
ver meld artikel 5 bedoeld getuigschrift zou voorleggen. 

Ind ien de jonge a rbeider t ijdens ziju tewrrkstell ing in de 
imichting, die hij Yedaat, geen geneeskund ig onderzoek heeft 
ondcrgaa11 , moet zijn nieuwe werkgever hem .bi'.1nc11 de maand 
van zijn indienstnemi ng aan Yermclde formaliteit ouder wcr pen. 

A r!. 9. B ij elk geneeskuu clig onderzoek van eeu jongen arbci 
der , moeten de a r tsen bet bcvondene i '.~ het gezonclbeidsboekje 
van den belanghcbbe11de not c<>ren, diit ZlJ persoonlij k :tan laatsl

genoemde moetcn oYerhandig~n. 

( 1) Zic 8trcrctslilrcd van 5 il1ei ] ').JC. 
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Terzelfder tijd , en tcn einde hct beroepsgeheim stipt in acht 
te nemen, zullen zij het hij 2° van artikel 4 beoogd formulier 
voor het verslag vau het geneeskundig onderzoek bezigen, om 
aan den Dienst voor het gezondheidsboekjc de claardoor , met 
het oog op het opmaken van de statistieken, die de werking van 
n et medisch toezicht aanbelangcn, vereischte inlichtingen mec 
te deelen. 

Art . 10. Ilij afwijking van artikel 2, aliue<i 1, van dit besluit 
mag de jonge arbeider cr van onlslagen worden zich geneeskun
dig te laten onderzoeken clcor den arts, <lien de werkgever heeft 
aaugcsteld, op voorwaarcle clat hij zich door ecn arts naar zijn 
keuze en op zijn kosten laat onderwcken. 

Deze arts zal er toc verplicht. zijn den uitslag van zijn onder
zoek in het " gezondhcidsbo(• kje » van den jongen arbeider aan 
te teckenen en het door hem behoorlijk ingevuld verslagformu
lier betr cffeude het geneeskundig onderzoek aan den arts voor 
dP. a rbeidsbeschermi ng vau bet district over te maken. 

Art. 11. H et opsp-:>ren en l:etc:ugelcn der in breuken op de 
bepalingcn van dit beslui t zal geschiedcn overeenkomstig het Ler 
zakc bepaalde in de wct van 5 Mei 1888 hetreffende het toezicht 
op de vergunnÏngsplichtige inrichtingen. 

Art. 12. · De koninklijke besluiten V<tn 28 September 1936, 
15 December 1938 en 13 Deccmber 1939 worden ingetrokken. 

Art. 13 . Onze i\ I iniste r van A rbeid en Sociale V oorzorg is 
belast met de uitvoering rnn dit besluit, dat in werking treedt 
den dag van de uilgiftc er van in het lld!Ji8ch Staatsblad. 

Gegeven te Brussel , den 17" April 194ü. 

i.EOPOLD. 

Van 's K.onings wege : 

De .!/ i11i.sf Pr ua 11 .-1 rl>PÙ/ 1· 11 Sociale Y oorzorg , 

BAL TUA ZAR. 

r 

) 

AJIIBTELIJKE BESCllEIDEN 

MI NISTEHIE VAN E CONO:\lISCHE ZAKEN, 
MIDDENSTAND EN TIAVITATLLEERING 

Mijnpolitie 

597 

Koninklijk besluit dd. 20 April 1940 de bepalingen van arti
kel Sbis intrekkende, bij koninklijk besluit van 15 Maart 
1927, gevoegd bij de voorschriften van het algemeen regle
ment der mijnpolitie van 28 April 1884, betreffende het 
opmaken der mijnkaarten, en ze door nieuwe bepalingen 
vervangende. 

LEOPOLD III, :Koning der Belgen, 
Aan allen , legenwoordigcn en toekomenden, HEIL. 

Gelet op het koninkl ijk beslui t del. 28 April 1884, houdende 
algemeeu reglenicnt over de mijnpoli t ic, aangevuld, wat betreft 
het opmakcn der mijnkaa rtcn , bij koninklijk besluit dd. 15 Ma.art 
1927 ; 

Golet op het koninklijk besluit van 22 N ovember 1939 tot 
rcgel ing van het voeren van den t itel en het uitoefenen van het 

beroep van mijnmeter ; 

Gelet op het advies van den Mijnraacl , i .d . 30 J anuari 1940; 

Overwegende cla.t cr aanlcicling toe besta.at de bepalingen betref
fcn de het opmaken der mijnkaarten en bet bouden der meet
reg isters te p reciseeren; 

Op de voorclracht van Onzen 1'1fiuister van Economische Zaken 
Midclenstand en Ravitaillecring, 

W ij hebben 15esloten en Wij besluiten : 

Artikel ééu. - De bc palingen van arbitel 5bis, bij koninklijk 
besluit van 15 i\Ta.art 1927 gevQegd bij de voorschriften van het 

1 roalement der mijnpolitie Yan 28 April 1884, betref-a gemeen t:> • • • 
fende het opma.ken der m1.p1kaarten worden rngetrokken en door 

de volgende vervaugen : 
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" A rt . 5bi.• - De \·001· de o i 1 1 · d · · J 1 · p1 a n ug e r m 1J n rnarten c er 
bovengrondscbe eu ondercrroudsche wei+ en u i·t t t o . . . "' ' , e voe ren op -
graf1sche verncb t111ge11 , mogen slech ts dcor de effec tieve t usscb eu -

komst van beëedigde m ij nmelers of van civiele miju ingenieu rs 
ged aan worden. 

" Dl:ze tusscbenkomst is insgelijks gevergd voor de eigenlijke 
opmaking dezer k aarten evenals voor hct houclcn der meetre
g iste rs. » 

A rl . 2. - Onze Minister van E conomische Zaken Middeustan cl 
e u R avitai lleering is belast met de 4itvoe r ina va' d.t b 1 ·t 

"' 11 1 . es u 1 . 

Gcgevcn t e Brussel, den 20" A pr il l940 . 

LEOPOLn. 

Va n 's Konings wege: 

V e Jf ini.• ter 11a 11 f:)cn11u111 i8che ~al•en 
.Il idrl1' 11.·fr111tl l'i/ /(((11i / ((i/h1 riny, ' 

A -E. DE SCl-I RYVER. 

""' 
1 
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Koninklijk besluit · dd. 24 April 1940 tot aanvulling van de 
bepalingen van het . bij koninklijk besluit dd. 29 Septem
ber 1930 gewijzigde artikel 49 van he t koninklijk b esluit 
dd. 10 December 1910 op de toeganswegen. de schachten 
en het verkeer van he t personeel in de mijnschachten. 

LEOP OL D I II . Koning der B elgen , 
A :m a llen , tegenwoordigen en toekomen den, HEI L . 

Gelet op de wct va n 5 Juni 1911 tot a<: n vull ing en wijziging 
rn n de wetten van 21 A pr il 1810 e n 2 M ei 1837 op de m ijnen, 
g ravenJen e u g roevcn : 

Gelet op het kon inkl ij k bcslu it dd. 5 i\re i 1919 houdende a.lge

mccue verordeniug van tocz icht op de rn ijn en , graver ijeu en 

onderg ro11clsche groevC;:n , 

Gelet op het koni11 klij k besl ui t del. 10 D ecember 19 10 op 

de toegangsweg en , clc scha.ch ten en h et vcr keer van het per soneel 

in de scbachte n en i11 zonderhcicl op a rtikelen 15 en 49 van dit 

beslu it, r espectievcl ijk gcwijzi.gcl bij de kon iukli jke besluiten 
del. 1 Mei 1929 e n 29 septembcr 1930; 

Gelet op 11et advies van den M ij n raad del . l i\Iaart 1940 : 
O\·erwegende d at er krnchtens a r tikel 15 van h oogerbeooelde 

wet van 5 J un i 191 1 red<'n toe bcstaat; h~t beroep eu de wa.ar

bor creu vast te stellen ten ovcrstaa 11 vau de beslissingen getroffen 
"' door de besten cl ige deputaties der provin cieraden in toepassing 

van a rtikel 15 van hct koni nklijk besluit del . JO D ecember 1910 

gcwijzigd bij d it van l i\ lci 1929; 

0) de voord rach t va,11 0 11:r.cn ) J inistcr van E conomische Zaken, 
1 ·11 . ~Hidclcnsta11d en Ha vita i ecnng, 
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W.ij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - De bepaliugen van artikel 49 van het konink
lijk besluit dd. 10 December 1910 gewijzigd bij kouinkl ijk besluit 
dd . 29 Setember 1930 worden aangevuld door toevoeging van de 
woorden : « en der besteudige deputaties van de proviucieraden "· 

Art. 2. - Onze Minister van Ecouom ische Zakeu Middenstaud 
eu Ravitaillcering is belast met de ui tvoeriug v;n dit besluit. 

Gegeven te Brussel den 24" Apri l 1940 . 

- Van 's Konings wegc : 

De .l[inist er ua11 Bcono111iscli.e Zal.·en, 
illidd enstfl1ul c11 R avitaitleeri 11g, 

A-E. DE SCHRYVER. 

LEOPOLD. 

r .... 

-

RÉPARTITION 

DU 

PERSONNEL 
ET DU 

SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1 •r avril 1940) 
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"I. 

RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU S l~H V !CE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1 or avrii 1940) 

ADMINISTRATION CENTRA LE 
28, r ue de I' Association, à. Bruxelles. 

l\lM. RAVE:-:, G., Directeu r général, it Bruxelles; 
A:-.-crAUX, H. , Ingén ieur en Chef-Directeur, à Bruxelles, 
PAQUES, G., Ingénieur principal, à. Bruxelles; 
FnÉso~, H ., Ingénieur principal, à Bruxelles . 
BouLET, L. , Ingénieur, à Bruxelles. 

BA:\:-IEux , J. , Directeur, à Bruxelles . 

Service ries e.i;7Jlosi/ s. 
63, rue de la Loi , à Bruxelles. 

l\D l. VAN II ERCIŒ!ŒODE, Edg., Ingénieur en chef-Direct.eur, Chef 
du Service, à Bruxelles. 

IIuBERTY. J ., Inspecteur pr incipal, à. Bruxelles : 
DEHING, I. , Ingénieur, à. Bruxelles. 

Ser vice géologiq1te. 
13, P alais du Cinquan~enai re, à Bruxelles . 

"I REKIER. Arm., Inspecteur Général ff ., Chef du Service, l\-1 !\ • 

à Bruxelles; 
H ALET , F r . , Géologue principal ,à Bruxelles; 
CORIN, Fr. , Ingénieur géologue, à Bruxelles : 
GROSJEAN, A. , Ingénieur géologue, à Bru xelles. 

0 
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Institut National des Mines. 

53 , rue Grande, à Pâturages. 

· MM . BREYRE, Ad., Ingénieur en Chef-Directeur, à Pâturai{~ : 

FRIPIAT, J ., Ingén'ieur principal, à P âturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

28, rue de !'Association , à Bruxelles. 

M . V ERBOUWE, O., Inspecteur Général, à Br uxelles. 

1 •• ARRONDISSEMENT . 

18, r ue des Clercs, à Mons. 

M i\J. HARDY, L ouis, Ingénieur en chef-Directeur, à Mons ; 

HoPPE, R aoul, Ingénieur principal , à i\fons. 

La part ie de la province de Hainaut comprenant les can tons de 
Antoing ; Boussu (moins les communes d'Hornu, de Quaregnon et 
de W asmuël); Celles; Dour ; Pâturages (moins les communes de 
Givry, H ar mignies et Har veng); P éruwelz ; Quevaucamps; Tem
pleuve et Tournai ; et les communes de : Ciply et Mesvin (du can
ton de Mons); Baudour, Siraul t et Ter t re (du canton de Lens) ; 
Gaurain-Ramecroix (du can ton de L euze) et Hor rues, N aast e t 
Soignies (du canton de Soignies) . 

La part ie de la province de Brabant comprenant le can ton 
de Nivelles. 

l er DISTRICT. i\1. DEMELENNE. E ., I ngénieur, à H yon . 

Charbom1ages : 
Blaton. 
Espérance et H autrage . 
Agr appe-Escouffiaux. 

(Division E scouffiau x.) 

1 
Cantons 

Dour. 

· I 
1 

d' Antoing et de 

,, 
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2• DISTRICT. - M . V ANDENBEUVEL, A., I ngénieur , à Mons. 

C harb o1111ages : 
Belle-Vue. Baisieux et 

Boussu . 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu , 
Quaregnon, Villerot et yv as

muël) . 
Cant on de Quevaucamps ; les 

communes de Ciply et Mesvin, 
du canton de l\Ions ; commune 
de Gaurain-Ramecroix, du can

ton de Leuze. 
P rovince de Brabant : canton 

de N ivelles. 

3• DISTRICT. - M. BmsoN , L ., Ingénieur, à Mons. 

Charbonnages : 
Chevalières et Grande Ma

chine à feu de Dour. 

Ca.ntons de Celles, Templeuve 
et Tournai et commune de Bau
dour, du can ton de L ens . 

4e DISTRICT. - M . X .· · 

C har 6omiages : 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Agr appe. ) 
Hensies-Pommerœul et Nord 

de Quiévrain . 

Canton de P âturages (moins 
d G. Harmi-les communes e ivr y, 

gnies et Har veng) ; les comm~
nes de Horrues, N aast et Soi
gnies, du canton de Soignies ; 
can ton de P éruwelz ; les com
munes de Sirault et Tert re, du 
canton de L ens; les communes 
d 'Hautrage et Villerot, du ean

t.on de Boussu . 
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'..:!
0 ARRONDISSEi\IENT. 

1, Rue de la Grosse Pomme, à i\1ons. 

~I . LEGRAND, L., Ingénieur principal chargé de la direction de 
l ' arrondissement, à Mons. 

M. X ... , Ingénieur principal. 

La. partie de la province de I-Iaiuaut comprenan t les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Qu aregnon et Was
muël), de Chièvres, d ' Enghien (moins les communes d'Enghien. 
Saint-Pierre-Capelle et i\Iarcq), de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens 
(m oins les communes de Baudour, S irault et Tertre), d e Pâtu
rages ( communes de Givry, Harmignies et Harveng), 0 de i\fons 
(moius les communes de ~\Iesvin et Ciply) , de R œulx ( moin s 
les comm unes de l\farche-lez-Ecaussines, ::'lfigna ul t, P éronnes-lc>z
Biuche et V ellerei lle-le -Sec), d ' Ath, de Flobecq (moins la com

mune d 'E verbecq), de F rasnes-lez-Ruissenal , de Lessin es ( moins 

la commune de Biévène) e t de Leuze (moins la commune de 
Gaura in-Ramecroix). 

L a pa r t ie de la province de Rraban t com pren ant l'a rrondisse
ment judiciaire de Bruxelles. 

i cr o rs1'RICT. - M. BounGEOis, W. , Ingénieur, à Hyon. 

( '/uirbom iages : 1 

fT ornu e t Wasmes et Buisson. 
G rand-llornu. 

L es communes de Hornu et 
d e \Vnsn111ël, du ca.uton de 
Boussu , les communes de :i\Ions, 
Cuesmes. J omappes, F lénu . 

H yon , Nimy , N ou\·clles et 
Spiennes, du canton de Mons; 

le canton de Chièvres. Province 
de B raba n L (Carrière de B ier
ghes). 

2· DISTRICT. - M. X ... 

1 'lrnrbonnciges : 

Produits et du 
Plén u. 

Le ca nLon de Lessi nes. moin s 
Levan t du ln. commun e de Hi ~\"èn e : le can-

b n de Flobrcq , moins la com
mune d ' E verbccq . 
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3·· DISTHICT. - l\:1. RAll E LET. E ., Ingénieur principal , à Mons . 

Ulw rbonnayes : 

Maurage et Boussoit, 
Bray , 
RiP.u du Cœur. 

.Les communes de Maurage, 
B ouss-:>it, Bray, Est innes-au-Val, 
Villers-Saint-Gh islain, du ca,n

lon du Rœ~ilx ; la commune de 
Quar egucn , du canton de Bous
su; les communes d'H.armignies, 
Givry et Harveng, du can ton de 

P;îtu rages; les cantons cl ' Ath et 
de Frasnes-lez-Buissenal ; le can
ton de L euze, moins la commune 
de Ga urain-Ramecroix ; le can
ton de L ens, moi ns les communes 
de B audour, Erbisœul , M asnuy 
Saint-J ean. Sirault et Tertre . 

,1• orsTHrc T . _ M . J) c.; nn:c.:, ::\I., Ingénieur, à Mons. 

(,' /uirbo1111ayes: 

Saint -Denis, Obourg, H avré . 
Strépy e t Th ie u , 
B ois-du-Luc, L a Ba.reli e et 

Trivières . 

L l's communes de H oudeng
A imeries; H oudeng-G ocgnics et 
T rivières, du cantcn de La L ou
vjère; les comm un es de Casteau. 
Got t ignies, Le Hœu lx , Saint -

Dc11i s. Strépy, Thieu, Thieusies, 
Ville su r JI.aine, du can ton du 

Hcculx: les communes de Ghlin, 

Maisières, Obou rg, Havré et 

Sai u t-Symphorien. d u canton de 
Mons: les communes d 'Erbisœul 
et de Masnuy-Saint-J ean, du 
ca n to n de L ens. 

;j• ARROND1SSEMENT. 

99, rue Emil e Tumclafre, à Charleroi 

H ARIJY. Armand , Ingén ieur en Chef-Directeur. à Charleroi ; i\ 1. 
i\ I . X .. . , Iugéuieu r p rincipa l. 

· d 1 province de Hainaut comprenant les communes 
La JJart1e e a . Il F · 

B Il t Cb apelle-lez-Herla1mont, Cource es, • ontame-de e ecour , 
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!'Evêque, Le<'r nes, Piéton , Souvret et Trazegnies, du canton judi
ciaire de F ontaine-l ' Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
(moins la commune de Mont-Stc-Geneviève), de La Louvière 
(moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies (*) 
et Trivières) , de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
H orrues, N aast et Soignies); les communes de Marche-lez-Ecaus
sines, l\Iignault , P éronnes-lez-Binche e!:, Vellereille-le-Sec, du can
ton de Rœulx. 

J •r DISTRICT . M . -PASQUAS~, L ., Ingénieur principal, 

à Monceau-sur-Sambre. 

() harbonnages : 
Charbonnages r éunis de Res

saix, Leval, P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu. 
(moins Je siège Sainte-Alde
gonde et le siège 8/ 10 de 
Houssu). 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-1\IIont, Haulchin, Leval
Trahegnies, Epinois, R essaix, 
Vellereille-lez-Brayeux, Wau
drez) , de Rœulx (communes de 
P éronnes-lez-Binche, Mignault 
et Vellereille-le-Sec) . 

2• uISTnIC'l' . - M . JANSSENS, G., Ingénieur principal, à Loverval. 

G' harbonnages : 
La Louvière et Sars-Long

champs. 
Bois de li;. H aye. 
Charbonnages r éunis de Res

saix, Leval, P éronnes, S te
Aldegonde et Houssu (siège 
Sainte-A]degonde). 

Can tons de Binche (communes 
d 'Anderlues et Mont-Ste-Alde
!?Onde) . de L a Louvière ( com
munes de L a Louvière et Saint
V aast) , (plus la surveillance 
administrat ive de l'Usine S . A . 
Belge d ' Agglomération de mine
rais à Houdeng-Goegnies) , de 
Seneffe (.commune de Bois
d ' H aine). 

("'l T oute fo is, la ~u rvei l l ance ad min istrative de l 'usine S<>c. An . Belse 
d'.\ s glo mération de Minerai. à lloudeng-Gœg nies, incombe au 3c Arrondis
sem ent ( Dépêche ministêr iell e du 11-1-1937, n° 12E/563) . 

-

l 
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3" UISTRICT. - M. RENARD, L., Ingénieur principal, à Loverval. 
Cantons de Binche ( commu

nes de Carnières, Morlanwelz et 
Haine-St-Pierre), de Fontaine
l ' E vêque (communes de Belle
court, Chapelle-lez-Herlaimont, 
Trazegnies et Piéton) , de Soi
gnies (communes d ' Ecaussines
Enghien et Ecaussines-Lalaing) , 
de Rœuh:. (commune de Marche
lez-Eca ussines). 

() har bonnages : 
Mariemout-Bascoup . 

4• DISTRICT. - l\I. LI!'>ARD , 

U luirbonnagcs : 
Beaulieusart et Leernes. 
Nord de Charleroi. 
Charbonnages r6unis de Res-

saix, Leval , P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu : 
(siège n° 8/~0 de H oussu) . 

A. , Ingénieur, à Charleroi (1). 

Cantons de Font aine-l ' E vêque 
(communes de Courcelles, Fon
taiue-1 'Evêque, Leernes et Sou
vret ) , de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, Hennuyères , 
Henripont et Ronquières), de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d' H aine) et de La Louvière 
(commune d ' Haine-Saint-Paul) . 

4° ARRONDISSEMENT. 
26, rue du Basson , à Marcinelle. 

à :Mar l\iM. DESENFANS, R. -G. , Ingénieur en Chef-Directeur, 

ci11elle ; 
DoNEUX, M ., Ingénieur principal , à Charleroi. 

La par tie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires Nord et Sud de Charleroi (moins les communes de 
Couillet, Gilly , Lodelinsart. et Montigny-sur-Sambre) , de F~u
taine-l ' E vêque (commune de F orchies-la-Marche) , de Gosselies 
( vi lle de Gosselies) , de Beaumont, de Chimay, de Jumet, .de 
.r h. au Pont de Thuin. de Merbes-le-Château et de Bm-1.V.1.arc 1enne- - , 

h ( 
une de Mont-Sainte-Geneviève) . 

c e comm t l ' arrondisse-L a par t ie de la provin~e de Brabant comprenan 

ment judiciaire de Louvain. 

. tanéinmt au 5e arrondis<em ent . 
( l) Atta~he mom en 
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1°' DISTRICT. - !\I. 1\lARTIAT, V. , Ingénieur, à Jumet. 

Charbonnage.~ : 

l\lonceau-Fontaine et .:\la rci
nelle (divisions de Fore hies 
et de Monceau) 

Cantons de Fontai11c-l 'E,·êq11c 
(commune de Forchies-la-i\far
che) , de i\larchiennc-au-Pont 
(communes de i\ronceau - sur
Sambre et Goutroux) , de T huin 
et de Binche (commune de 
i\lont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant ( arron
dissement judiciaire de Lou
vain) . 

4• DISTRICT. - i\1. VAES, A., I ngénieur, à Jumet. · 

G' lw rbo11nages 

Sacré-Madame. 

Amercœur. 

Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charler oi 

(commun e de Dampremy), de 

·Jumet et de Merbes-le-Château. 

3• DISTRICT. - M. LAURENT, J. , Ingénieur, à Jumet. 

C lu1rbon11ayes La ville d e Charler oi ; les can-
Charbonnages Réunis de tons do l\Iarchienne-nu-Pon t 

Charleroi. 
Boubier. 

· (communes de Marchien ne-au
P ont. et Landelies), de Gosselies 
( ville de Gosse! ics) et de Beau
mont. 

4~ DISTRICT. - l\L X ... 

Ulwrbo1111ages : 

i\lonceau-Fontaine et l\ifarci 
n elle (division de M a rci
nelle). 

F orte Taille. 
Bois d e Cazier. 
Poirie r. 

Cantons Sud de Charleroi' 
( communes de 1\J a r cinelle el; 
Mont-sur-M a rchienue) . de !\T ar
chicnne-a u -P ott t ( com mn11e de-
1\!Tontigny-le-Tilleul) et de Chi
may . 

-
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5° AHIWNDISSEi\lENT. 

22, rue Zénobc Gra mmmc, Charleroi . 

.:\! M . DEFALQUE, P . . Ingénie ur en Chef-Directeur, à Charleroi: 
PJETEHS. J. , Ingénieur principa l, :~ Charleroi. 

La par t ie de la province d e H ainaut compr enant les cantons 
judiciaires de Châtelet et de GoS€e lies (m0ins la ville de Gosse

lies) ; les communes d e Couillet, Gi lly, Lodelinsart et Mont igny
sur-Sambre, des cantons judiciaires Nord et Sud d e Charler oi. 

ter DTSTRICT. - M. THÉF01s .,A . , Ingén ieur, à Marcinelle (1). 

(' lw rbonnages : 

Gou ffre . 
N oël-Sart-Cul part. 
Nord d e Gilly . 
P eti t -Try. 

L e canton de Gosselies (moins 
les communes de Fleurus, Gos
selies, Ransar t et W a ngenies): 
la commune de L ambusart, du 
canton de Châtelet. 

2" DISTRICT. - .:\1 . L1xAun, A ., Ingénieur, à Charler oi (2). 

( ,'harbon11ages · 1 

Bois Communal ~le F leurus. 
Carabinier. 

T rieu-Kais in . 

L es communes de Couillet, 
Gilly, Montigny-sur-Sa m br e, et 
L odelin sart, du canton de Char
leroi ; les communes de Châtelet 
et Loverval , du can t.on de Châ

telet. 

3" DJSTHICT. -- M. L oG CLAI N, G ., Ingénieur. à Charleroi. 

r lwrbonn ages : 
Aiseau-Presle . 
A p pa um ée-Ransart. 
Cent r e de Gilly. 
!\fasses St-"François. 

L es communes de A coz, Ai
seau , Bouffioul x, Châ tcline11 u , 
Farciennes, Ger pin nes, Gou
g nies, J on cret, Pironchamps, 
P on t-d e-Loup , Presles, R oselies, 
et V illers-Poterie du canton de 
(;h âtelrt; les comm unes de 
F leurus, Ransar t et W angenies, 
d u can ton de Gosselies. 

(') Sous ks drn peaux. . d" 
• . 1 , taiié me nt d u 3c arron 1ssem en1. 

Oeta~ 1e momon ' 
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o• ARRONDISSEMENT. 

11 , rue Blandeau, à Namur. 

MM. V IAToun, H., Ingénieur en Chef-Directeur, à Namur : 

X . . . , I ngénieur principal. 

Provinces de Namur et de L b uxem ourg. Partie Est de , la 
province de Hainaut et partie Sud-Est de la province de Bra
bant. 

l "" DISTRICT. - M. X ... 

r 'lwrbonnages 
T amines. 
Groyune. 
Stud-Rouvroy. 
Soye-F loreffe. 

Min es m étalliques : 
Vedrin St-Marc. 

Province de Namur : tous les 
ser vices au Nord de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes d ' Andenne, Coutisse, Eve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot, 
J ail et, Ohey, P erwez et Sorée 
du canton d ' Andenne. ' 

Province de Luxembourg 
tous les services de l 'arrondisse
ment de Marche. 

Province de Braban~ : les 
carrières et usines des cantons 
de W avre, P erwez, Jodoigne et 
Genappe, de l ' arrondissement de 
Nivelles. 

2° DISTRICT. M. STENUIT, R I , . ., ngemeur, à Wépion . 

C' lia;rbonnages 
Falisolle. 
Château. 

Bonne-E spérance. 
Bau let . 

Province de Namur : toute 
l 'Entre-Sambre-et-Meuse. 

Province de Luxembourg 
tous les services de 1' ar rondisse
ment de Neufchâteau. 
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3° DiSTRICT. i\I. i.VlARTEN:>, J ., Ingénieur, à Namur . 

Charbonnages : 
Aiseau-Oignies. 
Roton-Ste-Catherine. 

Province de Namur : tous les 
ser vices sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communes d'An 
deunc, Coutisse, Evelett e, Gl:S' 

ves, Goesnes, Haillot, J allct, 
Ohey, Per wez et Sorée, du can

ton cl ' Andenne. 

.11 in es métalliques : 

Bois-Haut, 
Chocrys. 
Grand Bois. Provinc:! de Luxembourg 

tous les services de l'arrondis

sement d 'Arlon . 
L es appareils à. vapeur mobi

les en service sur la Sambre 
d 'Erquelinnes à N amur et sur 
la. Haute-Meuse de H eer-Agi
mont à A ndenne. 

7° ARRONDISSEMENT. 

24 , rue Eracle, à. Liége. 

;.[M. DELRÉE, A. , Ingénieur en chef-Directeur, à Liége ; 

GUERIN, i\I., Ingénieur principal , à Liége. 

Arrondissement judiciaü:e de Huy (moins les communes de 
Attenhoven, Elixem , Houtain-l 'Evêque, Laer, Landen, Neer
hespen, Neerlanden, Neerwinden , Overhespen. Over winden , 
Rumsdorp, Walsbe tz , Wa.mont, W anghe et W ezeren, du canton 
de L anden) ; cantons de W aremme et de Hollogne-aux-Pierres ; 
la section de Sclessin de la commune d ' Ougrée, du canton de 
St-Nicolas de 1 ' arrondis~ement judiciai re de L iége. 

l cr DISTRICT. - M. l\'.IASSON, R . , Ingénieur principal, à Liége. 

Charbonnages 

Marihaye. 

Le canton judiciaire de Huy; 
la commune de Modave, du can
ton de Nandrin; les . communes 
des Awirs et d ' Engis, du cant.on 
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Arbre Saint - Michel, Bois 

1 
d 'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége. 

de Hollogne-aux:-Pierres. le <'an. 
ton judiciaire de 1::r, · ::ieron. 

Siège Champ d'Oiseaux des 1 

Charb. des Kessales-Artis
tcs et Concorde. 

M ines métalliques : 
Maîtres de. Forges et 

thuin. 

1 
Cou-, 

2• DISTRICT. - M. X ... 

C liarbonnages : 
Kessales-Artistes et Concorde 

( moins. les sièges Champ 
d 'Oiseaux et Grands l\la
k~ts) . 

Le canton judiciaire de Hollo
gne-aux-Pierres (moins 1 es com-
munes d'Awans, des Awirs 
d'Engis, Grâce-Berleur, Hollo: 
gne-aux-Pierres et Montegnée) ; 
le canton judiciaire de Nandrin 
(moins la communé de Modave); 
le canton judiciaire de Ferrières· 
la commune de St-Georges-sur~ 
Meuse, du canton de Jehay-Bo
clegnée. 

3° DISTRIC~. - M. 
C'lir1rbonnages : 

VENTER, J. , Ingénieur, à Liége. 

Gossou-La Hnye et Horloz. 
S;ège Grands i\I akets des Kes

~al es-Artistes et Concorde . 
Bon nier . 

Les cantons judiciaires de W a
remme, J ehay-Bodegnée (moins 
la commune de St-Georges-sur
i\:feuse ) et Avennes; les commu-
nes d 'Awans Bierset G ~ ' , race-
Berleur H olloane p· i\ ' o -aux- ier res 
l Ioutegnée, du canton de Hollo~ 
gne-aux-Pien es. les cl , ' conun unes 

A vernas-le-Baudum· B t , , er ree 
C~·as - Avernas, Grand - Hallet'. 
Lmcent, P ellaines, P etit-Hallet. 
Racour, Trognée, Wanzin , du 
canto11 de Landen. 

Section de Sclessin de la com
mune d ' Ougrée, du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége. 
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8° ARRONDISSEMENT. 

19, rue E t ienne Soubre, à Liégc. 

MM. 1\1.oLLSGREN, E. , Ingénieur en Chef-Directeur , à Liége; 

BunGEON, Ch. , Ingonieur principal , à Liége. 

Les cantons de L iége (Nord et Sud) , de Grivegnée, de F exhe
Slins, de Herstal et de Saiut-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d 'Ougrée) de l' arrondissement judiciaire de L iége . 

Le~ ar,pareils à vapeur de la navigation dans toute la provi."lce 
de Liége. 

1er DISTRIC'f . ~I. X ... 

Charbomiages : 
Sclessin-Val-Benoît, 
Espérance e t Bonne-Fortune. 

Les communes de Tilleur, de 
~aint-Nicolas, Angleur, Ans et 
Gla in. 

Les appareils à vapeur de la 
navigation . 

2• DISTRICT. - M. BRÉDA, :\1:., ingénieur principal, à Liége. 

Charbonnages : 
Bonne-Fin-Bâneux. 

L Ps communes de Liége (Rive 
droite de la l\leuse), Jupi1\e, 

Patience et Beauj onc. Bre~soux et Grivegnée. 

Grande Bacnure et Petite 
Bacnure. 

3ç DISTRICT. - :.u. PIR?.roLI:-; , J ., Ingénieur principal , à Bressoux. 

Charbonnages : 

Batterie. 
Espérance, Violette et. Wan· 

dre. 
Abbooz et Bonne-Foi-Hareng. 
BAil e-Vue et Bien-Venue. 

Ans. 

Le canton de Fexhe-S lins e' 
les communes de Herstal, Vot
tem, Wandre et Liége (Rive gau
che de la .i.\f ense) . 
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9° AlUWNDISSEl\IENT. 

306, rue du Moulin; à Bressoux. 

MM. GILLET, Ch. , Ingénieur en Chef-Directeur , a Bressoux; 
:\IAss1x, A., Ingénieur principal, à Liége. 

L ' arrondissement judiciaire de Verviers et les cantons de Dal
hem, de F léron, de Seraing et de Louveigné, de l'arrondissement 
ju-:!iciaire de L iége. 

1 or DISTRICT. - i\I. BRÉDA, R.' Ingénieur principal, à Liége, 
secondé par M. MAssrn. 

Charbonnages 
Co::kerill. 
Six-Bonniers. 
Minerie . 

Mines métalliques : 
Vieille-Montagne, à La Ca

lamine. 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d'Eu
pen, de Malmédy et de St-Vith; 
la commune de N essonvaux du 
canton de Fléron; la commune 
d'Olne, du canton de Verviers. 

2• DISTRICT. - i\l. X ... 

Gïiarbonnages : 
Wérister. 
Herve-Wergifosse. 
Quatre-Jean. 

3° DISTRI CT. - M. ÎBONN,\R1', 

c: harbonna(Jes : 
Hasard-Cheratte. 
Micheroux. 
Ar15enteau-Trem blr.ur. 
Ougrée. 

N. B. - La quest ion du déta
chement de la commune de Re
mersdael du canton d' Aubel 
n'est pas tranchée au i:oint de 
vue linguistique. 

Les cantons de Dalhem (moins 
les communes de Fouron-le
Comte et de Mouland) , de Her
ve, d'Aube) (moins les commu
nes de Fouron-St-Martin Fou-

' ron-St-Pierre et Teuven), de 
Dison, de Fléron (moins la com
mune de Nessonvaux) et de Spa. 

P., Ingénieur principal, à Liége. 

1 
Les cantons de VervierSo 

(moins la commune d 'Olne) et. 
de Stavelot. 

... .... 

DOCUME:\TS AUMIKISTRATI FS 617 

10° ARRONDISSEMENT 

39, boulevard Guffens, à H asselt 

NOL l\IEYERS, A., Ingénieur en Chef-Directeur , à llasselt: 
GERARD, P., Ingénieur principal , à H asselt. 

Les provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orientale, ~lan
dre Occidenta.le et la par t ie flamande des provinces de L1ége, 
Brabant et Hainaut (moi ns les communes de Bierghes et de 

Saintes) . 

i~r DISTRICT. - l\I. CooLs, G., I ngénieur , à Hasselt. 
Les carrières souterraines de 

la province de Limbourg ; les 
carrières à ciel .ouvert des can
tons de l\1aeseyck, Mecbelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré; 
les usines métallurgiques de l ' ar
rondissement de Tongres et celles 
de l 'arrondissement d'Anvers 
moins celles du canton de Boom; 
les appareils à vapeur des can
lcns de Maeseyck, 1\'Iechelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré . 

Charbonnages : 
Oostham-Quaedmechelen. 
Beeringen-Coursel. 

2° DISTRICT. 

Charbonnages 
Ilelcheteren . 
Zolder. 
L es Liég~iois. 

M. DELBAYE, J ., Ingénieur, à Hasselt. 

Les exploitations libres de mi
nerais de fer des provinces de 
Limbourg et de Braban t; les 
tourbières de la. province de 
Li mbourg, les carrières à ciel 
ouvert des can tons de Hassel t, 
Beeringen , P eer et Brée ; les 
usines métallurgiqi.:es de la par
t ie fl amande de la province de 
Brabant et du can ton de i\Ioll; 
les appareils à vapeur des can
tons de Hasselt, Beeringen, P eer 
et Bree et des communes fla
ma ndes de la province de H ai-
na u t .. 
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3° UISTRICT . ::\J V - - . AN KERCKOYEN H I , ., ngéni t::u r , à Genck. 
C ltarbonnages : 

\~,. t 1 Les carrièr es à ciel ouvc1·t de~ 
'' rn ers ag et Genck-Suten- ,, 

dael ,· cantons de Tongres et d B ·1 
1 

. e 1 sen ; 
A IJC!ro Du mont 7s us1~es méta llurgiques de 

sous Asch. 1 arrondissemen t de 1' h t . urn ou 
m~ms les can tons de Mol! et de 
H erenthals; les appareils à. va
peur des cantons de T ,_ 
Bilscn ongr es e. 

4• DJ STRI CT. - l\I. VAN ::\JALD.EREN L , ., Ingénieur, à Hasselt. 
Charbonnages : 

11 outhaelen . 
ai nte-Barbe 
L a•n ber t . 

et 

1 

Gu;Iiaumol 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

.Les . exploitations libres de 
m rnera1s de fer e t les tou b ., r ieres 
de la province d'Anvers; les 
carrières à ciel ouvert des can
tons de Sa in t-Trond Looz 
H erck-la-Ville et N eerp~it et de~ 
c~mmunes flamandes de la pro
vmce de Liége; les usines métal
lurgiques des arrondissements de 
Hasselt et de 1H alines et des can
tons de Boom et de H erenthals. 
les appareils des cantons d~ 
Sa int-Trond, Looz, Herck-la
Ville et N eerpelt et des com
munes fl amandes de la provi~ce 
de Liégc. 

----
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ATELIERS BALANT 
12, RUE CHISAIRE - MONS - Tél. 111 

Pompes à vapeur et à air comprimé 
Matériel de Mines et de Carrières - Fabrication et Réparation de toutes pièces 

Piè~es de rechange toujours en stock 

SOCIETE 
MATERIEL 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 
Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : " Thommen " Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques " ROLL ,, , " NEO-ROLL ,, , " NEO-KIP " 
Monte-charges " EXE .. et • BOB ,, fixes et mobiles, d 'une puissance 
de 250 à 1,000 kg . - Grues à Tour, d'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues • DERRICK » pour charges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteurs et à main, de toute puissance. - Doseurs de gravier, sable 
et ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Mâts et Eléva
teurs à béton. - Vibra-finisseurs pour routes et pistes cyclables 
en béton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs automatiques « DIE
SEL ,. . - Vibrateurs électriques e t mécaniques pour tous produits en 
béton . - Presses " AMA » à main et à moteur, pour agglomérés 
pleins ou creux. - Presses à dalles « AMA ,, . - Loco-tracteurs, à 
huile lourde, pour voie étroite. - Broyeurs. - Pompes à diaphrag
mes et centrifuges. - Moteurs. - Compresseurs rotatifs. - Petit 

outillage pour bétonneurs. 
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